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CHAPITRE 10. — Officiers mécaniciens.

Crédit alloué en 1914, 2,599,174 fr. .
Crédit alloué en 1919, 5,135.040 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 1i8 5.246.000
Réduction proposée par le minis

tère des finances en vue de la réduc
tion des cadres — 25.000

Transfert au budget extraordinaire
(Chap. D) 335.000

Réduction qu'entraînerait la sup
pression de l'indemnité d'ordonnance — 99.000

Crédit demandé par le Gouverne
ment dans le projet rectificatif n° 673. 4.787.000

Crédit proposé par la commission des finances
de la Chambre des députés (rapport n» 811),
4,790,000 fr.

. Crédit voté par la Chambre des députés,
5,415,050 fr.

Crédit proposé par la commission des finances
du Sénat. 5,415,000 ir.

Observation. — La différence entre les chif
fres du rapport n° 811 de la commission des fi
nances de la Chambre des députés et ceux vo
tés par la Chambre provient d'une augmenta
tion de 625,050 fr. (voir §2 de la 1" observation
du chap. 1").

CHAPITRE ll. — Équipages de la flotte.
Crédit alloué en 1914 59.246.240
Crédit alloué en 1919 174.192.308

Crédit demandé par le Gouver
nement dans le projet de loi n° 168 117.070.000

Réduction opérée par le minis
tère des finances :

a) en vue de hâter le licencie
ment du personnel marin en excé
dent 700.000

b) En vue du licenciement plus
rapide des auxiliaires en rempla
cement de marins 200.000

Transfert au budget extraordi
naire (chap. D) 6.762.000

Crédit demandé par le Gouver
nement dans le projet rectificatif
n° 673 109.403.000

Crédit propose par la commission des finan
ces de la Chambre des Députés (rapport n° 811),
109,208,000 fr.

< Crédit voté par la Chambre des Députés,
123,851,070 fr.

" Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 123,851,070 fr.

Première observation. — La différence entre

les chiffres du rapport n° 811 de la commis
sion des finances de la Chambre des Députés
et ceux votés par la Chambre provient :

1° D'une augmentation de 12,863,070 fr. (voir
le § 2 de la première observation du chapitre
premier) ;

2° D une augmentation de 1,780,000 fr. pour
porter aux taux adopté par le département de
la guerre, depuis le l ,c octobre 1919, les in
demnités de logement du personnel sous-
officier et marin de carrière.

Deuxième observation. — La commission des
finances du Sénat fait siennes les observations
présentées par la commission des finances de
la Chambre relatives :

1° A la présentation distincte dans le budget
futur des dépenses afférentes à la solde des
officiers-mariniers et à celle des quartiers-
maîtres et marins ;

, 2° A la nécessité du licenciement immédiat
des auxiliaires (hommes et femmes) recrutés
pendant la guerre' en remplacement de ma
rins.

CHAPITRE 12. — Traitement de table. — Frais
de réception des autorités étrangères à
l'occasion de fêtes et de missions officielles.

Crédit alloué en 1914, 4,754,286 fr.
Crédit alloué en 1919, 9,964,566 fr.
Crédit demandé par le Gouverne

- ment dans le projet de loi n» 168... 5.767.000
Réduction opérée par le ministère

des finances en vue de hâter le con
gédiement des officiers-mariniers en
excédent 100.000

Transfert au budget extraordinaire
(ch^p. D) 361.030

Crédit demandé par le Gouverne
ment dans le projet rectificatif n° 673 5.306.000

Crédit proposé par la commission des fi
nances de la Chambre des députés (rapport
n» 811), 5,396,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
5,396.000 fr.

Crédit proposé par la commission des fi
nances du Sénat, 5,396,003 fr.

CHAPITRE 13. — Justice maritime. — Police et
surveillance des côtes, ports et -établisse
ments.

Crédit alloué en 1914, 2.492,916 fr.
Crédit alloué en 1919, 6,625,244 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 168 6.5G6.000
Réduction proposée par le minis

tère des finances :
a) En vue de la fusion de la gen

darmerie maritime et de la gendar
merie métropolitaine ou du rempla
cement progressif des gendarmes
maritimes par les gardes consignes. 100.000

б) Réduction du personnel des
parquets, des pompiers et des agents
de gardiennage 30.000

Crédit demandé par le Gouverne
ment dans le projet de loi rectifr-
catif n° 673 6.436.000

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés (rapport n° 811),
6,530,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
7,570,310 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat,. 1,570,3X0 Ir.

Première observation. — La différence entre
les chiffres figurant au rapport n» 811 de la
commission des finances de la Chambre des
députés et ceux votés par la Chambre provient
d'une augmentation de 1,040,310 fr. (voir para
graphe 2 de la première observation du cha
pitre 1 er .)

Deuxième observation. — La commission des
finances du Sénat s'associe complètement aux
conclusions de la première observation de la
commission des finances de la Chambre rela
tives à la nécessité de maintenir telle qu'elle
existe la gendarmerie maritime et à l'impossi
bilité de la fusionner avec la gendarmerie
métropolitaine.

Elle est également d'accord avec la Chambre
sur les questions de la fusion des gendarmes
maritimes et des garde-consigne et de l'absorp
tion des cadres des surveillants de prison par
ceux de la gendarmerie maritime.

CHAPITRE 14. — Personnel divers d'instruction.

Crédit alloué en 1914, 219,978 fr.
Crédit alloué en 1919, 377,532 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 168, 464,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet rectificatif n° 673, 464,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces de la Chambre des députés(rapport n° 811),
464,480 fr.

• Crédit voté par la Chambre des députés,
466,280 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 466,280 fr.

La différence entre les chiffres figurant au
rapport n° 811 de la commission des finances
de la Chambre et ceux votés par la Chambre
provient d'une augmentation de 1,800 fr. (voir
§ 2 de la 1 r » observation du chap. l ,r).

CHAPITRE 15. — Personnel du service
de l'intendance maritime.

Crédit alloué en 1914, 1,609,916 fr.
Crédit alloué en 1919, 3,519,477 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 168 3.172-009.
Réduction proposée par le minis

tère des finances en vue de la dimi
nution des effectifs — 8.000

Transfert au budget extraordinaire
(Chap. D.) — 56.000

Crédit demandé par le Gouverne
ment dans le projet rectificatif
n° 673 3.108.000

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés (rapport n° 811),
3,116,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
5,400,908 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 3,400,908 fr.

La différence entre les chiffres votés par la
Chambre des députés et ceux figurant au rap
port n° 811 de sa commission des finances pro

vient d'une augmentation de 284,908 fr.' (voir
§ 2 de la 1" observation du chap. 1,r).

CHAPITRE 16. — Service des subsistances.
Salaires.

Crédit alloué en 1914, 864,390 fr.
Crédit alloué en 1919, 1,719,420 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 168 1. 940.000
Réduction opérée par le ministère

des finances. Diminution du per
sonnel ouvrier — 150. C03

Crédit demandé par le Gouverne- *
ment dans le projet rectificatif
n» 673 1.790.000

Crédit proposé par là commission des finan
ces de la Chambre des députés - (rapport
n° 811), 1,840,000 fr.-

Crédit voté par la Chambre des députés.
1,840,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 1.840,000 fr.

Première observation. — Le crédit alloué en
1914 comprenait également les salaires du ser
vice de l'habillement et du casernement.

Deuxième observation. — La commission des
finances du Sénat estime avec la commission
des finances de la Chambre que la réduction
de 150,000 fr., opérée parle ministère des finan
ces en vue de la diminution du personnel ou
vrier, ne peut ôtre intégralement maintenue,
même en faisant état de la suppression du ser
vice des subsistances dans les ports de Lorient
et de Rochefort.

Il y a lieu de remarquer en effet que les pré- ■
visions fournies par les ports nécessitaient un
crédit de 2,440.000 fr. Ce crédit a été l'objet
d'une première réduction de 500,000 fr. ce qui
le ramenait au chiffre de 1,940,000 fr., diminué
ensuite . de 150,000 fr. Or, les compressions
effectuées dans les ports à la suite de la pre
mière réduction n'ont abouti qu'à une écono
mie de 200,000 fr.

D'autre part, le» prévisions inscrites pour
6 mois d'un fonctionnement normal des 2 porta
de Lorient et de Rochefort ne s'élevaient qu'à
160,000 fr. ' - • -

Pour ces raisons, la commission des finances
du Sénat maintient l'augmentation de crédit
de 50,000 fr. votée par la Chambre.

CHAPITRE 17. — Service des subsistances. *
Matières et indemnités représentatives.

Crédit alloué en 1914, 25,203,225 fr.
Crédit alloué en 1919, 99,235,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 168, 46,435,000 fr .
Transfert au budget extraordinaire (chap. E),

21,000 fr.— — -
Crédit demahdé par le Gouvernement dans

le projet rectificatif n» 613, 46,414,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces de la Chambre des députés (rapport n° 811),
46,414,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
*6,414,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances
du Sénat, 46,414,000 fr.

La commission des finances du Sénat s'as
socie aux observations présentées au sujet de
ce chapitre par la commission des finances de
la Chambre.

Les réductions apportées aux prévisions du
service de l'intendance par le ministère des
finances atteignent le total de 1,450,000 fr.

Or, il faut remarquer que les budgets, tels
qu'ils sont, établis, cerxeapondeiità des prévi
sions de besoins en quantités. Ces quantités
sont chiffrées en valeurs au Mènent . de l'éta- ..
blissemest ta projet da iJuUget et c'est le total
de ces valeurs qui est présenté. A l'époque
actuelle où les cours des matières subissent ;
des hausses extrêmement importantes, le total
n'est exact qu'au moment où il est établi. 11
semble donc irrationnel d'opérer des diminu
tions sur les chapitres dont les crédits doivent
suivre les variatiegs de ces cours, car ces
réductions ne peuvent être que fictives et elles
reparaîtront intégralement en augmentation
dans-des crédits additionnels.

Cette observation s'applique & tous les cha«
pitres matières. Dans le cas particulier du
chapitre 17 nous tenons à signaler que les pré
visions ont été établies sur le taux de 2 fr. par
journée d'alimentation du marin, que ce taux
était de 4 fr. au 1« avril 1920, et qu'il croîtra
peut-être encore,
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Dans l'impossibilité ou elle se trouve de
chiffrer le total réel qui sera dépensé en fin
d'année, la commission des finances du Sénat

propose d'accepter le chiffre voté par la Chambre des députés, mais elle estime qu'il est de -re des députés, mais elle estime qu'il est de
son devoir de signaler la nécessité ofi se trou
vera la marine de demander des crédits addi
tionnels au titre du chapitre 17.

CHAPifïE 1S. — Service de l'habillement, du
couchage et du casernement. — Salaires.

Crédit alloué en 191 ', néant.
Crédit alloué en 1919, 877,000 Tr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n6 108. 900.000
Réduction opérée par le ministère

des finances en vue de la diminution
du personnel ouvrier 10.000

Crédit demandé par le Gouverne
ment dans le projet rectificatif n° 673 . 890.030

Crédit proposé par la commission des
finances de la Chambre des députés (rapport
n» 811), 890,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
890,C00 fr.. »,

Crédit proposé par la commission des finances
du Sénat, 890,0CO fr.

CHAPITRE 19. — Service^ de l'habillement, du
couchage et du casernement. — Matières.

Crédit alloué en i91î, 6,C02,4C3 fr.
Crédit alloué en 19i9. 24,929,500 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n» 163 2i.574.0J0
Réduction opérée par le ministère

des finances: compression des
dépenses — 500.000

Crédit demandé par le Gouverne
ment dans le projet rectificatif
n° 673 22. 074. 000

Crédit proposé par la commission des finan
ças (le, la Chambre des députés (rapport n° 811),
19.91 8,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
19,918,000 fr.

Crédit proposô par la commission des finan
ces du Sénat, 19,918,000 fr.

La commission des finances du Sénat s'as

socie pleinement à l'observation présentée par
la commission des finances de la Chambre au
sujet de l'habillement, et elle estime elle aussi
que l'administration de la marine aurait dû
depuis longtemps, prendre toutes les mesures
nécessaires pour atténuer, sinon faire dispa
raître complètement un état de chose» préju
diciables aux intérêts du Trésor.

Il est inadmissible en effet que depuis plu
sieurs années l'écart entre les dépenses faites
pour les confections d'habilement et les rete
nues pratiquées sur les soldes des parties pre
nantes soit allé sans cesse en croissant et que
rien n'ait été fait pour diminuer la perte subie
de ce chef.

La commission estime enfin qu'une ventila
tion budgétaire devrait être établie, pour le
budget de 1921, entre les trois services globa
lisés dans le chapitre 19.

CHAPITRE 20. — Service des approvisionnements
de la flotte. — Salaires.

Crédit alloué en 1914, 318,408 fr.
Crédit alloué en 1919, 5,456,688 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n* 168, 1,800,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans' le

projet rectificatif n» 673, 1,800,00 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces de la Chambre des députés (rapport n° 811),
1,780,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,780,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 1,750,000 fr.

La commission propose de réduire de 30,000 fr.
le crédit de ce chapitre, pour marquer sa vo
lonté de voir réduire les dépenses de la marine
en véhicules automobiles de tourisme (82).

CHAPITRE 21. — Service des approvisionne
ments de la flotte. — Matières et dépenses
'accessoires.

Crédit alloué en 1914, 29,074,652 fr.
Crédit alloué en 1919, 198,623,000 fr.

Crédit demandé par le gouvernement dans le
projet de loi n» 168, 98,349,000' fr.

Réduction opérée par le ministre des finan
ces ;

a) Sur l'outillage et le matériel
des magasins ■ — 100.0X3

" b) Compression des dépenses du
matériel automobile ! — 200.000

Suppression du crédit alloué pour
les combustibles de la flotille du
Rhin — 4.476.000

Crédit demandé par le Gouverne
ment dans le projet rectificatif
n» 673 93.573.000

Crédit proposé par la commission des fi
nanças de la Chambre des députés (rapport
n» 811), 93,473,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
93,473,000 fr.

Crédit proposé par la commission des fi
nances du Sénat, 93,373,000 fr.

Première observation. — La commission des
finances du Sénat rappelle l'observation faits
à l'examen du chapitre 17. L'établissemerJ
pour une année d'un budget en valeurs esï
pratiquement irréalisable quand il s'agit,
comme dans ce chapitre, da chiffrer des
besoins en matières dont les cours subissent
des hausses continues. Il suffira de signaler-
que les prix des charbons ont passé de 200 fr.
la tonne, à la fin de l'année 1919, à 365 fr. au
au 1 er avril ; ceux du mazout de 85 fr. à 375 fr.
de l'essence ordinaire de 1,550 à 2,450 fr., tou
jours à la même date.

Le ministère de la marine dont les besoins

en combustibles ont été cependant réduits &
l'extrême se trouvera en fin d'année dans la
nécessité do demander des crédits additionnels

au titre do ce chapitre, par suite de la haussa
persistante des prix des charbons, huiles
lourdes et essences.

Deuxième observation. — La commission
des finances du Sénat estime qu'il y a lieu da
procéder à une revision des besoins des di
vers services de la marine en voitures auto

mobiles. Il n'y a aucune raison de maintenir
des voitures dans certains postes, notamment
dans ceux où ces voitures sont en réserve et

où l'on est dans l'impossibilité matérielle da
les entretenir. Elle opère à titre d'indication,
une réduction de 100,000 fr., sur le crédit
affecté à cet article.

Voici, à titre documentaire, l'état du service
automobile (matériel et personnel) qui nous a
été fourni par le ministère de la marine :

Service automobile.

CENTRES AUTOMOBILES

-

TOURISMES
CAMIONS

•a camionnettes.
MOTOS TRACTEURS REMOF OUES OMNIBUS

] \ \
A. — MATÉRIEL

I

Le llavre -,
Cherbourg
Brest
Lorient
Iia-se-Lande \
Saint-Nazaire-Nantes
Rochefort
La l'ail ice
Bordeaux
Toulon
Marseille j.
Ajaccio
Bizerte ;
Alger
Oran
Saigon
Constantinople (6 mois seulement)
Beyrouth
Paris
Berlin (3 mois seulement) ;
Vienne (6 mois seulement) ..
Sofia (6 mois seulement)
Budapest (6 mois seulement)
Belgrade (6 mois seulement)
Ruelle '
Indret ....
fcuérigny

1

2 !
4
6
4 ■ 1
2 :
2

4 t
I

2

6 |
2 I
1
4
i

1
- »

'.i.
5

12
4
2-
2

i
•t i

i

i
2

20
20
14
1
M

10 i

2 <
2 '
22 j
1 '3

i
6 1
1

i ' <j
3 f
4
2
N

m

M

m

» .

»

»

»

»

2
* 3

2
»

»

m

m

»

4
»

«

1
m

»

m

»

2
. 3
i
m

m -

i
m

m

»

9 |

»

»

»

»

ai

»

»

■

»

»

i»

»

»

»

m

»

»

a

m

m

»

»

»

»

»

»

m

»

»

.

B

»

m

m

m

•

»

m

m

»

m

m

»

»

m

»

m

Totaux; 82 j 112 N . 19 l 4 10 T-

Total général 231

B. — PERSONNEL-,

Personnel.... 4i0

•■HATljHaWS", *3. 0. 1980. - 10 sept, 1920.
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CHAPITRE 22. - Persqsnel du service de santé.

Crédit alloué en 1914, 2,417,901 fr.
Crédit alloué en 1919, 5,716,180 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 168 5.396.000
Transfert au budget extraordinaire

(chap. D) — 212.003
Crédit demandé par le Gouverne

ment dans le projet rectificatif n° 673. 5.184.000
Crédit proposé par la commission des finan

ces de la Chambre des députés (rapport n° 811),
5,214,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
5,825 415 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 5,803,000 fr. ^

La différence entre les chiffres votés par la
Chambre des députés et ceux figurant au rap
port n° 811 de sa commission des finances pro
vient d'une augmentation de 611,415 fr. (voir
paragraphe 2 de la première observation du
chapitre l ,r).

La commission propose une réduction de
25,415 fr. à titre indicatif en vue d'une diminu
tion du nombre des fonctionnaires de ce ser
vice.

CHAPITRE 23. - Service des hôpitaux. - Salaires.

Crédit alloué en 1914, 463,295 fr.
Crédit alloué en 1919, 1,252,000 fr.
Crédit demandé par le Gouversa®?«Jt dans

le projet de loi n° 168 iwS.000
liédiictiun opérée par le ministère

des finances en vue de la réduction

tiu personnel ouvrier - 250. 000

Crédit demandé par le Gouverne
ment dans le projet rectificatif - -
n° 673 1.729.000

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés (rapport n° 811),
1,729,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,729,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 1,600,000 fr.

La commission propose de ramener le crédit
à 1 ,600,000 fr. en vue de diminuer le nombre
excessif des . ouvriers auxiliaires » dans ce
service.

CHAPITRE 2 i. - Service des hôpitaux.
Matières.

Crédit alloué en 1914, 3,038,691 fr.
Crédit alloué en 1919, 7,320,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n» 168 6.832.000
Réduction opérée par le ministère •

des finances en vue de la compression
générale des dépenses 32.000

Crédit demandé par le Gouverne
ment dans le projet rectificatif n° 673, 6.800.000

Crédit proposé par la commission des finances
de la Chambre des députés (rapport n° 811),
6,800.000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
6,803,000 fr.

Crédit proposé parla commission des finances
du Sénat, 6,803,000 fr.

La commission des finances du Sénat fait
remarquer que l'observation présentée au cha
pitre 17 s'applique également a ce chapitre
dans lequel sont prévus des crédits pour le ser
vice des vivres des hôpitaux.

CHAPITRE 25. — Personnel au service des cons
tructions navales.

Crédit alloué en 1914, 5,813.185 fr.
Crédit alloué en 1919, 13,3'»3,1S9 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° ltj3 15.391.003
Réduction opérée par le minis

tère des finances :•
Majoration des incomplets sur le

personnel technique 50.003

Crédit demandé par le Gouverne
ment dans le projet rectificatif

673 15.341.000

- Crédit proposé par la commission des finances
de la Chambre des députés (rapport n® 811),
15,102,632 fr. ( '

.. Créait vote par la Chambre des députés,
15,716,574 fr.

Crédit proposé par la commission des finances
du Sénat, 15,666,574 fr.

Première observation. - La différence entre
les chiffres votés par la Chambre des députés
et ceux figurant au rapport n° 811 de sa com
mission des finances provient :

1« D'une augmentation de 616,042 fr. (voir
paragraphe 2 de la première observation du
chapitre 1") ;

2° D'une diminution de 2,100 fr. (voir para
graphe 3 de la première observation du cha
pitre l ,r).

Deuxième observation. — La commission des

finances du Sénat estime que l'observation de
la commission des finances de la Chambre des

députés relative au service de la surveillance
est complètement justifiée et qu'il y a lieu
de procéder à une réduction marquée du
personnel affecté à ce service.

C'est dans ce but qu'elle maintient la réduc
tion indicative de 6,000 fr. votée par la Cham
bre des députés, en faisant observer que cette
réduction doit porter sur le paragraphe 4 de
l'article 3 qui a trait aux indemnités de rési
dence et de fonction des officiers, agents tech
niques et ouvriers. Par ailleurs, cette réduction
portera tout entière sur les cinq derniers dou
zièmes de l'exercice, puisque sept douzièmes
calculés sur les crédits demandés par le Gou
vernement dans le projet n» 673, ont déjà été
Tôtes par le Parlement.

Troisième observation. - La commission
propose une réduction de 50,000 fr., en vue de
réduire le nombre des agents techniques de ce
service, qu'elle estime disproportionné avec les
travaux inscrits au budget.

CHAPITRE 26. — Constructions navales. - Ser
vice général y compris les dépenses indi
vises. — Salaires.

Crédit alloué en 1914, 8,611,800 fr.
Crédit alloué en 1919, 32.290,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi 11° 168 41.000.000
Réduction opérée par le minis

tère des finances en vue de la ré
duction du personnel ouvrier ;... — 1.000.000

Crédit demandé par le Gouver
nement dans le projet rectificatif
n° 673 40.000.000

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés (rapport n° 811)
38,979,382 fr.

Crédit proposé par la Chambre des députés,
38,979,382 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 38,929,382 fr.

Première observation. - Il y a lieu de re
marquer que le chiffre de 41 millions présenté
primitivement par le Gouvernement ne repré
sente pas la totalité des salaires payés sur ce
chapitre. En réalité le chiffre exact est 61 mil
lions, sur lesquels 13 millions représentent les
salaires des ouvriers travaillant aux construc
tions neuves faites dans les arsenaux de la
marine pour le compte de la marine mar
chande et 7 millions ceux des ouvriers em
ployés à des travaux effectués pour d'autres
départements ministériels ou des particuliers.

La commission des finances du Sénat de
mande que dans le prochain budget, l'adminis
tration fasse figurer le montant des cessions
faites par les divers services producteurs de la
marine.

Deuxième observation. - Le ministre de la
marine a envisagé la possibilité de réduire le
nombre des arsenaux et établissements de la
marine, cette mesure ne devant offrir, au point
de vue militaire, que des avantages. La Cham
bre des députés par ailleurs accepte la réduc
tion de crédits proposée & ce sujet par sa com
mission des finances, mais en spéciflant que
l'aliénation de ces arsenaux ou établissements
ne pourrait être faite sans l'assentiment du
Parlement.

C'est dans ces conditions que la commission
des finances du Sénat propose le vote du crédit
déjà adopté par la Chambre des députés et
accepté par le ministre do la marine.

Cependant la commission propose une ré
duction de 50.000 fr. pour marquer son désir de
voir diminuer le déséquilibre entre les dépen
ses faites pour le matériel et celles faites pour
le personnel : le déséquilibre atteint aujour-
d'hui plus de 160 p. 100 à l'avantage du per
sonnel.

CHAPITRE 27. - Constructions navales. - Ser
vice général y compris les dépenses indivises
— Matières.

Crédit alloué en 1914, 10,017,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 48,960,030 fr.
Crédit demandé par le Gouver

nement dans le projet de loi n» *
1^8- •••• •: *5.400.000

Réduction opérée par le minis
tère des finances en vue de la
compression générale des dépen
ses - 1.000.000

Crédit demandé par le Geuver- —
nement dans le projet rectificatif
n* 673 24.400.000

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés (rapport n» 811).
24,300,000 fr. "

Crédit voté par la Chambre des députés.
24,300,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 24,300,000 fr.

La commission des flnaneea du Sénat renou
velle les remarques qu'elle a faites à propos
de l'examen du chapitre précédent.

La valeur totale des mati res employées
dans ce chapitre atteint le chiffre de 40,370,000
francs, dont 3,760,003 fr. pour les constructions
delà marine marchande ei 12,210,000 fr. pour des
travaux effectués pour d'autres départements
ministériels ou des particuliers.

CHAPITRH28. — Constructions navales. — Entra
tien et réparation de la flotte construite et
du matériel llottant des mouvements de
port. - Salaires.

Crédit alloué en 1114, 7,397,200 Ir .
Crédit alloué en 1919, 492,093 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 168 28.000.000
Réduction opérée par le ministère

des finances en vue de la diminu
tion du personnel ouvrier — 1.000.000

Crédit-demandé par la
nement dans le projet rectificatif
n° 673 . 27.000.000

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés (rapport n° 811),
26,: 00,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
26,500,000 fr.

Crédit proposé par la comsnisMsm des finances
du Sénat, 26,500,000 fr.

CHAPITRE 29.— Constructions «avales.- Entre
tien et réparations de la ttotte «onstruite et
du matériel flottant des «asvements du
port. - Matières.

Crédit alloué en 1914, 13,455,300 fr.
Crédit alloué en 1919, 123,160,500 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 168 40 millions.
Réduction opérée par le minis

tère des finances en vue de ta

compression générale des dé
penses - 8 millions.

Crédit demandé par le Goaver-
nement dans le projet rectiï«alif
n° 673 37 millions.

Crédit proposé par la commission des
finances de la Chambre des députés (rapport
n° 811), 36,900,000 fr.

Crédit voté par la Char»fre des députés,
36,900.000 fr.

Créait proposé par la •»ss«Hssion des
finances du Sénat, 36,900,000 fr.

CHAPITRE 30. - Personnel du service
de l'artillerie.

Crédit alloué en 1914, 2,515,126 ir.
Crédit alloué en 1919, 7,049,846 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 163, 5,945,000 tr.
Réduction opérée par le ministère des

finances pour majoration d'incomplets, 100,000
francs.

Réduction qu'entraînerait la suppression de
l'indemnité d'ordonnance, 138,000 fr.

Crédit demandé par le Goaveraemeat «Uns
le projet rectificatif W 673, te.
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Crédit proposé par la commisiion des finan
ces do la Chambre des députés .rapport n° 811),
5,742,700 fr. w

Crédit voté par la Chambre des députés,
6,014, 19* fr. .

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 5,954, 194 fr.

La différence entre les chiffres votés par la
Chambre des députés et ceux figurant au rap
port n» 611 de sa commission des finances

' provient
1« D'une augmentation de 283,194 fr. (Voir§ 2

de la l r® observation du chap. 1«) ;
2® D'une diminution de 11,700 fr. (Voir § 3 de

la- l re observation du chap. 1«).
La commission propose une réduction de

50,000 fr. à titre indicatif pour la diminution du
nombre,du personnel qu elle juge excessif par
rapport aux fabrications et aux emplois.

CIIAPITRB 31. - Artillerie navale."— Service
général y compris les dépenses indivises. —
Salaire*.

Crédit alloué en 1914, 2,549,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 11,300 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans 1«

projet de loi n" 163, 10,030,000 fr.
Réduction opérée par le ministère des fi

nances en vue de la diminution du personnel
ouvrier, 430,000 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet rectificatif n» 673, 9,60 ),000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés (rapport n» 811),
9,303,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
9,300,000 fr.

Crédit proposé par la commission des flnan
ces du Sénat, 9,300,000 fr.

CHAPITRE 32. - Artillerie navale. — Service
général y compris les dépenses indivises.
Matières.

Crédit alloué en 1914, 4,335,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 3 millions. "
Qrédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n® 168, 4 millions.
Crédit demandé par la Gouvernement dans

le projet rectificatif n" 673, 4 millions.
Crédit proposé par la commission des finan

ces de la Chambre des députés,(rapport n° 811),
a,99."*), 000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
3,995,0X0 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 3,9y5,000 fr. -ri

CHAPITRE 33. - Artillerie navale. — Réfections.
— Améliorations. - Entretien et écoles à
feu. — Salaires.

•

Crédit alloué en 1914, 2,592,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 8,540,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 168, 6,231,000 fr.
Réduction opérée par le ministère des finan

ces en vue de la réduction du personnel ou
vrier - 231,000 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet rectificatif n° 673, 6 millions.

Créait proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés (rapport n® 811),
5,800,0 X) fr..

Crédit voté par la Chambre des députés,
5,800,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 5,800,000 fr.

Voir les deux premiers paragraphes de la
deuxième observation du chapitre 26.

CHAPITRE 31. — Artillerie navale. - Réfec
tions. - Améliorations. - Entretien, et

, écoles à feu. — Matières,

Crédit alloué en 1914, 29,712,200 fr.
Crédit alloué en 1919, 20,528,750 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 168, 18,230,000 fr.
Réduction opérée par le ministère des finan

ces en vue de la compression des dépenses
- i million.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet rectificatif n» 673, 17.230,000 fr.

Crédit proposé par la commission des flnan
ces de la Chambre des députés (rapport n®811),

■10,730,000 fr.

Crédit volé par la Chambre des députés,
16,730,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 16,730,000 fr.

CHAPITRE 35. - Personnel des travaux
hydrauliques^

Crédit alloué en 1914, 941,740 fr.
Crédit alloué en 1919, 1,700,447 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 163, 2,210,000 fr.
Réduction opérée par le ministère des finan

ces : compression du personnel technique
(art. 2), lï.000 fr.

Réduction qu'entraînerait la suppression de
l'indemnité d'ordonnance, 36,080 fr. —

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet rectificatif n" 673, 2,189,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés (rapport n9 811),
2,187,803 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
2,286,410 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 2,236,440 fr.

La différence entre les chiffres votés par la
Chambre des députés et ceux figurant au rap
port n» 811 de sa commission des finances
provient d'une augmentation de 98,6'i0 fr.
(Voir S 2 de la 1« observation du chap. l cc).

La commission propose une réduction de
50,000 fr. peur indiquer son désir de voir dimi
nuer le nombre excessif du personnel de ce
service.

CHAPITRE 36. - Service des travaux • .<
hydrauliques. - Salaires. j

Crédit alloué en 1914, 1,059.383 fr. :
Crédit alloué en 1919, 2,065,700 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet n* 168., T 3.698.030:
Réduction opérée par le ministère

des finances en vue de la diminu

tion du personnel ouvrier 200.000 «

Crédit demandé par le Gouverne
ment dans le projet rectificatif
no 673 3.493.000

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés (rapport n" 811), .
3,398,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
3,398,000 fr. ,

Crédit proposé par la commission des
finances du Sénat, 3,398,000 fr.

Voir les 2 premiers paragraphes de la
deuxième observation du chapitre 26.

CHAPITRE 37. - Ouvrages maritimes, voirie et ,
immeubles administrés par le service des
travaux hydrauliques. — Entretien et service
général y compris les dépenses indivises.

Crédit alleué en 1914, 1,944,910 fr.
Crédit alloué en 1919, 4.808,040 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans le

projet de lei n* 164 4.213.000
Réduction opérée par le ministère

des finances en vue de la diminu
tion des dépensas relatives aux loyers
de maisons et de terrains (art. 5)... - 100.000 .

Crédit demandé par le Gouverne-
mentdans le projet reetificatif n*G73. 4.113.000 .

Crédit proposé par la commission des finances '
de la Chambre des députés (rapport n° 811),
4,113,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
4,113,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances
du Sénat, 4,113,000 fr.

CHAPITRE 38. - Transports de matériel.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, 9,688,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans le

projet de loi n° 168, 4,521,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet rectificatif n° 673, 4,521.003 fr.
Créait proposé par la commission des finances

de la Chambre des députés (rapport n° 811),
4,521,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
4,521,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances
du Sénat, 4,?2l,Q00 fr.

CHAPITRE 39. — Services administratif*;
Personnel de gestion et d'exécution.

Crédit alloué en 1914, 4,868,049 fr.
Crédit alloué en 1919, 11,887,068 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi no 168 li. 501.103
Réduction opérée par le minis

tère des finances en vue de la com
pression des effectifs d'auxiliaires
temporaires 100. OCÛ

Crédit demandé par le Gouverne- "
ment dans le projet rectificatif
n* 673. 14.404.00»

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés (rapport n° 8111.
14,471,920 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
14,471,920 fr.-

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 14,371,920 fr.

Première observation. — La différence entre
les chiffres votés par la Chambre des députés
et ceux figurant au rapport n° 811 de sa com
mission des finances provient d'une augmen
tation de 295,920 fr. (Voir § 2 de la premièra
observation du chap. 1 er).

Deuxième observation. - La commission des
finances du Sénat estime, elle aussi, que, dans
l'état actuel des choses, la disparition com
plète des auxiliaires temporaires doit être
réalisée au plus tôt. C'est dans co but qu'elle
maintient la réduction de 100,000 fr. votée par
la Chambre des députés et qu'elle y ajoute
une nouvelle réduction de 100,000 fr.

CHAPITRE 40. - Frais de déplacement et de
transport de personnel. — Frais de séjour.

Crédit alloué en 1914, 4,074,435 fr.
Crédit alloué en 1919, 12,500,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet n® 168, 8,995,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans l»

projet rectificatif n» 673, 8,995, 030 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

de la Chambre des députés (rapport n» 811).
8,995,0T0 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
10,505,500 fr.

Crédit proposé par la commission des finances
du Sénat, 10,505,500 fr.

Première observation. — La différence entre
les chiffres votés par la Chambre des députés
et ceux figurant au rapport n® 811 de sa com
mission des finances provient d'une augmen
tation de 1,510,500 fr. destinée à permettre
l'attribution, à compter du 1r avril 1920, aux
personnels de la marine de frais de déplace
ment calculés sur les taux en vigueur au dépar
tement de la guerre, depuis Te vote par l»
Parlement des crédits provisoires du deu
xième trimestre 1920.

Deuxième observation. — La commission des
finances du Sénat s'associe aux conclusions d»
la commission des finances de la Chambre des
députés relatives au relèvement des indem
nités de déménagement pour changement de
résidence, sous la réserve que ces indem
nités nouvelles seront équivalentes à celles qui
vont entrer en vigueur au département de la
guerre au 1 er juillet. Cette réserve ne modifi»
pas d'ailleurs les crédits prévus.

CIIAPITRB 41.-- Allocations diverses, secours,
subventions. - Dépenses diverses.

Crédit alloué en 1914, 2,701,990 fr.
Crédit alloué en 1919, 9,159,976 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 108, 18,531,000 fr.
Transfert au ministère des pensions, 17 mil

lions.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet rectificatif n» 673, 1,531,000 fr.
Créditproposéparla commission des finances

de la Chambre des députés (rapport n® 811),
2,080,300 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
2,080,300 fr.

Crédit proposé par la commission des financeâ
du Sénat, 2,080,300 fr.

Première observation. — La commission des
finances du Sénat est en plein accord avec la
commission des finances de la Chambre pour
demander que désormais le chapitre 41 soit
divisé en trois articles seulement. Le premier
devrait comprendre les subventions aux
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centres de réunion, de culture physique, de
travail et de distraction que la marine doit
mettre à la disposition de son personnel du
haut en bas de l'échelle hiérarchique ; aux
Œuvres de mutualité et de diffusion des choses
do la mer, aux établissements utiles à son
action.

Le deuxième aurait trait aux prix décernés
pour les travaux faits, les services rendus ou
les performances accomplies dans tous les
genres et par tous les corps.

Le troisième comprendrait les frais d'exa
men*, les remboursements de trousseaux, de
Irais d'études, etc.

Deuxième observation. - La commission des
finances du Sénat demande que le libellé de
l'article 10 soit ainsi rédigé : « Rémunération
aux savants et »ux techniciens ,dont les
découvertes ont été utiles à la marine » ce qui
permettra d'allouer une part de 100.000fr. pré
vus en prix à des officiers de la marine dont les
découvertes précieuses.souvent négligées par
l'État, vont en général contribuer à l'enrichis
sement de l'industrie privée.

Troisième observation.- La commission des
finances du Sénat s'associe à l'initiative prise
par la commission des finances de la Chambre
tendant à la création à Toulon, le grand
port de guerre français, d'un mess pour les
officiera mariniers et d'un cercle pour les
officiers de la marine.

Elle constate également avec satisfaction
que des crédits importants sont prévus comme
subvention aux foyers du marin et aux distrac
tions des équipages.

La dotation de 500,003 fr. jointe à la part
allouée à la marine dans celles données au

département de la guerre pour les sports et la
préparation militaire vont permettre de réa
liser dans les ports militaires des foyers du
marin, vastes bâtiments qui offriront à nos
équipages les lieux de repos et de réunion
nécessaires.

CHAPITRE 42. — Allocations diverses aux per
sonnels technique et ouvrier des arsenaux
et établissements.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, 11.200, 000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 168, 6,500,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet rectificatif n» 673, 6,500,000 fr. '
Ciédit proposé par la commission des

finances de la Chambre pes députés (rapport
n» 811), 6,200.000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
6,200,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 6,200,00tl fr.

CHAPITRE 43. - Gratifications de réforme et
allocations diverses tenant lieu de pen
sion.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, 1,117,860 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n» 168, 723,000 fr.
Augmentation proposée par le ministère des

finances en exécution de la loi du 21 octobre
1919, 1 million.

Transfert au ministère des pensions, 320,000
francs.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet rectificatif n° 673, 1,403,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés (rapport n° 811),
1,403.000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,403,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 1,403,030 fr. - -

CHAPITRE 44. - Dépenses diverses à l'extérieur.
- Frais de communications télégraphiques.
— Déoenses diverses spéciales.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, 3,186,274 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n» 168, 2,423,000 fr.
' Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet rectificatif n° 673, 2, 423, 000 fr.
Crédit proposé par la commisrion des finan

ces- de la Chambre des députés (rapport n° 811),
2,423,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
2,423,000 fr. • •

Crédit proposé par lacommission des finances,
du Sénat, 2,423,030 fr.

CHAPITRE 43. - Allocations aux soutiens
de famille.

Crédit alloué en 1914, 409,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 32 millions.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 1GS, 2,401,033 tr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet rectificatif n° 673, 2.400,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces de la Chambre des députés (rapport n° 811),
2,400,000 Tr.

Crédit voté- par la Chambre des députés,
2,400,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 2,40J.000 fr.

CHAPITRE 46. - Solde des officiers généraux
et assimilés du cadre de réserve.

Crédit alloué en 1914, 1,013.800 fr.
Crédit alloué en 1919, 1,069,300 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n" 168, 1,176,i»00 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement- dans

le projet rectificatif n° 673, 1,176,000 fr,
Crédit proposé par la commission des finan

ces de la Chambre des députés .rapport n» 811),
1,176,0 0 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,176.000 fr.

Cftdit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 1476,000 fr.

CHAPITRE 47. - Dépenses secrètes.

Crédit alloué en 1914, 101,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 6 millions.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 168, 800,000 fr.
Crédit demandé parle Gouvernement dans le

projet rectificatif n° 673, 800,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces de la Chambre des députés (rapport n° 811),
800,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
800,0 )0 fr.

Crédit proposé par la commission des finan- '
ces du Sénat, 800,000 fr.

CHAPITRE 48. - Allocation aux personnels civils
de -l'État d'allocations pour charges de fa
mille.

Crédit alloué en 1914, néant.
Crédit alloué en 1919, 6,138,901 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 168, 12,480,000 fr.
Transfert au ministère des pensions, 600 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans le

projet rectilicatif n" 673, 12,479,340 fr.
Crédit proposé par la commission des finances

de la Chambre des députés (rapport n° 811),
12,351,820 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
12,351,820 fr.

Crédit proposé par la commission des finances
du Sénat, 12,351,820 fr.

TITRE II

TRAVAUX NEUFS. — APPROVISIONNEMENTS
DB GUERRE

CHAPITRE 49. — Approvisionnements divers de
la flotte. — Constitution des stocks de guerre.
- Gros outillage.

Crédit alloué en 1914, 11,148,382 fr.
Crédit alloué en 1919, 1,530,003 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n» 168, 705,003 fr.

Réduction opérée par le ministère des finan
ces; suppression du crédit pour travaux à
entreprendre à Cherbourg et à Bizerte, 12,000
francs.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet rectificatif n° 673, 693.000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés (rapport n'S11),
683,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
683,000 fr.

Crédit proposé parla commission des finan
ces du Sénat, 683,000 fr.

CHAPITKR 50. — Constructions navales.
Constructions neuves. — Salaires.

Crédit alloué en 1914, 16,0^.0'IO tr.
Crédit alloué en 1919,11.130.0 0 r.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

la projet de loi n° .63, 8 millions.
Réduction opérée par le ministère des finan

ces en vue de la réduction du personnel ou
vrier, 201,000 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet rectificatif n° 073, 7,80u,00<) fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés (rapport n° ali).
7,600,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés.
7,601,0 0 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 7,600,000 fr.

Voir les deux premiers paragraphes de la
deuxième observation du chapitre 26.

GIIAPITRR 51. — Constructions navales.
Constructions neuves. -- Matières.

Crédit alloué on 1914, 03,350,009 «r.
Crédit alloué en 1919, 44,830,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans le

projet de loi n» 168, 24,7i*0,000 fr.
Réduction opérée par le ministère des

finances en vue de la compression dos dépenses.
1 million.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet rectificatif n° 673, 23,7l60> uu0 fr.

Crédit proposé par la commission des finances
de la Chambre des députés (rapport n» 8U\
23,703,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
23,700.000 fr.

Crédit proposé par la comiaissCan des finances
du Sénat, 23,700,000 fr.

La commission des finances du Sénat renou
velle les conclusions qu'elle a formulées dans
la première onservation des chapitres 2> et 27.

La valeur totale des matières ut.lisées dans
le chapitre atteint 45,0 ;C, 030 fr. dont 22,531,00(1
francs sont à imputer au compte des construc
tions neuves pour la marine marchande.

CHAPITRE 5?. — Constructions navales.
Constructions neuves par l'industrie.,— Achai».

Crédit alloué en 1914, 49,538,950 fr.
Crédit alloué en 1919, 138,317,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans le

projet de loi n° 108, 17 millions.
Réduction Opérée par le ministère des finan

ces, en vue de la compression des dépense?,
1 million.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet rectificatif n° 673, 16 millions.

Crédit proposé par la commission finan
ces de la Chambre des députés (rapport n# 811\
14,500 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
14,500,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 14,500,000 fr.

CHAPITRE 53. - Constructions nivales. - Cons
tructions neuves et approvisionnements. —■
Torpilles et mines.

Crédit alloué en 1914, 12,6S0,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 15,900,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dan?

le projet de loi n" 168, 6 millions.
Réduction opérée parle ministère des finan-»

ces : compression des dépenses, 50 1,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dan«

le projet rectificatif n° 673. 5,500,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces de la Chambre des députés (rapport n° 811),
5,500.000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
5,500,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 5,500,000 fr.

CHAPITRE 54. - Constructions navales. — Gros
outillage. - Achats et installations nouvel
les. - Transformations d'ateliers et chan
tiers.

- Crédit alloué en 1914, 16,396,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 19,035,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement -danc

le projet de loi n° 168, 15 millions.
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Augmentation accordée par le ministère des |
finances, 1 million. .

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet rectificatif n° 673, 16 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés (rapport n° 811),
14,060,000 fr. ; . ,

Crédit voté par la Chambre des députés,
14.060,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 14,000,000 fr.

La commission des finances du Sénat renou
velle l'observation suivante qu'elle a déjà pré
sentée au chapitre 26: Le ministre de la marine
ayant envisagé la diminution du nombre des
arsenaux et établissements do la marine et
ayant accepté la réduction opérée sur le cha
pitre 54 par la commission des finances de la
Chambre des députés dans le but d'empêcher
toute installation nouvelle dans les établisse
ments dont la cession est envisagée, la com
mission des finances du Sénat propose l'adop
tion du crédit voté par la Chambre, étant bien
entendu par ailleurs que la cession d'arsenaux
ou d'établissements de la marine ne pourra
être faite que sur le vote explicite du Par
lement.

CHAPITRE 55. - Artillerie navale. - Construc-
. tions neuves et stocks de ravitaillement. —

Salaires.

Crédit alloué en 1914, 8,792,352 fr.
Crédit alloué en 1919, 5,130,000 fr.
Crédit demandëfiar le Gouvernement dans

le projet de loi ir 168, 2,940,000 fr.
Réduction opérée par le ministère des finan

ces, 100,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet rectificatif n" 673, 2,840,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces de la Chambre des députés (rapport n° 811),
2,800,000 fr..

Crédit voté par la. Chambre des députés,
2,800,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 2,600,000 fr.

CHAPITRE 56. — Artillerie navale. - Construc
tions neuves et stocks de ravitaillement. —
Matières.

" Crédit alloué en 1914, 59,923 173 fr.
Crédit alloué en 1919, 49,300,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans le

projet de loi n» 168, 10,070,000 fr.
Réduction opérée par le- ministère des

finances :

a) Sur l'armement des navires du programme
en projet, 3,100,000 fr.

b) Parla compression générale des dépenses,
1,200,000 fr,

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet rectificatif n' 673, 11,770,000 fr.

Crédit proposé par la commission des
finances de la CSiambre des députés (rapport
n° 811), il millions.

Crédit voté par la Chambre des députés,
11 millions.

- Crédit proposé par la commission des
finances du Sénat, 11 millions.

CHAPITRE 57. - Artillerie navale. - Gros outil
lage. — Achats et installations nouvelles. —
Transformations d'ateliers et de chantiers.

Crédit alloué en 1914, 5,872,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 3,280,500 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans le

projet de loi n» 168, 4,275,000 fr.
- Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet rectificatif n° 673, 4,275,000 fr.

Crédit proposé par la commission des
. finances de la Chambre, des députés (rapport
n» 811), 4,775,000 fr.
' Crédit voté par la Chambra des députés,
4,775,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 4,775,000 fr.

La commission des finances du Sénat pro
pose l'adoption de l'augmentation de 500,000
francs votée par la Chambre, à titre de pre
mier échelon, en vue de la construction à Tou
lon de magasins à munitions souterrains. Les
stocks de munitions entreposés à la pyrotech
nie de Toulon sont extrêmement importants et
ils représentent une valeur considérable.

H est de toute- nécessité d'assurer leur ma
gasinage de telle sorte que. le Trésor, la ma
rine et la ville de Toulon n'aient plus à courir
des risques d'une gravité inouïe.

CHAPITRE 58. - Ouvrages maritimes. - Immeu
blés d'intérêt militaire et général. - Travaux
neufs et grandes améliorations. j

Crédit alloué en 1914, 2,327,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 8,167,500 fr. ?
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loin" 168, 3,171,000 fr; ■
Réduction opérée par le ministère des

finances :

Ajournement de certains travaux, 1 million.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet rectificatif n° 673, 2,171,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan- '

ces de la Chambre des députés (rapport n° 811),
2,471,000 fr.
. Crédit voté par la Chambre des députés,
2,471,000 fr.

Crédit préposé par la commission des finan
ces du Sénat, 2,471,000 fr.

La commission des finances, du Sénat estime
qu'il y a lieu d'adopter l'augmentation de
300,090 fr. votée par la Chambre des députés
qui doit être affectée à la construction de la
station d interception des Salins d'IIyères et à
l'agrandissement de l'antenne du poste de
T. S. F. de Basse-Lande.

La commission des finances du Sénat signale ;
que dans aucun des chapitres du budget de la
marine elle n'a trouvé trace de crédits consa

crés aux installation» de la marine aux Antil
les. Ces îles situées sur la route d'Europe au
Pacifique par le canal de Panama sont suscep- '
tibles de jouer un grand rôle dans l'avenir, et
il semble que la marine aurait tort do s'en
désintéresser.

CHAPITRE 59. — Travaux extraordinaires des
ports de guerre et des bases d'opérations de
la flotte.

Crédit alleu» en 1914, G, 772, 100 fr.
Crédit alloué en 1919, 22,650,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet d» loi n" ÏS8 14.001.000
Réduction opérée par le ministère

des finances :
Ajournement de certains tra

vaux...., 2.000.000

Crédit demandé par l» gouverne
ment dans le projet rectificatif
n» 673 12.031.000

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés (rapport n° 811),
14,001,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
14,001,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 14.Cb1,000 fr.

La commission des finances du Sénat est

d'avis qu'il y a lieu de maintenir l'augmenta
tion de 2 aaillieas vetée par la Chambre des
députés et qui doit être affectée aux travaux
de construction des deux formes à double
entrée de Castigasau-Vauban, A Toulon. Ces
bassins seront en effet de première nécessité,
lorsque la marine nationale reprendra la cons
truction des grandes unités, eu moment où le
type suffisamment protégé centre l'explosion
sera déteraimé avec succès. Cette reprise peut
n'être pas très lointain». Il y aurait lieu alors
de revenir à la construction du 2« bassin
Castigneau, si on l'avait prématurément inter
rompu. L'avancement des travaux en cours
rendrait ui» tell» solution très onéreuse. De
même, tout ralentissement dans les travaux
ne ferait qu'aeereltr» l» prix de revient total et
compromettrait la disponibilité des bassins &
l'époque voulue. Il semble, par centre, exagéré
peut-être d» doubler dès maintenant les bas
sins en construction à Toulon par d'autres de
même medèle i Marseille. La proximité des
deux perte »t le ralentissement dans la cons
truction des grands bâtiments de guerre per
mettent d'escompter que les disponibilités de
Toulon en bassins d» radoub suffiront pendant
quelques années aux besoins réunis des deux
ports.

CHAPITRE 60" -■ Service de santé. - Construc
tions neuves et immeubles. - Stocks de mo-
lisation.

Crédit alloué en 1914, 1,241,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 2,252,050 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n* 108 - - 837.000

Réduction opérée par le ministère
des finances :

Suppression des travaux A entre
prendre — 201.500

Crédit demandé par le Gouverne
ment dans le projet rectificatif n° 673 635.50i

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés (rapport n« 811),
714,500 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés, •
714,503 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 714,500 fr.

La commission des finances du Sénat est

d'avis qu'il y a lieu de maintenir l'augmenta
tion de 79,000 fr., votée par la Chambre, rela
tive à l'amélioration des salles d'officiers et de
sous-officiers dans les hôpitaux de Brest et da
Sainte-Anne (Toulon).

CHAPITRE 61. - Aéronautique maritime.

Crédit alloué en 1914, 1,354,000 fr.
Crédit alloué en 1919, 171.292,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n" 108 28.091.0Ji
Réduction opérée par le minis

tère des finances :

Compression des dépenses — 5.000.00C

Crédit demandé par le Gouver
nement dans le projet rectifl-
catif n° 673 23.094.f0i

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés (rapport ne 811)
30 millions.

Crédit voté par la Chambre des députés.
30 millions.

Crédit proposé par la commission des flnan*
ces du Sénat, 30 millions.

Le ministère de la marine avait évalué les
besoins de l'aéronautique maritime pour l'an
née 1920 à 43 millions. Par sa lettre du 6 jan
vier 1920, M. l'inspecteur des finances, direc
teur de la comptabilité générale au ministère
de la marine, informait la 5° section de l'état-
major général que le ministère des finances
estimait qu'elle devait consentir 15 millions dc
réduction sur les crédits du chapitre 61 ; le
ministère des finances indiquait même les
diminutions à opérer sur chaque article de ce
chapitre. Au mois de mars, le ministère de*
finances réclamait une nouvelle diminution
de 10 millions qui, sur les protestations de
l'état-major général, fut ramenée à 5 millions.

La commission estime que le rôle de l'aéra*
nautique maritime est d'une' importance pri
mordiale dans la défense du pays.

Elle insiste pour que le Sénat adopte inté
gralement le crédit voté par la Chambre des
députés.-

TITRE III

DÉPENSES D'ORDRE, D'EXERCICES CLOS
ET D'EXERCICES PÉRIMÉS

CHAPITRE 62. — Emploi de fonds provenant
de legs et donations, mémoire.

CHAPITRE 63. - Dépénses des exercices périmés
non frappées de déchéance, mémoire.

CHAPITRE 64. - Dépenses des exercices 1914 et
1915 (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916),
mémoire.

CHAPITRE 63. — ' Dépenses des exercices clos*
mémoire.

CHAPITRE 6G. - Rappel de dépenses payables
sur revues antérieures à 1920 et non frappées
de déchéance, mémoire.

Budget extraordinaire (l r» section),

CHAPITRE A. - Indemnités exceptionnelles
du temps de guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n* 168 2.742.40®'

Transfert opéré par le ministère-
des finances * ... . . 2. 482.00*

Crédit demandé par le Gouverne
ment dans leprojet rectificatif ^673. 5.224.408.

Crédit proposé par la commission des flnaaj
ces de la Chambre des députés (rapport a* 811)5

; 5,082,400 fr..
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Crédit voté par la Chambre des députés,
5,082,400 fr.

Crédit proposé par la commission des finances
du Sénat, 5,082,400 fr.

CHAPITRE B. - Indemnités de démobilisation.

Crédit alloué en 1919, 100 millions.
Crédit demandé par le Gouvernement dans le

projet n° 168, 8 millions.
Crédit demandé par le Gouvernement dans le

projet rectificatif n° 673, 8 millions.
Crédit proposé par la commission des finan

ces de la Chambre des députés (rapport n°8il),
8,156,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
8,156,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances
du Sénat, 8,156,000 fr.

CHAPITRE C. — Missions à l'étranger.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
lo projet de loi n° 168, 661,000 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet rectificatif n° 673, 661,XXI fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés (rapport n° 811),
l61 ,000 fr. .

Crédit voté par la Chambre des députés,
C61.C00 fr. •

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 601,000 fr.

CHAPITRE D. - Forces navales en missions
extraordinaires. - Soldes. - Indemnités. —
Traitement de table.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 168, 10,064,000 fr.

Transfert du budget ordinaire, 8,496.000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet rectificatif n° 673, 19,160,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces de la Chambre des députés (rapport n° 811),
19,160,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
19.160,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 19,160,000 fr.

CHAPITUB E. — Forces navales en missions
extraordinaires. - Vivres.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 168, 6,779,00) fr.

Transfert du budget ordinaire, 21,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet rectificatif n° 673, 6,800.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces de la Chambre des députés (rapport n° 811),
6,80 1,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
6, 800,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 6,800,000 fr.

CHAPITRE F. — Forces navales en missions
extraordinaires. — Habillement.

Crédit demandé par le Gouvernement dans' le
projet de loi n° 168, 2,464,000 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet rectificatif n° 673, 2,464,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces do la Chambre des députés (rapport n° 811),
2,404,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
2,464,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 2,164,000 fr.

CHAPITRE G. - Forces navales en missions
extraordinaires. - Combustibles. - Matières
grasses. — Objets divers.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 168, 31 millions.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet rectificatif n° 673, 31 millions.

Crédit proposé par la commission des finances
de la Cnauiure des députés (rapport n° 811),
31 millions.

Crédit voté par la Chambre des députés,
31 millions.

Crédit proposé par la commission des finances
du Sénat, 31 millions.

CHAPITRI H. - Subvention à la mission des
marins blessés nécessiteux, convalescents
ou rapatriés, ainsi qu'à leurs familles.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 168 300.000

Réduction opérée par le ministère
des finances 100.000

Crédit demandé par le Gouverne
ment dans le projet rectificatif n° 673. 200.000

Crédit proposé par la commission des finances
de la Chambre des députés (rapport n° 811),
300,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
300,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances
du Sénat, 300,000 fr.

CHAPITRE I. - Service des approvisionnements
4e la flotte. - Matières et dépenses acces
soires.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 168, 23 millions.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet rectificatif n" 673, 23 millions.

Crédit demandé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés (rapport n» 811),
23 millions.

Crédit voté par la Chambre des députés,
17,400,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 17,400,000.

La différence existant entre les chiffres votés
par la Chambre des députés et ceux figurant
au rapport n° 811 de sa commission des finan
ces provient d'une diminution de 5,60>,000 fr.
qui a trait à des liquidations de réquisitions
qui pourront n'être réglées que sur l'exer
cice 1921,

CHAPITRE J. — Constructions navales. — Cons
tructions neuves par l'industrie-. —
Achats.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de loi n° 168 36.000.000

Réduction opérée par le minis
tère des finances : retards dans les

travaux neufs....)......... 10.000.000

Crédit demandé par le Gouver
nement dans le projet rectificatif '
n" 673 26.000.000

Crédit proposé par la commission des finan
ces de la Chambre des députés (rapport n° 811),
25 millions.

Crédit voté par la Chambre des défîlités,
25 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 25 millions.

CHAPITRE K. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance, mémoire.

CHAPITRE L. - Dépenses des exercices 1914 e*
1915 (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916),
mémoire.

CHAPITRE M. — Dépenses des exercices clos,
mémoire.

CHAPITRE N. — Rappels des dépenses payables
sur revues antérieures à l'exercice 1920 et

non frappées de déchéance, mémoire.

CHAPITRE O. - Dépenses occasionnées par la
répartition du produit des prises maritimes
(loi du 16 mars 1916), mémoire.

Compte des dépenses recouvrables sur les
versements à recevoir en exécution des
traités de paix.

CHAPITRE 41. - Complément de pécule et ma
joration pour enfants sur le pécule des ma
rins décédés ou disparus.

Crédit alloué en 1919, 10 millions.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet de loi n° 168, 1,200,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement dans

le projet rectificatif n° 673, 1,200,0 JO fr.
Cléuit proposé par la commission des finan

ces de la Chambre des députés (rapport n" 811),
1,200,1 0j fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,200,0 0 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces du Sénat, 1,200,000 fr.

ANNEXE N° 339 VII A

(Session ord. - Séance du iê J aille1 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920 (instruction publique), par M. Eugène
Lintilhac, rapporteur (1). — (Urgence dé
clarée.)

Messieurs, M. le ministre de l'instruction
publique a dit, M. le rapporteur de la Chambre
a redit et le vôtre doit d'abord répéter avec
eux : « C'est ici un budget d'attente. »

En voici les raisons principales :

LES RÉFORMES BT LB BWOET

En tète des moyens les plus propres à bien
reconstruire la France de demain, tous ceux
qui y travaillent et qui pensent, placent cer
taines réformes de notre enseignement à ses
trois degrés. De la plupart d'entre elles nous
avons eu maintes fois à vous entretenir, au
cours de nos rapports sur le budget de l'ins
truction publique, depuis 1906 (2). Nous avons
dû y revenir, tout récemment, dans celui du
31 juillet dernier sur le relèvement des traite
ments du personnel scientifique et enseignant
de l'instruction publique (n* 390).

Or, les circonstances commandent d'amé
liorer la réalisation de ces réformes, en le»
orientant toutes et d'urgence vers une adapta
tion de l'université aux conditions nouvelles
de notre existence nationale et mondiale.

De tous eétés l'opinio» est saisie des quit
tions pratiques que soulève cette adaptation
idéale. Elle l'est notamment par l'ardésie cam
pagne, d'ailleurs très suggestive, des compa
gnons (3). On en diserte vivement jusque dans
les grandes revues. On les agile et on les tran
che dans les journaux. On en discourt cha
leureusement à la tribune. Mais, à vrai dire,
ces questions, dans leur ensemble — et c'est
leur ensemble qu'il faut considérer, pour abou
tir à un programme ferme et cohérent, —•
n'ont pas encore atteint le point de maturité
qui commande au législateur la dotation bud
gétaire.

Dans les crédits que nous soumettons à
votre examen, vous ne trouverez donc que
quelques amorces des grandes dépense» à
prévoir, des pierres d'attente pour l'édifice dont
le plan s'élabore. Mais ces crédits sont signifi
catifs, tels que ceux de 850, »00 fr. pour les
travaux d'aménagement et d'agrandissement
dans les universités ; de 5;K),6,0 fr. pour l'ins
titut du radium ; de 110, 000 tr. pour les labo-
toires du Collège de France ; de 200,000 fr.
pour l'expansion universitaire et scientifique ;
de 1 million pour les bourses,

ll serait donc prématuré d'examiner main
tenant,* au fond, la réforme projetée. C'est au
fur et a mesure de la maturation des projets
dont elle est l'objet qu'il y aura 6en de vous
en soumettre l examen.

Nous nous bornerons donc ici, sans vous en
répéter la longue histoire, à vous indiquer,
avec précision, à quel point en en est de leur
élaboration.

DANS L'ENSEIGNEMENT SBPtoBUR

C'est dans l'enseignement supérieur que les
réformes sont le plus urgentes. il s'agit d'ou-
tilier nos facultés et nos étauliséeenents scien

tifiques pour l'enseignement et pour la recher
che, de manière à reprendre et & garder, dans
le monde civilisé, une plac* digne de la
science de leurs mailres et da rayonnement
séculaire de l'esprit français.

On ne saurait donc trop répéter, pour l'im
poser à . l'attention du Parlement, ca fait que
l'après-guerre doit ouvrir l'ère d une reprise
plus intense de la vie scientifique et littéraire

(1) Voir les n« s 334, Sénat, année 1920, et 168-
673-82S et annexe, 1227, et ia-8* n° 160 —
12e législ. — de la Chambre des députés.

•v 2) on en trouvera la substance dans notre
ouvrage : La budget et la cris« de finstruc
tion publique, Paris, Hachette.

(3) Voir l' Université nouvelle par les compt-
gnons et l'Université nouvelle: las applications
de la doctrine, par les men», Paris, Fisch-
bacher.
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aussi, de nos universités. Notre relèvement
économique demande d'urgence à nos savants
le stimulant de leurs recherches et l'aide de
leurs applications. L'heure est d'ailleurs venue
où l'héroïsme de l'idéaliste et savante France
doit la faire bénéficier du dégoût qu'a inspiré
au monde intellectuel la barbare et scientiste
Allemagne. Ne la laissons pas passer : ce
«erait une grande maladresse et qui n'irait à
rien de moins qu'à trahir notre victoire et
notre avenir.

Bien n'importe donc plus, à l'heure présente,
que le développement de notre enseignement
supérieur. Trois commissions y travaillent.

La première en date est la vôtre. Son enquête
commencée en 1903, a provoqué d'abord notre
discours sur la nouvelle Sorbonne (séance du
3 juillet 1911), puis le magistral rapport de
M. Charles Dupuy, en 191 i (n» 148). Elle rient
de reprendre ses travaux que nous avons l'hon
neur de présider, en remplacement de M. Char
les Dupuy démissionnaire pour raison de
santé.

Notre premier questionnaire, celui dont les
' résultats sont dans le rapport susdit, avait
porté sur les points suivants : constitution et
rapport des universités : leur personnel et leurs
étudiant» et rapports entre eux; fonctionne
ment de l'enseignement libre; extension uni
versitaire ; grands établissements littéraires et
scientifiques et grandes écoles spéciales. Il
avait été adressé taux maîtres les plus éminents
et qui étaient venus y répondre devant elle.

Le nouveau questionnaire que nous lui
avons proposé est différemment orienté et ne
s'adresse plus seulement à des personnalités
qualifiées, parlant en leur nom, mais surtout
aux autorités universitaires, chargées des di
rectives, depuis le ministre jusqu'aux doyens
des facultés et aux directeurs des grandes
écoles, parlant ès qualités.

En substance, il se formule ainsi : y a-t-il
lieu de reviser les programmes, les mefliodes
et le fonctionnement de l'enseignement supé
rieur ? Quels sont les moyens de le développer
dans le sens de la recherche scientifique et de
l'adaptation de ses disciplines aux «onditions
nouvelles de notre existence nationale et mon
diale !

D'autre part, à la Chambre, une commission
de l'enseignement supérieur vient d'ouvrir une
enquête parallèle dans ses directives et iden
tique dans son objet à la nôtre.

IOnlln, depuis deux ans, il a été constitué au
ministère de l'instruction publique. une com
mission extraparlementaire, dite du dévelop
pement de l'enseignement supérieur. Elle est
présidée par M. Léon Bourgeois et plusieurs
membres des deux commissions parlementaires
en font aussi partie. Ainsi est assuré entre
elles trois l'échange des vues et des résultats,
de manière à faire converger les efforts et à
liâter la réalisation de la réforme d'ensemble.

Cette commission extraparlementaire a reçu
de l'éiiinent et actif directeur de renseigne
ment supérieur communication des résultats
d une vaste enquête administrative, poursuivie
depuis 1917. Elle se trouve maintenant à pied
d'œuvre pour examiner l'ensemble des projets,
les apprécier, les coordonner, les classer.

Dès sa première session, elle s'était préoc
cupée de rechercher des formules générales sur
le présent et l'avenir de l'enseignement
supérieur, sur sa constitution, sur la coor
dination et la simplification de ses organes,
sur leur capacité de production, sur les direc
tives à leur donner.

Dans sa dernière et toute récente réunion,
elle a été mise en présence des prévisions
financières que suggèrent, après les premiers
sondages, les nécessités du développement de
notre enseignement supérieur. Nous vous
indiquerons, au passage, que la dépense y était
évaluée par l'administration, pour la part de
1 État, à un crédit initial de 112 milions, puis
à 16 millions annuels pour le fonctionnement
normal et le développement immédiat.

Mais \ la commission extraparlementaire a

i'uddicieu dsement décmidé lqu'avantqd'envisager lemdget de la réforme, il fallait que celle-ci fût
motivée avec plus de précision par son enquête
et arrêtée par ses délibérations. C'est le bon
moyen pour aboutir & ce plan d'ensemble que
M. Maurice Barrés a réclamé à la Chambre,
avec une éloquence aussi informée que per
suasive.

La commission extraparlementaire se pro
pose d'ailleurs d'accélérer ses travaux, autant
que le prescrivent les circonstances et que le
promet et le permet la compétence de ses

membres, aidée de toute la diligence de l'ad
ministration et de celle des deux commissions
parlementaires.

Ainsi est en bonnes mains et actives toute
la réforme de l'enseignement supérieur, — J
compris. bien entendu, la question de l'ensei
gnement technique supérieur et des facultés
des sciences appliquées, selon le projet si avisé
de notre collègue M. Goy ; et celle des instituts
autonomes des sciences appliquées à l'industrie
et à l'agriculture, selon le projet ultérieur du
Gouvernement, émule de M. Goy.

DANS L'EX3BIGKEMKfT SECONDAIRE

Ici, les réformes nécessaires mûrissent plus
lentement. La faute n'en eat pas au directeur
général de ce service, car-il est aussi novateur
que prudent. Elle en est à la difficulté d'une
matière où on tâtonne depuis quatre siècles,
tout compte fait. C'est ici surtout qu'il est plus
aisé de critiquer que d'améliorer.

La question de la revision des programmes
de 1902 est toujours en proie aux controverses
ardentes des réformateurs. Ceux-ci arrivent à

peine à se mettre d'accord sur les points sui
vants : diminution et meilleur aménagement
des heures de classe, allégement des pro
grammes et fin des rabâchages qui sont la con-
séquence du maintien, à la fin du premier
cycle, d'une perte de sortie — que presque per
sonne ne prend, d'ailleurs — suppression de la
section B (latin-langues), au moins, dans le
second cycle, laquelle a fait ses preuves de
de médiocrité, étant devenue vers le baccalau
réat le pont-aux-ânes des élèves trop amis du
moindre effort. Joignons-y, pour mémoire, les
réformes — parmi lesquelles plusieurs sont
essentielles et toutes si généreuses — que « les
compagnons » formulent périodiquement dans
l'Opinion, dont ils ont fait naguère un premier
bloc dans l 'Université nouvelle et dont ils cher
chent ardemment les applications dans leur
second volume, paru récemment sous le même
titre .

Là aussi pourtant, f! faudrait aboutir. Nous
ne nous lasserons pas de répéter que tant vau
dra notre enseignement secondaire, tant vaudra
l'esprit français. C'est dans nos lycées et col
lèges qu'il reçoit sa trempe caractéristique. Là
on a la tradition non pareille de ces disciplines
classiques qui, s'alliant intimement à ses qua
lités natives, par une sorte d'harmonie préé
tablie, font sa force et sa grâce distinctives.
Là on a le secret de l'art de faire surgir l'élite
et d'entraîner ses facultés intellectuelles. Là
enseignent avec foi et ferveur des maîtres
tout Imprégnés des leçons de l'humanisme,
s'étant mis longuement à l'école de la civilisa
tion grâce - latine, mère et nourrice de la
nôtre.

Aucune nation moderne n'a, autant que la
France, incorporé ces traditions à sa propre
substance, en vertu d'une affinité élective qui
est dans son génie national. De leur nécessité
originelle, caractéristique de notre culture,
l'État a toujours eu conscience, chez nous,
Sous tous les régimes, il a fait du collège
classique la source profonde de l'éducation
nationale.

Aussi n'y a-t-il, dans aucun pays, un ensei
gnement secondaire d'un niveau aussi élevé
que le nôtre. De tous côtés on nous demande
ses maîtres, pour recevoir les leçons de
leur savoir bien digéré et de leur goût si
affiné.

Mais que viennent & s'abaisser le niveau in
tellectuel et la délicatesse de ces maîtres, —
et c'est ce qui arriverait vite, si on n'achevait
pas de remédier à la crise persistante de leur
recrutement, — et l'esprit français se trouve
rait abaissé d'autant. Ils le savent bien et que
leur mission spéciale fait d'eux essentiellement
des fonctionnaires de l'idéal.

Mais il faudrait, comme ils le demandent,
ouvrir leurs classes à toute l'élite, pour la
faire bénéficier, dans l'intérêt public, de ce
maximum d'entraînement des facultés intel
lectuelles qui ne se peut pratiquer que là.
Alors et ainsi se pose la question fondamen
tale de la sélection des natures-fertiles, à tra
vers la masse scolaire, et de l'élimination des
natures inaptes à cette culture, sinon stériles.

Sa solution a été résolument amorcée dans
le présent budget, car vous y trouverez une
significative augmentation d'un million au
crédit annuel des bourses des lycées et col
lèges, dont pourront aussi bénéficier les élèves
des écoles primaire! supérieures.

DANS L'ENSEIGNEMENT PUIMAIRB -

Son adaptation aux conditions économiques
d'après guerre soulève des problèmes dont
l'importance est non moins grave en soi que
dans les deux autres enseignements, et est
multipliée socialement par la grandeur de sa
clientèle, dont les deux autres réunies forment
à peine le vingt-cinquième.

Voici les principaux de ces problèmes, tels
qu'ils se posent présentement et d'urgence r
différenciation des écoles urbaines et rurales
par des spécialisations locales, greffées sur le
programme commun, et qui se continueraient
dans l'enseignement postscolaire et périsco»
laire ; — recrutement et formation des maîtres
en vue de cette spécialisation de l'école ; — .
substitution du cadre régional au départe»
mental pour le personnel des écoles normales.

On trouvera un examen autorisé et des solu
tions suggestives de ces problèmes dans la
Pédagogie française (1) de M. Paul Lapie, sur
tout dans les deux derniers chapitres intitulés :
L'école d'après guerre ; Nos écoles normales de
demain. Leur auteur, très écouté du monde
primaire dont il est le chef hiérarchique, qui
suit de près, avec un éclectisme hardi et une
sagesse bonne conseillère, les manifestations
pédagogiques comme les agitations fiévreuses
do ce grand corps, achève de dresser un pro
gramme général des réformes nécessaires.
incessamment, le conseil supérieur de l'ins
truction publique va se prononcer sur ce pro
gramme. Ici encore, il nous convient d'at
tendre.

Nous ne pouvons cependant passer sous
silence, vu ■ le bruit qu elle fait et l'intérêt
qu'elle commande, la plus grosse, sinon la
plus prochaine, des réformes proposées pour
l'école d'après guerre, celle dite de l'école
unique.

Sans doute, l'idée de continuer à l'école prn
maire, entre tous les enfants, le coude-à-coude
héroïque de leurs pores dans la tranchée,
paraît devoir être aussi féconde dans ses résul
tats patriotiques et sociaux qu'elle est noble
dans son origine. Mais, sans tenir compte des
obligations pédagogiques — lesquelles ne sont
peut-être pas irréfutables — contre la suppres
sion des classes élémentaires de nos lycées et
collèges, quelles réformes dans le régime et
dans l'hygiène scolaires, quelle évolution des
mœurs surtout suppose nécessairement-la réa
lisation de l'école unique I Souhaitons-la ; tra
vaillons-y ; mais c'est là que nous sommes le
plus loin du point de maturité qui appelle
l'intervention directe du législateur et l'ins
cription budgétaire.

Quant à la question du recrutement des ins>
tituteurs, elle est toujours aiguë. Ce recrute-,
ment reste gravement déficitaire d'après la sta
tistique qui nous a été fournie.

A ce propos, il faut convenir que le grand
effort financier consenti par vous, sur notre
rapport (n° 390), en septembre dernier, n'a
pas produit — du moins dans le personnel pri
maire — tous les effets d'apaisement et toutes
les facilités de recrutement que nous étions en
droit d'en espérer.

Sans doute, dans l'enseignement supérieur,
on se tient généralement pour satisfait ; mais
l'exode des facultés des sciences vers l'indus
trie est à peine ralenti.

Dans l'enseignement secondaire, on attend
avec une gène inquiète des péréquations de
traitements dont le congrès de Pâques, à Stras*
bourg, a dressé le tableau et dont l'administra
tion élabore la réalisation ; mais le recrute
ment y reste difficile.

Dans l'enseignement primaire, l'impatience
reste effervescente. La péréquation susvisée y
est la principale cause de l'agitation toujours
vive dans le personnel. Il nous a semblé pour
tant qu'il y avait lieu d'être rassuré par l'exa
men des tendances corporatives, dans leur en
semble, que d'être ému par certains manifestes
des outranciers du syndicalisme, faits pour
donner l'alarme.

Nous ne pousserons pas plus loin, ni plus à
fond, à propos d'un budget d'attente, la revue
des questions que soulève le problème vital de-
notre réforme. universitaire. . -

(1) Paris Alcan. — A consulter aussi le savou
reux ouvrage d'Angelo Patri dont la traduction
vient de paraître : fers l'école de demain. Sou
venirs d'un maîlre d'école américain, Paris,
Hachette.
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LEs exêciTs croisons POUB 1920

Les crédits ouverts par la loi du 12 août 1919
En vue d acquitter les dépenses de l'instruction
"publique pour l'exercice 1919, se sont élevés
a....? 610.738.1..3

Le montant dos crédits deman
dés pour 1920 est de 988.237.400

Différence en plus . 377.499.267

Cette augmentation, dans ses

grandes lignes, «explique ainsi
qu'il suit .

1° Relèvement des traitements

du personnel enseignant et admi
nistratif. — Frais du tournées et

de déplacement. — Indemnités
de résidence (lois des 6 .et 18 octo
bre 1919) . 366.950.000

2» Créations d'emplois et de ser
vices 2.7C0.0Q0

3° Depenses résultant de la re
prise normale des services, de

cré-M.; es et transformations di
verses, et du renchérissement ies
denrées et matières 7.800.000

Total....... ~ 377.SU0.<XJ0
La Chambre a voté, en plus crédits de

mandés par le Gouvernement ...... 5.348.400
En moins 1.182.000

La différence finale ressort dent,
en plus, à 4.066.400

Voici le tableau, par chapitres, de ces aug
mentations et diminutions, avec leurs motifs :

' CHAPITRES DÉSIGNATION

S , j

AUGMEN

TÂT.'•>{
DIMINUTION

4. Réduction dos frais de correspondance télégraphique
!

10.000 •

9 Rétablissement du crédit pour la création d'un emploi d'inspecteur général de l'enseignement pri
maire ; 28.m »

18 Création d'un poste d'agrégé de faculté de droit (14,000 fr.) et de deux postes d'agrégés de médecine
(2 à 8,C0J fr.) ; i

I

34.609 ! »

20 Créations de chaires de toxicologie à Bordeaux, gynécologie et otorhino-larvngologie à Montpellier,
chirurgie infantile et des maladies des voies urinaires à Lyon, plu^ de deux maîtrises de confé
rence, à, Grenoble (histoire) et à Rennes (anglais) -. 4i.»3 »

23 Acquisition d'un demi-gramme de radium-élément 500.000 #

23 bis. Crédit pour la bibliothèque d'art et d'archéologie (chapitro nouveau) 109. 0s0 »

25 Créations de bourses dans les lycées pour les étudiants des pays amis. 103.000 »

26 Augmentation du crédit voté par la Chambre sans justification (Journal officiel page 2049, 2* co
lonne) 59.es» »

29 Relèvement du crédit pour l'expansien-universitaire de la France à l'étranger 200.609 « »

3> Relèvement de la pension des élèves démobilisé* n.0 m »

35 Organisation du laboratoire de phonétique expérimentale de M. l'abbé Rousselot 3. CG0 »

3T ' Relèvement des crédits affectés aux divers laboratoires du Collège de France 110.»9 »

45 Relèvement du crédit pour indemnité aux membres de l'école d'Athènes 39.006 I»

46 Relèvement du crédit de matériel £9.000 »

82 Relèvement des traitements des bibliothécaires pour assimilation aux traitements des conserva
teurs et archivistes des Archives nationales 93. 690 .

86 Il y aurait lieu de rétablir le crédit de 353,000 fr. proposé par le Gouvernement. Le vote de la Cham
bre qui a eu lieu sans discussion paraissant être le résultat d'une erreur. r. 22.000

Si Reprise du service des publications interrompues pendant la guerre V».OJO »

96 " Rétablissement du crédit pour le relèvement des traitements des conservateurs et archivistes 45.600 B

99 Rétablissement du concours général des lycées et collèges «09 »

100 Réduction du crédit des subventions pour insuffisance des recettes' des externats de lycées et pour
augmenter le crédit des bourses . ...'. 1.000.ûO0

101- Réduction du crédit dos subventions pour insuffisance des recettes des internats de lycées et pour
augmenter le crédit des bourses ; i » ' I 150. 000

.115 Relèvement de crédit correspondant à la diminution effectuée sur les crédits des subventions
(chap. 100 et 101) 2.039.600 i *

116 Exonération des frais d'études aux enfants des fonctionnaires dont les émoluments s'élèvent à
16,000 fr. inclus .'. ■ 0-3.903 i • '

130 A titre d'indication, pour dégrèvements de tous frais aux élèves de l'école nationale de Saint-
Cloud W. 000 »

132 [Rétablissement du crédit demandé pour les trousseaux ••• 600.000 '

135 I A titre d'indication, en vue de voir prolonger la durée de la scolarité 18.009 »

139 Rétablissement du crédit pour les caisses des écoles 180.01» "

141 Relèvement du crédit pour l'introduction du cinématographe dans l'enseignement..... 203. 000

151 I Augmentation pour travaux d'aménagement et d'agrandissement dans les universités 830. OW

Totaux » 5.2^8.400 | 1.182.000

Différences en plus 4.056.400

MODIFICATIONS DE CRÉDITS PROPOSÉES PAR

VOTRE COMMISSION DES FINANCES DU SÉNAT

Votre commission • apporté aux crédits votés
par la Chambre, en ce qui concerne le budget
ordinaire, un ensemble de réductions attei
gnant 1,400,000 fr. se décomposant comme suit:

Chap. 35 3.000
Chap. 95 287.003
Chap. 100 100,000
Chap. 101 10.000
Chap. 115 1.000.000

Total égal 1.400.000

Mais l'incorporation â ce budget d'un crédit
de 139,436 fr., reporté de l'exercice 1919 par la

/loi du 29 juin 1920, et de divers crédits deman

dés au titre de la 2e section du budget extraor
dinaire et que nous n'avons pas cru devoir
laisser en dehors du budget ordinaire — soit
412,000 fr. — ont ramené à 848,564 fr. la réduc
tion que nous avons apportée aux crédits dudit
budget ordinaire.

Nous vous proposons, en conséquence, de
fixer le budget ordinaire de l'instruction pu
blique pour l'exercice 1920, à 991,477,236 fr.

Le budget extraordinaire (l r * section) reste
rait arrêté au chiffre de 101,581,400 fr. Quant à
la 2e section du budget extraordinaire, elle dis
paraîtrait.

EXAMEN DES ARTICLES

NOTA. — Afin d'éviter des transcriptions
inutiles et coûteuses, nous renverrons, pour la

décomposition des chapitres en articles, au
projet de loi (dit cahier bleu) n" 108 (annexe
11« lu, 3" volume, i re section: instruction pu
blique).

On y trouvera aussi le détail des motifs
administratifs pour les modifications du pré
sent budget, par rapport au précédent. J

Un tableau final permettra de comparer,
dans ce rapport, les chiffres proposés par le
Gouvernement et ceux votés par La Chambre.

On trouvera ici, sous la rubrique de chaque
chapitre — après les. crédits proposés par le
Gouvernement, ceux votés par la Chambre et
ceux proposés par voire commission — les
observations et commentaires qui nous auront
paru nécessaires.
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CHAPITRE 1". - Traitements du ministre et du

personnel de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
2,205,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
2,205,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,205,000 fr.

L'augmenlaion do 122,443 fr. sur 1919, a
pour cause principale le relèvement des traite
ments (loi du 6 octobre 1919).

CHAPITRE 2. - Services généraux de l'adminis
tration centrale. — Indemnités, allocations
diverses, secours, frais de mission.

Crédit demandé par le Gouvernement, 418,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
418,(00 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces. 418,000 Ir.

Sans observation.

ciAriTOB 3. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé "par le Gouvernement,
231,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
231,000 fr.

Crélit proposé par la commission des finan
ces, 231,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE i. - Frais de correspondance
télégraphique.

Crédit demandé par le Gouvernement,
Ï0,000 fr.

ci ot voté par la Chambre des députés,
70,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 70.000 fr.

Crédit nécessité pour le payement obliga
toire de la taxe des télégrammes officiels.

C!APITR« 5. — Impressions.

Crédit demandé par le' Gouvernement,
211,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
211,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 211,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 6. — Musée pédagogique. - Biblio
thèque, office et musée de l'enseignement
public. - Service des vues. - Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
133,600 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
133,600 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 133, t OJ fr. ~

Sans observation.

CHAPITRE 7. - Musée pédagogique. — Biblio
thèque, office et musée de l'enseignement
public. - Service dos vues. — Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 51,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
51,000 fr. "

Crédit proposé par la commission des finances
51,003 fr.

" Dans son projet de loi rectifié, le Gouverne
ment a opéré une compression de 10,000 fr. sur
le personnel supplémentaire et le matériel, que
nous vous proposons d'approuver, comme l'a
fait la Chambre. D'accord avec son rapporteur,
nous estimons qu'une réforme du musée pé
dagogique s'impose pour qu'il rende les ser-
vioes espérés de sa création et que son fonc
tionnement actuel ne réalise pas.

CHAPITRE 8. - Encouragements aux savants et
gens de lettres. - Secours à leurs veuves ou
à leurs familles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 168,000
. francs.
| Crédit voté par la Chambre des députés,
468,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
168,000 fr.

La rubrique de ce chapitre a été heureuse
ment modiliée par l'addition des mots : Secours
à leurs veuves ou à leurs familles, alors que
ces secours ne pouvaient aller précédemment
qu'à leurs orphelins mineurs.

CHAPITRE 9. — Conseil supérieur et inspecteurs
généraux de l'instruction publique.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,021,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,049,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,049,0X5 fr.

L'augmentation de 639,400 fr., sur le crédit
de 1919, nous a paru bien motivée par la créa
tion de trois emplois d'inspecteurs généraux,
dont deux pour l'enseignement secondaire et
un pour le primaire, outre les relèvements
obligatoires de traitements (loi du 6 octobre
1919).

CHAPITRE 10. - Administration académique.
Personnel. - Traitements.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,128.0 !0 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,128.1 a) fr.

Crédit proposé par la commission des finan-
ses, 1,128,000 fr.

Ce crédit a été voté par la Chambre, sous
la réserve que la situation des secrétaires et
commis d'académie, que ceux-ci trouvent infé
rieure à celle des commis d'inspection acadé
mique, quoique ayant des titres au moins
égaux, ferait l'objet d'un examen spécial, en
vue de son amélioration dans le prochain bud
get.

CHAPITRE ll. — Administration académique. —
Traitements de disponibilité et interruptions
de traitement.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
2,0o0 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,000 fr.

CHAPITRE 12. —• Administration académiques.
Indemnités, allocations diverses, secours.

Crédit demandé par le Gouvernement, 110,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
110,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 110,000 fr.

CHAPITRE 13. - Administration académique.
Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 160,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
160,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 160,000 ir.

CHAPITRB 14. — Inspection académique. —
Traitements des inspecteurs d académie des
départements.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,560,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,560,a0) fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,560,000 fr.

CHAPITRE 15. - Inspection académique. Traite
ments des secrétaires et commis.

Crédit demandé par le Gouvernement,
2,496,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
2,496.000 fr.

Crédit proposé parla commission dcsfinances,
2,496,000 fr.

CHAPITRE 16. - Inspection aeadénaiqne.
Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
192.000 fr.

Crédit voté par la Chambre des d f- >i-, il >'• -
192.0< JO fr.

Crédit proposé parla commission des iinan.V<
192,ou0 fr.

CHAPITRE 17.- Frais généraux de l'eascignernenl
supérieur.

Crédit demandé par le Gouvernement, PO.IYKI
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés.
96,0 10 fr.

Crédit proposé par lacommissian des finances.
96,000 fr.

CHAPITRE 18.— Université de Paris,- Pe;>i>nnel.
Traitements.

Crédit demandé par lo Gauverae-mi'nt
10,059,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
10,089,000 fr.

Crédit proposé par la commission des fiaanec-s,
10,089,000 fr.

L'augmentation de 4,999,5« fr. sur 1919 est
motivée, pour la plus forte partie, par le relè
vement des traitements (loi du 6 octobre 19!?\
Dans le reste des dépenses dont le cahier bleu
contient tout le détail, nous ne trouvons ma
tière à aucune compression.

CHAPITRE 19. - Université de Paris — Subven
tion temporaire de l'État en vue de la revision
générale des traitements du personnel.

Crédit- demandé par le Gouvernement,
659,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
659,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 659,(W0 fr.

Ce crédit est affecté à la péréquation des
traitements entre le personnel rétribué par
l'Université et celui rétribué par 1 État, confor
mément à la loi du 6 octobre 1919.

CHAPITRE 20. - Universités des départements.
Personnel. - Traitements.

Crédit demandé par le Gouvernement,
22,660,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
22,704,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 22,704,000 Ir.

Le relèvement de 44,000 fr. au crédit de ce
chapitre a été motivé à la Chambre, après ac
cord sur cet objet entre sa commission et le
ministre des finances, par les créations des
chaires magistrales qui suivent : de toxicolo
gie, à Bordeaux; de gynécologie et d'otorhino-
laryngologie, à Montpellier; de chirurgie infan
tile, d'otorhinolaryngologie et de maladie des
voies urinaires, à Lyon; de préhistoire au col
lège de France; et de deux maîtrises de confé
rences, l'une d'histoire à Grenoble, l'autre
d'anglais à Rennes. Pour cet objet, la dépense
annuelle sera de 142,000 fr.; mais comme il
suffit de doter ces chaires pour deux mois de
la présente année, les 44,000 fr. prévus y suffi
sent.

Votre commission veus propose le vote de ce
crédit, sous la réserve formulée au chapitre 35
et qui s'y traduit par une diminution de
3,000 fr. ^
• Vous trouverez à ce chapitre, dans la cahier
bleu, un tableau de la répartition des chaires
magistrales dans nos universités de province.
Il permet de se rendre compte de la ventilation
des crédits de ce gros chapitre. .

Nous y joignons une statistique générale des
étudiants, avec les remarques qu'elle suggère,
notamment l'une, alarmante, sur une diminu
tion de moitié des étudiants étrangers; 1 autre,
rassurante et significative, sur l'augmentation
d'un quart des étudiants ès sciences; une troi
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sième, à peu jrte insignifiante, sur une dimi
nution de rnoitifrpour les e(u liants en droit,
car ce déchet est syrlotil coïislituè par les étu

diants amateurs que l'on sait et dont l'absenca
ne se fait pas sentir dans les cours; enfin, ces
trois autres, plus ou moins inquiétantes, d'une

diminution de près de moitié pour la médecine,
de plus de moitié pour la pharmacie, de plut
d'un sixième pour les lettres.

I

Statistique générale des étudiants, t

ANNÉES TOTAL DROIT ! MÉDECINE

i

SCIENCES

i

LETTRES i
- I

■<

PHARMACIE FRANÇAIS ÉTRANGERS

l»'ianvier 1012.'. ......... 41.194 17.027 9.787 6. 463 6.309 I.G03 35.525 5.569

— 191! «i.109 16. 763 V. 144 j . boJ B.ayS at».t«v a.aw

— 1 /«. «2.03J 16.465 1U.U4D 7.330 G.bStt 1.611 b. 181

— 4 915 11.231 - 3.213 2. au 2.731 1.916 427 9.346

— 191f 12.566 3.503 2.727 2.417 656 10.041 i .

— 1 M 7. , 14.121 3.566 3.375 3.585 2.891 704 11.722
— 41 S 19.381 4.742 ). 8U i 4.484 i'J2 .1 ril 16.143 3.238

__ fil') 29.890 7.735 8.269 5.979 f. 339 l.5fS 23.330 6. 0U

— 1920 29.586 7.938

i

7.635 8.951

Tt

5.012 , (1) 767 26.234

i

3. 3J2

(t) Ce chiffre doit être porté à 1.000 étudiants environ, plusieurs facultés mixtes n'ayant pas dans leur statistique distingué les étudiants en
pharmacie des étudants eh médecine. •

•II

ANNÉES

ÉTUDIANTES

TOTAL

françaises. étrangères. I

19l2 2.114 1.796 3.910
1913 2.315 1.741 4.U>5

19u Z.)47 1.707 4.2J4

1915 . . z.lbt 47o 2.b46

- ANNÉES |
|

ÉTUDIANTES

TOTAL

françaises. étrangères. j

1916 2.853

i

335 3.208
1Jll 3.6IZ 4bd 3.8

1918 » » »

1919 4.472 490 4.962

I»

ANNÉES

ÉTUDIANTS ÉTRANGERS

TOTAL

Ftulhnts. Étudiantes.

1912 ; ^ '3.773 I 1.796 ' 5.5f9
iyi j> .■ 3.819 A.741 s srn

19(4 i isn 4 7IVT \ 1R7

1915 1.407 478 1 .885

1916 1.610 335 1.915

ANNÉES
ÉTUDIANTS ÉTRANGERS j

TOTAL

Étudiants. Étudiantes.

1917.. 1.936

i

463 2.399
1«1s V 141 asti

1919 5.5f.4 490 fil 6.044

1920 » » 3.352

REMARQUES GÉNÉRALES

I. - Jusqu'en 1914, les statistiques donnent
le nombre des étudiants au 1 er janvier. l)e
1915 à 1919, lë-nombrc est celui des étudiants
inscrits ou immatriculés au 1er juillet. Pour
1920, la date est le 1er janvier. En général, les
chiffres de juillet sont plus élevés ; ils donnent
le total et par suite le maximum des étudiants
de l'année.

II. - On remarquera le chiffre élevé des étu
diants étrangers en 1919 par rapport aux an

nées précédentes et à l'année 1919. Dans le
nombre de 1919 figurent en effet plus de 2,000
Américains qui ont passé quelques mois au
près des universités et qui ont été rapatriés au
mois de mai 1919. Il faut tenir compte égale
ment du nombre des Serbes, qui étaient en
core 1,546 en 1919, et qui ne sont plus que 875
en 1920, soit un déficit de 671. En dehors de ces
catégories, il y avait environ 3,0U0 étudiants
étrangers dans les universités, en 1919.

Le nombre actuel dos étudiants étrangers ne
dépasse guère la moitié du nombre des étu
diant» étrangers en 1911.

Le nombre des étudiantes étrangères a con»
sidérabiemont diminué et ne se relève que
difficilement.

III. - Seules les facultés des sciences sont
en augmentation sur les chiffres d'avant-guerre,
soit 1,721 étudiants de plus qu'en 1914. La perte
est considérable pour les facultés de droit
(8,477), très sensible pour la médecine et la
pharmacie (3,254), importante encore pour les
lettres (1,574).

La perte totale est de plus de 12,000 sur
1614.

(1) Dans ce chiffre figurent environ 2,000 Américains mobilisés envoyés pendant quelques mois dans les universités et 1,516 Serbes^au lieu
de 875 en 1919-19^ . •
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Statistique des étudiants par université (31 décembre 1919).

DÉSIGNA HON TOTAL OBSERVATIONS

Paris
Lyon
Toulouse...,.
Grenoble
Bordeaux

Nancy
Montpellier ..
A ix -Marseille

Strasbourg •••••
Rennes

Alger.
Lille
Poitiers

Dijon
.Clermont
Besançon

! il .«62
2.055
2. 099
i. 969
1.947
1.413
1.343
1.189
1.05G

890
879
808
569
513
48G
367
2il

f 430 dans les écoles de médecine de Nantes et d'Angers.

+ 185 dans les écoles supérieures de Limoges et Tours»
-- 143 dans les écoles supérieures de Rouen.

+ 165 à la faculté libre de droit, soit 532.

Dans ces chiffres ne sont pas compris les étudiants des écoles de médecine et des écoles de sciences et de lettres qui ne sont pas au siège
de l'université.

CHAPITRE 21. — Universités des départements.
Subvention temporaire de l'État en vue de la
revision générale des traitements du per
sonnel.

Crédit demandé par . le Gouvernement,
1,700,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,700,0,(0 fr.

Crédit proposé par la commission des flnan-
cos, 1,700,000 fr... > .

Même observation qu'au chapitre 19, pour le
personnel de l'université de Paris.

CHAPITRE 22. — Universités. — Personnel.
Indemnités et allocations diverses.

- Crédit demandé par le Gouvernement,
3 515 000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
3,515, 000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 3,515,000 fr.

On trouvera, à ce chapitre, dans le cahier
bleu, le détail des indemnités et allocations
qui nous ont paru motiver les crédits de ce
chapitre.

CHAPITRE 23. — Universités. — Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
3,095,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
3,595.000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 3,595,000 fr.

A la suite d'un amendement de MM. Léon
Blum, Bracke, Maurice Barrés, Viviani, etc. et
après entente avec la commission des finan
ces et le Gouvernement, le crédit de ce cha
pitre a été augmenté de 500,000 fr., pour mieux
doter nos laboratoires de recherches scienti
fiques.

CHAPITRE 23 bis. — Bibliothèque d'art
et d'archéologie.

Crédit demandé par le Gouvernement, néant.
„ Crédit volé par la Chambre des députés,

{00,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 100,000 fr.

Sur un amendement de M. Jean Locquin, le
crédit de ce chapitre a été porté de 60,000 fr.
à 100,000 fr., d'accord avec le Gouvernement,
pour assurer le fonctionnement de la belle
jibliothèque d'art et d'archéologie que l'uni
versité de Paris doit, depuis le 1r janvier 1918,
à la générosité de M. Jacques Doucet.

D'après le directeur de cette bibliothèque,
cette somme de 103,000 fr. est un minimum
pour faire face aux dépenses les plus urgentes
et aux acquisitions indispensables. -

CHAPITRE 24. — Examens et concours
de l'enseignement supérieur.

Crédit demandé par le Gouvernement, 488,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
488,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 488,000 fr.

Ce chapitre a l'objet suivant : rémunération,
frais de déplacement et de séjour des mem
bres des divers jurys d'examens, prix, mé
dailles, livres, remises de droit.

11 a été relevé de 140,60J fr., par rapport à
celui de 1919, en raison de l'augmentation du
nombre des étudiants, depuis la fin de la
guerre, du prix de la vie, et des frais des con
cours d'agrégation qui n'ont pas eu lieu, depuis
1913. Il ne nous a pas paru exagéré de porter
de 20 à 25 fr. par jour l'indemnité de déplace
ment pour les professeurs qui viennent siéger
dans les jurys On devrait même prendre les
dispositions nécessaires pour qu'ils n'atten
dissent pas trop longtemps, comme cela a lieu,
des indemnités dont il est tout à fait fâcheux

qu'ils aient à faire l'avance sur leurs étroits
budgets. .

CHAPITRE 25. — Bourses et remises do frais
d'études aux étudiants des pays amis.

Crédit demandé par le Gouvernement,
300,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
400,000 fr.

■ Crédit proposé par la commission des fi
nances, 400,0.0 fr.

Votre commission, comme celle de la Cham
bre, admet que des bourses de lycéo puissent
être aussi imputées sur ce crédit, et pour la
même clientèle « des pays amis ».

CHAPITRE 26. — Bourses de l'enseignfment su
périeur. — Subsides pour frais d'études aux
étudiants victimes de la guerre. — Université
de Paris.

Crédit demandé par le Gouvernement,
350,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
400,000 fr.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, 400,000 ir. -

Par rapport à 1919, ce chapitre subit une ré
duction de 167,785 fr., dont lereport au budget
des dépenses extraordinaires sera demandé

par l'administration pour attribuer, desbourset
des étudiants démobilisés, candidats à l'agré.

gation. Nous vous proposons d'approavei- celt<
disposition.

CHAPITRE 27. — Bourses de l'enseignement su>
périeur. — Subsides pour frais â'études aui
étudiants victimes de la s*erra. — Snirer
sites des départements.

Crédit demandé par le Gouvernement, TO0,0Ot
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés
790,000 fr.

-Crédit proposé par la caramisston des finan
ces. 790,000 fr.

L'augmentation, de 115,000 fc. de «e crédi'
sur celui de 1919 est motivée par l'augmenta
tion du nombre des bourses, de leur taux et
des subsides aux étudiants victimes dc la

guerre.

CHAPITRE 28. — Bourses d'études, de voyage»
et d» séjour à l'étranger, de médecine et de
pharmacie. — Subsides pour frais d'étude*
aux étudiants victimes de la guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 220, 00*
francs

Crédit voté par la Chambre des députés;
220,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 220,000 fr.

Augmentation de 155,000 fr., sur 1919, poui
des raisons de même nature ipt'au ohapitrj
précédent.

CHAPITRE 29. — Fonds pour l'expansion uni
versitaire et scientifique de la France $
l'étranger.

Crédit demandé par le Gouresaeaioat, C00,00C
francs. . "

Crédit voté par la Chambre des députés,
800,000 fr

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 80),ij0O fr.

Ce relèvement de 2)0,000 fr. a tié roté sur
un amendement de M. Maurice barrés et
d'accord avec le Gouvernement. 8e n'est pas
sur ce chapitre — dont le crédit serait bien
insu lisant pour son objet, si le budget des
affaires étrangères n'y suppléait — f»e votre
commission cherchera une réduottoa. Elle est
pénétrée de la nécessité impérieuse de Torti
ller l'expansion de notre génie littéraire et
scientifique, en considérant que nos facultés
et écoles n'ont encore recouvré qo'aa tiers u
peine de leur clientèle étrangîta Uavant-
guerre.
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CHAPITRE 30. - Ecole des hautes études.
Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 7S9,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
789,000 fr.

Crédit proposS par la commission des finan
ces, 789,009^f>

CHAPITaE 31. - Ecole des hautes études.
Matériel,

Crédit demandéçar le- Gouvernement, 146,000
francs.

Crédit votÊ par- la Chambre des députés,
14«,0 0 fr.

Crédit propos&par la commission des finan
ces; 14G,C00 fr.

t

CHAPITRE 32. -• Effôle normale supérieure.
Personnel.

Crédit demand&jxarie Gouvernement, 215,000
francs.

Crédit voté car 11* Chambre des députés,
235,000 fr,

Crédit prppasS car la commission des
finances, 255;0i&fr>

L'augmentation de 49,000 fr. a pour objet
d'accorder, comme de juste l'indemnité d'agré
gation aux préparafera » de l'école normale su
périeure, pourvus de ce titre — et qui sont con
sidérés comme appartenant toujours à l'ensei
gnement secondaire,, sans que les préparateurs
agrégés des universités puissent invoquer l'as
similation - de relever* la pension des élèves
démobilisés et do donner un collaborateur au
professeur de géologie;.

Nous n'entrerons pas ici dans la critique du
décret du 1i novembre 1903, qui a modifié ai
profondément le statut de l'école normale. 11
est entendu que ta grave question portée élo
quemment, mais incidemment, à la tribune de
la Chambre par M.&aston Deschamps et si vive
ment posée, dans son rapport, par M. Herriot,
sera l'objet d'une discussion ultérieure et qui
aura toute l'ampleur qu'elle mérite.

On trouvera, dans le rapport de M. Herriot,
de très intéressantes notes qui lui ont été
adressées sur la situation faites par la guerre à
certains élèves el maîtres de l'école. Le Gou
vernement a promis d'y aviser par un projet
de loi.

CIIAPITRE 33. —■ Ecole normale supérieure.
Indemnités» allocations diverses, secours.

Crédit demandé par le Gouvernement, 44,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés;
4 i.003 fr.

Crédit proposé par ta commission des
finances, 4î,CuMn

CHAPITRE 33. — Écale normale supérieure.
' " Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
471,000 fr.

Crédit votë par la Chambre des
députés 471.000

Crédit proposé par la commission
des finances., 021.000

Augment(itî01i 50 . 000

L'augmentation proposée par votre commis
sion provient du rattachement à ce chapitre
du crédit demandé au titre du budget extraor
dinaire (2* sçctior# pour achat et réparation
d'instruments»

CHAPITRE, 3$, — Collège de France.
ffrsoniei . -

1 Crédit famands par le Gouvernement.
1,202,000 fr.

Crédit voté par Jû Chambre des
députés 1.202.000

Crédit proposé par ta commission
des finances.., 1.205.000

Diminution 3.000

Votre commission a diminué ce chapitre des
3,000 fr. votés par la Chambre pour doter,
pendant les deux derniers mois de l'année,
une chaire de préhistoire au collège de
France. La créglioçwlû cette chaire lui a paru
ne pouvoir,£U:Màit&^ar"voie dé simple crédit
budgé taira*

CHAFITRB 36 bis. - Agrandissement du collège
de France.

Crédit proposé par la commission des Unan-
ces, 139,436 fr. '

Incorporation du crédit reporté de l'exercice
1919 par la loi de reports du 23 juin 1920.

CHAPITRE 36. - Collège de France. - Indemnités,
allocations diverses, secours.

Crédit demandé par le Gouvernement,
110,00) fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
110,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 110,000 fr.

I

CHAPITRE 37. — Collège de France. - Matériel

Crédit demandé par le Gouvernement
176,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
286,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 286,000 fr.

Ce relèvement de 110,003 fr. a été voté,
d'accord avec le Gouvernement et conformé
ment b un amendement de MM. Blum, Bracke,
Maurice Barrés, etc., pour remédier d'urgence
l l'insuffisance de la dotation des laboratoires

du collège de France, dont nous vous avons
maintes fois signalé la scandaleuse misère.

CHAPITRE 33. - Ecole des langues orientales
vivantes.. - Personnel.

Crédit demandé par le "Gouvernement,
410,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
410,000 fr. -

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 410,000 fr.

CHAPITRE 39. - Ecole des langues orientales
vivantes. - Indemnités, allocations diverses,
secour».

Crédit demandé par le Gouvernement, 52,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
53,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances
53,000 fr. , .

CHAPITRE 40. - École des langues orientales
vivantes. - Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 40,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
40,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances;
40,000 fr.

CHAPITRE 41. — École des chartes. - Personnel

Crédit demandé par le Gouvernement, 154,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
154,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances
154,000 fr.

CHAPITRE 42.— École des chartes. - Indemnités
allocations diverses, secours.

Crédit demandé par le Gouvernement, 17,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
17,000 fr.

Créditpreposé par la commission des finances
17,000 fr,

CHAPITRE 43.. — Ecole des chartes. - Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
21,000 fr.

Crédit voté, par la Chambre des députés,
21,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 21,000 in

CHAPITRE 44,. -• Ecole française d'Athènes. .
Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
112,000 fr...

Crédit volé par la Chambre des députés
112,009 fr

Crédit proposé par la Commission des finan
ces, 112,000 fr.

CHAPITRE 45. - Ecole française d'Athènei.
Indemnités, allocations diverses, secours.

Crédit demandé par le Gouvernement.
1,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
40,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 40,000 fr.

Ce crédit a pour objet un relèvement de
39,000 fr., d'améliorer le sort des élèves de
l'école d'Athènes, qui a mérité cette améliora
tion par son glorieux passé et en considération
du rôle qu'elle a & jouer au nom de la France,
dans le nouvel et proche Orient.

CIUPITRE 46. - Ecole française d'Athènes.
Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement,.
139,000 fr. v

Crédit voté par la Chambre des députés,
159,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 159,000 fr.

Ce relèvement de crédit a un objet analogue
à celui du chapitre précédent.

CHAPITRE 47. - Ecole française de Rom3,
Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 88,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés.
88,000 fr. .

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 88,000 fr..

CÎIAFITRE 48. - Ecole française de Rome.
Matériel. ^

Crédit demandé par le Gouvernement, 61,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députéî.
64,000 fr.

Crédit proposé par la commission des flnan-~~
ces, 64,000 fr.

CHAPIrRE 49, — Muséum dihistoire naturelle.
Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil-,
lion 892,0J0 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,892,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,892,000 fr..

Le crédit de ce chapitre est en augmen*
tation de 877,000 fr. sur celui de 1919. Cette
somme, moins 25,500 fr., est nécessaire au
relèvement des traitements (loi du 6 octo
bre 1919).

La question du Muséum et de sa détressa,
dont je vous ai déjà entretenus, devra être une
des premières résolues dans les améliorai ions
du matériel de notre enseignement supérieur.
Nous signalerons, à ce propos, une lettre inté
ressante et suggestive du nouveau directeur
du Muséum, M. L. Mangin, au ministre, et qua
M. Herriot reproduit dans son rapport à. la
Chambre,

CHAPITRE 50. - Muséum d'histoire naturelle
Indemnités, allocations diverses, secours*

Crédit demandé par le Gouvernement,
278,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
278,000 fr.

Crédit proposé par la commission
finances, 278,000 fr.

CHAPITRE. 51. • Muséum l'histoire naturel.
Matériel-

Crédit demandé par le Gouvernement,*
400,000 fr.

Crédit voté par_la Chambre des députés,
400,000 fr..

Crédit, proposé par la Commission dâB
finances, 400,000 fr.
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CHAPITRH 52. — Observatoire de Paris.
Personnel.

Crédit demandé par le ' Gouvernement
423,00) fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
123, (XX) fr.

Crédit proposé par la commission des
finances, 423, > 03 Ir.

CHAPITRE 53. — Observatoire de Paris.- Indem
nités, allocations diverses, secours.

Crédit demandé par le Gouvernement, 66,000
liancs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
66,000 fr.

Crédit proposé parla commission des finances,
G6.000 Ir.

CHAPITRE 54. — Observatoire de Paris.
Matériel.

Crédit demsndé par la Gouvernement,
118,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
118,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
118,000 fr.

CHAPITRE 53. — Publication de la carte photo
graphique du ciel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
112,000 Ir.

Crédit voté par la Chambre des députés,
112,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
112,000 fr.

CHAPITRE 56.- Bureau central météorologique.
Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
324,000 Ir.

Crédit roté par la Chambre des députés,
324,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
324,000 Ir.

CHAPITRE 57. - Bureau central météorologique.
Indemnités, allocations diverses, secours.

Crédit demandé par le Gouvernement, 59,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
59,000 Ir.

Crédit proposé par la commission des finances,
59,000 Ir. .

CHAPITRB 58.- Bureau central météorologique.
Matériel.

Crédit demandé parle Gouvernement, 141,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
141,000 Ir.

Crédit proposé par la commission des finances,
. 141,000 fr.

CHAPITRE 59. - Observatoire d'astronomie
.physique de Meudon. - Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
114,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
114,000 fr.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, 114,000 fr.

Sur l'état actuel de l'astronomie française et
les réformes qui s'imposent pour empêcher
un» déchéance irrémédiable, M. Deslandres,
l'éminent directeur de l'observatoire de Meu
don, a adressé à M. le ministre, des notes
« succintes », mais véritablement suggestives.

On les trouvera dans le rapport de M. Herriot,
au chapitre 55.

CHAPITRE 60. - Observatoire d'astronomie phy
sique de Meudon. - Indemnités, allocations
diverses, secours.

Crédit demandé par l« Gouvernement, 17,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
17,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 17,000 fr.

CHAPITRE 61. - Observatoire d'astronomie

physique de Meudon. - Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 59,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 59.000

Crédit proposé par la commission
des finances 109.000

Augmentation 50.000

L augmentation proposée par votre commis
sion des finances provient du rattachement à
ce chapitre du crédit demandé au titre du
budget extraordinaire (28 section) pour l'étude
du soleil.

CHAPITRE 62. - Bureau des longitudes.
Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
210,000 fr.

Crédir'voté par la Chambre des députés,
210,000 fr. "

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 210,000 Ir.

CHAPITRE 63. - Bureau des longitudes. - In
demnité, allocations diverses, secours.

Crédit demandé par le Gouvernement,
29,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés
29,000 Ir. ;

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 29,000 fr. ,

CHAPITRE 64. - Bureau des longitudes.
Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
44,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 44.000

Crédit proposé parla commission des
finances 56.000

Augmentation..... 12.000

L'augmentation proposée par votre commis
sion des finances provient du rattachement à
ce chapitre du crédit demandé au titre du
budget extraordinaire (2a section) pour repren
dre le problème de la détermination des Ion
gitudes sur de nouvelles bases.

CHAPITRE 65.— Subvention à la société

des observatoires du Mont-Blanc.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés, 1,000
francs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,030 Ir.

CHAPITRE 60. - Institut national de France.

Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
166,000 Ir.

Crédit voté par la Chambre des députés,
166,000 Ir.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 166,000 Ir.

CHAPITRE 67. - Institut national de France. —
Indemnités académiques aux membres de
l'Institut et indemnités à divers.

Crédit demandé par le Gouvernement,
484,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
*84,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 481,000 Ir.

CHAPITRE 68. - Institut de France. — Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement
381,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des déuutés
381,00) fr. V

Crédit proposé par la commission ifs fi n an-
ce», 3.1,000 Ir.

CHAPITRE 69, - Publication dos travaux
de la mission de l'Équateur.

Crédit demandé par le Gouvernement- 10,00C
francs.

Crédit voté par la Chambre das députés,
10,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 10,CK00 Ir.

CHAPITRB 70. — Académie de médecine.
Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 116,006
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
116,00) Ir.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 116.0u0 {r.

CHAPITRE 71. — Académie de médecine.
MatérieL

Crédit demandé par le Gouvernemeat, 51,003
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés
54,0 0 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 54,0L'0 fr.

CHAPITRE 72. - Subventions;! des sociétés sa

vantes et à des établissements d enseigne
ment supérieur.

Crédit demandé par le Gouvernement, 206, Ooi
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés
206,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 206,000 fr.

CHAPITRE 73. — Subvention & la caisse
des reherclies scientifiques.

Crédit demandé par le Gouvernement. 35,00f
francs. *

Crédit voté par la Chambre des députés
35,000 fr.

Crédit proposé parla commission des finan
ces, 35,000 fr.

CHAPITRE 71. - Voyages et missions scient i
fiques et littéraires..

Crédit demandé par le Gouvornsmenî, 1>;0,0 ;(
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés
160.000 fr.

Crédit proposépar lacommission des finances
160,000 fr.

CHAPITRE 75. - Musée d etlmograpiue.
Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 49,OK
francs,

Crédit voté par la Chambre dss députés
49,0. X) fr.

Crédit proposé par 1* commission des finances
49,000 fr.

CHAPITRE 76. - Musée d'ethnographie. — Iv
deimités, allocations diverses, secours.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,2)C
francs. •

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,200 fr.

Créditproposéparla commission des finances,
1,200 Ir.

. CHAPITRB 77. — Musée d'ethnographie.
Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 9,10f
francs.
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Crfdit volé par la Chambre des députés,
1,000 fr. . .

Crédit proposé par la commission des
finances,. 9,tûi)fr,

CHAPITRE 78. — Institut français d'archéologie
orientale au' Caire.

Crédit demandé par ie.Csuvcraement, 221,000
franc*.

Crédit voté par la Chambre des députés,
221,000 fr.

Crédit proposé -par. la commission des finan
ces, 221,0W <x;

^ CHAPITRE Ï9. — .Subvention & la mission
sqientiûiiufi du Maroc.

Crédit demandé par le Gouvernement, 25,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
25,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 25,000 Xn

CHAPITRE 80, — Publications diverses.

f Crédit demandé parle Gouvernement, 270,000
franc?. *

Crédit voté par la Chambre des députés,
270,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 270,0CX0 fr.

CHAPITRE 81. J— fouilles archéologique*
en Perse.

' Crédit demandé par le Gouvernement, 60,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
60,000 fr.

Crédit proposé^ar la commission des finan
ces, 60,00* fr.

Ce crédit, en augmentation de 55,000 fr. sur
celui de 191?, est destiné à la reprise possible
des fouilles, en 1920. D'après les traités, notre
droit de fouille deviendrait caduc si nous

n'exercions pas nos prérogatives, et il s'ensui
vrait une diminuticfi du rôle de la France en

i Perse dont les circonstances soulignent l'im
portance,

CHAPITRE 82. —Bibliothèque nationale.
Personnel.

> Crédit demandé par le Gouvernement
1,123,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,221,000 fr,

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,221,0» a-,

?' L'augmentation de 93,000 fr. est nécessitée
par le relèvement des traitements des conser
vateurs, des bibliothécaires et des sous-biblio-

( thécaires, ainsi assimilés à ceux des conserva-
rieurs et archivistes des archives nationales. II
; suffit de les avoir vus & l'œuvre pour trouver
! cette mesure évidemment justifiée.

i CÏÎAPITRK 83. — Bibliothèque nationale.
: Indemnités^ allocations diverses, secours.

Crédit demandé par le Gouvernement,
231,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
231,000 fr.

Crédit proposé par la cSmmission des finan
ces, 231,000 ffi

CHAPITRE 84.. — Bibliothèque nationale.
Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement
455,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
455,000 fr.

Crédit proposéjpar la commission des finan
ces, 455,000 fr.

cHAPITRE 85.- — Bibliothèque nationale-
Catalogues.

Crédit demndS par le Gouvernement,
51,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
51,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 5 1,000 fr.

Il y a ici une réduction de 10,000 fr. proposée
par le Gouvernement dans son projet de loi
rectifié.

CHAPITRE 84. — Bibliothèques publiques.
Personnel..

Crédit demandé par le Gouvernement,
303,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
331,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 331,000 Ir.

CHAPITRK 87. - Bibliothèques publiques.
Indemnités, allocations, secours.

Crédit demandé par le Gouvernement,
66,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés.
66,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 66,000 Ir.

CHAPITRE 88. — Bibliothèques publiques. -
Matériel. x

Crédit demandé par le Gouvernement,
103,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés.
106,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 106,000 fr.

CHAPITRE 89. - Bibliothèque et musée
de la guerre. - Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 473,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
473,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 473,000 fr.

A la suite des explications fournies par M. le
ministre sur la genèse dont il est le principal
auteur, la richesse et l'utilité déjà grande de
ce musée - ou pour mieux dire de celte bi
bliothèque de la guerre, qui n'est appelée
musée que sur la volonté expresse de ses pre
miers donateurs et qu'il ne faut pas confondre
avec le musée de la guerre - votre commission
a estimé que les crédits de ce chapitre et des
deux suivants étaient justifiés.

Le crédit de 473,030 fr. proposé par la com
mission concerne les dépenses suivantes du
personnel :

1 directeur a 22,000 22.000
1 secrétaire général 14,000 à 15,000.. 15.000
3 conservateurs 13,000 à 15,000 42.000
7 chefs de section 11,003 à 13,000... . 84.000
I conservateur adjoint du musée

7,000 à 9,000 8.000
13 rédacteurs dont 1 chef de service

intérieur et de la comptabilité 6,000 à
10.000 104.000

II stagiaires h 5,000 55.000
12 expéditionnaires de 4,000 à 7,000 . 66.000
3 dactylographes 4,000 à 7,000 16.500
1 brigadier des gardiens 4,500 &

S,000 5.230
7 gardiens dont 1 gardien concierge

de 3,800 à 5,200 31.500
5 p. 100 contributions patronales

pour constitution do retraites sur la
vieillesse aux expéditionnaires, dacty
lographes et agents 5.900

Employés et agents temporaires è la
journée et à l'heure 23.150

Total 483.300

A déduire pour produit présumé des
vacances d'emploi 10.300

Total égal au crédit 473.090

CHAPITRE 90. - Bibliothèque et musée de la
guerre. - Indemnités et allocations . diver
ses.

Crédit demandé par le Gouvernement,
137,030 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés»
137,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 137,M) fr.

CHAPITRE 91 . — Bibliothèque et musée,
de U giCdre. - Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
350,000 fr. ■ .

Crédit voté par la Chambre des députés.
350,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 350,000 fr.

CHAPITRE 92. - Catalogue des manuscrit»
et incunables.

Crédit demandé par le Gouvernement,
8,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
8,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 8,000 fr.

' CHAPITRE 93, — Services généraux des
bibliothèques et des archives. .

Crédit demandé par le Gouvernement,-
90,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
90,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 90,000 fr.

CHAPITRK 94. - Souscriptions scientifiques ef
littéraires. — Bibliothèques municipales et
populaires.

Crédit demandé par le Gouvernement,
100,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,,
120,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 120,000 fr.

CHAPITRE 95. - Direction des recherches sciejl*

titiques et industrielles et des inventions.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,487,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,481,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,200,000 fr.

Diminution, 287,000 fr.

Votre commission, après un long examen de
ce chapitre et l'audition des ministres inté
ressés, a estimé que si cette direction des
inventions avait pu paraître motivée par la
guerre, elle cesse de l'être avec la pair.

Nous vous proposons donc de la supprimer
en réduisant le crédit de 257,000 fr. et en main
tenant 1,200,000 pour la liquidation des dépen
ses engagées. x

CHAPITRK 96. - Archives nationales.

Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 422,003
francs

Crédit voté par la Chambre des députés»
463,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 468,X)0 fr.

CHAPITRE 97. - Archives nationales(
Indemnités.

Crédit demandé par le Gouvernement, 67,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés.
67,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 67,000 fr.

qnAPiTRB 98. - Archives nationales,
Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 58,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés;
58,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 58,000 fr.
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CHAPITRE 99. - Frais généraux de lenseigne-
^ ment secondaire.

Crédit demandé par le Gouvernement, 249,000
francs

Crédit voté par la Chambre des députés,
t49,CK0) fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 249,000 fr. -

Un relèvement indicatif de 300 fr. s'applique
à l'article 1", rubriqué : Concours géné
ral des lycées et collèges. Votre commission,
d'accord avec la Chambre, vise ainsi à en pro
voquer le rétablissement, considérant qu'expé
rience laite, le concours général était entre
nos établissements d'enseignement secondaire
un stimulant dont les avantages étaient supé
rieurs aux inconvénients de certains entraîne
ments, comme, à ceux du mirage paresseux
dont étaient parfois dupes ses iauréefs et leurs
familles. Elle le considère comme facilitant le
recrutement de l'élite, plus nécessaire que
jamais, et elle estime qu'il y a lieu de le rétablir
pour l'année scolaire 1920-1921.

CHAPITRE 100. — Subventions fixes quinquen
nales pour insufflsance de recettes des
externat» des lycées nationaux de garçons.

Crédit demandé parle Gouvernement, 13 mil
lions.

Crédit voté par la Chambre des
députés 12.000.000

Crédit proposé par la commission
des finances 11.900.000

Diminution 100.000

La réduction de 1 million a été votée par la
Chambre des députés, d'accord avec le Gou
vernement. Il résulte de la longue discussion
qui précéda et amena cet accord, que le mil
lion retranché du chapitre 100 devait être reporté
au chapitre n» 115 des bourses, pour en relever
d'autant le crédit. D'autre part, pour augmen
ter ce même crédit, le prix de 1 externat des
lycées, qui est de 230 fr. en moyenne, serait
porté à 330 fr., ce qui produirait 6 millions.^
Ainsi, le crédit des bourses de lycées serait
augmenté de 7 millions, et ainsi serait amor
cée la grande reforme des bourses, qui est à
l'étude.

Votre commission vous propose une réduc
tion indicative de 101,000 fr., pour permettre à
la Chambre de procéder à une seconde délibé
ration.

Elle estime en effet que le report au crédit
des bourses (chap. 115), des millions sup
primés ici à la subvention pour insuifisance de
recettes des externats, ne doit pas se traduire
par une trop grande augmentation des frais
d'externat. Cette dernière mesure lui parait
dangereuse, comme propre à écarter du lycée
une partie, et non la moins intéressante, dosa
clientèle.

D'autre part, la question des bourses, si im
portante, ne lui a pas paru pouvoir être ainsi
tranchée par voie do crédit budgétaire, mais
mériter de faire l'objet d'une discussion spé
ciale dont l'ampleur soit proportionnée à son
importance.

CHAPITRE 101. — Subventions pour insuffisance
de recettes des internats des lycées natio
naux de garçons.

Crédit demandé par le Gouvernement, 600,000
francs.

Crédit . voté , par la Chambre des dé
putés .. 450.000

Crédit proposé par la commission
des finances 440.000

Diminution 10.000

La diminution de 150,000 fr., apportée par la
Chambre était consécutive à celle du chapitre
précédent.

La nouvelle réduction de 10,000 fr. vous est
proposée par votre commission pour les mêmes
raisons que celle de 100,000 fr. au chapitre pré
cédent.

CHAPITRE 102. - Frais généraux des lycées
nationaux de gardons.

Crédit demandé par le Gouvernement#
130,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
130,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 130,000 fr.

CHAPITRE 103. - Allocations temporaires et
suppléments de traitements aux admissibles
à l'agrégation et aux docteurs ès sciences ou
ès lettres.

Crédit demandé par la Gouvernement,
620,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
620,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 620,000 fr.

CHAPITRE 104. - Compléments de traitements
des fonctionnaires et professeurs des lycées
de garçons et traitements des fonctionnaires
en surnombre.

Crédit demandé par le Gouvernement,
41,600,000 Ir. .

Crédit voté par la Chambre des députés,
41,600,C00 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 41,600,000 fr.

A propos de ce chapitre, la Chambre a mani
festé son désir devoir réaliser au plus tôt, pour
les répétiteurs de collège, la réforme dite Riaot-
Bourgeois, c'est-à-dire celle de leur externe-
ment, depuis si longtemps et si impatiemment
attendue d'eux.

CHAPITRE 105. — Collèges communaux
de garçons.

Crédit demandé par le Gouvernement,
6,100,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
6,100,1.0:) fr.

Crédit proposépar la commission des finances,
6,100,000 fr.

CHAPITRE 106. — Compléments de traitements
des fonctionnaires et professeurs des collèges
communaux do garçons.

Crédit demandé par le Gouvernement, 18 mi!-
lions.

Crédit voté par la Chambre des députés,
18 millions,

Crédit proposé par la commission des finances,
18 millions.

CHAPITRE 107, - Frais généraux des collège»
communaux de garçons.

Crédit demande par le Gouvernement, 87,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
87,0,0 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
87,C0Û fr.

CHAPITRE 108. - Ecole normale de Sèvres.
Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
286.000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
286,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
280,000 fr.

CHAPITRE. 109. - Ecole normale de Sèvres.
Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 101,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
101,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 101,000 fr.

CHAPITRE 110. - Subventions aux lycées natio
naux de jeunes filles pour insuffisance de
recettes.

Crédit demandé fir le Gouvernement, 1 mil
lion 781,000 ir.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,7811.00 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,781,0J0 fr.

CHAPITRB 111. — Collèges communaux
de jeunes Alles.

Crédit demandé par le Gouvernement, «44,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés.
844,000 fr. ■

Crédit propoeé par la commission des finan
ces, 844,000 ir.

A propos de ce chapitre, il est k noter que,
d'accord avec la commission des finances de
la Chambre, M. le ministre de l'instruction
publique s'est engagé à transformer le plus tôt
possible, en lycées,les collèges de jeunes filles
de Saint-Germain, Cahors et Quimner.

CHAPITRE 112. — Compléments de traitements
des fonctionnaires et professeurs des lycées,
collèges et cours secondaires de jeunes filles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 11 mil"
lions 800, 000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
11,800,000 fr. •

Crédit proposépar la commission des finances,
11,8!X',000 fr.

CHAPITRE 113. - Cours secondaires i» jeune*
filles. — Frais généraux des lycées, collèges
et cours secondaires de jeunes 6H.es.

Crédit demandé par le Gouvernement, 469,003
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
469,000 fr.

Crédit proposé par la commission des fnan-
ces, 469,0J0 fr.

CHAPITRE 114. — Subventions aux collèges et
cours secondaires de jeunes fiU.es qui seront'
créés dans le courant de 1920.

Crédit demandé par le Gouvernement, 15,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
15,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 15,000 fr.

CHAPITRE 115. — Bourses nationales et dégré-
vefnents dans les lycées, collèges et cours
secondaires. Remise dans la proportion des
crédits disponibles, et après examen, aux
enfants des familles nécessiteuses.

Crédit demandé par le Gouvernement,
5 millions.

Crédit voté par la Chambre des
députés ; 7.000. 000

Crédit proposé par la commission
des finances 6.000.000

Diminution ' i. 000. 000

Sur les deux millions dont la Chambre avait
augmenté lo crédit de ce chapitre, votre com
mission vous propose d'en supprimer un, pour
les raisons qui lui ont fait réduire les crédits
des chapitres 100 et 101 et que nous avons
indiquées là.

Elle vous propose d'ailleurs, en fait, un relè»
vement de un million de crédits, pour l'aug
mentation du nombre de bourses, puisque le
Gouvernement, dans son projet de loi rectifié
il® 673, comme dans son projet primitif n« 168,
n'a jamais demandé que 5 millions pour cet
objet.

CHAPITRE 116. - Remises universitaires accor
dées dans les lycées et collées de garçons;
dans les lycées, collèges et cours seian-iatres
de jeunes filles.

Crédit demandé par 15 Gouvernement,
2,350,(KX0 fr.

Crédit volé par la Chambre des députés,
•2,3.JO,(KX) fr. . • >

Crédit proposé par la commission iea finances
2,350,000 Ir.



528 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — ScNAT

CHAPITRE 117. - Subvention et bourses
d'externat à l'école'alsacienne.

Crédit demandé par le Gouvernement, 65,000
francs.

Crédit volé par la Chambre des députés, 65,000
francs.

Crédit proposé parla commission des finances,
65,000 fr. ■ „

CHAPITRE 118. - Frais de suppléance des fonc
tionnaires en congé pour cause de maladie.

Crédit demandé par le Gouvernement, 435,000
francs.

Crédit votépar la Chambre des députés, 435,000
francs.

Crédit proposé par la commission des finances, ;
435,000 fr.

CHAPITRK 119. — Traitements, indemnités et
allocations pour inactivité ou interruption
d'emploi. (Enseignement secondaire.)

Crédit demandé par le Gouvernement, 273, S00
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés, 273,800
francs.

Crédit proposé par la commission des flnancesi
273,800 fr.

CHAPITRE 120. — Frais de déplacement des
fonctionnaires de-i'enseignement secondaire
en exercice.

Crédit demandé par le Gouvernement, 104,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés, 105,000
francs.

Crédit proposé par la commission des finances,
10i,000 fr.

CHAPITRE 121. - Secours aux fonctionnaires
de l'enseignement secondaire en exercice.

Crédit demandé par le- Gouvernement, 50,000
francs.

Crédit volé par la Chambre des députés,
50,000 fr.

Crédit proposé par la cBmmission des finan
ces, 50,000 fr.

CHAPITRE 12?. — Secours aux anciens fonction
naires de l'enseignement secondaire, à leurs
veuves ou à. leurs familles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 300,003
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
300,00J fr. '

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 300,000 fr.

CHAPITRE 123. - Subventions aux lycées pour
l'amélioration de la situation des agents de

• service de ces établissements.

Crédit demandé par le Gouvernement, 5 mil
lions 190,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
5,190,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 5, 190,000 fr.

CHAPITRE 12 i. — Enseignement primaire. —
Inspecteurs et inspectrices. — Inspectrices
générales et départementales des écoles ma
ternelles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 6 mil
lions 771,00 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
6,771,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 6,771,0C0 fr.

CHAPITRE 125. — Indemnités pour frais
de déplacements.

Crédit demandé par le Gouvernement, 150,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
150,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 150,000 fr.

CHAPITRE 126. - Frais généraux de l'enseigne
ment primaire et indemnités /temporaires
exceptionnelles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 783,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
783,030 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
783,000 fr.

CHAPITRE 127. - Ecole normale supérieure d'en
seignement primaire de Fontenay-aux-Roses.
—Personnel.

Crédit demandé parle Gouvernement, 211,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
211,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 211,000 fr.

CHAPITRE 128. - École normale supérieure d'en
seignement primaire de Fontenay-aux-Roses.
- Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
195,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
195,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 195,000 fr.

CHAPITRE 129. - École normale supérieure
d'enseignement primaire de Saint-Cloud. —'
Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,.
178,000 fr.

Crédit volé par la Chambre des députés,
178,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 178,0U0 fr.

CHAPITRE 130. - Ecole normale supérieure
d'enseignement primaire de Saint-Cloud. —
Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
193,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
203,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
203,000 fr.

L'augmentation de 10,000 fr. est affectée, f,
titre d'indication, pour le relèvement des
bourses de séjour des élèves de l'école da
Saint-Cloud.

CHAPITRE 131. - Écoles normales primaire*
d'instituteurs et d'institutrices. - Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
13,444,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
13,4'i4,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
13,444,000 fr.

•Voici l'état de la clientèle des école» publi*
ques et privées de l'enseignement primaire.

État des effeflifs scflaiYes, dans lès écoles primaires élémentaires et maternelles publiques et privées. avec comparaisons,,
i au cours des années ci-après«

(1* Pour 77 départements : 2» Les départements envahis.)

Effectifs scolaires des écoles primaires élémentaires et maternelles publiques»

ÉLÈVES INSCRITS A» PREMIER JOUR SCOLAIRE DB DÉCEMBRE
/ . flans les.

ÉLÈVES PRÉSENTS AU PREMIER JOUR SCOLAIRE DE DÉCEMBRE
dans le*

P. . départements nos envaMs est
I

| 1) départements envahis en
i

départements son envahis en (1) départements envahit en

! 1913
i ■■ . i ii i ■ i

191» 1918" (2) 1919 . 1913 1919 1913 (?) 1919

v 3.419.463 3.192.428 | 850.710 j 3.008.611 J 2.811.604 690.413 .

(1) Aisne, Ardennes, Marne, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Nord, Oise, Pas-de- Calais, Somme, Vosges.
/ (2) Les renseignements ne nous »ont pas tous parvenu».
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Électifs scolaires des écoles primaires élémentaires et maternelles privées.

ÉLÈVES INSCRITS AU PREMIER JOUR SCOLAIRE DE DÉCEMBRE
dans les . .

ÉLÈVES PRÉSENTS AU PREMIER JOUR SCOLAIRE DE DÉCEMBRE
dans les

départements non envahis en I il) départements envahis en départements non envahis en j (1) départements envahit en

- 1913 1910 1913 (2) 1919 1913 ' j 1919 1913 I (2) 1919

815.036 786.211 127. ô61 » 900.159 870.544 158.544 j » '

«

(1) Aisne, Ardennes, Marne, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Somme, Vosges.

(2) Los renseignements ne nous sont pas tous parvenus.

CHAPITRE 132. — Écoles normales primaires
d'instituteurs et d'institutrices. — Matériel.
— Indemnités de trousseaux et de fournitures
scolaires.

Crédit demandé par le Gouvernement-
13,990,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
13,990,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 13,9 90,000 fr.

CHAPITRE 133. — Enseignement primaire
supérieur.

Crédit demandé par le Gouvernement,
31,020,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
31,020, 000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 31,620, 000 Sr.

CHAPITRE 131. — Bourses nationales d'ensei
gnement primaire supérieur, bourses de
séjour et de vacances à l'étranger, bourses
dans les universités, bourses dans les cours
complémentaires.

Crédit demandé par le Gouvernement,
2,970.000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
2, 970,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,970,000 fr.

CHAPITRE 135. — Traitements du personnel de
l'enseignement primaire élémentaire en
France.

Crédit demandé par le Gouvernement,,
696,042,00.0 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
696,052,000 fr.

Crédit préposé par la commission des finan
ces, 690,052,000 fr.

Les 10,0*0 fr. d'augmentation est été propo
sés, à titre d'indication, par la commission
des finances de la Chambre, peur marquer sa
volonté de voir prolonger la durée de la sco
larité. Votre commission est du même avis.

CHAPITRE 136. — Créations d'écoles
et d'emplois.

Crédit demandé par le Gouvernement, 200,000
francs. ,

Crédit voté par la Chambre des députés,
200,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 200,000 fr.

CHAPITRE 137. — Frais de suppléance
et de maladie des instituteurs et des institu
trices. -W.. ■ .

Crédit demandé par le Gouvernement,
7,550,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
7,550,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 7,550,000 fr.

CHAPITRE 138. — Indemnités de remplacement
des institutrices en couches.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,936,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,936,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,930,000 fr.

CHAPITRE 139. — Subventions aux communes

pour les caisses des écoles.

Crédit demandé par le Gouvernement, 300,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
4C0,C00 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 400,000 fr.

CHAPITRE 140. — Inspection médicale des écoles
primaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 92,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
92,0C0 fr.

Crédit proposé par la commission des
finances, 92,0J0 fr.

CHAPITRE 141. — Enseignement primaire".
Matériel. — Bibliothèques scolaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 592,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
792,000 fr.

Crédit proposé par la commission des
finances, 792,000 fr.

CHAPITRE li2. — Œuvres complémentaires
de l'école.

. Crédit demandé par le Gouvernement, 700,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
700,000 fr.

Crédit proposé par la commission des
finances, 700,000 fr.

CHAPITRE 143. — Traitements et indemnités
aux fonctionnaires en congé. — Indemnités
pour interruption de traitement (enseigne
ment primaire). £,

Crédit demandé par le Gouvernement, 28,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
28,000 fr.

Crédit proposé par la commission des
finances, 23,000~fr.

CHAPITRE 144. — Allocations aux médaillés
de l'enseignement primaire.

Crédit demandé par le Gouvernement,
914,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
914,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces. 914,000 fr.

CHAPITRE 145. — Avances remboursables aux
membres de l'enseignement primaire admis
à faire valoir leurs droits a la retraite. —
Secours, subventions et allocations aux
fonctionnaires de l'enseignement primaire en
exercice, aux anciens fonctionnaires. à leurs
veuves ou à leurs orphelins.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,880,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,880,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,880,000 fr.

Il est à noter ici qu'en réponse aux observa
tions de plusieurs députés, M. le ministre s'est
engagé à hâter les mises à la retraite, retar
dées plua encore que de coutume per la double
liquidation consécutive à la loi du 21 octobre
1919 sur la majoration des pensions.

CHAPITRK 146. — Dépenses résultant pour l'État
de la loi du 20 juillet 1899 sur la responsabi
lité des membres de l'enseignement public.

Crédit demandé par le Gouvernement,
40,000 fr. " *

Crédit voté par la Chambre des députés.
40,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces. 40,000 fr.

«

CHAPITRE 147. — Subventions aux départe
ments, villes ou communes, destinées à faire
face au paiement de partie des annuités dues
par eux et nécessaires au remboursement,
des emprunts qu'ils ont contractés pour la
construction de leurs établissements publics
d'enseignement supérieur, d'enseignement
secondaire et d'enseignement primaire.

r

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion 221,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,221,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,221,000 fr.

CHAPITRE 148. — Service des constructions
scolaires. — Enseignement primaire.

Crédit demandé par le Gouvernement, 4 mil
lions 500,000 fr. >
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Crédit voté par la Chambre des députés,
4,500,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 4,500,000 Ir.

CHAPITRE 148 bis. — Réaménagement et adap
tation aux besoins nouveaux de l'outillage,
dans les écoles supérieures de l'enseigne
ment primaire, écoles normales et écoles

"• primaires supérieures.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 300,000 fr.

Incorporation au budget ordinaire du crédit
demandé au titre du budget extraordinaire (2"
section).

CHAPITRE 149. — Service des constructions
scolaires. — Lycées et collèges de garçons.

Crédit demandé par le Gouvernement,
2,200,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
S, 200, 000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
2,200,000 fr.

CHAPITRE 150. — Service des constructions
scolaires. — Lycées et collèges de jeunes
filles.

Crédit demandé par le Gouvernement!
5,500,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
i, 500,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
1,500,000 fr.

CHAPITRE 151. — Constructions et installations
de l'enseignement supérieur.

Crédit demandé par le Gouvernement,
150,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
t million.

Crédit proposé par la commission des finances,
t million.

Cette somme est destinée à des travaux
urgents.

CHAPITRE 152. — Impositions et charges
, résultant de l'acquisition du collège Sainte-

Barbe.

Crédit demandé par le Gouvernement,
15,000 fr.

Crédit demandé par la Chambre des Députés,
15,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 15,000 fr.

CHAPITRE 153. — Attributions aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges de
iamille.

Crédit demandé parle Gouvernement, 18 mil
lions.

Crédit voté par la Chambre des Députés,
18 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 18 millions.

-CHAPITRE 154. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations, mémoire.

CHAPITRE 155.— Dépenses des exercices périmés/
non frappés de déchéance, mémoire.

CHAPITRE 156. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1916, mémoire).

CHAPITRE 157t- Dépenses des exercices clos,
mémoire.

, y-*' Budget extraordinaire. ^
.. ?v

CHAPITRE A. — Dépenses pour l'enseignement
des jeunes serbes en France. ,

! Crédit demandé par le Gouvernement.
«45,QOO fr. : -

Crédit voté par la Chambre des députés,
645,000 fr.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, 645,000 fr.

CHAPITRE B. — Bourses exceptionnelles aux dé
mobilisés élèves des grandes écoles ou can
didats à l'agrégation.

Crédit demandé par le Gouvernement»
450,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
450,000 fr.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, 450,000 fr.

CHAPITRE C. - Avances à charge de rembour
sement des traitements du personnel des
lycées, collèges et cours secondaires dans les
villes envahies par l'ennemi ou isolées.

Crédit demandé par le Gouvernement, 20,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
20,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
20,000 fr.

CHAPITRE D. — Indemnités exceptionnelles
de cherté de vie.

Crédit demandé par le Gouvernement,
79,355,400 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
79,355,400 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 79,355,400 fr.

CHAPITRE E. — Indemnités aux fonctionnaires
évacués des régions envahies.

Crédit demandé par le Gouvernement, i mil
lion.

Crédit voté, par la Chambre des députés,
1 million.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1 million.

CHAPITRE F. — Indemnités spéciales aux fonc
tionnaires en résidence dans des localités
dévastées.

Crédit demandé par le Gouvernement, 20 mil
lions.

Crédit voté par la Chambre des députés,
20 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 20 millions.

CHAPITRE G. — Indemnités compensatrices de
la baisse du change au personnel de l'école
d'Athènes et aux instituts français & l'étran
ger.

Crédit demandé par le Gouvernement, 111,000
francs.

Crédit voté ' par la Chambre des députés,
111,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 111,000 fr.

CHAPITRE H.— Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Crédit demandé par le Gouvernement, mé
moire.

Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, mémoire.

CHAPITRE I. —. Dépenses des exercices 1914 et
1915. — Créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1916.

Crédit demandé par le Gouvernement, mé-
meire.

Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, mémoire.

CTLAPITRI J. — Dépenses des exercices clos.

Crédit demandé par le Gouvernement, mé
moire.

Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, mémoire.

DEPENSES EXTRAORDINAIRES PROPREMENT DITE*

Votre commission vous propose, comme nous
l'avons fait ci-dessus, de faire rentrer ces dé
penses dans le budget ordinaire, où lui paraît.
être leur vraie place, vu leur nature.

CHAPITRE I. — Observatoire d'astronomie
physique de Meudon. — Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 50,000'
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
50,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, néant.

CHAPITRE II. — Détermination de longitudes.
0

Crédit demandé par le Gouvernement, 12,00
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
12,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, néant.

CHAPITRE III. - Ecole normale supérieure.
Achat et réparations d'instruments. .

Crédit demandé par le Gouvernement, 50,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
50,000 fr.

Crédit proposé par la commissisn des finan
ces, néant.

CHAPITRE IV. — Réaménagement et adaptation
aux besoins nouveaux de l'outillage dans les
écoles supérieures de l'enseignement pri
maire. — Écoles normales et écoles primai
res supérieures.

Crédit demandé -par le Gouvernement,
300,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
300,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, néant.

CHAPITRE V. - Dépenses des exercices périmés,
non frappées de déchéance.

Crédit demandé par le Gouvernement, mé
moire.

Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire.

Crédit proposé par la Commission des finan
ces, néant.

CHAPITRE VI. — Dépenses des exercices 1914 et
1915. Créances visées par les lois des 29 juin
et 29 septembre 1915 et 30 décembre 1916.

Crédit demandé par le Gouvernement, mé
moire.

Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, néant.

CHAPITRE VII. — Dépenses des exercices clos

Crédit demandé par le Gouvernement, mé
moire. • -

Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, néant. ^
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CHAPITJlEp

.... - I

NATURE DES DÉPENSES

CRÉDITS

. accordé»

pour l'exercice

1919.

CRÉDITS
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MODIFICATIONS
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du Gouvernement.

En plus.
f J

En moins.

fr. fr. fr. fr. fr. *

i Traitement du ministre et du personnel de l'Administration centrale.» 1 /02.557 a.sns.nm 2.205.000 » m

2 - Services généraux de l'administration centrale. — Indemnités/ ailoca9]
tions diverses. secours frais de missions 82.185 41« ooo 418.000 » * '

3 - Mat eri et* de 1 administration centrale : : : : : : : : : : : : : : : r ' - 168.686 231 rm 231 .0'JO »

4 I Frais decorresnondance télégraphique : .1 * • an.ono 70.000 «0.000

5 Impressions 111.700 211.000 211.000 »

Musée pédagogique. — Bibliothèque, omcc et musée de- l'enseigne*
m en! vnblir - ServirA des vu A y - I>Arsonn el . r. : . . : : M -73 • 33 fim 1 SS. f00 m

7 ■ !
i

Musée pédagogique. - Bibliothèque, office et musée de l'enseigne
ment tiubîïc. - Service des vues. - Matériel ■ 30.5OA ■ IYVI 51.000 m .

8 , Encouragements aux savants et gens de lettres. - Secours à leurs
veuves ou à leurs familles 1 ■•168.090 1fiS.nO) 168.000 M * .

y i Conseil ninfrienr et însneetenrs généraux rie l'instriuenorr rmhhrnre. -1 • • 409.600 + o<>i 010 1 .049. KM) 9« non

10 Administration académioue. - Personnel. - Traitements 686. 838 1.128.000 1.128.080 ! M

11 Administration académique. — Traitements de disponibilité et inter-
runtions de traitements • 2.000 2.030 2.000 * m

12 Administration académique. - Indemnités, allocations' diverses;
secours : : "• -17:800 - n0om • 110. coo I* »

13 Administra ion académ inue. —- Mat uri Al : : ' . . ' 9* -.90ft • • IM 000 160.000 M

14 Inspection académique.— Traitements des inspecteurs d'académie
des départ ements 745.475 1 560.000 1. 560.000 M »

13 Insneetirn ae/iiemirme .- Traitemen s des secrtf n iras et rirrfrrrrw. - • - 1-219120 9 496 Or O 2.496.0100 ■à U

0 lnsDection acidémiciue. — Traitements do disponibilité. ■ •• 17 . 5 JO » M » »

I* Secours et indemnités aux anciens fonctionnaires de 1 inspection aca-
déminne et à leurs veuves ou orphelins 25.000 » » - » »

lt> Inspection aca dé mmue - Materie 4-. • ' • 109\40) 19? roo 192.000 M U

17 Frai^ généraux de 1 AnseiPnament supérieur 00.(50 Qi 0f:0 16.000 a»

18 Université de Paris. — Personnel. - Traitements 5. 159.450 10.059.000 10.089.000 30.000 M

1y Université de Paris. - Subvention temporaire de l État en vue de lai
révision rpnÂra'e des traitements du personnel • • • f50 000 659 0^0 »

20 Universités des départements. - Personnel. - Traitements: .\\i ■■ 9.9T5.0S0 22.660.000 22.704.000 44.030 »

21 Universités des départements. - subvention temporaire de listât en
vue de la revision générale des traitements du personnel » 1.700 000 1.700. 000 H »

40 Universités. — rersonnei. - indemnités et allocations diverses....... • liS.UUU «.M». )(H) 3.K1D.U;;U » i»

Universités. — Matériel 2.800.000 3.0:)5.00> 3. 395.000 500 . 000

Vis (ns Biblio hèaue d art et d archéoloaic '. ...... h ... i» 109.0*0 1tH0.000 j*

z* Examens et concours de 1 enseirnement supérieur ...1 $47 . 400 • • Ais.ono 488. UK) » i»

20 Bourses et remises de frais d études aux étudiants des pays ÎTnTis.-. V. .1 1 0»hlXK> - • S0J. 000 400. U.O 10J. 000 »

Bourses 'de l enseignement supérieur. - Subsides pour frais d'érudes
aux éhïdiants victimes de la guerre. - lnivnrsitf de Paris -A 517.785 n50.00o 400.000 50. 000 a>

27 Bourses de i enseignement supérieur. - Subsides pour frais d'études
aux étudiants victimes de la guerre. — Ilniversités orio 700 . 000 790.000 u A

28 Bourses d'études, de voyages et de séjour a l'étranger, de médecine. !
de pharmacie. — Subsides pour frais d'études aux- étudiants vi-'
times tle la guerre 75.000 220. 000 220.000 » ■»

zv Fonds pour 1 expansion universitaire et scientifique de la France à*
l'étranger noo.00o 600.0Y) 800.000 200.000 *>

oJ Ecole des hautes études. - Personnel 330 420 789.000 789.000 M »

m Ecole des hau es études. - Ma PI-IHl 93 464 1 'f . 000 146.0o n

XI Ecole normale supérieure. - Personnel 38.700 <215.000 255.000 /.0.000 a

Ecole normale supérieure. - Indemnités, allocations diverses, se- -
cours 9.200 44.000 44.000 » N

3't Ecole normale supérieure. - Matériel 293.250 471.0 V) 471.000 »» M

o3 Collège de France. - Personne fi y3.9 ;iO 1 .202.0 ï0 1.20D.0K 3.(00 M

Ôi) Collège HP France. - In emni i'lnpAtirins diverses secours 9 om •110 0 ,0 110. (XV) » • M

37 Collège de France - Matériel - -.v.*. 106. 5t'O • • • -176. 000 2*6.000 110.000 »

38 Ecole des langues orientales vivantes. - Personnel v.* ........... 191.620 410.000 410.000 » »

Ecole ues langues orientales vivantes. - Indemnités; allocations m-'
verses, secours. 1.000 53.0)0 53.000 » »

4J Ecole des langues orientales vivantes. — Matériel 20 V00 40 .000 40 . 000 » »

41 Ecole des chartes. - Personnel -. • 80.292 154.000 • 154.000 » A

4I Eco A d es chartes - Indemni AS. allocations diverses KePrîiM • •I 9TVi 4 7 n^o 17 K » )>

43 Ecole des chartes. - Matériel ....... 1 4 500 9 1 0 i0 21 .non » >*

Mk Ecole Mnraise d'Athènes. - Personne . . .- 57 .330 M9. OTl H2. 000 » ■

45 Ecole française d'Athènes, — Indemnités, allocations diverses, se
cours 500 ' 1.000 i 40.000 39.000 »

41 Eco e raïicaise n'A thon es - Ma er.A 70 000 130 non i I:,9.(«M i a . ** »

47 Ecole française de Rome. - Personnel .- 46.980 88.0(0 88.000 m

48 Ecole française rie tome. — Materie 32.860 fi OfX 64.00 » ! »

49 Muséum d histoire naturelle. - Personnel 1.015.000 ; 1.892.00: i. 892.000 » I »
tÂ) Muséum u Histoire naturelle. — Indemnités, allocations diverses, se

coure ir, oon 278. 00f 278. 00T » u

51 Muséum d histoire naturelle. — Ma friel 318.140 400. 00C 400. 00C »» » .

Observatoire de Paris. - Personnel 263.092 423. 00C 423. 00C » H

D> Observatoire de Paris —- lnriemnites a neatinns diverses secours 13 00 H fSf) OlH M M

S4 i Observatoire HA Paria — Matériel . . .. 72.100 — oor 11« oor »

55 « Publication de la carte photographique du ciel ' I 70. OOC 112. 0OC 112. 00C « »

00 bureau 'central météorologique. - Personnel - . . 204.180 -324. OOC 324. OOf » - »

3/ i Bureau central météorologique. - Indemnités, allocations diverses,
I secours 6.OOC 59. 00C 59. 00C » .

Ot l Bureau rentrai metenrmofiniie. - Materie «1 7vi 141. ow 141 .00 » M

>9 t Observatoire d'astronomie physique de Meudon — Personne . 60 . 555 114. OOC iti.ox » M

w Observatoire d'astronomie physique de Meudon. - Indemnités, allo
cations diverses, secours 2.25( 17.00 17.000 - .

! Observatoire a astronomie physique r e Meudon — Marerie . UL* i>t. U 59.000 t n f »

r2 i Bureau des longitudes. — Personnel 154 . 8;.( 210.0X 210. C0 . » I n
IM Bureau ces longitudes. —- Indemnités allocations diverses secours 1 8.171 i 29. XM 29.00 » m

U4 , Bureau des loaguudes. — Matériel... i 21.601 't* 44.00. «1 44.0m '1 * I
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- • • *ïÀ

r
; %

L

' r-' »«. fr. fr.
■

• tr. •

65 Subventions à la société des observatoires du Mont-Blano. i. 000 i.ooo 1 rmn M

66 Institut national de f rance. ~ Personne 106.900 1 66.0(10 i fs. non .

67 Institut national de France. — Indemnités académiques aux membres
de l'institut et indemnités h divers . iki «no! ASA nnn isi wi *

6$ Institut national de France. — Matériel....... 208.300 381.000 381.000 s is

69 Publication des travaux de la mission de lEauateur . . l.UUU n , n nnn A I *

70 Académie de médecine. - Personnel ' 73.730 H6.000 1-1 f. o00 * m

71 Académie de médecine. — Matériel .... 29.100 54.000 . 54.000 * m

72
J!

. subventions à des sociétés savantes et a des établissements libres
d'enseignement supérieur .. ,

I

119.900 206 000 "206 00o . m

72 Subvention à la caisse des recherches scientifiques.... 35.000 35 .000 25.noo 4 • m

là Voyages et missions scientifiques et littpraires 100.000 160.000 A m non i*

75 Musée d'ethnosranhie. — Personnel 33.440 49.000 49.000 * m

76 Musée n pthnncrrannifi. — Indemnités. allorations rdiverse. secours 1.1 1 .V A 20 * m

77 ! Mn SPA. f'p1 hnonranhif. «- Matériel 4.000 9.000 Q Olin « i*

78 i Institut français d'archéolngif orientale au Caire 107.760 221.000 991 000: « »

79 i Subvention à la mission scientifique nu Maroc 25.000 95. 0 »0 95 non ! » M

«a I Publications diverses 170.000 270 000 970 000 i «

81 I Fouilles archéologiques en Perse - « 5.000 60.000 60 000; * »

82 Bibliothèque nationale.- Personnel . 773.140 1 .193.000 1 991 f00 : os non M

83 I Bibliotheaue nationale. - Indemnités, allocations diverses, secours... 20.000 231.000 231.000 » »

84 Bib îothenue nationa e. — Matériel - . 341.000 1 455. M 455.000 . m -

85 Bibliothèque nationale.-Catalogues.. ... ........ 40.000 51 .000 51 .000 » » \

86 Bibliothèques publiques.. - Personnel 233. *28 353 . 000 224 000 « 22 m

87 Bibliothèques publiques. - Indemnités. allocations diverses. secours. 9D 66.000 66 000 *

88 Bibliothèques publiques. - Matériel 68.800 106.000 406.000 » »

RQ Ri hhnthpmip et rmi SPA He la cm P vrp — Personnel 483.300 472 000 472 OiYï i j »

90 Bibliothèque et musée de la guerre. — Indemnités et allocations
diverses .... 70.000 137.000 137 000 . m

91 Bibliothèque et musée de la guerre - Matériel... .. ' 318.000 30 OiO 2=0 non « . a

92 Catalogues des manuscrits et incunables .......... 8.000 .8.000 8 non »

93 Services rpnéraiiY des bibliothèques et des archives 41.000 90.fM00 QO.OOO »

94 Souscriptions scientifiques et littéraires. — Bibliothèques municipales
et populaires 100.000 100.000 20.000 90.000 »

95 Direction des recherches scientifiques et industrielles et des inven
tions 1.300.000 1 4S7.000 1 4S7.000 n tf

Archives nationales — Personnel 292.5^8 A92.000 000 ifi non »

97 Archives nationales. - Indemnités »... 550 67.000 67.000 » »

98 Archives natinnales.— Matériel 28.000 5S.0)0 58 000 « ! »

99 Frais généraux de l'enseignement secondaire 180. 000 249. 000 249.000 ' » »

100 Subventions fixes quinquennales pour insuffisance de recettes des
externats des lvcées nationaux de narrons i 9.600.000 m.ooo.000 ?.. 000. 000

i
. I i.ooo. m :

101 Subventions pour insuffisance de recettes des internats des lycées
I . nationaux de. garçons ....... 950 . 000 fiOO.OOO iKO 000

i
* I50 00f

' 402 Frais rpnéraux des lycées nationaux de garçons 100. 000 130.000 ta0.000 » .

» Indemnités d agrégation dans les lycées de carcons.. 650 . 0JO u * ■

103 Allocations temporaires et supplémentaires de traitements aux admis-
i sibles à l'agrégation et aux docteurs ès sciences ou ès lettres » 620.000 620.000

I
» !

■ 104 Compléments de traitements des fonctionnaires et professeurs des
I lycées de garçons et irfitpmpnts tps fonctionnaires en surnombre. . 13.025.000 h\ aïo oon AI R00 00o

m?; I Collèges pommun a n T de garçons . 6.040.500 6.100 000 6 -100 000 » m

106 Compléments de traitements des fonctionnaires et professeurs des
I nollpffps communaux de garçon* . . 8.331.400 1S AOO 000 18 000 .000 m

9 Remboursement, aux lycées de garçons et de jeunes filles et aux villes
ayant un collège communal, des frais de remplacement du per-
connel mobilisé S 923 700 A « * 'A

407 1 Frais généraiY des collèges communaux de rQcmns - - I 55 000 87 000 87 noo A m

108 Ecole nnrma le de Sèvres. — Personnel • i •' 184.000 986.000 2S6.000 « M

109 Ecole normale de Sèvres. - Matéi'ipl 401.499 401.000 101.000 » m

110 Subventions aux lycées nationaux de jeunes filles pour insuffisance
I de recettes r 1.675.500 1 781.000 1 781 000 » ' *

111 Collèges communaux de jeunes filles r-. I 843.800 844.000 844.000 » m

112

, '-j .
Compléments de traitements des fonctionnaires et professeurs des

lycées. collèges et cours secondaires de jeunes filles I 5.110.860 11. *00. 000 11.800.000 » m

113 Cours secondaires de jeunes filles. - Frais généraux des lycées, col-
I lèges et cours second a ires de jeun* filles . ........ 540.000 *60 000 JAQ.Oflû * »

- 114- Subventions aux collèges et cours secondaires de jeunes filles qui
seront créés dans 1A courant de 1910 . 2.000 '15.000 15 000

l

» ! a

115 Bourses nationales et dégrèvements dans les lycées, collèges et cours
secondaires. — Remises, dans la proportion des crédits disponibles,
et après examen, en faveur de ci enfants des familles nécessiteuses 5.000.000 R. 000. 000 7.0(00 000

i
I

9. ooo . am I «

; 116
I V,

Remises universitaires accordées dans les lycées et collèges de gar
çons, dans les lycées. collèses et cours secondaires de jeunes filles. '2.259.000 2.300.000 2.350.000

l

50.000 !
117 subvention et bourses d externat f l'écolp alsacienne 6b.000 a.o,( 65.000 » m

118
ir

Frais de suppléance des fonctionnaires en congé pour cause de ma
ladie . . . . . 250.000 435 000 ! 435 noo A »

119 Traitements, indemnités et allocations pour inactivité ou interruption
I d'emnloi (enseicmement secondaireï 273.800 273.800 973 ROO

i

» ! i»

.i

Frais de déplacement des fonctionnaires de l'enseignement secondaire
I en exercice 53.250 104.000 l0i.000 ! » ' i »

121 Secours aux fonctionnaires de renseignement secondaire en exercice. 31.000 50.000 50.000 m

Secours aux anciens fonctionnaires de renseignement secondaire, à
leurs veuves on à lanrs familles ... 250.000 300.000 300.000 ' . ! *

123 Subventions aux lycées pour l'amélioration de la situation des agents
I de service de ces établissements ..... 2.087.960 5 ion oor 5.190.000

I I
» ! *

124 Enseignement primaire. - Inspecteurs et inspectrices. - Inspec-
I trices départementales des écoles maternelles 3.775.660 6.771.00r 6.771.000 . * . é

1£» l indemnités pour Irais de déplacement i | 1EO.OOC 1 150.000 l "
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1»

126

127

128

129

130

131
«

»

138

133
134

4

»'

136

»

^ 1 %
*

136
137
138
139

- 140
141
142
148

144
145

t

*

146

147

148
149
150

151
152

M

153

»

N

154

155

156

157

Suppléance des inspecteurs primaires mobilisés
Frais généraux do l'enseignement primaire et indemnités temporaires

exceptionnelles .
Ecole normale supérieure d'enseignement primaire de Fontenay-aux-

Roses; — Personnel

Ecole normale supérieure d'enseignement primaire de Fontenay-aux-
Roses. - Matériel

Ecole normale supérieure d'enseignement primaire de Saint-Cloud. —
Personnel

Ecole normale supérieure d'enseignement primaire de Saint-Cloud.
—Matériel

Écoles normales primaires d'instituteurs et d'institutrices. — Per
sonnel .l

Indemnités diverses et frais de déplacement du personnel des écoles
normales primaires

Écoles normales primaires d'instituteurs et d'institutrices. — Matériel.
— Indemnités de trousseaux et de fournitures scolaires

Enseignement primaire supérieur
Bourses nationales d'enseignement primaire supérieur. — Bourses de

séjour ou de vacances à l'étranger. - Bourses dans les universités.
- Bourses dans les cours complémentaires.*

BoursesKlans les cours complémentaires ; i
Traitements du personnel de l'onseignement primaire élémentaire en

France
Indemnités mensuelles à des intérimaires chargés de suppléer des

instituteurs mobilisés
Secours» exceptionnels aux instituteurs et aux institutrices en fonc

tions

Créations d'écoles et d'emplois
Frais de suppléance et de maladie (les instituteurs et des institutrices.
Indemnités de remplacement des institutrices en couches
Subventions aux communes pour les caisses dis écoles
Inspection médicale des écoles primaires
Enseignement primaire. - Matériel. - Bibliothèques scolaires
Gîuvres complémentaires de l'école
Traitements et indemnités aux fonctionnaires en congé. - Indemnités

pour interruption de traitement (enseignement primaire)
Allocations aux médaillés de renseignement primaire
Avances remboursables aux membres de l'enseignement primaire

admis à faire valoir leurs droits à la retraite. - Secours et subven-
tionsaux anciens fonctionnaires de l'enseignement primaire et à
leurs veuves ou orphelins

Allocations aux foncionnaires de l'enseignement primaire chargés de
famille

Dépenses résultant pour l'État de la loi du 20 juillet 1899 sur la res
ponsabilité des membres de l'enseignement public

Subventions aux départements, villes ou communes, destinées à faire
face au payement de partie des annuités dues par eux et nécessaires
aux remboursements des emprunts qu'ils ont contractés pour la cons
truction de leurs établissements publics d'enseignement supérieur,
d'enseignement secondaire et d'enseignement primaire

Service des constructions scolaires. - Enseignement primaire
Service des constructions scolaires. — Lycées et collèges de garçons..
Service, des constructions scolaires. - Lycées et collèges de jeunes

filles..
Constructions et installations de l'enseignement supérieur
Impositions et charges résultant de l'acquisition du collège Sainte-

Barbe.; -

Secours.exceptionnels aux membres de l'enseignement public ou à
leurs familles à l'eccasion des événements de guerre ........

Attribution aux personnels civils de l'État d'allocations pour charges
de famille

Pupilles de la nation. — Secours divers. - Études, apprentissage,
treusseaux, bourses, etc

Office national et_offices départementaux des pupilles de la nation.
- Personnel".

Office national et offices départementaux des pupilles de la nation.
— Matériel

Emploi de fonds provenant de legs ou de donations '
- Dépenses des exercices périmés non frappées de déchéance

Dépenses des exercices 1914 et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916)

Dépenses des exercices clos

»

• 637.000

102.350

153.150

77.075

105.826

6.161.626

25.000

10.029.298

10. 624. 028

2.295.000

400.000

384.591.560

18.124.000

30.000

103.760

2. 360. 000

1.036.000
300.000

16.800

312.500

665. 00O

28.010
914.200

1.100. 000

5.000

40.000

1.386.003
1.500.000
1.500.000

930.000
40.000

15.000

300.000

10.200.000

46.000.000

613. '30

1.009.5C0
Mémoire .

Id. i

Id.
Id.

»

783.000

211.000

195.030

178.000

'193. 000

13.444.000

»

13.390.000

31.620.000

2.970.000
I»

696.012.000

»

200. 000

7.550.000
1.936.0^)

300. 0)0

92.000

592.000

700.000

28.000

914. 00J

1.880. 00)

n

40.000

1.221.000
4.500.000
2. 200. 000

1.500 000
150.000

15.000

»

18.000.000

w

»

»

Mémoire.
Id.

Id.
Id.

»

783.000

211.000

195.000

178.000

203.030

13.444.000

»

13.990.000
31.620.000

2.970.000
N

696.052.000

»

2 "0. 000
7.550.000
1.936.000
400.000

92.000

792.000

700.000

28.000
914.000

1.880.000

»

40.000

1.221.000
4.500.000
2.200.000

1.500.000
1.000.000 :

15.000

18.000.000

•

Mémoire.
Id.

Id.
Id.

»

»

»

I»

10.000

»

t>

600.000
»

»

»

10.003

m

»

»

100.000

203.000

M

-»

»

»

1»

I»

•

t»

! «50.000

•

•

m

m

*

»

»

»

»

M

»

*

»

M

»

o

i»

*

»

»

»

M

M

M

M

I»

»

M

« '

t»

»

I»

I»

»

J»

m

m

•

»

»

w

»

I Totaux 610.738.133 '98*. 287. 400 992.303.800 i 5.248.400 | 1.182.000 :

4

Différence en plus : 4 . 066 . 40C

1 Dépenses exceptionnelles résultant des hostilités.

A
B

G

Dépenses pour l'enseignement des jeunes Serbes en France
Bourses exceptionnelles aux démobilisés élèves des grandes écoles ou

candidats à l'agrégation
Avances, à charge de remboursement, des traitements du personnel

des lycées, collèges et cours secondaires dans les villes envahies
. »ar l'ennemi ou isolée» :sf:YEt .*

1.798.750

929.785

2.989.815

645.000

450.000

.V ■ 20.000

645.000

| 450.000
20.000

J»

9

m , .

*

• •

I "• "
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CHAPITRES

t

NATURE DES DÉPENSES j

CRÉDITS

accordés

pour l'cxereiee

1919.

CRÉDIT!

demandés

par le

Gouvernement

pour

l'exercice 1920.

CRÉDITS

votés

par la Chambre

des

députés.

MODIFICATIONS

apportées
far la Chambre des députés

aux proposition»
du Gouvernement.

. - i

En plus. En moins.

fr. Ir. Ir. fr. {r.

#

D
»

Ë
F

G

H
1

1

Subvention à l'office national!des pupilles de la nation pour attribu
tion de secours aux orphelins de guerre nécessiteux

Évacuation des services administratifs
Indemnités exceptionnelles de cherté de vie
Avances exceptionnelles de traitement
Indemnités aux fonctionnaires évacués des régions envahies
Indemnités spéciales aux fonctionnaires en résidence dans les loca- !

lités dévastées :
Indemnité compensatrice de la baisse du change au personnel de

l'école d'Athènes et aux instituts français à l'étranger
Dépenses des exercices périmés non frappées de déchéance
Dépenses des exercices 1914 et 1915 (créances visées par les lois des

29 juin et 29 novembre 1915 et 20 décembre 1916)
Dépenses des exercices clos

20.800.000
71.900

122.137.120
120. m. 00o

4.781.300

11.511.500

»

Mémoire.

Idem.-
Idem.

I»

79.355.400

1". 000. 000

20.000.000

lii.000
Mémoire.

Idem.
Idem.

»

79.355.400

1.000.000

20.000.000

111.000
Mémoire.

Idem.

Idem.

J>

»

»

»

»

»

»

»

»

»

a

• \

Totaux..... 285.164.170 101.581.400 101.581.400 » 4

Dépenses extraordinaires proprement dites. |

■ —r.

I
II
III
IV

V
VI

VII

Observatoire d'astronomie physique de Meudon. — Matériel
Détermination de longitudes
Ecole normale supérieure.- Achat et réparation d'instruments
Réaménagement et adaptation aux besoins nouveaux de l'outillage

dans les écoles supérieures de l'enseignement primaire, écoles nor
males et écoles primaires supérieures

Dépenses des exercices périmes non frappées de déchéance
Dépenses des exercices 1914 et 1915 (créances visées par les lois des

29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916)
Dépenses des exercices clos

- •

»

Mémoire.

Idem.
Idem.

50.000
12.000
50.000

300 X00
Mémoire.

Idem.
Ide m.

50.000
12.000
50.000

300.000
Mémoire.

Idem.
Idem.

»■

»

a

»

9

»

" •

»

Totaux » 412.000 412.000 * ■

" Dépenses recouvrables sur les versements à recevoir .
en exécution des traités de paix. i

ht

43

44

45

46

Office national et offices départementaux des pupilles de la nation.
— Personnel

Office national et. offices départementaux des pupilles de la nation.
— Matériel

Subvention à l'office national des pupilles de la nation pour attribu
tion de secours aux orphelins de guerre nécessiteux

Pupilles de la nation. — Secours divers. — Études, apprentissages,
trousseaux, bourses, etc

Bourses aux pupilles de la nation dans les lycées et collèges et cours
secondaires,

643.430

1.009.500

20.800.000

46.000.000

l °

: 1.025.005

452.000

»

109.000.000

2. 000. 00O

»

i

»

»

»

»

»

>

: t

[ *
l. m

[

Totaux , 6S.452.93C 112.477.000 » I * »

RÉCAPITULATION

Budget ordinaire
Dépenses exceptionnelles résultant des hostilités
Dépenses extraordinaires proprement dites
Dépenses recouvrables sur les versements l recevoir en exécution du

traité de paix

610.738. 133
285.164.17C

»

68.452.93C

983.237. 40C
101.581.400

412. 0OC

112.477.00C

990.303.400

101.581.400

412.000

» .

, »

■ *

»

4

| , Totaux généraux.. | 964.355.23; 1.202.707.80C I * i •

/ T l V

ANNEXE N° 339 VII B

(Session ord. — Séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920. (Beaux-arts), par M. Guillaume Chas

tenet, rapporteur (i). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, pendant cinq ans, la France a
consacré toute son énergie et toute ses res
sources à la défense nationale En face des

problèmes angoissants de chaque jour, l'art
n'apparaissait plus que comme un souvenir et
aussi comme un espoir ; mais cet espoir lui-
même côtoyait le désespoir lorsque l'invasion

des barbares étendait ses destructions. Destruc
tions systématiques de nos plus beaux et de
nos plus glorieux édifices, de nos églises et de
nos cathédrales, pillage de musées célèbres
entre tous, ceux de Lille, de Valenciennes et
de Saint-Quentin. Nos jeunes artistes tom
baient eux-mêmes nombreux fauchés dans les

batailles, et aujourd'hui il ne faut pas que
l'orgueil légitime et réconfortant de la vic
toire nous fasse oublier nos deuils ni mécon
naître l'étendue du désastre.

Ce désastre nous crée le programme de
demain. C'est à le réparer que toutes les forces
françaises doivent collaborer. Le relèvement
intellectuel et artistique est solidaire du relè
vement matériel et économique. C'est en
exportant ses livres, ses œuvres d'art, sa
musique ; c'est en répandant au loin le pres
tige d'un génie qui n'a pas déchu, que la
France maintiendra l'autorité morale affirmée

par l'héroïsme de ses soldats. Il nous faut pro
duire. Il nous faut, dans le domaine des arts,
comme dans celui des sciences et de l'indus
trie, redoubler d'activité pour reconquérir un

empire qui, dès avant la guerre, dans cer
taines formes de la production, nous était
déjà contesté.

Sans doute ne pouvons-nous songer, dans
l'état financier de ce pays, à suggérer un pro
gramme d'ensemble de nature à entraîner
l'immense mouvement de rénovation néces>

saire. Sans doute il ne faut pas s'exagérer la
rôle de l'État. Des initiatives peuvent se pro
duire et se développer en dehors de lui. Mais
il n'en est pas moins vrai que c'est de son rôla
gué nous avons à nous préoccuper. Or, à cet
égard, tandis que l'étranger suscite et encou
rage toutes les initiatives artistiques, associa
l'enseignement à l'industrie, l'usine à l'école,
alors que partout, dans le monde qui pense,
une discipline collective et intelligente unifia
les efforts et leur fournit les directives utiles^
nous ne devons pas nous laisser distancer.
Beaucoup de nos artistes, maigrement sou
tenus par de parcimonieux achats, travaillent
avec hésitation, craignant d'engager tout leur
crédit dans des études dont les résultats sont
incertains. Nos industries d'art, prisonnière»

(1) Voir les nos A'34, Sénat, année 1920, et
168-673-828 et annexe, 1227, et in- 8° n° 169 —
12e législ — de la Chambre des députés.
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de leurs tra mions ou de leur routine, conti
nuent à servir à leur clientèle les mobiliers
dits de style, faute d'être initiées et contraintes
aux efforts de renouvellement.

C'est toute une organisation qu'il y aurait lieu
do réformer si l'on voulait, tout d'un coup,
réaliser tout le désirable. De l'enseignement
technique, à tous les degrés de l'enseignement
général, jusqu'à nos hautes écoles d'art, c'est
une méthode insuffisamment souple et insuf-
tisamment ouverte aux curiosités modernes
qu'il faudrait abolir ou du moins vivifier.
L'eïtort persévérant des artistes et des intellec
tuels triomphera, sans doute. Mais l'État, dési
reux d'adapter les moyens dont il dispose aux
conditions créées à la rois par les difficultés et
par les ressources nouvelles, ne fait pas, dans
le .domaine des arts, un sacrifice financier
aussi grand que celui qu'il consent aux autres
formes de l'activité. Confrontons les chiffres ;
un vieil adage leur prête quelque éloquence :
ils ont du moius l'autorité du fait ; quel que
soit le département ministériel que nous com
parions avec celui des beaux-arts, nous trouve
rons son budget accru dans une proportion
infiniment plus considérable. Le budget des
beaux-arts fait plus que jamais figure de parent
pauvre.

Le budget général de 1913 s'élevait à: 4 mil
liards 738, 603,534 fr. Celui des beaux-arts y figu
rait pour 21,778,491 fr. Le budget général de 1920

■ atteint 18,541,291,605 fr. comprenant, pour
2S,ï43,800fr. 31 le budget des beaux-arts. En 1913,
le budget qui nous occupe constituait la 213e
partie du budget général. 11 en constitue, cette
année, la 487° partie. La proportion n'a donc
pas été maintenue. L'augmentation du budget
général de 1920 sur celui de 1913 se chiffre par
li,802,6S8,071 fr., soit une majoration de 291 p.
100. Pout quelle somme y figure l'augmentation
relative du budget des beaux-arts ?Pourl6 mil
lions 465,309 fr. : la majoration est exactement
de 76 p. 100. Il y aurait lieu d'analyser chapitre
par chapitre l'origine de ces plus-values. La
majoration des traitements, salaires et indem
nités diverses correspond à 230 p. 100 par
rapport au budget d'avant la guerre ; celle des
travaux se chiffre par 46 p. 100.

Ce n'est pas, il est vrai, l'abondance des
ressources qui suscite la prospérité des beaux-
arts. C'est leur bonne et rationnelle utilisation.
Disperser des crédits entre une multitude de
petites entreprises ne saurait constituer une
sage méthode. L'administration des beaux-
arts doit se tracer un autre programme. Elle
doit centraliser ses efforts, abolir les vieilles
coutumes d'éparpillement des crédits.

Rendons justice à la direction actuelle. Il n'y
a qu'une voix, dans le monde des artistes,
pour louer les éminentes qualités de l'homme
qui centralise tous ces services et qui s'est
acquis, dans des fonctions délicates, voire
même quelque peu redoutables, une autorité
qu'on seplaîtà proclamerunanimement. Faisons-
lui confiance, car nous pouvons beaucoup
attendre de lui.

A la base de toute production est l'enseigne
ment. Sans doute, suivant le mot de Taine,
l'école n'a pas à fabriquer des génies. « Elle
fournit le foyer et le bois ; l'étincelle vient
d'ailleurs. » Toutefois, le Parlement peut re
gretter que l'enseignement technique demeure
trop fermé aux notions artistiques, qu'il se
limite à former des praticiens -sans prendre
souci de faire belles les choses utiles; mais du
moins, il peut approuver sans réserve les ini
tiatives récentes qui vont régénérer le haut
enseignement de l'art. Rompant avec les habi
tudes qui soumettaient les concours aux habi
letés de la main et à la pure virtuosité pra
tique, l'école des beaux-arts a admis des mé
thodes nouvelles. Elle cesse d'imposer le sujet
aux candidats à ses hautes récompenses. Elle
offre aux préférences et aux sentiments per
sonnels des concurrents le choix entre plu
sieurs thèmes. Ainsi tel artiste doué pour cer
taines expressions d'art pourra-t-il donner ta
mesure de son talent sans être retenu par un
sujet hostile à son tempérament. Cette impor
tante réforme n'est pas la seule. Les autorités
scolaires ont voulu tenter de bonne foi un
essai. Elles autorisent les concurrents à tra
vailler sur documents: ainsi est garantie la
valeur des iravaux. Enfin, point essentiel, les
titres antérieurs des candidats seront désor-

< mais consultés; c'est la suppression de l'heu
reux hasard ou de la mauvaise fortune. C'est
vraiment l'œuvre et le talent d'un artiste qui

; justifieront le prix de Rome et non plus seu-
lement le « bon concours ».

• La direction des beau\-ai'ts et l'académie
s'efforcent donc de susciter les initiatives.
Elles cherchent à développer la culture
et le goût des jeunes artistes. - Elles espè
rent de féconds résultats de lassouplissement
des règles relatives au séjour des pension
naires à la villa Médicis. Le prix de Rome, en
effet, n'exerce une intluenee utile que sur cer
tains esprits avides do culture classique. Pour
d'autres il est stérile. La création des maisons
de France à l'étranger permettra aux jeunes
lauréats de choisir dans l'avenir entre Rome,
Madrid, Londres, le séjour le plus conforme à
cet instinct mystérieux qui dirige toute per
sonnalité d'artiste. Le prix de Rome n'est pas,
à proprement parler, une bourse de voyage. Du
moins doit-il tolérer certaines souplesses inspi
rées de l'esprit moderne.

Plus de souplesse aussi dans l'enseignement
de l'école des beaux-arts. Moins de concours!

Moins d'exercice de pure rhétorique et plus de
travail positif! Sans doute, la plupart des prix
affectés à ces concours résultent de fondations.
La volonté du donateur, acceptée par l'État, doit
être respectée. Mais le» modalités des con
cours ne sont pas prévues dans les détails ;
elles peuvent s'accommoder des réformes géné
rales inspirées de l'esprit nouveau.

L'architecture, notamment, bénéficiera des
méthodes récemment introduites. L'école des
beaux-arts reconnaît aujourd'hui le caractère
trop souvent artificiel des projets envoyés aux
différents concours. Elle voudrait qu'en réali
sant le thème, les élèves s'informassent près
des affectataires de l'édifice à ériger. De vieilles
légendes circulent depuis qu'il est des élèves
de l'école des beaux-arts et qui projettent des
constructions : l'on se répète l'histoire de l'ar
chitecte qui, dessinant une admirable façade,
n'avait oublié, dans son plan, qu'un détail :
l'escalier. L'école des beaux-arts veut au
jourd'hui former des praticiens qui n'omettent
pas l'escalier. Elle veut des hommes aptes à
diriger pratiquement des chantiers réels.

N'oublions pas, en effet, qu'un immense pro
gramme s'offre à l'activité et à l'intelligence de
nos jeunes architectes. Il ne s'agit plus d'élever
des monuments abstraction faite de leur des
tination. Un pays entier est à relever de ses
ruines. Ce sont des hôtels de ville, des écoles,
des usines et des maisons que réclament nos
régions meurtries. C'est dans la réalité la plus
positive qu'il faut se mouvoir -aujourd'hui. Si
d'abusives interprétations de mots ont dissocié
jadis l'art et l'industrie, c'est à nos architectes
qu'incombe le devoir do renouer la grande tra
dition française : faire beau en faisant pratique.

L'art décoratif et l'école des arts dioratifs.

Secondant l'architecte, une phalange de
grands artisans coopérait jadis à donner tout
son caractère d'art à l'édifice. Le maître de
l'œuvre était au Moven-Age un praticien,
homme d'expérience en même temps qu'ar
tiste. Il savait indiquer à ses collaborateurs la
taille de la pierre,. l'accent de la statuaire or
nementale ; et, sur ses conseils, d'honnêtes
compagnons qui ne s'attribuaient pas du gé
nie, réalisaient l'œuvre probe et spirituelle
dont l'unité fait la beauté. L'architecte ne dé
daignait pas de diriger les praticiens. Il le pou
vait faire parce qu'il savait le métier et il pui
sait son autorité dans sa maitrise unanimement
reconnue.

Notre enseignement supérieur de l'art, né
gligeant cet élément capital de progrès, avait
établi cette discrimination tout arbitraire entre

les arts majeurs et les arts mineurs, ceux-ci
auxquels les salons de peinture demeurèrent
longtemps fermés. Aujourd'hui, les hommes de
bonne foi admettent et encouragent les tenta
tives d'une héroïque et jeune école qui prétend
rénover nos arts appliqués. L'enseignement

. qui devrait en répandre le goûtesi malheureu
sement dépourvu de moyens d'action. Depuis
des années, les plaintes s'accumulent contre
les locaux et l'insuffisance de la vieille école
des arts décoratifs. Cette école des arts déco
ratifs a bien à sa tète un des artistes les plus
avertis de notre temps, qui a pratiqué toutes
les formes- de l'art comme les maîtres d'autre
fois et dont l'esprit est en même temps ouvert
aux spéculations les plus modernes et à toutes
les vues d'avenir. Mais il lui faudrait posséder
d'autres ateliers, d'autres salles d'études, des
moyens p'enseignement dignes de rétablisse
ment où doit s'éleborer tout un art moderne.

Nous voudrions nous arrêter un peu à l'école
des arts décoratifs, fondée par le peintre de
fleurs Bachelier, sous le nom d'école gratuite

de dessin, en 1764, dans l'ancien collège d'Au
tun, rue Saint-André-des-Arts, el promue au
rang d'école royale j ar lettres patentes da
1 er décembre 1767, portant la signature de
Louis XV et du chancelier Phélipeaui. Cette
école fut tranférée, en 1775, par une ordon
nance de Louis XVI, dans TauiphithéAtre dé
saffecté de Saint-Cosme, où elle se trouve en
core actuellement.

En l'an II, l'école fut reconnue établissement
d'utilité publique et adoptée par la nation qui
se chargea d'assurer son fonctionnement. En
1808, l'empereur « frappé de l'utilité de cette
école pour la fabrication élégant» de Paris et
des résultats obtenus par elle dans l'industrie
et le commerce », la dote d'une subvention
annuelle. La Restauration, puis successive
ment, le gouvernement de Louis-Philippe et le
second Empire continuent de la protéger.
La République, & son tour, a été si loin de se
désintéresser de cet établissement que depuis
cinquante ans, ne pouvant l'agrandir entre les
vieilles constructions par lesquelles il se trouve
étroitement bloqué, elle n'a cessé de recher
cher les moyens de le transférer sur un empla
cement plus en rapport avec les nécessités do
son enseignement et le nombre toujours crois
sant de ses élèves.

C'est que depuis cinquante ans le maintien
de cette école dans les conditions défectueuses
où elle fonctionne, a fait l'objet d'observations
motivées du corps médical et de légitimes
réclamations des familles.

En 1891, le docteur Pierrot, dans un rapport
annexé à celui des beaux-arts, dénonce « l'in
suffisance des locaux de la rue de l'Ecole-de-

Medecine (section des hommes), et de la rue
de Seine (section des dames) ».

En 1906, un autre rapport du budget des
beaux-arts signale ces « locaux comme des
établissements qui mériteraient les sévérités
de la commission d'hygiène.

Depuis des années, il n'est pas de reppert du
budget des beaux-arts où ne soit signalé l'état
dans lequel se trouve l'école. Les salles
d'étude sont au nombre de six seulement pour
la section des jeunes gens ; quatre au rez-de-
chaussée : la salle de la rotonde (ancien am
phithéâtre de l'académie de chirurgie), la salle
du cours d'art industriel, une salle de cours
oraux et une salle de dessin où l'on ne peut
dessiner qu'aux lumières. Au premier étage,
une salle consacrée au modelage et une au
dessin du modèle vivant.

Dans la coupole de la rotonde, directement
sous les plombs, huit loges d'à peine deux mè
tres chacune reçoivent les logistes annuels
sans que l'exiguïto du local permette d'y em
ployer de modèles. Je dois signaler, en y insis
tant, l'insécurité des locaux devant les dangers
d'incendie. L'antique charpente de cette cou
pole y semble un foyer tout préparé, et les me
sures de précaution et de surveillance contre
une imprudence toujours possible y sont illu
soires. Il arrive fréquemment que des déléga
tions venues de l'étranger demandent à vi
siter l'école. Son administration leur montre 4
regret des locaux qui contrastent avec le per
fectionnement le plus parfait apporté dans les
établissements similaires dans les plus petites
villes d'Allemagne, de même qu'en Angleterre,
en Espagne et dans la plupart des pays civi
lisés.

800 élèves, avant la guerre, s'y succédaient
de huit heures du matin à dix heures du soir
dans des classes peu éclairées, inconfortables
et garnies d'un matériel scolaire désuet, où
l'étude est parfois difficile en raison de l'en
combrement, au point qu'après chaque concours
d'admission, les candidats admis sont con
traints d'attendre, faute do places, un mois et
plus pour y commencer leurs études.

La nécessité soulignée chaque année de doter
enfin l'art décoratif français d'us local digne de
lui s'impose donc plus que jamais. Après une
étude approfondie entreprise depuis des an
nées. concernant la possibilité de transférer
cet établissement sur d'autres emplacements,
— entre autres à proximité du Jardin des
Plantes, ce qui serait l'idéal si ce transfert
avait été réalisable — une seule solution parait
se présenter dans des conditions de temps,
d'espace, de convenance et d'économie qui
méritent que l'on y porte la plus sérieuse
attention. Tout bien examiné, il n'en apparaît
pas de meilleure: c'est celle qui consisterait à
priver de son Jardin potager l'établissement
des sourds-muets, jardin situé en bordure de la
rue Denfert-Rochereau et de la rue de l'AbbV
da-l'Epée.
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, Sur une partie assez restreinte de ce potager,
dent l'utilité n'apparaît certaine, au centre
Inême du Paris intellectuel, un édifice pour
rait être construit, dans une conception égale-
tlent éloignée du provisoire et du grandiose,
mais répondant simplement aux besoins ur
gents de notre art décoratif d'après-guerre.

La nécessité évidente de n'établir l'école
fouvelle qu'au centre même du quartier des
études sous peine, la preuve en a été faite, de
voir diminuer sensiblement le nombre des

Élèves; la faculté de construire un certain
nombre de classes supplémentaires ainsi que
des ateliers permettant la mise en œuvre de
ces travaux pratiques dont l'utilité s'est affir
mée incontestable et que réclament tous les
artistes modernes ; enfin la facilité de l'opéra
tion, puisque le ministère de l'instruction pu
blique et des beaux-arts est le propriétaire du
terrain, font recommandor à nouveau cette
'solution comme la plus avantageuse à tous
égards.
. Ca transfert entraînant la reconstruction de
ï'école peut avoir lieu dan» un délai relative
ment limité. Mais comme, jusqu'à l'époque où
il sera un fait accompli, l'enseignement doit
continuer à être donné dans des conditions

convenables, il importe de fournir à l'école des
.arts décoratifs le moyen de vivre en augmen
tant, dès maintenant, les ressources de son
budget. Déjà, les traitements de ses professeurs
ont été élevés dans une proportion. qui, sans

•Être tout à fait en rapport avec le renchérisse
ment du coût de la vie, a paru suffisante à la

'majorité de ces fonctionnaires. Le personnel
administratif (inspecteur, commis et surveil-
Iants) se montre moins satisfait. Il y aura lieu
d'examiner, dès le prochain exercice, si une

•revision de leurs traitements ne peut ôtre sérieu
sement envisagée. Même au cours des années
de guerre où leur nombre, notablement réduit,
Imposait aux nom-mobilisés un surcroît de
Service, même sous la menace des pièces h
longue portée qui éprouvaient particulièrement
le quartier du Luxembourg où l'école est
placée, ces dévoués agents de l'administration
Tint assuré son fonctionnement qui, grâce à
'leur zèle, ne s'est jamais arrêté ; il conviendrait
de ne pas l'oublier.

La question matérielle exige également une
importante augmentation des crédits. Le coût
de l'éclairage, du chauffage, de l'achat et de
l'entretien du matériel, des éléments naturels
indispensables aux travaux des élèves, celui
des plâtres et des modèles vivants, ont subi et
vont subir pendant longtemps encore une élé
vation fantastique. L'école, où aucune réduc
tion de dépenses ne peut être faite, ne serait
plus en état de fonctionner si elle ne pouvait
compter, très prochainement, sur une augmen
tation de crédits qui devrait être portée sur les
chapitres du matériel et sur celui relatif aux
auxiliaires.

L'école à 24 professeurs dont quelques-uns
chargés de plusieurs cours.

En 1914, elle comptait comme élèves 666 jeu-
îles gens et 150 jeunes filles. Actuellement, ses
élèves sont au nombre de 467 jeunes gens et
de 135 jeunes filles — ou dames — depuis
qu'une décision ministérielle a autorisé l'ad
mission des femmes mariées.

Pour la plupart appelés sous les drapeaux dès
îe début de la mobilisation, les jeunes gens y
ont vaillamment rempli leur devoir et c'est a
150 que s'élève le nombre de ceux qui sont
tombés devant l'ennemi. Une médaille d'ar
gent, frappée aux frais de l'école et gravée au
nom de chacun des vaillants enfants qu'elle a
perdus a été adressée à leur famille, en atten
dant l'apposition prochaine du marbre commé
moratif qui perpétuera leur glorieux souvenir.

On ne peut se le dissimuler, la vieille école
:»i douloureusement frappée mettra des années

. 'à réparer ses pertes.
Nos écoles de province ne sont guère mieux

•partagées que l'école des arts décoratifs de
notre capitale. Hormi» l'école d'Aub'usson qui,
ïsous l'impulsion de son nouveau directeur,
constitue un vrai foyer d'enseignement et d'ha
bileté technique; hormis quelques ateliers qui,
utilisant au mieux leurs modiques ressources
en tirent du moins un excellent parti, les éta

blissements provinciaux n'ont pas encore
^donné les résultats escomptés. La création de
Jcomités techniques locaux pourra stimuler les
initiatives. C'est un enseignement régional
«jui, en effet, doit rénover nos métiers d'art.
41 faut former sur place les ateliers et le jeune
Sersonnel qui relèveront des industries déchues.
IC'est donc par une intelligente adaptation aux

besoins locaux, aux ressources régionales, c'est
en suscitant des apprentis céramistes dans le
pays limousin, et des dentellières dans l'ouest,
que l'État fera œuvre utile et non point en
créant un enseignement général et abstrait,
commun à toutes les provicces et sans direc
tion pratique. Paris, congestionné, n'a pas
besoin de nouveaux artisans. L'excès de la
centralisation, qui s'est montré si funeste à la
vie économique, ne l'est pas moins dans le
domaine des arts appliqués. Il faut encourager
les industries locales : leur éclat forcera les
ateliers parisiens à se renouveler.

Achats et commandes. — Le Panthéon.

Un mot cruel a été souvent prononcé i il
faut décourager les arts. Combien tle jeunes
gens au goût respectable ont été poussés vers
les arts sans qu'un talent vraiment fort leur
promît les succès convoités 1 Victimes de pré
jugés déplorables, inaptes à tenter la chance
dans des professions qu'ils dédaignent injuste
ment, ils font des déclassés amers, ceux que
Daudet a dépeints si tragiques. Suffit-il vrai
ment d'avoir échoué, faute de talent souvent,
dans la carrière artistique, pour mériter la
commisération de l'administration des beaux-
arts ?

Il est un système déjà ancien qui perpétue
ces fâcheuses méthodes. Par une assimilation
injustifiée, il «'appelle l'encouragement. Cha
que année, un crédit de 30,000 fr. est réparti,
par petites sommes de 1,000 et de 500 fr., entre
des artistes qui n'ont pas obtenu les prix im
portants. L'administration des beaux-arts ne
saurait plus longtemps se transformer en bu
reau de bienfaisance. Un tel éparpillement des
crédits ne correspond à rien de précis. Ou
bien elle possède et veut appliquer un pro
gramme franchement indiqué, ou elle se dé
sintéresse de l'action et se contente de décer
ner da modiques témoignages de satisfactien
aux artistes qui n'ont pas eu la fortune de ré
véler une personnalité puissante.

Le crédit, en effet, ne correspond à rien. Il
est d'une insignifiance absolue. 11 est trop
élevé ou trop faible. Il n'autorise, en raison de
sa modicité, ni stimulation effective d'efforts
nouveaux qu'il est juste et heureux d'encou
rager, ni réalisation d'un programme d'ensem
ble. Nous admettons volontiers le maintien de
certaines hautes récompenses : la bourse de
voyage, le prix national. Celui-ci est échu cette
année à un homme bien qualifié : un statuaire
de talent, Paul Dardé, hier inconnu de tous,
qui,-pour son coup d'essai, montre un réel
tempérament. Le prix national, ainsi attribué,
l'est dans les conditions qui justifient son
existence. C'est bien l'homme nouveau saisi
au moment décisif de sa vie qu'il faut encou
rager. La somme même qu'il reçoit et qui est
importante, peut contribuer utilement au dé
veloppement de sa carrière.

Par ailleurs, il est vrai, on se procure des
crédits sous prétexte d'orner tel ou tel édifice,
mais, en réalité, pour donner des commandes
à des artistes privilégiés.

Le résultat est trop souvent de déshonorer
le monument qu'on entend orner et em
bellir.

Nous convions nos collègues & aller visiter le
Panthéon. Sous cette voûte auguste, ils verront
de véritables ateliers de sculpteurs. Un peu au
hasard, on installe un « Mirabeau » en pierre,
un « Voltaire » en marbre, une « Convention
Nationale » en plâtre, des groupes de dimen
sions variées mais également colossaux, provi
soirement en plâtre, évoquant « Diderot et
l'Encyclopédie », « Valmy et 1792 », un monu
ment aux « Héros inconnus •, un • Latour-
d'Auvergne » en bronze, un monument & la
mémoire des « Orateurs et Publicistes de la
Restauration », « Le Vengeur » de Dubois, le
« Condorcet » de Boucher, le « Jean-Jacques
Rousseau » deBartholomé. Quelles rencontres !...
Et ce n'est là qu'une partie du programme.,.

Nous ne parlons pas du « Penseur » de Rodin,
il est en dehors et en avant du temple.

Quels sont et quels seront, surtout lorsqu'elle
aura été mise en place, le résultat et l'effet de
toute cette statuaire ?

Ce sera de rompre toute la belle ligne archi
tecturale sur laquelle repose le dôme gran
diose. Ce sera de cacher des fresques toutes
honorables et dont l'une au moins, celle de
Puvis de Chavannes, est un pur chef-d'œuvre.

Ne pourrait-on pas se dispenser de faire ainsi
de la laideur à grands frais? Il faut être juste.
Hâtons-nous de déclarer que la direction
actuelle des beaux-arts n'a pas de responsabi

lité dans de pareilles divagations, ni dans des
commandes qu'elle a trouvé engagées. n*
pourrait-on pas découvrif d'autre placé pour
y exporter ces statues et ces groupes énormes
dont beaucoup sont en eux-mêmes très beaux
et forts intéressants, mais deviennent odieux
lorsqu'ils détruisent des ensembles ?

Les manufacture^ nationales.

C est encore par des commandes de modè
les destinés à être réalisés par nos ateliers na
tionaux que les intérêts artistiques de ce pays
pourront être mieux servis. Nos manufactures
nationales, grands établissements dont le pres
tige en France et à l'étranger constitue le
meilleur véhicule de la production industrielle
contemporaine, végètent et attendent, pour
prendre un essor dont celle-ci bénéficiera
toute la première, la réalisation du programme
que le Gouvernement, d'accord avec le Parle
ment. leur a tracé.

Le régime budgétaire auquel Sèvres, comme
les Gobelins, comme Beauvais, sont soumis,
ne saurait évidemment permettre aux manu
factures de se tenir au courant des efforts et des
recherches nouvelles. Or, sans émulation, point
de progrès. Privées du droit d'administrer leurs
affaires comme un particulier les siennes,
comme certains grands établissements natio
naux, notamment les musées, gèrent les leursv
voyant les recettes produites par la venta
échapper à leur propre caisse, les manufactu
res nationales se trouvent dans l'impossibilité
de prévoir l'avenir immédiat. Elles opèrent
comme si la vie cessait chaque année. Dans
des conditions si défavorables, il leur est im
possible d'accepter certaines commandes qui
impliquent une étude et une « mise en train #
coûteuses.

C'est pour donner à ces glorieux établisse
ments une vitalité qui leur manque que le mil
nistre de l'instruction publique et des beaux-
arts a déposé un projet de loi destiné à trans
former le régime de Sèvres, et accordant à la
vieille manufacture la personnalité civile et
l'autonomie financière.

Des objections ont été soulevées : les unes
sont d'ordre artistique ! mais la création d'une
commission de contrôle chargée d'étudier les
modèles donne toute garantie à cet égard ; les
autres sont d'ordre économique. L'industrie
privée a parlé d'une concurrence de l'État. Ella
se trompe. Les produits qu'elle livre au com
merce sont tous différents de ceux que réalisa
la manufacture de Sèvres. La clientèle qui
s'adressera à celle-ci lui est fidèle. Elle na
recherche pas d'autres marques. Elle est d'ail
leurs assez nombreuse pour que Sèvres, dans
l'état présent que nous vous demandons de
réformer, ne puisse accepter qu'une faible par
tie des commandes. Il est à l'étranger des ate
liers prospères qu vivent exclusivement du dé^
marquage de ses modèles. Puisque la clientèle
est assez étendue pour alimenter ces établisse
ments rivaux, il est à croire que la marque da
Sèvres a conservé sa renommée. jgH

Il importe à l'influence française que celle-ci
soit maintenue, affirmée et accrue. Le régime
ancien ne permet pas cette diffusion nécessaire
de ses produits. Il faut le modifier. L'autonomie
permettant le libre mouvement des crédits et
la constitution de fonds de réserve est le seul

remède pratique que conseillent les hommes
qualifiés. Au moment où notre production est
l'objet d'énergiques rivalités sur les marchés
étrangers, nous ne saurions nous priver d'un
moyen particulièrement efficace de recouvrer
notre autorité fléchissante.

Beauvais et les Gobelins.

Au risque de chagriner des hommes de
bonne volonté, et d'ailleurs méritants, nous ne
pouvons pas nous empêcher de signaler l'hu
miliante décadence de nos manufactures des
Gobelins et de Beauvais. Quelle affligeante dif
férence quand on compare leurs plates produc
tions actuelles aux radieux chefs-d'œuvre qui,
sortis autrefois de ces ateliers, peuplent nos
musées, nos ministères et nos ambassades.

Et cependant, nous avons rencontré là des
directeurs, des chefs d'ateliers, pleins d'intelli
gence et de dévouement, et des ouvriers d'une
habileté incontestable, se contentant les uns
et les autres de traitements et de salaires mé

diocres si on les compare à ce qu'ils pourraient
se procurer dans les industries privées. i ,

Quel est donc le secret de cette décadence ?
Serait-elle irrémédiable ? S'il en est ainsi, jl I
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serait mieux alors de supprimer les crédits et '
de pvrer ces manufactures b ^exploitation pri
vée. - ' ' ' " "

:Nous n'ignorons pas que certains (les inté
ressés) nous répondront : « C'est vous qui vûilî
trompez; nos prpductiôns sont fort nonora-
Jjles ».

Sans doute, tin rapporteur parlementaire
n'est pas un critique d'art. Mais il est un crité
rium auquel nous pourrions en appeler. Que
l'on fasse passer en vente quelques unes de
ces modernes tapisseries : nous ne sommes
pas sûrs qu'elles fassent le dixième de leur prix
de revient ; tandis que leurs aînées, chefs-
d'œuvre d'autrefois, atteignent les plus fantas
tiques enchères.

Nous voyons qu'aux époques où l'art du
tapissier florissait dans les Flandres et le nord
de la France, <— les tapisseries s'appelaient
couramment des « Arras » — l'artiste qui cçm-

Eosuatietoce dseo buavsrsaegessea lvaait coavecral'oounvrierpldueaute ou de basse lisse la collaboration la plu»
constante et la plus étroite.

L'atelier comprenait plusieurs métiers qui
chacun occupait trois ou quatre tisseurs, un
chef de rentraiture chargé des coutures par
lesquelles se rejoignaient les différentes parties
d'une tapisserie tissées séparément de manière
à activer le travail en le répartissant entre
plusieurs mains.

Il était rare que les modèles fournis par les
artistes fussent de la grandeur des tapisseries
à exécuter ; c'était le chef d'atelier qui sur
veillait l'agrandissement des modèles. . Do
même ces modèles n'étaient la plupart du
temps dessinés que par un simple trait, avec
quelques indications manuscrites désignant
les colorations. On voit la part considérable
laissée à l'intelligente initiative du tisseur de
haute ou basse lisse qui devenait ainsi un
véritable collaborateur possédant non seule
ment de l'adresse manuelle et une parfaite
technique, mais aussi la sûreté du goût d'un
artiste.

Les ateliers n'employaient qu'un nombre
assez restreint de couleurs, toujours les mêmes
pour chaque atelier, ce qui nous permet
aujourd'hui d'authentifier, presqu'à coup sûr,
l'origine de telle ou telle tapisserie ; de même
qu'indépendamment du caractère de leur
ornementation, nous pouvons reconnaître un
Rouen à ses rouges de fer intenses et un
Moustiers à ses bleus souples et profonds.

En 1874, à la suite d'une exposition nationale
"de nos manufactures nationales E. de Goncourt

écrivait dans son journal : « La tapisserie, on
peut le déclarer à la stupéfaction de bon
nombre de gens, est un art perdu. Ce n'est
plus qu'une imitation terno et noire de la
peinture. Dans les tapisseries modernes ex
posées là, il ne se trouve plus rien de cet art
particulier, de cette création conventionnelle

!qui faisait des chefs d'œuvre de laine et de
: soie d'après des lois et une optique qui ne sont
ni les lois, ni l'optique de la peinture à l'huile.»

Les artisans de nos manufactures nationales
>ont aussi adroits, plus adroits même, peut-
être, que ne l'ont été leurs devanciers. Ils se
battent de pouvoir reproduire jusqu'à l'épais
seur d'une couché de peinture posée par l'ar
tiste sur la toile qu'ils ont sous les yeux. Et en
;effet, ils arrivent & exécuter ce tour de force,
tant leur application est grande : imiter le
modèle proposé, quand ce qu'il faudrait atten
dre d'eux c'est de le traduire intelligemment.

Les recherches du grand Chevreul sur les
'matières colorantes et leur application à l'art
de la tapisserie sont évidemment l'œuvre d'un

•savant incomparable ; mais la découverte que
.nous lui devons d'une infinité de nuance» nou
velles a, bien à tort, incité les ouvriers tapis
siers de nos manufactures nationales à l'imita
tion servile de modèles exécutés par des pein
tres, la plupart du temps ignorants de la
technique du métier pour lequel ils travaillent
'et émerveillés de se voir aussi scrupuleuse
ment reproduits, oubliant que l'art du tapissier

■'ne consiste pas dans un travail de copie, mais
qu'il doit être avant tout un art d'interpré-

"tation.

f II est donc indispensable de revenir à quel
ques principes qui étaient excellents : com
mandes faites exclusivement à des peintre»
'décorateurs (il convient d'insister sur ce mot);

! ^exécution surveillée de très près par l'artiste-

If 'auteur du modèle, en évitant de certains erremen t.s tous modernes, tels que l'emploi de
plusieurs fils de couleurs différentes sur une
même broche ; retour à un nombre restreint
de couleurs arec un point qui ne devra paa

être inférieur a sept nls de chaîne par centi
mètre, ce qui apportera plu» le largeur dans
l'exécution. '•*

En tout caS il est inadmissible que les admi-
iîistjateursjl? ces'- âeux manufactures fassent
de leur propté autorité, et sans contrôle, des
commande», qui, outre qu'elles engagent fré
quemment des dépenses qui dépassent les pré
visions des crédits, s'appliquent souvent à des
œuvres d'une irrémédiable souveraineté.

Il nous paraît indispensable, et nous ne sau
rions insister trop vivement S cet égard, que
les administrateurs de nos manufactures soient
contraints de prendre l'avis des commissions
compétentes dans lesquelles l'administration
des beaux-arts soit représentée de manière à
pouvoir contrôler les commandes et à en exa
miner l'opportunité.

L'action à l'étranger.

C'est à provoquer, à l'étranger, un mouve
ment d'opinion favorable à l'art français ,'que
s'emploie activement un service créé pendant
la guerre et fonctionnant à la direction des
beaux-arts: le service d'action artistique à
l'étranger. Intervenant dans tous les domaines
qu'explore l'art français, celui des arts plasti
ques, des lettres, de la musique, du théâtre. il
provoque des expositions, des concerts et des
représentations où l'art français figure sous les
espèces de ses plus belles œuvres. Il s'emploie
à fomenter dans les pays amis et neutres
notre haute culture nationale, à montrer les
formes vivantes et variées d'un génie dont la
fertilité semble avoir pris de nouvelles force»
dans l'effroyable épreuve qu'a traversée la
France. Pays de traditions, de goût et de rai
son, elle est aussi la patrie de l'invenlion. Si
les expressions de la pensée française parais
sent parfois téméraires, leurs excès mêmes en
attestent la vitalité. C'est un cours torrentiel
plutôt qu'ample et majestueux : mais les véhé
mences servent à corriger les paresses, et,
stimulées par mille aiguillons, les vraies origi
nalités frayent les voies qu'ont parfois indi
quées les enfants perdus de l'art.

C'est au choix, toujours délicat à déterminer.
qu il est nécessaire de faire entre les formes
extrêmes de l'art !que s'applique le service
d'études à l'étranger. Informé, par les corres
pondants qu'il s'est assuré, des préférences et
des tendances de chacun des pays où il exerce
son mandat, il se donne pour tâche de repré
senter la formule d'art la plus intelligible à nos
voisins par des types particulièrement saisis
sants, mais aussi de tradition française.

Faiblement doté de crédits nécessairement
parcimonieux qui l'obligent à restreindre la
meilleure des propagandes, le service d'action
artistique à l'étranger a fait l'objet, sur l'initia
tive de M. le ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts, d'un projet tendant à lui
confier l'autonomie financière. L'intérêt d'un
tel projet ne saurait échapper au Parlement.
Nous espérons qu'un prochain budget autori
sera l'inscription des crédits nécessaires à la
réalisation d'un programme particulièrement
séduisant.

Le droit de suite.

En faveur des artistes vivants, le Gouverne
ment vient d'accomplir l'acte de justice long
temps attendu. Une loi du 29 avril 1920, leur
attribue, et à leurs ayants cause, pendant la
durée de cinquante années, prévue par les lois
antérieures régissant la propriété littéraire, un
droit de suite prélevé sur toutes les ventes
publiques et successives de leurs œuvres. Il
était singulier que le créateur d'une œuvre
d'art fût le seul inventeur que l'absence d'une
législation protectrice privât du droit d'exploiter
la propriété créée par son talent. Cette injus
tice est aujourd'hui réparée. Dès la promulga
tion du décret d'administration publique ac
tuellement à l'étude et qui paraîtra dans le
délai de six mois imparti par la loi même; l'héri
tier des maîtres cessera d'être exposé à périr
de misère alors que des amateurs réalisent
d'importants bénéfices en se transmettant leurs
chef»-d'œuvre.

Les monuments historiques.

Si l'État s'ingénie à fournir à l'art de demain
les moyens de s'affirmer, il assume une tâche
également difficile, également lourdé, à l'en
droit de l'art du passé. Nous ne tracerons pas
ici le tableau des ruines accumulées par la
guerre. Citer les noms, glorieusement mais

douloureusement célèbres, de Reims, d'Arras,
de Noyon, de Saint-Quentin, de Soissons, de
Verdun; ceux de milliers de villages que le
touriste aimait pour leur poésie et l'artiste
pour les grandes leçons de beauté qu'y doo-
naient des monuments créés parles plus gran
des écoles de l'art universel, c'est évoquer les
faits de la barbarie la plus abominable. Les
cathédrales de Noyon et de Saint-Quentin minée»,
celles de Reims, de Soissons, de Verdun écra
sées sous des feux d'artillerie soigneusement
réglés; les adorables places d'Arras réduites ea
poudre, tout un passé d'art et de noble cul--
ture anéanti par le vandalisme prémédité : tel
est le bilan.

C'est à relever de leurs ruines ces grands
mutilés que s'attache le service des monu
ments historiques. L'œuvre de reconstruction
sera lente et pénible. Un tact archéologique,
une érudition amoureuse sont nécessaires ici.
Car il s'agit de consolider les monuments, de
garantir leur pérennité sans altérer leurbeaaté
par d'inopportunes restaurations. Une doctrine
générale, inpirée par la prudence, est celle de
la commission des monuments historiqnes-
Mais chaque cas est un cas d'espèce. Les con
tingences dominent les solutions. Dès à pré
sent, toutefois, les travaux de déblaiement, de
sondage, de couverture et de consolidation
partiels sont achévés et l'œuvre de relèvement,
s'accomplit.

En même temps se vident les dépôts consti
tués, au cours des hostilités, à l'intérieur du
pays, pour recevoir les richesses d'art mobi
lières que leur proximité de la ligne de combat
exposait à tous les dangers. Dans ces dépôts
vinrent s'amonceler les musées du front, le»
trésors des églises, des collections privées
importantes : plus de trente mille objets. Dès
l'armistice, tandis que nos agents récupéraient
sur le chemin de l'Allemagne où ils avaient
été abandonnés, les trésors de nos musées des
pays envahis, ils procédaient aux premières
restitutions de cet énorme dépôt placé entre
leurs mains. La tâche est laborieuse. Elle s'exé
cute activement. Qu'il nous suffise de dire que
des dix-sept dépôts constitués à l'intérieur du
pays, onze sont déjà vides. A la fin de cette
année, seules demeureront sous la sauvegarde
de l'État, les richesses d'art dont la restitution
est actuellement impraticable, du fait de la
ruine totale des communes propriétaires.

Les musées. — Le Louvre.

Au cours des nouveaux aménagements des
salles de peinture au musée du Louvre, la con- '
servation a jugé nécessaire d'exposer de nou
veau et de remettre sous les yeux du public
un assez grand nombre de tableaux déposés
depuis de longues années en magasin ou
envoyés momentanément au château de Mai-
sons-Lafiitte; il s'agit surtout d'œuvres de»
écoles d'Italie du dix-septième siècle, très
importantes pour faire comprendre les origine»
et le développement de la peinture française
sous Louis XIV. Ces réexpositions ne peuvent
qu'être approuvées et l'installation des tableaux
dans les salles remises en état ne laisse rien à,
désirer.

Seulement, c'était faute de place que ces
ouvrages avaient été mis en magasin au cours
des dernières années et les nouvelles installa^
tions n'ont ajouté au musée aucune salle
nouvelle, si ce ne sont celles qui ont reçu les
collections Schliching et Arconati-Visconti ; le
musée, et le département des peintures notam
ment, se trouve donc plus à l'étroit que
jamais. Il faudrait lui trouver de la place. La
première solution qui vient à l'esprit, serait de
faire quitter au ministère des finances le pa
villon de Flore, sans compter ses anciens
locaux de la place^ du Palais-Royal ; mais dans
les circonstances présentes, cette solution n'a
aucune chance de prévaloir et de longues
années passeront avant qu'on puisse l'envi
sager utilement. Autre chose doit alors être
cherché

Il semble qu'un projet très raisonnable serai
celui-ci : au second étage, du côté de la colon
nade, deux grandes salles existent qui ne sont
utilisées présentement que comme magasins,
parce qu'elles n'ont aucune communication
avec le musée, reliées uniquement à l'étroit
couloir qui dessert les cabinets de la conser
vation. Or, il serait fort aisé de les rattacher
aux salles Thomy-Thiéry ; il suffirait pour cel»
de diviser en deux, dans le sens de la hau
teur, la salle des bronzes italiens' qui occupe
fans nécessité deux étages: un plancher établi,
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une grande salle nouvelle serait créée et de
plus la communication directe se ferait avec
les salles contiguës servant de magasins. Ce
seraient trois salles gagnées pour le départe-

m ent de la peinture, et gagnées sans trop de frais.
livideriirnent le déménagement du musée de

la marine donnerait aussi de la place. 11 avait
été question un moment do le transporter au
château de Vincennes; si, comme il semble,
le musée de la guerre, qui avait un moment
jeté les yeux sur Vincennes, s'en désintéresse
aujourd'hui, le musée de la marine y trouve
rait un bon asile. Aucune raison d'art ne sau
rait être invoquée pour le maintien du musée
de la marine sous le toit du Louvre.

Une autre question doit être examinée qui
est d'un intérêt capital pour les collections,
c'est celle de la création d'un cabinet de des
sins. Jusqu'à ces dernières années les plus
beaux dessins étaient exposés dans les salles
du 1er étage sur la cour du Louvre, mais l'on
doit reconnaître, et M. Bonnat fut de cet avis,
que la lumière les mangeait irréparablement
et l'on se décida à faire ce que font Ions les
musées d'Europe, à savoir de les remettre en
portefeuille. Il est toutefois inadmissible que
cette mise en portefeuille prive le public de la
vue de ces dessins, qui forment un trésor ma
gnifique, comparable aux plus riches du mon
de, et la création s'impose d'un cabinet da
dessins accessible aux amateurs.

Aux murs de ce cabinet, des expositions
temporaires, par maîtres ou par écoles, se
raient organisées, et la collection des porte
feuilles serait accessible à tous ceux qu'elle
intéresserait. Une dépense d'installation ma
térielle devrait être envisagée pour l'aménage
ment du cabinet, une autre de personnel, car
non seulement il y aurait à établir sur les visi
teurs une surveillance attentive, ' mais les
montages des dessins devraient tous être revi
sés. Des armoires aussi seraient établies. Et

tout cela ne se ferait pas sans dépense, mais
cette dépense est nécessaire et un jour ou
l'autre elle devra être faite.

Il serait nécessaire aussi d'augmenter le per
sonnel gardiens, afin que toutes les salles du
musée pussent être ouvertes chaque jour; rien
n'est plus désobligeant, [en effet, pour un,visi
teur, qui a besoin d'étudier une série, que de
ne pouvoir pénétrer dans la salle, fermée faute
de gardiens. La collection Camondo, les salles
égyptiennes, assyriennes, des objets d'art, de
l'Extrême-Orient, sont fermées deux fois la
semaine. Le vœu du public est que tout le
musée soit ouvert régulièrement.

Les entrées payantes. — La chalcographie.
Le musée Rodin.

Nous n'arrivons pas encore à comprendre
que. sauf à des jours déterminés, ou pour cer
tains artistes, on n'aie pas encore établi dans
nos musées, comme partout ailleurs, des en
trées payantes.

On est arrêté paraît-il par un vain scrupule
de comptabilité budgétaire, qu'un simple
article à la loi des finances suffirait# régler. Le
produit non négligeable de ces entrées créerait
u nos musées des ressources qui leur permet
traient de diminuer les sommes qu'on réclame
toujours facilement à l'État, soit pour leur entre
tien, soit pour le recrutement de leur richesse.

En préi-ence de ce payeur débonnaire qu'est
l'État, on néglige par trop des recettes faciles.
Un exemple : le musée de chalcographie et la

vente de ses gravures. Tout le monde peut s'y
procurer pour quelques francs, dos estampes
qui en coûteraient peut-être des centaines si
les planches étaient aux mains des marchands.
Il ne s'agit pas bien entendu pour l'État de se
livrer à de pareilles spéculations, mais s'il
doublait ou triplait des prix par trop dérisoires,
il se procurerait un surcroît de bénéfices
appréciable, non seulement par ce relèvement
des prix, mais aussi, nous le croyons, parce
que quelques uns de ces cliefs-d'œuvre moins
dépréciés se vendraient en plus grand nombre.

Le musée Rodin est, lui, un musée payant.
Ce musée a été ouvert au public le 4 août

1919 ; les entrées payantes ont atteint certains
jours un maximum de 333 et ont donné une
moyenne de 80 par jour. Des cartes ont été
libéralement distribuées et des conférences
nombreuses faites le dimanche matin à des

sociétés archéologiques, historiques, artistiques
ou à diverses écoles.

Les entrées gratuites du dimanche ont varié
entre 1,500 et 3,003 personnes.

Le catalogue a été livré au public dés les
premiers temps de l'ouverture.

Le budget du musée s'établit par 83,150 fr. de
recettes sur 80,305 fr. de dépenses.

La société des amis de Rodin fondée sous la
présidence de M. Aman (Jean\ qui a pour but
principal de réaliser en matière définitive les
œuvres du maître, a reçu de son côté d'impor
tants dons en argent.

L'installation et l'aménagement de ce musée
font le plus grand honneur à l'homme de goût
qu'est M. Benedile.

Quelques esprits, sans doute un peu trop
portés à la critique, font cependant remarquer
que, si grands que soient le génie et l'oeuvre
de Rodin. il y a peut-être quelques dispropor
tions entre le contenant et le contenu. Les
œuvres du maître, bien que certaines y soient
reproduites à plusieurs exemplaires, ne suf
fisent pas à peupler les salles vastes et nom
breuses, alors qu'en d'autres musées des chefs-
d'o>uvre que les siècles ont sanctionnés se
pressent et se nuisent par un entassement
trop grand dans des salles trop é'roitos.

Beaucoup de peintres et de sculpteurs mo
dernes qui mériteraient d'entrer au Luxem
bourg s'irritent de n'en pouvoir franchir
l'accès. Quant à ceux qui ont pu y pénétrer, ils
s'y trouvent étouffés dans un encombrement
acceptable pour un magagin, mais indigne
d'un musée.

Pour donner aux uns et aux autres quelque
consolation, le musée Rodin ne pourrait-il
offrir une hospitalité, si réduite soit-elle aux
élèves du maître ?

Théâtres nationaux. — Comélie française.
Nous fournirons quelques explications détail

lées au sujet de la Comédie française, parce
qu'elles paraissent s'imposer en raison du rolè-
vement de la subvention de ce théâtre, relève
ment voté par la Chambre, et que votre com
mission vous propose d'approuver.
«iLe Sénat pourra se convaincre que sa com
mission des finances, jalouse de maintenir
dans nos budgets les restrictions les plus
sévères, n'a cédé qu'en présence de raisons
décisives et déterminantes.

Les conditions nouvelles de l'existence, l'aug-
talion dei salaires et du prix particulièrement
élevé des matières premières ont modifié les
bases financières des exploitations théâtrales.

La Comédie française n'échappe pas à cette
situation de fait. Elle subit les difficultés éco
nomiques d'une façon d'autant plus grava
qu'elle, supporte, normalement des obligations
inconnues dans les autres théâtres et aussi
parce qu'elle a tenu & honneur, pendant la
guerre, d'assurer régulièrement des appointe
ments à son personnel et à ses artistes mobi
lisés. H

I. — Charges résultant des conditions écono
miques actuelles.

Le budget de la Comédie française, de
2,400,000 fr. en 1913 et 2,100,000 fr. en 1914, est
passé, en 1919,. à 3,400,000 fr L'application
complète de -la journée de huit heures, le
payement des Jeux aux artistes, la hausse de
toutes les dépenses de matériel, ont entraîné
ce relèvement de budget qui eût été plus grevé
encore si les conséquences de la loi de huit
heures avaient porté sur l'année entière, et
non sur le dernier trimestre seul.

Cette augmentation des dépenses survenant
au lendemain de la guerre, alors que la Comé
die française, pour conserver- son équilibre, a
été obligée de contracter des emprunts sur
les fonds en réserve et de réduire ses dépenses
pendant les années 1915 et 1916, pour ne réta
blir sa situation qu'en 1917 et 1918, est parti
culièrement redoutable.

Entre les années 1913 et 1919, les traitements
et les frais donnent, pour certains chapitres,
les augmentations suivantes :

La figuration accuse, 33 p. 100 d'augmentation.
La musique, 33 p. 103 d'augmentation.
Les machinistes, 230 p. 1CÔ d'augmentation.
La mise en scène, 50 p. 100 d'augmentation.
Les contributions, 100 p. 100 d'augmenta

tion. \
La Comédie française paye on outre des in

demnités de vie chère, assure le payement
des appointements pendant les maladies,
accorde des congés payés ; enfin après vingt-
cinq ans de services, elle sert des pensions de
retraites égales à la moitié des. appointements
de la dernière année, pensions qui se reportent
normalement sur la tète de la veuve et des
enfants, en cas de décès de l'ayant droit.

Pour faire face à ses dépenses, la Comédie
française compte sur des recettes qui ont atteint
leur maximum pendant la période de détente et
de réjouissance immédiatement consécutive à
l'armistico, recettes qui, ramenées aux chiffres
les plus favorables du temps de paix, semblent
insuffisantes pour supporter les charges que
les conditions économiques nouvelles imposent
à tous les théâtres.

Dans ses années les plus prospères, la Comé
die, en 1912, a réalisé son plus fort chiffre,
2, 610, 345 fr. de recettes, ce qui a permis d'éta
blir. alors, la part de sociétaires à 27,030 fr.
En 1913, avec un chiffre de 2,174,924 fr., tandis
que l'augmentation des salaires et des ma
tières premières ne s'était pas réalisée aussi
âprement et que le thâtro subsistait surtout
d'économies, ce chiffre abaissait la part de
sociétaire à 10.000 fr.

La Comédie française se trouve dans cette
situation que, ayant à couvrir les dépenses
d'un budget supérieur à 3,500,030 fr., il lui
faut réaliser une recette minimum de 263,000
ou 270,003 fr. par mois (mois d'été non compris)
pour assurer seulement ses frais. Le tableau
comparatif suivant fait d'ailleurs ressortir la
progression des charges de 1913 à 1918.

TOTAT.

des

recettes.

. RÉPARTITION DUS BÉNÉFICES
TOTAL

des

dépenses.

ANNÉES

f

DÉPENSES

courantes, FartaKS.

Versement

aux

fomls de réserve.

Demi-part

i convertir

en rente.

(a)

Reliquat verse ou prélevé au compte
des exercices clos.

Versements. Prélèvements.

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

1913 2. 8Ta.f/8 21 9 278 089 SR A fft 7rA » vvi « Q non • 17.015 95 » 2.868.848 30
1914 I 2.192 7.03 20 2.09r >AO ra5 sa.901 A0 0 3f7 4 5 2 » » A. 319 » 2.192.408 2)
1 r I (1) 1.630.001 85 4 rn~7 Q\ /'0\ 4Ar>. fim * » 7 ÎQ i on 1 fi (11 M Kf»

191(> 9 m? ^ 17 r-» ! * «ni f$\*Ar, /.5 D 2.037. 147 55

1917 ? f5f.782 Ti 9 O'M 7 9$ 55 sni 9^0 » AZ nm » 7 noo » i.anr an » 2.556.782 .»;>
a. A rr-x sv* 9 CAO Ql t 9» na? ?n • 9% rni « 9 ÂÇ;Q 4 0 3 Onf. R53 fr,

1919 | 4.529.724 45 | 3.405.923 G5 884.096 90 112.000 » . 20.000 » 107.703 90 » 4.529.724 45

(1) Dont 163,030 fr. empruntés aux réserves. — (2) Restitution de l'emprunt. — (3) Au cours des années 1916 et 1917 ont été remboursés aux
intéressés les retenues faites sur leurs allocations ou appointements pendant les années 1915 et 1916. — (a) La part entière de 12 douzième»
représente le double des sommes portées dans cette colonne.
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De ces chiffres, il résulte que les bénéfices
mis en partage entre plus de trente sociétaires
et qui s'élevaient à 405,750 fr. en 1913, ont été
réduits à 88,999 fr. 40 en 1914, ont été inexis
tants en 1915 et 1916, et se sont élevés seule
ment à 301,250 et 222,083 fr. 20 en 1917 et
1918.

Sans doute, l'exercice 1919, par ses recettes
magnifiques tenant aux circonstances excep
tionnelles qui les ont rendues possibles (confé
rence de la Paix, reprise de la vie, démobilisa
tion, agglomération passagère d'étrangers, do
touristes, de permissionnaires, etc.), semble
permettre l'optimisme et promettre des béné
fices. Mais, des qu'on examine la situation de
près, on s'aperçoit que la Comédie-Française se
trouve à la merci de n'importe quel événe
ment et que sa situation peut rapidement de
venir critique, son assiette budgétaire .étant
basée sur un chiffre quotidien et moyen de
8,000 fr. de recettes pour couvrir les frais (la
part du sociétaire, à cette recette, étant ré
duite à zéro).

Le relèvement de la part des sociétaires,
qu'il est indispensable d'obtenir si on veut
assurer la vie même du théâtre, en leur fai
sant une situation qui corresponde aux charges
actuelles de la vie, a chance de devenir im
possible et la Comédie présentera cet exemple
unique que des artistes sociétaires à 312
peuvent être et sont près d'être réduits à des
émoluments assurés de 250 fr. par mois, plus
leurs feux, pour perpétuer la réputation artis
tique d'un théâtre d'État où le machiniste,
pour quarante-huit heures par semaine d'un
travail sans responsabilité touche normalement
plus de 600 fr. par mois.

Seul, le relèvement de la subvention qui,
depuis 1844, n'a pas été modifiée, peut per
mettre l'équilibre financier stable d'une mai
son qui, moyennant le modeste appui d'une
somme de 240,000 fr. par an, fait une situation
d'indigence à des artistes qui ont la mission
d'imposer et de propager le rayonnement de
la pensée, des lettres et de la poésie drama
tique françaises, et de conserver à la nation,
avec ses traditions, le patrimoine de Racine,
de Corneille et de Molière.

II. — Charges résultant pour la Comédie-
Française de l'obligation de représenter le
répertoire classique, d'assurer la propagande
française à l'étranger, d'offrir son concours
aux œuvres de solidarité sociale, etc.

Il ne faut pas oublier, en effet, que la Comé
die-Française, en échange de l'appui que l'État
lui accorde, a l'honneur et la charge de mainte
nir sur ses programmes, le répertoire classique,
de jouer les chefs-d'œuvre qui constituent, au
point de vue dramatique, notre patrimoine
littéraire et de permettre la mise à la scène
à'œuvres poétiques comme Ésope de Théodore
de Banville, Mangeront-ils ? de Victor Hugo et
Juliette et Roméo qui exigent des frais de réali
sation que les recettes, en aucun cas, ne peu
vent compenser.

De ce fait, elle s'impose des sacrifices que
la cherté actuelle de toutes choses rend parti
culièrement lourds à son budget et qu'elle est
à peu près seule à consentir.

Malgré cela, elle accomplit ce qu'elle consi
dère, a juste titre, comme un devoir national
et donne aux représentations classiques l'im
portance qu'elles doivent avoir.

Au cours de l'année 1919 :

Corneille a eu 24 représentations avec
Horace, Poli/eucte, le Cid, Cinna, le Menteur,
Psyché et Nicomède-qui a été remonté.

Molière a été joué 67 fois avec le Misanthrope,
l'Étourdi, les Femmes savantes,- Tartufe, l'Ecole
des femmes, Amphitryon, le Dépit amoureux,
l'Avare, le Médecin malgré lui, le Malade imagi
naire, Georges Dandin, les Précieuses Ridicules,
le Mariage forcé, les Fourberies de Scapin.

Racine a été joué 36 fois avec Andromaque,
Phèdre, Britannicus, Bérénice, Esther et Les
Plaideurs.

Regnard a été joué 13 fois avec le Légataire
Universel, les Folies amoureuses et Démocrite.

Marivaux a eu 19 représentations avec les
Fausses Confidences, le Jeu de l'Amour et du
Hasard et l'Epreure.

Voltaire a eu 3 représentations avec Zaïre.
Beaumarchais a eu 8 représentations avec

lé Barbier de Séville et le Mariage de Figaro.
Victor Hugo a eu 31 représentations avec

tuy Bias, Aymerillot et Mangeront-Us?

Enfin, Alfred de Musset t» été Joué 37 fois
avec le Chandelier, Il ne faut jurer de rien, )n
ne badine pas avec l'amour, la Nuit d'Octobre
un Caprice, Il faut qu'une porte soit ouverte ou
fermée, A quoi rivent les jeunes filles et les
Caprices de Marianne remis à la scène à l'occa
sion de ses anniversaires.

Le tableau des représentations du répertoire
classique de 1913 à 1919 s'établit du reste
comme il suit :

Représcn-
Années. talions.

1913 90 La Comédie a été fermée
pour travaux du 26 août
au 1 er octobre.

1914 68 La Comédie a été fermée
du 3 août au 5 décembre.

1915 55 La Comédie a été fermée
en août.

1916 98 La Comédie a été fermée
en août.

1917 104 La Comédie ne jouait au
mois d'août que 4 fois par
semaine.

1918 85 La Comédie a été fermée
en août.

1919 107

(Pendant les années 1915, 1916, 1917 et 1918,
la Comédie faisait relâche plusieurs fois par
semaine pour se conformer aux prescriptions
de la préfecture de police.)

Or, c'est un fait constant que les spectacles
classiques, en dehors des matinées établies sur
la base de l'abonnement, réalisent des recettes
inférieures aux recettes réalisées par les pièces
modernes. Les exemples suivants, puisés à dif
férentes époques de l'année, le même jour,
permettent d'établir ainsi la comparaison :

Année 1919.

Samedi, 2 août, Amoureuse ( moderne ) .
9,248 fr. 55.

Samedi, 9 août, le Flibustier (classique) ; Il ne
faut jurer de rien (classiq ue), 5,671 fr. 70.

Samedi, 16 août, le Gendre de M. Poirier
(moderne), 6,431 fr. 20.

Mercredi,6 ao ut, Ruy Bte(moderne), 7,987 fr. 05.
Mercredi 13 août, Il ne faut jurer de rien ;

Bataille de dames, 3,186 fr. 80.
Mercredi, 20 août, Tartufe (classibue) ; les Pré

cieuses ridicules (classique), 4,935 fr. 90.
Mercredi, 27 août, les Fourberies de Scapin ;

Gringoire, 5,495 fr. 55.
Mardi, 5 août, le Duel (moderne), 6,401 fr.
Mardi, 12 août, l'Ecole des femmes (classique),

8,611 fr.
Mardi, 26 août, les Femmes savantes (classi

que), 5,853 fr.
Lundi, 13 octobre, les Femmes savantes (clas

sique), 5,684 fr. 25.
Lundi, 20 octobre, Primerose (262e ) (moderne),

8,823 fr.
Lundi 27 octobre, Polyeucte (classique) ;

Georges Dandin (classique), 5,156 fr.

Année 1920.

Vendredi, 16 janvier,, l'Amour médecin (clas
sique), 5,978 fr.

Vendredi, 23 janvier, les Sœurs d'amour (mo
derne), 7,573 fr.

Vendredi, 30 janvier, l'IIérodienne (moderne),
10,403 fr.

Lundi, 23 février, l'Avare (classique), 4,950
francs.

Lundi, 16 février, les Affaires (moderne),
11,642 fr.

Lundi, 9 février, le Prince d'Aurec (moderne).
7.527 fr., et ce sont là des exemples qu'il serait
facile de multiplier.

L'administrateur a cependant la ferme inten
tion d'accroître le nombre des représentations
classiques en organisent des « cycles » où se
ront représentés, en série, les chefs-d'œuvre
du répertoire, Dès maintenant, un « cycle »
des représentations de Racine est en cours ; en
1921, le même groupement sera réalisé pour
les œuvres d'Alfred de Musset.

Enfin, pour 1922, à l'occasion du troisième
centenaire de la naissance de Molière, la Co
médie-Française prépare la remise à la scène
de la plupart des œuvres de son répertoire et
le mois de janvier, en entier, doit être consa-
sacré à leur représentation.

Pour réaliser des projets de cette importance
et donner aux spectacles la tenue artistique
qui leur est indispensable au Théâtre-Français, .
il est nécessaire que les pièces soient montées

avec des décors et des costumes dont le prix
à l'époque actuelle, est arrivé à une telle aug
mentation que le moindre effort d'art menace
immédiatement l'équilibre du budget.

La Comédie-Française s'y résout.
Elle accomplit, en outre, des efforts qui ne

lui étaient pas demandés autrefois.
Pour les besoins de la décentralisation, poux

les intérêts de la propagande française à
l'étranger, elle donne, sur les grandes scènes
de province, des représentations modernes et
classiques, elle joue sur les théâtres en plein
air et prend part aux manifestations d'Orange,
Nîmes, Arles, Carcassonne; elle se rend pério
diquement en Belgique, à Bruxelles, Liège,
Gand, Anvers, Mons et Courtrai; elle va en
Suisse, en Hollande, et seconde de toutes se»
forces l'œuvre de culture et d influence fran
çaise que poursuivent nos ambassadeurs et
représentants.

Enfin, elle a aidé efficacement à l'organisa
tion des spectacles donnés en territoire occupé
et dans nos provinces reconquises.

D'ailleurs, en toutes circonstances où so»
concours peut être utile, la Comédie Française
se fait un devoir de l'accorder sans aucun

profit matériel pour le théâtre et les artistes.
Pour donner une idée de l'importance da

l'effort désintéressé accompli par la société des
comédiens français et de l'aide financière
puissante que son concours apporte aux œuvres
de guerre et de solidarité sociale, voici une
liste, d'ailleurs incomplète, établie depuis le
début de l'année présente. - *

Elle prête son concours :
Le 4 janvier au Trocadéro, à l'œuvre des.

orphelins de la préfecture de la Seine ;
Le 11 janvier, au Trocadéro, pour la fête du

retour des poilus:
Le 18 janvier, à Chartres, une matinée da

bienfaisance;
Le 1 er février, au Trocadéro, pour les mutilé?

et réformés de guerre;
Le 8 février, au Trocadéro, pour la ligue na

tionale contre l'alcoolisme ;
Le 27 février, à l'œuvre des trente ans de'

théâtre ;
Le 29 février, à Bressuire, pour une matinée

de bienfaisance;
Le 4 mars, à la mairie du IV*, pour une

œuvre de bienfaisance;
Le 5 mars, à l'œuvre des trente ans de-

théâtre;
Le 6 mars, à la mairie du IV«, pour le départ

des bleus;
Le 8 mars, à la mairie du Xe , pour l'œuvre de#-

anciens combattants de l'arrondissement;
Le 16 mars, au Raincy, pour les mutilés de la

guerre ;
Le 19 mars, à l'œuvre des trente ans de-

théâtre ; '
Le 27 mars, à la mairie du IV», pour une

œuvfe de bienfaisance; ,
Le 9 avril, à l'œuvre des trente ans de théâtre ;
Le 11 avril, à Colombes, pour une œuvre de-

bienfaisance :
Lei6 avril, àl'œuvredestrente ans de théâtre
Le 24 avril, à la mairie de Saint-Mandé, pour-

une œuvre de bienfaisance ;
Le 28 avril, à la Maison des étudiants ;
Le 29 avril, au lycée Lakanal ;
Le 7 mai, à l'œuvre des trente ans de théâtre;
Le 9 mai, à Charenton, pour une œuvre de^

bienfaisance; ,
Le 11 mai, à Asnières, pour une œuvre d«;

bienfaisance ;
Le 12 mai, pour l'œuvre de l'union des aN

tistes ; - .<
Le 28 mai, pour l'association des artistes dra»

uiatiques ;
Le 30 mai, au Trocadéro, pour ■ l'assistance

fraternelle ;
Le 31 mai, à la Sorbonne, pour les étudiants

norwégiens ; '
Le 2 juin à l'œuvre des trente ans de théâtre
Le 6 juin, pour les anciens combattants du

21* chasseurs ;
Le 9 juin, à Saint-Denis, pour le théâtre dtf

peuple ; '
Le 20 juin, à Versailles, pour l'œuvre de la.

victoire ; J. ,
Le 20 juin, à Blois, pour une œuvre de Pieu-

faisanCÔ ' 'ii
La 30 juin, à Vincennes, pour l'œuvre de*

aveugles de Reuilly. ' ,
Il ne s'agit là que des concours prêtés offi

ciellement par la Comédie-Française, san»
compter aucunement les concours individuel»
auxquels les artistes sont personnellement au»
torisés. *



540 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

III. — Conclusions.

Malgré cette tâche énorme, qu'elle assume
' bénévolement, l'État n'apporte à la Comédie-
Française aucune indemnité nouvelle, aucun
appui supplémentaire, et laisse le Théâtre-fran-
çais avec une subvention de 240,000 fr., qui
paraissait déjà presque insuffisante en 1840.

Sa situation financière, dans o#s conditions,
pourrait donner des inquiétudes si l'État re
prenait enfin le parti de soutenir plus efficace
ment un théâtre dont toutes les forces d'ac
tion tendent, dans la mesure qui lui est dévo
lue. à accroître le prestige et l'influence de
notre pays.

Mais, d'une façon générale, le régime de la
Comédie Française est méconnu ou inconnu.
Sur la foi de partages de fin d'année qui, su
perficiellement examinés, peuvent paraître
importants, on s'illusionne sur la prospérité
financière du théâtre et les avantages maté
riels qu'en retirent les sociétaires.

Pour l'année budgétaire 1919, quels ont été !
les profits d'un sociétaire?

Un appointement fixe annuel de 1,000 fr. par
douzième, soit 12,000 fr. pour un sociétaire à
part entière au maximum, et de 3,000 fr. au
minimum pour un sociétaire nemmé à trois
douzièmes.

La part de partage, en fin d'année, pour un
sociétaire à part entière, a été de 40,000 fr.,
dont il ne touche que la moitié, soit 20,000 fr.,
l'autre moitié étant versée, à son compte, au
fonds social, sans jamais être productrice d'in
térêts au profit du sociétaire.

Pour le sociétaire à trois douzièmes, il a tou
ché 5,000 fr. et une somme égale a été versée,
à son compte au fonds social.

Les sociétaires à part entière auront donc
touché, pour cette année, une somme totale de
32:000 fr.

Les sociétaires à trois douzièmes auront donc
touché exactement 8,000 fr.

Et l'année a été prospère. Pendant cinq
années, tous ces artistes ont été réduits à
l'appointement annuel fixe de 12,000 fr.,
quand ils avaient la part entière et les autres
à une indemnité descendant. de ce chiffre
à 3,000 fr., suivant l'importance de leur part.

Pendant ce temps où ils étaient réduits à la
portion congrue, ils payaient intégralement
les appointements du personnel en fonctions
et, partiellement, ceux du personnel mobilisé.

Il suffit d'une année financièrement mau
vaise pour que pareille situation se reproduise.

Mais, dans une année exceptionnellement
heureuse, comme celle qui vient de finir, on
constate que des artistes remarquables, qui
ont obtenu des prix du conservatoire, sont ■
aimés du public et ont accompli une longue
carrière de succès, touchent au Théàtre-I'ran-
çais, des appointements inférieurs à ceux qui,
bon ai mal an, sont assurés aux machi
nistes.

En ces derniers mois, un machiniste a tou
ché 8=5 fr. en janvier, 865 en février, 876 en
piars, 835 en avril, 896 en mai, soit, en prenant

:Une moyenne inférieure, 830 fr. par mois, qui
donnent un total de 10,200 fr. par an.

Dans cette même année, les jeunes sociétai
res parvenus au sociétariat, après une carrière
4e 15 eu 20 ans, n'auront touché que 8,000 fr.

Dans sa simplicité, cette comparaison pose la
•question du recrutement de la troupe du
Théâtre-Français et l'avenir même de la mai

de Molière.

Les sociétaires, certes, ont l'avantage d'une
fetraite, en fin de carrière et la certitude
d'emporter leur part du fonds social.

" Mais après quarante ans de carrière, une
artiste comme M*» Bartet qui a apporté tant
de gloire aux œuvres dramatiques françaises,
emporte un fonds social de 357,000 fr. en per
dant 340,000 fr. d'intérêts qui lui auraient été
acquis si elle avait assuré personnellement la
gérance de son fonds social.

Elle aura donc, en dehors de tous les sacri
fices d'argent qu'elle a consenti en abandon
nant les scènes du boulevard pour jouer à la
Comédie-Française, perdu 340,000 fr. qui ont
été utilisés peur le payement des pensions aux
pensionnaires, aux artistes, au personnel des
machinistes ou autres qui touchent des retrai
tes après vingt ou vingt-cinq ans de services.

A la lumière de ces constatations, la situa
tion du sociétaire de la Comédie-Française
soumis aux pertes d'une exploitation toujours
difficile, apparaît comme peu enviable et c'est
d'ailleurs pour cela que des artistes qui ga
gnent largement leur vie sur le boulevard se

refusent -4 en réclamer l'accès et h se conten
ter de la situation qui est faite, après de lon
gues années de travail à la Comédie-Française,
à des artistes célèbres et qui sont l'honneur
du théâtre contemporain.

Pourtant, par leur comité, les sociétaires
n'ont pas craint d'assumer les charges nou
velles qui ne peuvent manquer de rendre plus
précaire leur situation personnelle. Ils ont
déjà procédé, dans une certaine mesure, à une
élévation des salaires des artistes pensionnaires
et du personnel sans pouvoir toutefois amé
liorer suffisamment leur situation.

D'un budget qui n'atteignait pas deux mil
lions avant la guerrre, la Comédie-Française
est passée à un budget qui dépasse actuelle-,
ment 3,500,000 fr.

Certes, l'augmentation du prix des places
compense, dans une certaine mesure, l'aug
mentation des charges ; mais, tenue par l'obli
gation de conserver un tarif accessible à tous,
pour ne pas sacrifier le répertoire classique et
ne pas tuer certaines œuvres modernes comme
les Corbeaux, les Romanesques, la Parisienne,
Blanchette, qui, littérairement, doivent être
maintenues sur l'affiche, la Comédie-Française
n'a pu élever suffisamment ses tarifs pour cou
vrir les frais nouveaux et permanents qu'elle
a assumés.

Le concours de l'État s'impose.
11 permettra d'assurer l'équilibre d'un théâtre

illustre qui ne ménage ni son labeur ni ses
efforts.

Il semble donc, dans ces conditions, que le
Sénat s'associerait à un acte heureux en accor
dant son approbation à la demande d'augmen
tation de la subvention qui lui a été présentée
et en portant cette subvention au chillre de
500,000 fr.

Autres théâtres subventionnés.

Nous nous sommes un peu longuement peut-
être attardés à montrer l'organisation, le fonc
tionnement et l'œuvre de la Comédie-Française.
C'est qu'il était nécessaire de justifier l'aug
mentation de sa subvention, augmentation
votée par la Chambre et proposée au Sénat.

Les mêmes raisons ne se présentent pas, du
moins aujourd'hui, d'entrer dans de pareils
détails au sujet des autres théâtres subven
tionnés. Au surplus, l'organisation en est-elle
toute différente. Au Théâtre-Français, les
acteurs sont des associés et leur traitement
dépend des bénéfices de l'exploitation. Dans
les autres théâtres subventionnés, les direc
teurs sont en même temps des entrepreneurs
dont la liberté n'est limitée que par les clauses
du cahier des charges, et les artistes débattent
avec eux leurs traitements comme dans toutes
les autres entreprises théâtrales.

Disons seulement qu'à l'Opéra le sympathique
directeur lutte de son mieux contre les diffi
cultés qu'entraînent des charges croissantes.

A l'Opéra-Comique une direction avertie et
habile obtient des résultats qui lui font grand
honneur. Elle a su s'attacher une clientèle
qu'elle a su -rendre docile et fidèle et dont elle
sert et afSne le gofit par des œuvres choisies
et supérieurement montées (1).

L'Odéon, bien dirigé, avec une troupe pleine
de bonne volonté, maintient heureusement
son titre de second théâtre français,

S'il nous était permis de sortir du cercle où
l'État, qui paye, a le droit d'apprécier, nous di
rions qu'en dehors des théâtres subventionnés
se produisent peut-être les essais les plus re
marquables. Dans l'histoire du théâtre contem
porain les noms d'Antoine et de Gémier auront
une place à part. Des théâtres comme celui du
Vieux-Colombier, des plus modestes par leur
cadre, sont des plus intéressants par leurs
tentatives.

Vestiges de guerre.

En 1917 fut instituée, à l'administration des
beaux-arts, une « commission des vestiges et
souvenirs de guerre », composée de représen
tants des ministères de la guerre, des beaux-
arts, des travaux publics et des régions libé
rées, pour examiner les conditions de classe
ment et de conservation des vestiges de
guerre.

beaux-arts) à une première reconnaissance des
légués (l'un représentant la guerre, l'autre les

Cette commission fit procéder par deux dé-
organisations situées dans les régions de l'Oise
«t de la Somme, qui venaient d'être libérées
Cette inspection eut lieu en juin 1917. En sep
tembre, les mêmes délégués effectuèrent une
seconde mission aux armées et explorèrent
toute la région entre Arras et Péronne, c'est-
à-dire le champs de bataille d'Arras et de la
Somme (1916 et printemps 1917).

La commission estima, après examen des
rapports présentés par les délégués, que beau
coup de vestiges et notamment la plupart
des organisations d'ensemble, ne pouvaient
malgré leur intérêt au point de vue éducatif ?t
historique, être conservés.

« Ce serait, en effet, — concluait-elle — em
pêcher la reconstruction des villages et des
grandes fermes sur leur emplacement primi
tif; ce serait priver l'agriculture de vastes ter
rains fertiles. En outre, l'acquisition de ces
villages ou terrains coûterait très cher et l'en
tretien en état des organisations existantesgré-
verait lourdement le budget annuel des mo
numents historiques, la plupart de ces organi
sations étant constituées par des maiériaux
périssables. »

En conséquence, la commission décida — en
dehors des vestiges isolés faciles à conserver
sans frais et sans inconvénients pour la reprise
de la vie économique — de ne proposer le cla-
sement que d'un petit nombre d'organisations
d'ensemble particulièrement typiques et, poul
ies autres, d'en perpétuer le souvenir simple
ment par une documentation graphique et pho
tographique aussi complète que possible.

Tout en se préoccupant de réunir cette docu
mentation, on signala à l'autorité militaire les
vestiges proposés au classement et les services
du génie furent invités à en assurer la conser
vation.

En 1918, le service de protection des monu
ments et œuvres d'art de la zone des armées
fut chargé de la reconnaissance sur place et de
la protection des vestiges et souvenirs de guerre,
la commission interministérielle des vestiges
de guerre continuant à procàder aux classe
ments provisoires. A la même époque, des cré
dits furent prévus au budget des beaux-arts
pour la conservation des vestiges de guerre.

Afin de compléter les listes des vestiges en
instance de classement, le service des monu
ments historiques adressa, en septembre 1919,
à tous les architectes des départements libérés,
une circulaire les invitant à rechercher et à
signaler d'urgence à l'administration tous les
souvenirs non encore portés sur les listes, et

die lyrique en 5 actes, de M. Maurice Donnay
pour les paroles et de M. Bruneau pour la mu
sique, intitulée le roi Candaule.

Viendraient ensuite, dans un ordre non dé
terminé encore :

Dans l'ombre de la Cathédrale, trois actes, de
M. Georges Huë.

Conchita, comédie lyrique tiré de la Femme
et le Pantin, de M. Pierre Louys, musique de
M. Zandonaï;

Forfaiture, la dernière œuvre qu'acheva le
très regretté compositeur Camille Erlanger.

Caprice de Roi, opéra-comique en trois actes,
musique de Puget.

Les Uns et les autres, un acte de Verlaine
mis en musique par M. Max d'Ollone ;

Camille, un acte de M. Marc Delmas ;
Messaouda, un acte de M. Ratez, le distingué

directeur du conservatoire de Lille ;
Dame Libellule, ballet en un acte d'une com

positeur américain, M. Fairchild ;
Fra Engelico, un acte de M. Hillemacher ; v
La Griffe, deux actes de M. Fourdrain.
Plusieurs reprises sont en préparation :
Celle de Pelléas et Milisande, de Claude De

bussy ;
Cefle d'Aphrodite, de Camille Erlanger ;
Celle du Chemineau, de Xavier Leroux;

trois grands compositeurs dont la disparition
se fait cruellement sentir ;

Celle d' Ariane et liarbe-Bleue, de Paul
Dukas ;

Celle de la Habanera, de M. Raoul de La-
parra ;

Celle du Pays, de M. Guy Ropartz ;
Celle du Voile du Bonheur, de M. Pons ;
Celle de la Lépreuse, de M. Sylvio Lazzari,

qui furent parmi les plus marquantes des œu
vres que l'Opéra-Comique, de 1898 à 1914,
révéla au public.

(1) MM. Isola et Carré qui ont repris brillam
ment depuis les derniers mois de 1918 leurs
traditions d'avant-guerre nous font connaître
leurs projets à l'étude.

La première œuvre inédite inscrite au pro
gramme de la saison prochaine, est une corné
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qu'il y aurait intérêt 5 classer, Copie de cette
circulaire fut communiquée au. ministre des
régions libérées et aux préfets intéressés, avec
prière de collaborer, dans la mesure de leurs
moyens, à cette recherche.

Enlin, dans sa séance du 4 octobre 1919, la
commission interministérielle des vestiges de
guerre examina les,mesures à prendre. pour
assurer la sauvegarde des monuments et
objets en instance de classement et décida
qu'il y avait lieu de confier, jusqu'à nouvel
ordre, au préfet de chaque département, assisté
des architectes des régions libérées et des monu
ments historiques, la mission de protéger ces
monuments. Elle rédigea à ce sujet une ins
truction précise qui fut adressée, le 13 novem
bre 1919, au ministre des régions libérées, au
ministre de la guerre, aux préfets intéressés
et au commissaire général de la République
en Alsace et Lorraine.

Cette instruction prévoit que les vestiges à
conserver seront l'objet d'une reconnaissance
et d'une délimitation précise sur le terrain;
que ceux susceptibles de dégradation seront,
autant que possible, entourés d'une clôture en
fils de fer et que tous travaux de consolidation
ou d'entretien nécessaires pour assurer leur
conservation devront être immédiatement or
donnés.

D'autre part, les préfets ont été priés d'aviser
les propriétaires des vestiges que ceux-ci étaient
en instance de classement et qu'en vertu des
dispositions de la loi du 31 décembre 1913 sur
les monuments historiques, aucune modifica
tion ne pourrait être apportée à l'état actuel
des lieux sans autorisation préalable.

Enfin, l'instruction du 13 novembre prescrit
l'organisation, sous la haute autorité des pré
fets, d'un service de surveillance et de gardien
nage des souvenirs de guerre.

La commission interministérielle des vesti- '

ges de guerre décida, en outre, que pour cha
que vestige classé, une notice, avec photogra
phies, indiquant l'historique et les caractéristi
ques du vestige, serait publiée par l'adminis
tration des beaux-arts avec la collaboration de

la section historique de l'armée.
A la suite de l'envoi de la circulaire du

13 novembre 1919, les préfets intéressés ont
proposé diverses mesures de proteclion provi
soire. Ils ont, en même temps, indiqué de
nouveaux souvenirs dont le classement leur

paraissait opportun, Leurs propositions ont été
adoptées et, le 29 mars dernier, ils ont été
invités à nouveau à prendre les mesures de
conservation et de surveillance nécessaires
pour assurer le maintien en leur état actuel
de ces souvenirs. A l'heure actuelle (juin 1920),
plus de 250 vestiges sont en instance de clas
sement.

Enfin, l'administration des beaux-arts et la
commission des vestiges de guerre se sont
préoccupées de la rédaction d'un projet de loi
en vue d'assurer aux vestiges de guerre une
protection efficace et durable.

Ce projet de loi soumet, en principe, les ves
tiges de guerre aux prescriptions de la loi du
31 décembre 1913 sur les monuments histori
ques, tout en prévoyant certaines dispositions
spéciales en ce qui concerne soit le classe
ment, qui pourra être temporaire, soit la
visite, qui pourra être soumise à un droit
d'entrée.

Service photographique et cinématographique.

Le service photographique et cinématogra
phique du ministère des beaux-arts aun double
Eut :

1° Exploiter les collections de clichés appar
tenant à l'administration des beaux-arts (col
lections de guerre, de monuments historiques
et des musées nationaux) afin, d'une part, de
perpétuer dans la mémoire de tous le souve
nir de la guerre, et, d'autre part, de répandre
le plus possible dans le public, tant français
qu'étranger, la connaissancs de nos monu
ments anciens et des œuvres d'art conservées
dans nos musées.

A part la production des photographies pro
venant de ces troi» fonds, le service n'édite
rien ; ce n'est pas à proprement parler un ser
vice d'édition faisant concurrence à l'industrie
privée.

2° Outre ce but de vulgarisation et de diffu
sion, le service photographique a pour objet —
et c'est là même son principal objet — de cons
tituer un inventaire photographique, aussi dé
taillé que possible, de» richesses d'art de la
France ,

Plusieurs pays étrangers possèdent de très
importantes collections de clichés photogra
phiques, constituées par l'État, où l'on peut
trouver à peu près tous les documents intéres
sant l'art du pays depuis ses origines jusqu'à
nos jours ; ces collections sont une source de
renseignements particulièrement précieux et
rendent aux travailleurs, aux éditeurs, au public
en général, les plus grands services. En
France, rien de semblable, sauf un certain
nombre d'embryons de collections particulières
créées sans plan d'ensemble. Seul l'État peut
constituer méthodiquement un inventaire
complet, car seul il est à même de faire exécu
ter partout les clichés nécessaires et, notam
ment, de prendre ceux qui commercialement
ne rapportent pas de bénéfices, mais n'en
constituent pas moins pour l'histoire de l'art
des documents du plus haut intérêt. Tel est le
but auquel répond le service photographique.
Soit en acquérant des clichés déjà faits, soit en
les exécutant lui-même, il s'efforce de créer ces
archives photographiques réclamées depuis si
longtemps par tous ceux qui s'intéressent aux
richesses d'art de notre pays.

Et d'ici peu de tems, dès que les archives
auront pris le développement qu'elles sont ap
pelées à prendre rapidement (on peut estimer
qu'en cette seule année elles s'enrichiront de
15,0)0 à 20,000 clichés) non seulement la vente
au public des épreuves de la collection cou
vrira les dépenses du premier établissement,
mais même il en résultera une ressource sup
plémentaire certaine et très appréciable pour
le Trésor.

Il y a lieu, à ce sujet, de faire remarquer que
jusqu'à présent le service photographique n'a,
en fait, occasionné aucune dépense |i l'i'.tat.
Depuis sa création (1U15), en eifet, jusqu'à l'an
née 1920, le montant des recettes effectuées
par le service s'élève à 1,375,832 fr. 05.

Durant la même période, les crédits budgé
taires votés par le Parlement forment un total
de 1,310,000 fr.

Soit une différence, au profit du Trésor, do
65,852 fr. 05. #>•

Nul doute que, lorsque l'exploitation par lo
service photographique des collections artis
tiques de l'État aura pris son plein développe
ment, les recettes ne continuent à s'accroître
et à excéder de plus en plus les dépenses, qui,
elles, auront tendance à diminuer.

Un chapitre qui ne comporte pas de crédits.

C'est une tendance des administrations que
connaissent bien les Parlements, de s'affirmer
et de s'étendre par des augmentations de cré
dits. Par ailleurs, elles sont portées à négliger
les ressources qu'elles tiennent de la loi ou
de leur autorité pour la sauvegarde des inté
rêts dont elles ont la charge.

C'est ainsi que le département des beaux-
arts qui fait appel aux subventions diverses
pour acquérir des oeuvres d'art ou élever des
monuments, ne s'est pas toujours préoccupé
de défendre les merveilles existantes.

L'œuvre d'art n'a pas seulement pour objet
une toile, un bloc de marbre, un monument
architectural ;-une ville, certains quartiers
d'une ville sont au même titre des œuvres
d'ant, d'art collectif et complexe souvent, mais
par cela même d'art supérieur. La beauté d'une
ville est à la fois la preuve la plus large, la plus
élevée en même temps que la plus populaire
de l'art; la plus large, parce qu'elle réflète
l'état des mœurs et des esprits, la plus popu
laire parce qu'elle s'impose à tous.

Les générations passées nous ont légué non
seulement des palais, des hôtels, des monu
ments incomparables, mais encore des ensem
bles parfaits reliés par des plans harmonieux
et protégés par des servitudes sévères.

Or, pendant des années, à Paris surtout, nous
avons vu de véritables agressions architectu
rales enfreindre ces plans, violer ces servitudes
dans l'indifférence ou même avec la complicité
de nos administrations et de nos architectes
officiels.

On peut citer au hasard : les jardins suspen
dus de la place de la Concorde ; les gratte-ciel
de la place de l'Étoile, les surélévations des
rues de Rivoli et de Castiglionarl'hôtel ventru
de l'avenue de l'Opéra, l'immeuble de l'Équi
table place de l'Opéra, l'encadrement rompu
de notre jardin du Luxembourg, les fantaisies
individuelles de la place Vendôme, celles de la
place du Théâtre-Français, etc.

A la suite d'une interpellation, le 24 juin 1909,
la Chambre avait voté un ordre du jour invi

tant le Gouvernement à faire respecter les ïoigj
décrets, règlements et contrats qui garan-.
tissent la beauté de Paris, à exiger la démoli*
tion des maisons qui dépassent les hauteurs
permises et à examiner dans quelles mesures
il y aurait lieu de modifier le décret du
18 août 1902.

Pour déférer à l'invitation de la Chambre,'
une commission fut instituée, le 8 juillet 1909,
au sous-secrétariat d'État des beaux- arts
« à l'effet de centraliser l'action des divers
services chargés de veiller au maintien des
perspectives monumentales de la ville de
Paris. »

Cotte commission a siégé jusqu'en juillet
1914.

Conformément à un vœu émis par elle, la
Parlement, lors du vote de la loi de finances
du 13 juillet 1911, modifia le paragraphe 1 er da
l'article 4 du décret de 1852 en adoptant la
rédaction suivante : .

« Le constructeur devra adresser à l'adminis
tration un plan et des coupes cotéés-des cons
tructions qu'il projette et se soumettre aux
prescriptions qui lui seront faites dans l'intérêt
de la sûreté publique, de la salubrité et de la
conservation des perspectives monumentales
et des sites. »

En ce qui concerne la rue de Rivoli et cer
taines rues adjacentes, la commission rétablit
le régime des servitudes créé par l'arrêté des
consuls du 17 vendémiaire, -an X.

La commission s'occupa ensuite des modifi
cations à proposer au décret du 13 août 1902
en ce qui concerne les hauteurs et les saillies
des maisons à Paris.

Les séances de l'année 1914 furent consa
crées à la- discussion du rapport présenté par
M. Bonnier à ce sujet, et la commission arri
vait à la fin de cette étude, lorsque la guerra
l'interrompit.

On avait en effet bien d'autres préoccupa
tions. C'était le fléau d'une autre et bien plus
terrible barbarie qui menaçait, désolait, rui
nait, détruisait de fond en comble nos vieilles,
glorieuses, pittoresques et artistiques cités du
Nord et de l'Est.

Ce n'est pas une raison toutefois pour que
nous nous désintéressions maintenant des cités
qui nous restent et de ce grand Paris que les
étrangers envahissent ou se préparent à en
vahir... mais en amis et en admirateurs.

Et alors, n'y aurait-il pas lieu de réveiller la
commission de son sommeil ?

EXAMEN DES CHAPITRES

Budget ordinaire.

CHAPITRE 1 er. — Traitements du personnel
de l'administration centrale.

Crédit demandé pour 1920 950. 000
Crédit alloué pour 1919 . 602.680

Augmentation 347.320
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 930,000 fr.

CHAPITRE 2. — Personnel de l'administration
centrale. — Indemnités et allocations di
verses, secours, frais de voyage et de mis
sions.

Crédit demandé pour 1920 174.250
Crédit alloué pour 1919 - 20.600

Augmentation 153.650
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 174,250 fr. ' '

CHAPITRE 3. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé pour 1920 .' 75.000
Crédit alloué pour 1919 65.000

Augmentation 10.003
Crédit voté par la Chambre et proposé

Sénat, 75,000 Ir.

CHAPITRE 4. — Personnel des inspections et des
services extérieurs des beaux-arts. t

Crédit demandé pour 1920........... 177.500
,. Crédit alloué pour 1919 116.800

Augmentation....—.......... 60.700
Crédit voté par la Chambre et proposé aâ

Sénat, 177,500 Ir.
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citiPiTRE 5. — Frais de tournées et de voyages.
— indemnités au personnel des inspections
et des services extérieurs.

Crédit demandé pour 1920 61.000
Crédit alloué pour 1919.. . I ■■■..■ 24.500

Augmentation ' ". 39.500
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 64,000 Ir.

CHAPITRE 6. - Frais de missions.

Cédit demandé pour 1920. (Budget
rectifié) V 10.030

Crédit alloué pour 1919...... 8.0k))
Augmentation 2.000

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 10,000 fr.

CHAPITRE 7. - Académie de France à Rome.
Personnel. - Traitements.

Crédit demandé pour 1920 36.030
Crédit alloué pour 1919 14 .480

Augmentation 21.520
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 36.000 Ir.

CHAPITRE 8. - Académie de France
à Rome. - Matériel.

Crédit demandé pour 1920 .......... 435.030
Crédit alloué pour 1919 211.600

Augmentation 223.400
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 435,000 fr. f

cifAPiTRE 9.' - Académie de France à Rome. —
Indemnités et allocations diverses, hono
raires, salaires.

Crédit demandé pour 1920 55.000
Crédit alloué pour 1919 42.750

Augmentation 12.200
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 55,000 Ir.

CHAPITRE 10. - Ecole nationale supérieure des
beaux-arts. - Personnel. — Traitements.

Crédit demandé pour 1920 694.500
Crédit alloué pour 1919 38i.U4

Augmentation 310.386
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 694,500 Ir.
i

CHAPITRE ll. - Ecole nationale supérieure
des beaux-arts. - Matériel.

Crédit demandé pour 1920 240.000
Crédit alloué pour 1919 140.000

Augmentation 100.000
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 210,000 Ir.

CHAPITRE 12. — Ecole nationale supérieure
tles beaux-arts. — Indemnités et secours.

Crédit demandé pour 1920 98.460
Crédit alloué ppur 1919 16.400

Augmentation 82.000
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 96,000 Ir.

CHAPITRE 13. - Ecole nationale des arts déco-
ratits à Paris. - Personnel. - Traitements.

Crédit demandé pour 1920 283.000
Crédit alloué pour 1919 145.366

Augmentation. ... . 137.031
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 283,0C0 Ir.

CHÀMTPE 14. — Ecole nationale des arts déco
ratif à Paris. - Matériel.

Crédit demandé, pour 1920 62.000
Crédit alloué pour 1919 44.660

Augmentation 17.450
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 62,000 Ir.

CHAPITRE 15. - Ecole nationale des arts déco
ratifs à Paris. -r- Indemnités, Irais de confé
rences, salaires dés auxiliaires, secours, allo
cations diverses.

Crédit demandé pour 1920— . 37.400
Crédit alloué pour 1919 10.038

Augmentation 27.362

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 37,400 Ir.

CHAPITRE 16.- Ecole spéciale d'achitccture.

Crédit demandé pour 1920 7.500
Crédit alloué pour 1919 30.000

Diminution. 22.500

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 7.500 Ir.

CHAPITRE 17. - Écoles nationales des beaux-
arts, des arts décoratifs et d art industriel
des départements.

Crédit demandé pour 1920 746.750
Crédit alloué pour 1919 317.924

Augmentation 428. 823
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 716,750 fr.

CHAPITRE 18. — Écoles départementales et
municipales de dessin, des beaux-arts, d'art
décratif et d'art industriel» — Écoles régio
nales d'architecture. — Comité central

technique et comités régionaux des arts
appliqués.

Crédit demandé pour 1920 . .. 6'i0.000
Crédit allouée pour 1919 391.750

Augmentation 248.250
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 610,00J Ir.

CHAPITRE 19. — Conservatoire national de mu
sique et de déclamation. - Personnel. —
Traitements. '

Crédit demandé pour 1920 612.000
Crédit alloué pour 1919 232.000

Augmentation 380.003

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 612,000 fr.

CHAPITRE 20. - Conservatoire national

de musique et de déclamation. — Matériel.

Crédit demandé pour 1920 55.0C0
Crédit alloué pour 1919 38.619

Augmentation 16.381
Crédit voté par la Chambre et proposé an

Sénat, 55,000 Ir.

CHAPITRE 21. - Conservatoire national de mu
sique et de déclamation. — Indemnités di
verses. — Pensions. — Encouragements. —
Secours.

Crédit demandé pour 1920 51.010
Crédit alloué pour 1919 43.100

Augmentation 7.900
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 51,000 fr.

CHAPITRE 22. - Succursales du conservatoire

et écoles nationales de musique dans les
départements.

Crédit demandé pour 1920.'. 230.000
Crédit alloué en 1919 125.000

Augmentation 105.000
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 230,000 Ir.

CHAPITRE 23. - Théâtres nationaux.

Crédit demandé pour 1920 1.725.000
Crédit alloué pour 1919 1.465.000

Augmentation 260.000
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,825,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

1,725,000 Ir.

L'augmentation de 100.000 fr. volée par la
Chambre des députés était destinée à la créa
tion d'un théâtre populaire. La commission des
finances no croit pas devoir en proposer le
maintien, l'étude do la création projetée ne
paraissant pas suffisamment au point.

CHAPITRE 24.- Bibliothèque publique de l'Opéra
- Personnel. -- Traitements.

Crédit demandé pour 1920 19.000
Crédit alloué pour 1919 11 .480

Augmentation ..! 7.520
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 19,030 Ir.

CHAPITRE 25. - Bibliothèque publique de l'Opéra.
— Matériel, indemnités diverses, secours.

Crédit demandé pour 1920 8.200
Crédit alloué pour 1319 1.830

Augmentation -, 6.400

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 8,2 X) fr.

CHAPITRE 26. - Concerts populaires à Paris et
dans les départements et œuvres de décen
tralisation artistique.

Crédit demandé pour 1920 100. 000
Crédit alloué pour 1919 54.000

Augmentation 46.003

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 103,000 fr.

CHAPITRE 27. — Action artistique à l'étranger.

Crédit demandé pour 1920 100.000
Crédit alloué pour 1919 50.000

Augmentation 50.000

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 100,000 fr.

CHAPITRE 28. Sociétés musicales à Paris
et dans les départements.

Crédit demandé pour 1920, 1,003 fr.
Crédit alloué en 1919, 1.000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

5,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

1,000 fr.

L'augmentation de 4,000 fr. votée par la
Chambre des députés était destinée à encou
rager les sociétés chorales populaires.

La commission des finances ne croit pas
devoir proposer le maintien de ce supplément
de crédit.

CHAPITRE 29. - Palais du Trocadéro. - Sur
veillance de la salle des.fêtes. — Personnel.
— Traitements.

Crédit demandé pour 1920... 18,000
Crédit alloué pour 1919 13.460

Augmentation 4.540
Crédit voté, par la Chambre et proposé au

Sénat, 18,030 fr.

CHAPITRE 30. — Palais du Trocadéro. — Sur
veillance de la salle des fêtes. - Dépenses
de matériel, indemnités diverses, secours.

Crédit demandé pour 1920 8.400
Crédit alloué pour 1919 8.100

Augmentation 5.300
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 8,400 fr.

CHAPITRE 31. - Indemnités et secours.
Théâtres.

Crédit demandé pour 1920 ' 110.000
Crédit alloué pour 1919... 120.000

Diminution 1 10.000
Crédit voté par la Chambre et proposé aa

Sénat, 110,000 Ir.
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CHAPITRE 32. - Travaux d'art, décoration d'édi-
flces publics à Paris et dans les départe
ment».

Crédit demande pour 1920 84G.000
Crédit alloué pour 1919 530.000

Augmentation 316.000
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 846,000 Ir.

CHAPITRE 33. - Dépôt des marbres et dépôt
des ouvrages d'art appartenant à l'État.

Crédit demandé pour 1920,...*.. 4,000
Crédit alloué pour 1919..«. 6.000

Diminution 2.000

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 4,000 Ir.

CHAPITRE 34. - Achats d'œuvres d'artistes vi-
rants dans les expositions diverses. - En
couragements. - Prix national et bourses de
voyages en France et à l'étranger.

Crédit demandé pour 1920 260.000
Crédit alloué pour 1919 170.000

Augmentation ....'. . 90.000
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 260,000 Ir.

CHAPITRE 35. - Indemnités et secours.
Beaux-arls.

Crédit demandé pour 1920 140.000
Crédit alloué pour 1919 123.000

Augmentation 12.000
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 140,000 Ir.

CHAPITRE 36. — Manufacture nationale
de Sèvres. - Personnel. - Traitements.

Crédit demandé pour 1920......... 1. 178.000
Crédit alloué pour 1919 329.929

Augmentation .'i 448.071
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 1,178,000 fr.

CHAPITRE 37. - Manufacture nationale
de Sèvres. - Matériel.

Crédit demandé pour 1920...*...... 324.000
Crédit alloué pour 1919 221 . 800

Augmentation — 102 . 200
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 324,000 Ir.

CHAPITRE 38. - Manufacture nationale de
Sèvres. — Indemnités diverses, missions,
secours, achats de projets et primes.

Crédit demandé pour 1920 253.500
Crédit alloué pour 1919 ' 28.400

Augmentation 225. IC0
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 253,500 fr.

CHAPITRE 39. - Ecole de céramique de la ma
nufacture nationale de Sèvres. - Personnel.
Traitements.

Crédit demandé pour 1920... 46.000
Crédit alloué pour 1919.. 27.146

Augmentation 18.854
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 46,000 Ir.

CHAPITRE 40. - Ecole de céramique de la ma
nufacture nationale de Sèvres. - Matériel,

Crédit demandé pour 1920 89.003
' Crédit alloué pour 1919 64.942

Augmentation 24.058

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 89,000 Ir.

CHAPITRE 41. — Manufacture nationale des
Gobelins. — Personnel. - Traitements.

Crédit demandé pour 1920.. 515.000
Crédit alloué pour 1919.. , 312.170

Augmentation 202.830

Crédit voté par la Chambre et proposé au '
Sénat, 515,000 fr.

CHAPITRE 42. - Manufacture nationale des
Gobelins. — Matériel.

Crédit demandé pour 1920. 96.000
Crédit alloué pour 1919 51.900

Augmentation 44.100
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 96,000 fr.

CHAPITRE 43. — Manufacture nationale des
Gobelins. - Indemnités diverses, secours et
primes de travail.

Crédit demandé pour 1920 156.000
Crédit alloué pour 1919 29.980

Augmentation 126. 020
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 156,000 Ir.

CHAPITRE 44. - Manufacture nationale des
Gobelins. — Restauration de tapisseries
appartenant à l'État.

Crédit demandé pour 1920. ......... 212.000
Crédit alloué pour 1919 120.040

Augmentation 91.960

• Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 212,000 fr.

CHAPITRE 45. - Manufacture nationale de
Beauvais. - Personnel. - Traitements.

Crédit demandé pour 1920.......... 355.500
Crédit alloué pour 1919 174.050

Augmentation 181.450

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 355,500 fr.

CHAPITRE 46. - Manufacture nationale
de Beauvais. - Matériel. .

Crédit demandé pour 1920 74.0C0
Crédit alloué pour 1919 20.300

Augmentation...... 53.700

Crédit voté par la Chambre des Députés,
75,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan-
ées, 74,000 Ir.

CHAPITRE 47. - Manufacture nationale de
Beauvais. - Indemnités diverses, primes de
travail, secours.

Crédit demandé pour 1920........... 48.000
Crédit atloué pour 1919 6.000

Augmentation 42.000

Crédit voté par la Chambre et proposé ai
Sénat. 48,000 Ir.

CHAPITRE 48. —Musées nationaux.-Personnel.
Traitements.

Crédit demandé pour 1920 610.000
Crédit alloué pour 1919............... 411.690

Augmentation 229.310

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 640,000 Ir.

CHAPITRE 49. - Musées nationaux. - Personnel
de gardiennage. - Traitements.

Crédit demandé pour 1920 . 1.469.000
Crédit alloué pour 1919...... 1.025.570

Augmentation 443.430
Crédit voté par la Chambre et pro

posé au Sénat 1.469.0C0

CHAPITRE 50. - Musées nationaux, — Matériel.

! Crédit demandé pour 1920.. 460.000
Crédit alloué pour 1919 290.756

Augmentation 1C9.244

Crédit voté par la Chambre et pro
posé au Sénat ...460.000

CHAPITRE 51. - Musées nationaux. - Indem
nités diverse», - Secours. — Frais dr
voyages.

Crédit demandé pour 1920 491 .000
Crédit alloué pour 1919 51.702

Augmentation ..439.291

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 491,000 Ir.

CHAPITRE 52. — Musées nationaux. - Chalco
graphie et atelier de moulage.

Crédit demandé pour 1920. 60.000
Crédit alloué pour 1919 30.000

Augmentation ...7.... . 30.000

Crédit voté par la Chambre et proposé au Se"
nat, 60,000 Ir.

CHAPITRE 52 bis. — Musées nationaux. - Réor
ganisation et réinstallation des collections
nationales.

Crédit demandé pour 1920, 250,000 fr.
Crédit voté par la Chambre, 250,000 fr.
Crédit proposé par la 'commission des finan

ces au Sénat, 200,000 Ir.
Ce crédit était inscrit à un chapitre C du

budget extraordinaire. La commission des
finances propose de le réduire ainsi qu'il est
indiqué et, de l'incorporer au budget ordi
naire.

»

CHAPITRE 53. - Subvention de l'État aux mu
sées nationaux pour acquisition d'objets
ayant une valeur artistique, archéologique
ou historique.

Crédit demandé pour 1920 150.000
Crédit alloué pour 1919 100. 000

Augmentation 50.000

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 150,000 Ir.

CHAPITRE 5 i. - Musée Guimet. - Personnel.
Traitements.

Crédit demandé pour 1920 75.500
Crédit alloué pour 1919. 50.420

Augmentation 25.030
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 75,500 Ir.

CHAPITRE 55. - Musée Guimet. - Indemnités,
allocations diverses, secours.

Crédit demandé pour 1920 23.200
Crédit alloué pour 1919... 6.080

Augmentation 17.120

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 23,200 Ir.

CHAPITRE 56. - Musée Guimet. - Matériel

Crédit demandé pour 1920 18. 000
Crédit alloué pour 1919 13.38°

Augmentation 4.620
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 18,000 Ir. -

CHAPITRE 57. - Subvention au musée Rodin^

Crédit demandé pour 1920, 13,150 fr.'
Crédit alloué pour 1919, 13,150 Ir.
Sans changement. '
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 13,150 Ir.

CHAPITRE 58. - Musées départementaux et
municipaux. - Collectivités autorisée^.
Subventions et achat d'œuvres d'art. # f ;

Crédit demandé pour 1920. ....
Crédit alloué pour 1919 a gO^QQQ

[ Augmentation. . ^5$
i Crédit voté par la Chambre' et proposé
. Sénat, 26,010 Ir.



•644 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - SENAT

CHAPITRE 59. - Musée indochinois
du Trocadéro.

'Crédit demandé pour 1920 ,.... 8.000
■ Crédit alloué pour 1919 6.0J0

Augmentation 2.030

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 8,009 "fr. '

c!TAPITI\F. GO. - Publications et souscriptions
aux ouvrages d'art. - Sociétés dej beaux-
arts des départements. - Inventaire général
des richesses d'art de la France.

Crédit demandé pour 1920.... .. 90.001
Crédit alloué pour 1919 70.000

Augmentation 20.000

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, X0, 000 ir.

CHAriTtui Gl. - Expositions à Pa"is, dans les
départements et à l'étranger.

Crédit demandé pour 1920 8.500
Crédit alloué pour 1919 16.50.)

Diminution 8.0C0

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 8 500 fr.

CHAPITRE 62. - Expositions à Paris, dans les
.départements et à l'étranger. - Indemnités,
salaires.

Crédit demandé pour 1920 f 14.400
Crédit alloué pour 1919 7.080

Augmentation 7.320

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 14. £00 tr.

CHAPITRE 03. — Conservation de* palais na
tionaux. — Personnel. - Traitements.

Crédit demandé pour 1920„.,., 864.000
Crédit alloué pour 1919 615.850

Augmentation 218.150

Crédit voté par la Chambre et proposé au Sé
nat, 861,090 Ir»- - • •

CHAPITRE 64. — Conservation des palais
• ' nationaux: — Matériel.

Crédit demandé pour 1920. 580.000
Crédit alloué pour 1919 380.000

, • Augmentation 2 JO. 000
Crédit voté par la Chambre des dé

putés 700.000
Augmentation 120.000

Crédit ' proposé par la commission des
firiances,. 580,000 fr.

CHAPITRE 65. — Conservation des palais natio
naux. - Personnel auxiliaire. - Indemnités
diverses. — Secours.

Crédit demandé pour 1920 281.003
Crédit alloué pour 1919 78.135

Aùgiièntation 205.865
Crédit .voté par . la Chambre et proposé au

Sénat, 281,000 fr.

CHAPITRE 66. - " Administration du mobilier
national. - Personnel. - Traitements,

Crédit demandé pour 1920 341.000
Crédit alloué pour 1919 224.120

Augmentation.1. 116.880
'Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 341,000 fr.

CHAPITRE 67. — Administration du mobilier
national. —Matériel.

Crédit demandé pour 1920 271.000
Crédit alloué-pour 1919 Y 181.350

Augmentation 89.650

Senratd 27i CTOfrar Chambre et proposé au

CHAPITRE 68. — Administration du mobilier

national. - Indemnités diverses, secours.

Crédit demandé pour 1920 80.500
Crédit alloué pour 1919 10.675

Augmentation 69.825
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 80,500 fr.

CHAPITRE 59. — Administration du mobilier
national. - Entretien du mobilier des cours
d'appel.

Crédit demandé pour 192) 45.000
Crédit alloué pour 1919 30.000

Augmentation 15.030

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 45,000 Ir.

CHAPITRE- 70. — • Personnel des monuments
historiques. - Traitements.

Crédit demandé pour 1920 " 305.000
Crédit alloué pour 1919 184.735

Augmentation 120.265

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 305,001 fr.

CHAPITRE ll. - Monuments historiques. - Sub
ventions* allorations, missions, secours, in
demnités diverses.

Crédit demandé pour 1920 82.000
Crédit alloué pour 1919 24.030

Augmentation 82.000
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 58,000' ff. ' '

CHAPITRE 7^. — Monuments hislhoriques. - Mo
numents appartenant à l'État. — Construction
de modèles d'architecture. - Frais d'inven
taire nécessités par l'application de la loi du
31 décembre 1913.

Crédit demandé pour 1920 1.950.000
■Crédit alloué pour 1919 2.685.250

Diminution 735.250

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 1.950. 0(0) fr.

CHAPITRE 73. -Monuments historiques.'— Mo
numents n'appartenant pas à l'État. - An
tiquités et objets d'art. - Monuments pré
historiques.

Crédit demandé pour 1920 3.9)0.000
Crédit alloué pour 1919 2.850.000

Augmentation 1.050.000

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 3,900,000 Ir,.

CHAPITRE 74. - Monuments historiques.
Dépenses communes.

Crédit demandé pour 1920 300.000
Crédit alloué pour 1919 250.000

Augmentation 50.000

Crédit vorô • par la Chambre et proposé au
Sénat, 300^009 fr,

CHAPITRE 74 bis. - Conservation des vestiges
de guerre et des objets d'art de la zone des
armées..

Crédit demandé pour 1920, 1 million.
Crédit voté* par la Chambre et proposé au

Sénat, 1 million.

Ce crédit fatsait l'objet d'un chapitre A du
budget extra»rdi«aire:- La -commission des
finances propose de l'incorporer au budget or
dinaire

CHAPITRE 75. — Musée de sculpture comparée
du Trocadéro. - Personnel. - Traitements.

• - j, . -

Crédit demandé pour 1920..,.'. ..\63.500
/ Crédit alloué pour 1919 45.120

Augmentation 18 . 380

Crédit voté par la Chambre et proposé au-
Sénat, 63,590 fr.

CHAPITRE 76. - Musée de sculpture comparée
du Trocadéro. - Matériel.

Crédit demandé pour 1920 70.500
Crédit alloué pour 1919 44.500

Augmentation 26.000

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 70,500 fr.

CHAPITRE 77. - Musée de sculpture comparée
du Trocadéro. - Indemnités diverses et se
cours*

Crédit demandé pour 1920 14.800
Crédit alloué pour 1919 .'. 1.600

Augmentation 13.20)

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 14. £00 fr.

CHAPITRE 78. - Bâtiments civils et palais
nationaux. - Personnel. — Traitements.

Crédit demandé pour 1920 312.000
Crédit alloué pour 1919 228.298

Augmentation 83.702

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 312.000 fr.

CHAPITRE 79. - Bâtiments civils et palais
. nationaux. — Matériel.

Crédit demandé pour 1920..... 51.030
Crédit alloué pour 1919 38.357

Augmentation 12.643

Crédit voté par la Chambre et proposé au Sé
*at, 51,030 fr.

CHAPITRE CO. — Bâtiments civils et palais >
nationaux,.— Entretien.

Crédit demandé pour 1920. . 3. 700.000
Crédit alloué pour 1919..„3 2. 500.000

Augmentation 1.200.00

Crédit voté par la Chambre et proposé au Se
nat, 3,700,000 Ir.

CHAPITRE 81: — Bâtiments civils et palais na
tionaux. — frais- de voyages, indemnités di
verses et secours.

Crédit demandé pour 1920. -91 .030
Crédit alloué pour 1919 ' ... 40.000

Augmentation 51.000

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 91, C00 fr.

CHAPITRE 82-, — Bâtiments civils et palais
nationaux. - Travaux de grosses répara
tions. ■ , . . ,

Crédit demandé pour 1920 ..... 2.950.000
Crédit alloué peur 1919 1.500.000

Augmentation 1.450.000

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Semât, 2,950,0C0 fr. ■ ,

CHAPITRE §3. — Mtlments civils et palais
nationaux: • • Travaux d'aménagement et
d'installation.

Crédit demandé pour 1920 400.009

Crédit alloué peur 1919 ; 300.009^
Augmentation 100.000

* Crédit voté par la Chambre et proposé au,
Sénat, 400,800 fr.

CHAPITRE 84. - Construction et grosses répara»
tiens des hôtels diplomatiques et consulaires.
- Mobilier de première installation.

Crédit demandé pour 1920 750.000 '
Crédit alloué pour 1919 . .'. 422.100

Augmentation ..v. . 327.900
Crédit roté par la Chambre et proposé au

Sénat, 750,000 fr.
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CHAPITRE 85. - R'timents des cours d'appel. —
Travaux d'entreLeu et de grosses répara-

ytions.

Crédit demandé pour 1920 300.000
Crédit alloué pour 1919 175.885

Augmentation ; 124.115
■ Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 30),000 ir.

'i
'CHAPITRE 8G. - Location du terrain du Grand-

Palais des Champs-Elysées.

Crédit demandé pour 1920, 15,000 fr)
Crédit alloué pour 1919, 15,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 15,000 fr.

CHAPITRE 87. — Service des eaux de Versailles
* et de Marly. — Perso&nel. — Traitements.

Crédit demandé pour 1920 520.000
Crédit alloué pour 1919 169.880

Augmentation 350.120
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 520,000 fr.

.CHAPITRE 83. - Service des eaux de Versailles
et de Marly. - Matériel.

Crédit demandé pour 1920 30.000
- .Crédit alloué pour 1919 20.050

Augmentation 9.950

Crédit voté par la Chambre et proposé au
, gênât, 30,000 fr.

;(CHAPIPRB 89. - Service des eaux de Versailles
et de Marly.— Travaux d'entretien et de
grosses réparations.

Crédit demandé pour 1920 500. 0C0
.Crédit alloué pour 1919, 506. 200

Diminution 6.200

Crédit voté par la Chambre et proposé au
" Sénat, 503,000 fr.

'XHAPITRR 90. — Service des eaux de Versailles
' et de Marly.— Frais de tournées. — Indem

nités diverses et secours.

Crédit demandé pour 1920 101.950
Crédit alloué pour 1919 7.620

Augmentation 94.330

>' Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 101,950 fr.

fHAPITRE 92. — Domaine de Versailles et de
Trianon. - Travaux de réfection et de res
tauration.

Crédit demandé pour 1920 ..*»», 400.010
Crédit alloué pour 1919 . " 300.0 >0

Augmentation 100.000

. Crédit voté par la Chambre et proposé au
.Sénat, 400,000 fr.

'^IAPITRE 91. — Palais du Louvre et des Tuileries.
Travaux de construction et réfection.

Crédit demandé peur 1920 v 450.000
^Crédit alloué peur 1919 300.000

Augmentation 150.000

Crédit voté par la Chambre et proposé au
„ Sénat, 450,003 fr.

CHAPITRE 94.' — Domaine de Saint-Cloud.
Travaux de construction et de réfection.

Crédit demandé pour 1920 90.000
Crédit alloué peur 1919 80.000

Augmentation 10.030
Crédit voté par la Chambre et proposé au

vSénat, 90,000 fr.

CHAPITRE 95. - Bibliothèque nationale.
Travaux d agrandissement.

Crédit demandé pour 1920 375.000
Crédit alloué pour 1919 250.000

Augmentation 125.000
Crédit voté par la Chambre et proposé au

ffiénat, 375,000 fr. - -

CHAPITRE 96. - Palais de Fontainebleau.
Travaux de restauration.

Crédit demandé pour 1920, 100,000 fr.
Crédit alloué pour 1919, 103,030 fr.
Crédit voté per la Chambre et proposé au

Sénat, 100,000 fr.

CHAPITRE 97. — Service des eaux de Versailles
et de Marly. — Travaux d'amélioration.

Crédit demandé pour 1920 78.000
Crédit alloué pour 1919 51.500

Augmentation 26.500

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 78,000 fr.

CHAPITRE 98. — École nationale supérieure des
beaux-arts. - Travaux de restauration et de
réfection.

Crédit demandé pour 1920 80.000
Crédit alloué pour 1919 50.030

Augmentation 30.000

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 80,030 fr.

CHAPITRE 99. — Muséum d'histoire naturelle.
Travaux de réfection.

Crédit demandé pour 1920 100.000
Crédit alloué pour 1919 50.000

Augmentation.. '. 50.000

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 1C0,003 fr. '

CHAPITRE 103. — Muséum d'histoire naturelle.
Travaux de construction.

Crédit demandé pour 1920 500.000
Crédit alloué pour 1919 150.000

• Augmentation 350.000

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 500,000 fr.

CHAPITRE 101. - Service des eaux de Versailles

et de Marly. - Renforcement des moyens
d'élévation de la machine de Marly.

Crédit demandé pour 1920 10 300
Crédit alloué pour 1919. r 86.400

Diminution 76.100

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 10,300 fr.

CHAPITRE 102. - Ministère des affaires étran
gères. - Travaux de réfection.

Crédit demandé pour 1923, 80,000 fr.
Crédit alloué pour 1919, 80,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 80,000 fr.

CHAPITRE 103. - Manufacture nationale des
Gobelins. — Installation du chaut/age à la
vapeur dans divers locaux et achèvement du
musée.

Crédit demandé pour 1923 Ï03.000
Crédit alloué pour 1919 155.000

Augmentation 50.000

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 205,000 fr.

CHAPITRE 104. — Ecole normale supérieure
Travaux de remise en état.

Crédit demandé pour 1920 303.000
Crédit alloué pour 1919 Néant.

Augmentation 300.000

Crédit voté par la Chambre et proposé au
Sénat, 300,000 fr.

CHAPITRE 105. — Ministère des affaires étran
gères. - Extension du service des ar
chives.

Crédit demandé pour 1920 100.000
Crédit alloué pour 1919 »

Augmentation 103.C03
Crédit voté par la Chambre et proposé au

le Sénat, 100,000 fr.

CHAPITRE 106. - Reconstruction de l'école
des mines de Saint-Elienne.

Mémoire.

CHAPITRE 106 bis. — Rachat par l'État du palais
Jacques-Cœur, à Bourges.

Crédit demandé pour 1920, 1 million.
Crédit alloué pour 1919, 1 million.
Crédit voté par la Chambre des députés»

1 million.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1 million.

Ce crédit était porté èi un chapitre 1« des
dépenses extraordinaires. La commission des
finances du Sénat propose de l'incorporer au
budget ordinaire.

CHAPITRE 107. - Frais de correspondance
- télégraphique.

Crédit demandé pour 1920, 3,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé aq

Sénat, 3,000 fr.

CHAPITRE 108. — Emploi de fonds provenant de
legs ou de donations, mémoire.

CHAPITRE 109. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

CHAPITRE 140. - Dépenses des exercices 1914 et
1915 (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915 ei 30 décembre 1916,
mémoire..

I „

CHAPITRE 111. - Dépenses des exercices clos»
mémoire.

Budget extraordinaire.

Dépenses exceptionnelles résultant des
hostilités. - - ,

CHAPITRE A. — Service photographique et
cinématographique.

Crédit demandé pour 1920. 403,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 400,030 fr. . ,
' Li.

CHAPITRE B. - Indemnités exceptionnelles
de cherté de vie.

Crédit demandé, 1,296,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé au

Sénat, 1,296,000 fr.

CHAPITRE C. - Indemnités spéciales aux fonc
tionnaires en résidence dans les localités
dévastées.

Crédit demandé, 102,000 fr. t .
Crédit voté par la Chambre et proposé aa

Sénat, 102,000 fr.

ANNEXE N° 339 VII C

(Session »rd.— Séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920 (Enseignement technique), par M. Clé
mentel, rapporteur (1). — (Urgence déclarée)..

Messieurs, des déclarât ions faites devant W
Sénat au cours d'une récente séance, il résulte
que la question du transfert de l'enseignement'
technique au ministère de l'instruction publi
que n'a pas été résolue définitivement. La dis
cussion n'a permis que de simples échanges de
vues et il a été entendu que le Sénat ne pou
vait se prononcer sur l'incorporation définitive
de l'enseignement technique dans les attribu
tions du ministre de l'instruction publique
sans que le projet ait fait l'objet d'une délibé
ration* sur le fond et sans que le débat n'ait

«SHAI AKNEXES. — o. y. * st sept.

(1) Voir les n°s 334, Sénat, année 1920, et
168-673-828 et annexe, 1227, et in-8° n» 169 —
s2« législ. - de la Chambre des députés.
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été élargi et étendu à tous les enseignements
professsionnels.

, Cette situation d'attente dans laquelle se
trouve l'enseignement technique résulte non
seulement de l'attitude du Sénat mais aussi
des déclarations qui ont été faites depuis à la
Chambre des députés par M. le ministre du

- commerce et de l'industrie. M. Isaac a pu décla
rer, en substance, que le rattachement de l'en
seignement technique à l'instruction publique
constituait une Tue nouvelle et une expé

rience, que ce ne sera qu'au bout d'une année
que le Parlement pourra se prononcer en toute
connaissance de cause sur cette manière de
concevoir l'enseignement technique dans notre
pays (Journal officiel, séance du 7 juin 1920,
p. 1873).

Il demeure donc bien entendu que le vote
des crédits du sous-secrétariat d'État de l'en
saignement technique par le Sénat n'aura pas
la valeur d'un acquiescement en ce qui con
cerne le rattachement de ce service au minis
tère de l'instruction publique. C'est sous cette
réserve importante que votre commission vous
propose d'adopter le présent projet de budget.

Votre rapporteur, obéissant à la règle que se
iont imposée tous ses collègues, s'abstiendra
de considérations générales. Toutefois il tient
à exprimer des regrets pour les lenteurs appor
tées à l'application de la loi du 25 juillet 1919.
19 décrets doivent être promulgués pour sa
mise en vigueur, aucun n'a été, jusqu'à ce
jour, publié au Journal officiel.

Il faut remarquer cependant que certaines
des dispositions de la loi susvisée sont suscep
tibles de s'appliquer sans imposer de lourdes

j charges budgétaires à l'État. Ce sont celles qui
visent la création des cours professionnels
obligatoires; elles forment le titre V de la loi
et consacrent, en matière d'enseignement pro
fessionnel, un principe nouveau, celui de
l'obligation.

C'est à la réalisation de ces dispositions que
le législateur s'est particulièrement attaché ;
les 4 premiers titres d» la loi n'ont pour ainsi
dire qu'un intérêt secondaire, à lexception
toutefois des règles qui figurent aux articles
13, 14 et 15 relatives à la création, avec le con
cours de l'État, des écoles de métiers par les
chambres de commerce et les associations
professionnelles.

La création immédiate de nombreux cours
professionnels obligatoires eût été possible.
Elle est infiniment désirable.

La question du recrutement du personnel
enseignant semblait particulièrement lacile à
résoudre dans toutes les communes où ont été
créées des écoles d'enseignement technique,
où ont été organisés des cours professionnels
subventionnés. Il y avait dans ces localités un
terrain tout préparé pour l'application des dis
positions du titre V de la loi : personnel d'élite,
locaux, outillage.

On peut regretter que l'administration n'ait
pas songé à utiliser les centres d'enseignement
professionnel déjà organisés pour la création

<de cours professionnels obligatoires-types, qui
auraient servi d'exemples et permis à l'ensei
gnement technique de se développer rapide
ment, de se vulgariser sur tout l'ensemble du

'territoire.

1° BUDGET ORDINAIRE

; Le projet de budget primitif présentait les
crédits de l'enseignement technique parmi
ceux du ministère du commerce et de l'indus

trie, dont ce service constituait une direc
tion.

Lors de la compression budgétaire effectuée
par le Gouvernement actuel, une double opé
ration fut nécessaire.

L'enseignement technique ayant été formé
en sous-secrétariat d'État rattaché au ministère

de l'instruction publique, un total de crédits
de 28.946.306
fut transféré d'un ministère à
l'autre.

D'autre part, les revisions de dé
penses se sont montées à 966.237

de sorte que la dotation de la
3« section. — Enseignement techni
que, du ministère de l'instruction
publique s'est trouvée fixée au pro
jet rectifié 673, à la somme de 27.980.069

Après le vote de la Chambre des députés, ces
crédits se sont trouvés portés à 23,954,819 fr.

Votre commission des finances vous propose
de les arrêter au chiffre de 28,879,491 fr.

Dans le développement par chapitres qui

«uit, nous avons rapproché des crédits deman
dés pour 1920 les crédits alloués pour 1919.
Toutefois, ce rappel n'a pas été possible pour
les chapitres de l'administration centrale ; la
direction de l'enseignement technique faisait,
en 1919, partie intégrante de l'administration
centrale du ministère du commerce, et ses
dépenses de matériel, d'impressions, etc.,
n'étaient pas distinctes de celles des autres
services du ministère.

CHAPITRE 1*'. — Traitement du sous-secrétaire
d'État et du .personnel de l'administration
centrale.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n° 168 (chap. 1er
du ministère du commerce), 303,250 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
307,897 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
307,897 fr.

Crédit proposé par la commission, 307,897 fr.
La différence en plus de 4,647 fr. figurant au

projet de budget rectifié provient des causes
suivantes :

Traitement du sous-secrétaire d'État. + 23.611
Rémunération du personnel auxi

liaire détaché au cabinet du sous-se
crétaire d'État + 8.356

Ajournement de créations d'emploi
autorisées par la loi du 24 octobre
1919 - 27.320

Net en plus 4.647

CHAPITRE 2. — Services généraux de l'adminis
tration centrale. — Indemnités, allocations
diverses, secours; frais de missions.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n° 168 (chap. 2 du
ministère du commerce), 40,950 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
49,033 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
49,083 fr.

Crédit proposé par la commission, 49,083 fr.
L'augmentaiion de 8,133 fr. se compose de .
Indemnités du cabinet du sous-secrétaire

d'État + 11.333
Relèvement général du tarif des

heures supplémentaires -f- 500
Compression des dépenses lors de

la revision budgétaire - 3.700

Net...,. + 8.133

CHAPITRE 3. - Traitements et salaires du
personnel de service de l'administration
centrale.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n° 168 (chap. 3 du
ministère du commerce), 24,616 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
24,616 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
24,616 fr.-

Crédit voté par la commission, 25,616 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 4. - Indemnités diverses, travaux
extraordinaires, secours au personnel de
service de l'administration centrale.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n° 168 (chap. 4 du
ministère du commerce), 8,050 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne- -
ment, dans le projet de loi rectifié n» 673,
9,200 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
9,200 fr.

Crédit proposé par la commission, 9,200 fr.
La différence entre le crédit du budget recti

fié et celui du projet primitif provient des
causes suivantes :

Indemnités du personnel de service du sous-
secrétariat d'Etat*(loi du 20 juin 1920). + 150

Relèvement général du tarif des
heures supplémentaires +1.000

Total égal + 1.150

CHAPITRE 5.-Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale.

Crédit demandé pour 1920 par le Gouverne»
ment dans le projet de loi n° 1S8 (chap. 5 du
ministère du commerce), 27,540 fr.

Crédit demandé pour 1920 par le Gouverne
ment dans le projet de loi rectifié n° 673, 35,373
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
35,373 fr.

Crédit proposé par la commission, 35,373 fr.
Le crédit du projet rectifié est supérieur do

7,833 fr. à la demande primitive, savoir:
Pour dépenses résultant de la transformation

de l'ancienne direction de l'enseignement
technique en sous-secrétariat d'État.. + 8.833

Pour compression de dépenses lors
de la revision budgétaire - 1.000

En plus + 7.833
Sans observation.

CHAPITRE 6. — Frais de correspondance
télégraphique.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverna»
ment, dans le projet de loi n" 168 (chap. 6 du
ministère du commerce), 1,030 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverna-
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
1,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 1,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 7. - Achat de livres, abonnement
aux revues, journaux.

Crédit demandé fwur 1920, par le Gouverne»
ment, dans le projet de loi n* 168 (chap. 7 du
ministère du commerce), 3.600 fr.

Crédit" demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n" 673,
3,600 fr. -

Crédit voté par la Chambre des députés,
3,600 fr.

Crédit proposé par la commission, 3,600 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 8. - Impressions.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n° 16S (rtiap. 8 du
ministère du commerce), 11,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par lo Gouverne
ment. dans le projet de loi recU.iJ n° 673,
11,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
11,000 fr.-

Crédit proposé par la commission, 11,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 9. — Conservatoire national des
arts et métiers. - Personnel. - Traitements
et salaires.

Crédit alloué en 1919, 571,900 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi ns 168 (chap. 35
du /ministère du commerce), 858,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment. dans le projet de loi rectifié n° 673*
843,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,"
843,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 843,00(J
francs.

La réduction de 15,000 fr. effectuée dans l•
projet rectifié a paru possible i titre da
déduction pour vacances d'emplois : ello
est normale en matière de crédits de peu,
sonnel.

L'augmentation réelle sur je crédit voté an
1919, 286,100 fr., représente la différence
entre les augmentations et les diminutions
suivantes :

1» Relèvement général des traitements (loi
du 6 octobre 1919)..... + 403.0501

2* Rétablissementd'un crédit aban
donné en 1919 par suite de la mobi
lisation de certains agents -1- 13.25Q

3« Transformation en chaires du
cours de droit commercial et du
cours d'éconoàiie politique et créa
tion d'une chaire d'organisation du
travail humain + 39.000
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: * "&* Rattachement de l'office natio
nal de la propriété industrielle au
ministère du commerce — 99.900

. 5» Disparition des suppléments
temporaires de traitements alloués
pour le temps de guerre - 69.300

I Net en plus... 286.100
i' Votre commission vous propose d'adopter le
crédit voté par la Chambre,

CHAPITRE 10. — Conservatoire national des
L Arts et Métiers. — Personnel. - Indemnités,

, \ secours et allocations diverses.
Crédit alloué en 1919, 2,500 fr.

■ Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n» 163 (chap. 36
du ministère du commerce), 114,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne-
fnent, dans le projet de loi rectifié n° 673,
112,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
112,000 fr.

■■w Crédit proposé par la commission, 112,000 fr.
Réduction jugée possible, lors de la revision

' budgétaire, à titre da déduction pour vacances
4'emplois.

La principale cause d'augmentation, par rap
port h 1919, réside dans l'attribution des in
demnités de résidence aux fonctionnaires du
Conservatoire, au nombre de 78.

CHAPITRE ll. - Conservatoire national des Arts
v et Métiers. - Subvention pour les dépenses
j de matériel et les dépenses diverses de fonc-
^ tionnejnent-.

\ Crédit alloué en 1919, 1,153,300 fr.
< Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168 (chapitre 37
du ministère du commerce), 1,048,000 fr.
i Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n" 673,
*,018,000 fr.

Crédit vot& par la Chambre des députés,
}, 018, 000 fr.

, Crédit proposé par la commission, 1,018,000 fr.
; Compressioi) de 30,000 fr. sur les dépenses de

matériel.

La différence très minime entre le crédit que
nous vous proposons pour 1920 et celui voté en
1919 est en réalité la balance entre des aug
mentations et des diminutions assez considé
rables, dont les principales sont :

Pour les augmentations, les conséquences du
relèvement des traitements et de l'allocation
d'indemnités de résidence (469,500 fr. environ),
et l'attribution d'un crédit de 150,000 fr. pour
l'amélioration de l'outillage des laboratoires ;

• Pour les diminutions, la non-reproduction de
certaines dépenses de premier établissement
(173,000 fr.), et le rattachement de l'office na
tional de lapropriété industrielle' à l'adminis
tration centrale du commerce (562,000 fr. en
viron.)

CHAPITRE 12. — Bourses de préparation et
V bourses. d'entretien à l'école centrale des arts

c et manufactures pour les anciens élèves des
écoles nationale^ d'arts et métiers.

'■ Crédit alloué en'1919, 70,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 16S (chap. 38
du ministère du commerce), 65,000 fr.
i. Crédit demandé' pour i9-20, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
60,000 fr. "

Crédit voté par la Chambre des députés,
60,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 60,000 fr.

CË.\PITRE 13. — Bourse & l'école centrale
des Arts et Manufactures.

; Crédit alloué en 1919, 560,000 fr.
Crédit demandé peur 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168 (chapitre 39
}u ministère du commerce), 157,000 fr.
. Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
(150,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
150,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 150,000 fr.
La Chambre ayant approuvé les compressions

-réalisées, sur ces deux chapitres lors de la ré
vision budgétaire eftectuée par le Gouverne

ment actuel, nous acceptons les chiffres propo
sés. Il semble cependant infiniment fâcheux
que les chapitres, déjà pauvrement dotés, des
bourses à l'école centrale aient fait l'objet
d'une diminution quelconque, et cela au mo
ment précis où, examinant le budget de l'ins
truction publique, la Chambre estimait indis
pensable de relever les crédits des bourses de
l'enseignement secondaire.

La diminution qui paraît ressoriir de la com
paraison des crédits du chapitre 13 pour 1919
et 1920 n'est qu'apparente. Elle provient de ce
que, postérieurement au vote de la loi de
finances du 12 août 1919, un crédit de 500,000 fr.
a été reporté au budget extraordinaire pour
attribution de bourses exceptionnelles aux élè
ves démobilisés des grandes écoles.

CHAPITRE 14. - Écoles nationales d'Arts et
Métiers. - Subvention pour les dépenses
de fonctionnement (personnel, matériel et
dépenses diverses).

Crédit alloué en 1919, 4,231,136 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168 (chap. 40 du
ministère du commerce), 7,531,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
7,520,000 fr:

Crédit voté par la Chambre des
Députés , 7.595.000

Crédit proposé par la commission. 7.545.000

En moins ' 50.000

L'augmentation du crédit sur 1919 se justifie
à la fois par le relèvement général des traite
ments et par les dépenses de matériel entraî
nées par la réouverture des écoles de Lille et
de Châlons.

Le projet de budget rectifié a réalisé sur ce
chapitre une réduction de 14,000 fr. pour va
cances d'emplois.

D'autre part, sur la proposition de sa com
mission des finances, la Chambre a accordé
sur ce chapitre un relèvement de crédit de
75,000 fr., en vue de procéder au reclassement
du personnel de l'enseignement technique.

Nous vous proposons une réduction de
50,000 fr. sur les chiffres votés par la Chambre,
l'augmentation des prévisions de vacances
d'emplois paraissant possible.

CHAPITRE 15. - Écoles nationales d'arts
et métiers.. ^ Bourses.

Crédit alloué en 1919, 1,040,500 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168 (chap. 41
du ministère du commerce), 706,000-fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
700,000 fr."

Crédit voté par la Chambre des députés,
700,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 700,000 fr.
Même observation que ci-dessus au sujet de

la réduction de 6,000 fr. effectuée sur un crédit
de bourses.

Quant à la diminution du crédit de 1920 sur
celui de 1919, elle n'est, encore ici, qu'appa
rente, une somme de 690,500 fr. ayant été
transférée au budget extraordinaire postérieu
rement au vote de la loi de finances de 1919.

CHAPITRE 16. - Écoles nationales d'arts et
métiers. — Travaux extraordinaires de bâti
ment.

Crédit alloué en 1919, 110,000 fr. •
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168 (chap. 42
du ministère du commerce), 2,335,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
2,200,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
2,200,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 2,200,000fr
La différence entre les prévisions primitives

et le budget rectifié correspond à une écono
mie à réaliser en ajournant ou ralentissant
certains travaux.

L'augmentation du crédit sur celui de l'année
dernière est motivée par la reprise du pro
gramme général de réfection des bâtiments
des écoles nationales d'arts et métiers élaboré
en 1911 et interrompu pendant la guerre, ainsi
que par la nécessité d'améliorer l'outillage^des
ateliers.

CHAPITRE 17. - Écoles nationales profession
nelles. — Subvention pour les dépenses da
fonctionnement (personnel, matériel et dé
penses diverses).

Crédit alloué en 1919, 1.668,223 fr.
Crédit demandé pour 1920, par la Gouverne

ment, dans le projet de loi nJ 163 (chap. 43
du ministère du commerce), 2,903,000 fr.

Crédit demandé pour 1M), par le Gouverne
ment, dans lo projet de loi rectifié n1 6?3.
2,900,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des
députés 2.955.000

Crédit proposé par la commission. 2.935.0M
En moins 20.000

La diminution de 8,000 fr. au budget rectifié
correspondait à une déduction pour vacances
d'emploi.

Le reclassement du personnel, à propos
duquel nous nous sommes-expliqués à l'occa
sion du chapitre 14, a motivé l'inscription d'un
crédit nouveau de 55,000 fr.
• Nous vous proposons d'augmenter de 20,030
francs la déduction pour vacances d'emploi.

CHAPITRE 18. — Écoles nationales profession-
nclles. — bourses.

Crédit alloué en 1919, 210,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168 (eh ap. 44 du
ministère du commerce, 396,0C0fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
390,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
390,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 393,000 fr.
Nous renouvelons notre observation au sujet

de l'économie réalisée sur les crédits de bourses.

CHAPITRE 19. - Écoles nationales profession
nelles. — Travaux extraordinaires de bâti
ment.

Crédit alloué en 1919, 230,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168 (chap. 45 du
ministère du commerce), 411,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
400,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1 million.

Crédit proposé par la commission, 1 million.
Lors de la revision du budget primitif, le

Gouvernement a jugé possible de réaliser une
diminution de dépenses de 11,000 fr.

Au cours de la discussion, le Gouvernement
et la commission se sont mis d'accord avec

des auteurs d'amendements pour inscrire au
budget de 1920 un crédit de 600,000 fr. corres
pondant aux dépenses à effectuer au cours de
l'année pour la création d'une école profes
sionnelle à Tarbes.

CHAPITRE 20. — Ecole nationale d'horlogerie
de Cluses. - Personnel. - Traitements et
salaires.

Crédit alloué en 1919, 81,240 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168 (chap. 46 du
ministère du commerce), 145,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n» 673,
145,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
149,250 fr.

Crédit proposé par la commission, 149,250 fr.
L'augmentation de 4,250 fr. est nécessaire

pour le reclassement du personnel.

CHAPITRE 21. — Ecole nationale d'horlogerie de
Cluses. - Personnel. - Indemnités et allo
cations diverses.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168 (chap. 47
du ministère du commerce), 1,300 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
1,300 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,300 fr. :. ••

Crédit proposé par la commission, 1,300 fr.
Sans observation.
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CHAPITRK 22 - Ecole nationale d'horlogerie
de Cluses. -Bourses.

Crédit alloué en 1919, 1? 575 te.
Crédit de:usstié pour 1920 par le Gouverne-

msu! dans le projet de loi n° 1GS (chap. 48 du
ministère du commerce), 5r>,000 fr.

Crédit demandé .pour 1320 par le Gouverne
ment dans le projet de loi rectifié n° 673,55.000
Iran es.

Crédit voté par la Chambre des députés,
55,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 55,000 fr.
Sans observation,

CHAPITRE 23. - Ecole nationale d'horlogerie
de Cluses.- Matériel et dépenses diverses.

Crédit alloué en 1919, 37,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 par le Gouver

nement dans le projet de loi n» 168 (chap. 49
du ministère du commerce), 400.000 fr.

Crédit demandé pour 1920 par le Gouver
nement dans le projet de loi rectifié n° 673,
40.000 fr.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés . 40.000

Crédit proposé par la commission . . . . 94,675
Enplus.... 54.675

La commission demande au Sénat d'incor
porer au présent chapitre le crédit de 54,675 fr.
reporté de l'exercice 1919 à l'exercice 1920 par
la loi de report du 29 juin 1920.

CHAPITRE 24. — Ecole nationale d'horlogerie
de Cluses. - Travaux de grosses, répara
tions.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168 (chap. 50 du
ministère du commerce), 48,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
40,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
40,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 40,000 fr.
La réduction de 8,000 fr. est expliquée dans

le projet rectificatif par la mention : « Com
pression des dépenses afférentes aux travaux
de bâtiment ». Il s'agit de l'exécution d'un
programme arrêté en 1914 et qui n'a pu être
exécuté à cause de la guerre ; les travaux en
visagés comportaient la construction d'un pa
villon pour le concierge de l'école, l'aménage
ment d'un magasin de fournitures dans le
logement qu'il occupe actuellement et l'éta
blissement d'un parquet dans l'atelier de
mécanique de troisième année.

La demande de crédit avait été établie en mul
tipliant par 3 le chiffre du devis dressé en 1914.
L'économie prévue au projet rectifié doit pou
voir être réalisée.

CHAPITRE 25. — Écoles pratiques de commerce
et d'industrie. - Personnel. — Traitements,
salaires.

Crédit alloué en 1919, 3,820,224 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n® 168 (chap. 51 du
ministère du commerce), 7,262.000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
6,955,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 7.177.500

Crédit proposé par la commission , 7.117.500
En moins 00.000

L'augmentation sur 1919 est la conséquence
du relèvement général des traitements.

Au budget rectifié apparaît une différence en
moins de 307,000 Ir,, obtenue en diminuant de
4 le nombre des écoles nouvelles à créer en
1920.

Un crédit de 222,500 fr. a été ensuite inscrit
i ce chapitre pour reclassement du personnel

Nous vous proposons de majorer de 60,000 Ir.
la déduction pour vacances d'emploi.

CHAPITRE 26. - Écoles pratiques de commerce
et d'industrie. - Personnel. - Indemnités et
allocations diverses. - Secours.

Crédit alloué en 1919, 80,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 16S (chap. 52 du
ministère du commerce), 5S4,!ï.C fr.

Crédit dem-ndé pour 1920, par le Gouverne-
meut. dans le projet de loi rectifié n° 673,
5 1 L1 , 'rj'j Ir.

Crédit voté par la Chambre des députés,
570.000 fr.

Crédit proposé par la commission, 570,000 fr.
Réduction de 14,000 fr. coarélative de celle

opérée au chapitre précédent, par suite de la
diminution du nombre des écoles nouvelles.

L'augmentation du crédit par rapport à celui
de 1919 provient principalement de l'attribu
tion des indemnités de résidence.

Sans observation.

CHAPITRE 27. - Écoles pratiques de commerce
et d'industrie. - Bourses.

Crédit alloué en 1919, 350,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168 (chap. 53 du
ministère du commerce), 347,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
340,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
340,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 310,000 fr.
Ici encore, le budget rectifié réalise une éco

nomie regrettable sur un crédit de bourses.

CHAPITRE 28. École normale de l'enseigne
ment technique. - Personnel. - Traitements
et salaires.

Crédit alloué en 1919, 22,740 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168 (chap. 54 du
ministère du commerce), 41,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
41,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
42,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 42,000 fr.
L'augmentation de 1,000 fr. votée par la

Chambre des députés est destinée à permettre
le reclassement du personnel.

CHAPITRE 29. — Ecole normale de l'enseigne
ment technique. - Personnel. - Indem
nités et allocations diverses. - Secours.

Crédit alloué en 1919, 84,670 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168 (chap. 55 du
ministère du commerce, 153,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
153,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
153,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 153,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 30. - Ecole normale de l'enseigne
ment technique. - Matériel et dépenses
diverses.

Crédit alloué en 1919, 5,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi n° 168 (chap. 56
du ministère du commerce), 25,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
25,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
25,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 25,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 31. - Subventions pour la construc
tion d'écoles pratiques de commerce et d'in
dustrie.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168 (chap. 57 du
ministère du commerce), 650,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
300,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
300,000 fr,

Crédit proposé par la commission, 300,000 fr.
La diminution de 350,000 fr. réalisée au projet

du budget rectifié doit être obtenue en rédur

sant de quatre le nombre des écoles nouvelles
a créer en 1920. Étant données les nécessités
budgétaires, nous nous inclinons devant la
décision prise par le Gouvernement et ratifiée
par la Chambre.

Dans le crédit inscrit à ce chapitre se trouva
comprise la première annuité, soit 50,000 fr.,
de la subvention de 250,000 fr. demandée jiar
la chambre de commerce de Clermont- "«er!
rand en vue de l'installation de l'école supé
rieure de commerce que cette compagnie
vient de créer dans les bâtiments de la ca»
verne d'Estaings.

CHAPITRE 32. — Encouragements à l'enseigna*
ment technique, industriel et commercial.

Crédit alloué en 1919, 670,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne»

ment, dans le projet de loi n° 168 (chap. 53 du
du ministère du commerce), 1,753,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverna*
ment, dans le projet de loi rectifié n* 673,
1,700,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,700,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 1,700,000
francs.

La lettre rectificative n° 673 motive la ré
duction de 53,000 fr. par cette mention i « Ré
duction des subventions aux établissement»
et cours privés. » Le crédit étant encore en
augmentation de plus de 1 million sur celui do
1919, cette économie peut être acceptée.

CHAPITRE 33. - Écoles supérieures de commerce.
Bourses.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne*

ment, dans le projet de loi n° 168 (chap. 59 du
ministère du commerce), 150,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
140,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
140,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 1 50,000 fr.
La réduction de 10,000 fr. sur u* crédit des*

tine à l'allocation de bourses nous amène à
renouveler le regret précédemment formulé.

CHAPITRE 34. - Enseignement industriel et
commercial. - Personnel. - Traitement?
des inspecteurs.

Crédit alloué en 1919, 81,150 fr.
Crédit demande pour 1920, par le Gouverne*

ment, dans le projet de loi n° 168, (chap. 60 da
ministère du commerce), 162,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne*
ment dans le projet rectificatif n° 673, 162,00tï
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
179,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 179,000 fr.
L'augmentation de 17,000 fr. de crédit voté

par la Chambre provient :
1° Du reclassement du personnel

pour 2.000
2° Du relèvement du traitement des

inspecteurs généraux et inspecteurs
généraux adjoints de l'enseignement
technique, par assimilation avec les
inspecteurs généraux de l'instruction
publique, pour 15.000

Total 17.000

Avant la réforme des traitements réalisés par
les lois d'octobre 1919, ces deux catégories de
fonctionnaires étaient traitées de la même
manière. Cette égalité de situation n'ayant pas
été maintenue dans le relèvement général des
traitements, le Gouvernement et la Chambre
se sont mis d'accord pour réparer l'injustice
involontairement commise et pour inscrire au
budget de 1920 le crédit de 15,000 fr. néces
saire.

CHAPITRE 35. — Enseignement industriel et
commercial- - Inspection. - Missions. —«
Conseils et commissions.- Frais de tournée*
et indemnités diverses.

Crédit alloué en 1919, 35,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver*

nement, dans le projet de loi n° 168 (chap. 61.
du ministère du commerce), 47,000 fr.
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Crédit demandé pour 1020, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
47.0(0 fr.

- Crédit voté par la Chambre des députés,
47,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 47,003 ir.
Sans observation.

CHAPITRE 36. — Dépenses résultant pour l'État
de la loi du 20 juillet 1899 sur la responsa
bilité des membres de l'enseignement pu
blic.

Crédit alloué en 1919, 1,000 fr.
Crédit demandé peur 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168 (chap. 62 du
ministère du commerce), 1,000 fr.

Crédit demandé pour 192), par le Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
1,000 fr.

Crédit yoti par la Chambre des députés,
1,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 1,000 fr.
Sans observation.

JCIÎAPITRE 37. - Atlribution aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges de

famille.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n» 163 (chap. 63
du ministère du commerce), 530,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n" 673,
530 000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
530,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 530,000 fr.
Sans observation.

. CHAPITRE 38. - Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations. <

Mémoire. i

CHAPITRE 39. - Dépenses des exercices
périmés non frappés de déchéance.

Mémoire.

CHAPITRE 40. - Dépenses des exercices 1914 et,
1915 (créances visées par les lois des 29 juin .
et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916). ;

Mémoire. i

CHAPITnB 41. — Dépenses des exercices clos. j

Mémoire. ]

2« BUDGET EXTRA0RDINA1RB

, Le. budget extraordinaire de l'enseignement,
technique, - dépenses exceptionnelles résul-'s
tant des hostilités, — se résume dans les chif-s
1res suivants : ■>,

Crédit demandés dans le projet de budget
primitif (n* 168), 5,895,000 fr.

Crédits rectifiés (projet n» 673), 5,796,000 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

; 5,796,000 fr. *
Crédits proposés par la commission des finan

ces, 5,796,0^0 fr. i

XHAPITRE A. — Dépenses pour l'enseignement :
professionnel des jeunes Serbes en France. '

Crédit alloué en 1919, 210,000 fr.
■ Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168 (chapitre C ,
du ministère du commerce), 180,000 fr.

1 Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne- ]
ment, dans le projet de loi rectifié n» 673,
150,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
' i50.000 fr.
- 4 Crédit prof»so par la commission, 150,000 fr.
i Sans observation.

» • CHAPITRE B. — Bourses exceptionnelles
faux démobilisé» élèves des grandes écoles,

/Crédit alloué en 1919, 2,812,000 fr.
, Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n» 168 (chap. D du
ministère du commerce), 4,005,000 fr. i

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectilié no 673,
4,005,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
4,005,003 fr.

Crédit proposé par la commission, 4,005,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE C. - Indemnité exceptionnelle
de cherté de vie.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n° 168 (chap. F du
ministère du commerce), 310,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673
846,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés
846,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 846,000 fr

L'augmentation figurant au budget rectifié
est la conséquence du maintien de l'indemnité
exceptionnelle de 60 fr. par mois.

CHAPITRE D. - Indemnités aux fonctionnaires
évacués des régions envahies.

Crédit alloué en 1919, 104,600 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168 (chap. G
du ministère du commerce), 29,003 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
15,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
15,000 fr.

Crédit proposé par la commission, 15,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE E. — Indemnités spéciales aux fonc
tionnaires en résidence dans les localités dé
vastées.

Crédit alloué en 1919, 705,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n° 168 (chap. H
du ministère du commerce), 835,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n» 673,
780,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
780,030 fr.

Crédit proposé par la commission, 780,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE F. - Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Mémoire.

CHAPITRE G. - Dépenses des exercices 1914 et
1915 (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916).
Mémoire.

CHAPITRE H. - Dépenses des exercicles clos.

Mémoire. ^

3° BUDGET SPÉCIAL DES DÉPENSES RECOUVRABLES
SUR LES VERSEMENTS A RECEVOIR EN EXÉCUTION
UES TRAITÉS DE PAIX.

CHAPITRE 47 bis. - Bourses aux pupilles
de la nation. ;

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans lo projet n" 168, (chap. 49 du
ministère du commerce), 290,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
290,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés, 290,000
francs.

Crédit proposé par la commission, 290,000 fr.
Sans observation.

ANNEXE C 339 VIII A

(Session ord. — Séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920 (Commerce), par M. Clémentel, rap
porteur (1). - (Urgence déclarée.)

Budget ordinaire.

Crédits accordés pour l'exercice 1919, 21 mil
lions 915,976 fr.

Crédits demandés dans le projet de budget
primitif, n° 168, 43,887,400 fr.

Crédits demandés dans le projet rectifié,
n° 673, après tranfert de 28,946,306 fr. au bud
get de l'enseignement technique, 14,304,614 fr.

Crédits votés par la Chambre des députés,
14,452,114 fr.

Crédits proposés par la commission des finan
ces, 14,449,064 fr.

CHAPITRE 1".- — Traitements du ministre
et du personnel de l'administration centrale

Crédit alloué en 1919, 563,955 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 1,894,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n® 673,
1,480,070 fr.

Crédit voté par la Chambre des
députés 1.430.070

Crédit proposé par la commission
des finances 1.448.070

En moins ..18.000

Le présent chapitre se trouve majoré, par
rapport à la dotation de 1919, des crédits cor
respondant au relèvement général des traite
ments réalisé par la loi du 6 octobre 1919. C'est
là une cause d'augmentation qui affecte tous
les chapitres de personnel, et que nous signa
lons ici pour n'y plus revenir par la suite.

Le deuxième chef d'augmentation provient
de l'application de la loi du 24 octobre 1919,
portant réorganisation du ministère du com
merce et de l'industrie.

En 1920, en effet, se traduit pour la première
fois dans les chiffres du budget la réforme
profonde du ministère du commerce réalisée
par la loi que nous venons de rappeler.

On aurait tort de ne voir dans cette réorgani
sation qu'une simple augmentation d'effectifs,
accompagnée d'un remaniement dans les attri
butions des bureaux. C'est une conception
nouvelle du département ministériel chargé
des intérêts des commerçants et des indus
triels, qui se marque, en réalité, dans le nou
veau cadre assigné au ministère du com
merce.

Il ne s'agit d'ailleurs nullement de substi
tuer l'action de l'État aux initiatives particu
lières, mais bien d'orienter l'activité nationale
dans la voie qui présente la plus grande utilité
pour nos intérêts généraux et de coordonner
ainsi les efforts individuels en vue de l'exécu
tion du programme économique le plus propre
à assurer la prospérité française, à l'intérieur
par le développement de la' production, au
dehors par l'expansion commerciale.

Par le monde entier éclate, à l'heure actuelle,
une activité économique intense qui, après la
stagnation due la guerre, s'efforce de rattraper
les années perdues. Mettant en concurrence
toutes les nations, elle les oblige i rénover
leurs méthodes et condamne à la défaite les
peuples qui n'auront pas su, dès à présent,
galvaniser leur production, créer à leur profit
te nouveaux courants commerciaux, s'ouvrir
des débouchés sur les marchés proches, ou
lointains. Intensifier la production et les
échanges, c'est le mot d'ordre qui doit" inspirer
aujourd'hui les pouvoirs publics et spéciale
ment le ministère du commerce et de l'in
dustrie.

Mais le ministère du commerce d'avant
la guerre ne pouvait faire face 'à un tel pro
gramme. 11 était formé de trois directions, en
y comprenant celle de l'enseignement tech-
nipue, que le décret du 20 janvier 1920 en a

(1) Voir les n°! 334, Sénat, année 1920, et 108"
673-828 et annexe, 1227 et in-8° n» 169 -™
12e législ. — de la Chambre des députés.
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détaché à titre, espérons-le, provisoire, puisque
sur ce point le Parlement, et particulièrement
le Sénat, a formulé d'expresses réserves et
réclamé une discussion approfondie.

Les deux autres directions étaient celle du
personnel, des expositions et des transports,
et celle des affaires.commerciales et indus
trielles. '

Quant à l'effectif, deux directeurs, deux
chefs de bureau, six sous-chefs et une vingtaine
de rédacteurs constituaient les cadres et
l'armée à qui incombaient la défense des
intérêts vitaux da notre pays au point de vue
industrielle et commercial.
- 11 fallut, au début de la guerre, improviser

les services les plus nécessaires, services inter
alliés, services techniques, service de la con
férence économique des gouvernements alliés,
service des transports commerciaux, etc. Mais
ces créations, réalisées sous la pression des
nécessités de l'heure et, le plus souvent, au
moyen d'un personnel de fortune, ingénieurs,
universitaires , professeurs d'enseignement
technique mobilisés et prêtés par le ministère
de la guerre, empruntaient forcément un ca
ractère précaire, soit à la nature d'une partie
de leurs attributions, appelées à disparaître
avec le régime de guerre, soit à la qualité de
leurs agents que les revisions successives
d'effectifs et finalement la démobilisation
devaient enlever t leur poste provisoire.

Ayant ainsi paré au plus urgent par des
solutions de fortune, le ministre du commerce
ne se crut pas dispensé de poursuivre la réor
ganisation foncière et totale de son adminis
tration régulière en vue d'une adaptation
mieux comprise aux conditions économiques
qu'il était déjà possible d'entrevoir. Les projets
étudiés, discutés, mis au point avec le souci
d'obtenir, sans qu'une charge financière exces
sive dût en résulter, un rendement meilleur
d'un personnel plus complet, ont fini par se
traduire dans le domaine des réalités par la
loi du 24 octobre 1919, par laquelle étaient
créés les emplois nécessaires au fonctionne
ment de l'organisme agrandi.

Pour remplir les emplois créés, il a fallu, en
raison de l'insuffisance numérique du person
nel régulier de l'administration, faire appel,
pour un certain nombre de postes, à des élé
ments choisis au dehors ; cette mesure excep
tionnelle a permis de compléter l'effectif des
cadres supérieurs, mais on doit constater avec
une certaine inquiétude que les concours
ouverts pour le recrutement des rédacteurs
n'ont pas donné encore un nombre suffisant
d'unités. C'est ainsi que trois concours succes
sifs, ouverts chacun pour quinze emplois, n'ont
réuni difficilement qu'un nombre de concur
rents à peine égal ou supérieur à ce chiffre, et
qu'au total il n'a pu être admis qu'une quin
zaine de candidats. Il y a là pour l'avenir, un
problème d'une exceptionnelle gravité.
, Ce problème n'intéresse d'ailleurs pas uni
quement le ministère du commerce, bien que
ce département souffre plus qu'un autre de la
crise de recrutement, qui coïncide chez lui
Avec une crise de croissance.

Le schéma suivant donne l'ossature du mi
nistère dans son état actuel : on constatera
que le classement des attributions correspond
désormais à un ordre logique et que le néces
saire a été fait pour que les nouveaux domai
nes du ressort naturel de ce département
soient définis avec précision et nantis des
organes convenables :

■ Direction du personnel, de l'expansion com
merciale et du crédit. — Services du person
nel, de la comptabilité, des poids et mesures,
de la représentation commerciale à l'étranger,
des attachés et agents commerciaux, de l'office
national du commerce extérieur, des offices
commerciaux, des chambres de commerce à
l'étranger, des expositions, des transports, des
banques populaires et du crédit industriel et
commercial.

Direction des affaires commerciales et indus
trielles, — Service du mouvement général de
la production. — Office des prix des matières

• et des denrées. — Légiilation douanière et ta
rif des douanes. — Chambres de commerce. —
Groupements industriels et commerciaux des
régions économiques. — Législation commer
ciale et industrielle. — Établissements classés.

Direction des accords commerciaux et de
l'information économique. — Service de l'étude
des traités de commerce. — Organisations in
teralliées. — Travaux de statistique des échan
ges. — Documentation et enquêtes de la biblio
thèque.

Direction de la propriété industrielle. — Bre
vets d'invention. — Marques de fabriques. —
Dessins et modèles. — Récompenses indus
trielles. — Registre du commerce. — Office na
tional de la propriété industrielle.

On remarquera qu'il a fallu faire face aux
attributions nouvelles apportées au ministère
du commerce par les loisvotées au cours de
la dernière législature sur les attachés et agents
commerciaux, sur l'office national du com
merce extérieur, sur le crédit populaire, sur
les prêts aux démobilisés, sur les établisse
ments classés, sur les poids et mesures, sur le
registre du commerce, sur les groupements
des régions économiques, etc.

On observera également que le rattachement
à l'administration centrale d'une partie des
services de l'office national de la propriété in
dustrielle s'est traduit par la constitution d'une
direction spéciale pourvue de trois bureaux ; et
enfin, et c'est peut-être la grande originalité et
le point le plus intéressant de la nouvelle orga
nisation, qu'une direction spéciale, formée
d'une partie de l'ancienne direction des affaires
commerciales aura pour objet l'information
économique, presque absolument inexistante
auparavant et l'étude et l'établissementdes ac
cords commerciaux avec les pays étrangers en
vue desquels nous étions trop pauvrement
armés.

Lors de la revision budgétaire effectuée par
le Gouvernement actuel, le crédit primitive
ment prévu au chapitre premier a été réduit
de 463,930 fr., savoir :

1" Transfert au ministère de l'instruction
publique et des beaux-arts (3« section : ensei
gnement technique) 303.250

2° Ajournement de la création d'em
plois autorisés par la loi du 24 octobre
1919 :

2 emplois de sous-directeurs. 40.000
4 emplois de sous-chefs de

bureau 50.000
6 emplois de rédacteurs. . . . 51 .000

Total.: 141.000

La création de ces emplois n'ayant
été prévue qu'à partir du 1 er mars ne
figurait dans le budget que pour :

141,000 fr. X 10 _117.500
12

3» Économie sur le person
nel auxiliaire temporaire.... 25.180

Total...., 142.680 142.680

4° Suppression d'un emploi chef de
bureau 16.000

Économie sur le personnel auxiliaire
temporaire 2.000

Net 463.930

Les deux dernières réductions, de 16,000 fr. et
de 2,000 fr., proposées dans une lettre du
ministre des finances en date du 30 avril 1920,
ne constituaient pas une diminution véritable,
mais seulement un transfert. Ces crédits
devaient constituer, en effet, la dotation d'un
chapitre 31 bis nouveau et servir à payer le
traitement d'un inspecteur général du crédit,
poste dont la création parait nécessaire pour le
développement du service des banques popu
laires et des prêts aux démobilisés.

La Chambre des députés a ratifié ces propo
sitions. • •

Votre commission des finances les adopte
également, à l'exception du transfert au cha
pitre 31 bis. Après un exposé de la question, où
votre rapporteur a fait valoir toutes les raisons
qui militent en faveur de cette transformation
d'emploi, votre commission a accepté la créa
tion d'un poste d'inspecteur général au traite
ment de 18,000 fr. Mais, elle considère que le
service du crédit est et doit demeurer un

organe de l'administration centrale. L'inspec
teur général, remplaçant à la tete du service le
chef de bureau qui s'y trouve actuellement,
doit, dans l'esprit de la commissis», continuer
à faire partie du cadre de l'administration cen
trale, et à être rétribué sur le chapitre premier.

En conséquence, il y a lieu de rétablir au
chapitre premier les 18,000 fr. qui constituent
le traitement du nouvel inspecteur général,
et qui en avaient été distraits pour être ins
crits à un chapitre spécial.

Le crédit se trouve ainsi ramené au chiffre
qui figurait au budget rectifié.

CHAF7TRS 2. - ïadersnitis spéciales, travaux
extraordinaires, allocations diverses et se
cours au personnel de l'administration cen«
traie.

Crédit a'ioué en 1919, 25.500 fr.
Crédit demanda pour tv2), par le Gouverna-

ment, dans le projet de loi n° 163, 31 < ,00.) fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Oouveros*

2'l" 0 fans pr°i e ' loi rectifié n° 673,
Crédit voté par la Chambre des dê-

put éf;.y ,• 248.050
Crédit proposé par la commission

des finances 246.200

En moins 1.850

La différence de 62,950 fr. entre le crédit pri.
mitivement demandé et celui inscrit dam la
budget rectifié se décompose comme suit :

Transfert au budget de l'enseignement tech
nique 40.950

Réductiondetravauxsupplémentaires 22.000

Total égal..... 62.950

Sur la réduction de 22,000 fr. était d'ailleurs
prélevée une somme de 1,200 fr., tranférée au
chapitre 31 ter en vue de l'attribution de l'in
demnité de résidence à Paris à l'inspecteur
général du crédit.

Votre commission n'acceptant pas cette
imputation, et créant l'emploi demandé &
l'administration centrale, il y a lieu de rétablir
la somme de 1.200 fr. au présent chapitre,

D autre part, conformément à la décision
générale que nous avons prise pour tous les
ministères, nous avons réduit le crédit
demandé à 3,050 fr., en vue d'amener la dimi
nution du nombre des heures supplémen
taires.

La réduction apportée au chiffre voté par la
Chambre est donc en définitive de 3,050 —
1,200 ou 1,850 fr., et le crédit doit être fixé &
246,200 fr.

CHAPITRE 3. — Traitements et salaires du per
sonnel de service de l'administration cen
trale.

Crédit alloué en 1919, 122,403 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n« 168, 243,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet rectifié n» 673, 209,384 fr.*
Crédit voté par la Chambre des députés,

209,384 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 209,384 fr.
La différence de 33,616 fr. entre le projet de

budget primitif et le projet de budget rectifié
provient d'un transfert au budget do l'ensei
gnement technique pour 24,616 fr. et de l'ajour
nement de certaines créations prévues par la
loi du 24 octobre 1919 (9,000 fr.);

Sans observation.

CHAPITRE 4. — Indemnités diverses, travaux
extraordinaires, secours au personnel de ser
vice de l'administration centrale.

Crédit alloué en 1919, 14,665 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverna*

ment, dans le projet de loi n° 168, 81,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
77,950 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
77,950 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 77,950 fr.

Transfert de 8,050 fr. à l'enseignement tech*
nique.

Sans observation.

CHAPITRE 5. — Matériel et dépenses diverses de
l'administration centrale.

Crédit alloué en 1919, 118,715 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverna»

ment, dans le projet de loi n° 168, 194,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment dans le projet de loi rectifié n" 673 4
161,460 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
161,460 fr.

Crédit proposé par la commission, 161,460 fr.'
La différence entre le crédit inscrit dans le



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - SENAT EOi

projet de loi n» 168 et le crédit rectifié se dé
compose comme fuit :

v Transfert à l'enseignement technique. 27.540
' Compression de dépenses de matériel. 5.000

32.540

: CHAPITRE 6. — Frais de correspondance
télégraphique.

i Crédit alloué en 1919, néant.
r Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n° 168, 5,000 fr.

\ Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
4.000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
4,000 fr. '

Crédit proposé par la commission, 4,000 fr.
'• Un crédit de 1,000 fr. a été transféré à l'en
seignement technique.

CHAPITRE 7. - Achat de livres,
- abonnements aux revues et journaux.

i Crédit alloué en 1919, 15,000 fr.
' Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n° 168, 32,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectilié n" 673,
26,400 fr.

Crédit volé par la Chambre des Députés,
26,400 fr.

Crédit proposé par la commission, 26,400 fr.
La différence de 5,600 fr. entre le crédit ins

crit dans le projet de loi n° 168 et le crédit
demandé dans le projet de loi rectifié n° 673 se
décompose comme suit :

. Transfert à l'enseignement technique 3.603
'■ Compression de dépenses 2.000

5.600

• L'augmentation du crédit par rapport à 1919
est pleinement justifiée tant par la hausse con
sidérable subie par les livres et journaux que
par la création des nouveaux services du mi

. nistère.

CHAPITRE 8. — Impressions.

' Crédit alloué en 1919, 90,030 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 119,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
100,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
100,003 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 110,000 fr.

La différence entre le crédit primitivement
demandé et le crédit proposé dans le pro
jet de loi rectifié »8 décompose comme
suit :
. Transfert à l'enseignement techni
que il. 000

. Compression des dépenses 8.000

19.000

CHAPITRE 9. - Traitements du personnel
des poids et mesures.

; Crédit alloué en 1919, 1,471,480 fr.
i Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet n* 163, 3,360,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n" 673,
3,200,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
3,200,030 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 3,200,000 fr.

La diminution de crédit inscrite dans le

projet de loi rectifié, tend à une réduction
du nombre des vérificateurs des poids et
mesures.

Votre commission ne conteste pas cette sup
pression dc crédit.

- CHAPITRE 10. — Frais de tournées du personne
i des poids et mesures. — Indemnités, secours
S et allocations diverses.
\

Crédit alloué en 1919, 262,900 fr.
,, Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de loi n° 168, 679,000
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,

-677,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
677,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 677,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 11. - Matériel et bureaux des poids
et mesures. — Fabrication, entretien des
poinçons et dépenses diverses.

Crédit alloué en 1919, 108,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 125,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
120,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
120,000 fr. '

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 120,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 12. - Dépenses du bureau national
des poids et mesures et de la commission
de métrologie usuelle; — Part contributive
de la France dans l'entretien du bureau

international des poids et mesures. - Frais
de déplacements des membres de la commis
sion de métrologie usuelle.

Crédit alloué en 1919, 11,500 fr."
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 12,500 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
12,503 Ir.

Crédit voté par la Chambre des députés,
12,500 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
12,500 fr.

Sans observation.

CIIAPITRB 13. - Comité consultatif des arts
et manufactures.

Crédit alloué en 1919, 15,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n" 168, 25,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
25,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
25,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
25,000 fr.

Le crédit demandé n'est que le rétablis
sement de celui qui figurait au budget del914.
Le comité a repris en effet ses séances hebdo
madaires.

Sans observation.

CHAPITRE 14. - Dépenses relatives aux expo
sitions, congrès, etc. Médailles, prix, etc.

Crédit alloué en 1919, 1,500 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n" 168, 1,500 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n» 673,
1,500 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,500 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,500 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 15. — Liquidation des opérations de
l'exposition universelle de San-Francisco et
de l'exposiiion de San-Diego.

Crédit alloué en 1919, mémoire.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, mémoire.
Crédit demande pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
mémoire.

Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire.

Crédit proposé par la commission des finances,
mémoire.

Seront rattachées à ce chapitre, les sommes
restant disponibles sur les fonds de concours
versés, et qui seront suffisantes pour couvrir
les dépenses de liquidation.

CHAPITRE 16. - Liquidation des opérations de
l'exposition internationale de l'industrie du
livre et des arts graphiques ouverte à Leipzig
en 1914.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment. dans le projet de loi n» 163, mémoire.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
mémoire.

Crédit voté par la Chambre des députés,
mémoire.

Crédit proposé parla commission des finances,
mémoire.

De môme sera reporté, s'il y a lieu à ce cha
pitre, le reliquat de crédit de l'exercice 1919.

CHAPITRE 17.— Exposition internationale des arts
décoratifs modernes, Paris 1922.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, -146,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
140,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
140,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 140,000 fr.

La loi du 28 octobre 1919 a ouvert au ministr*
du commerce un premier crédit de 28,000 fr.
en vue de faire procéder aux études prélimi
naires d'organisation d'une exposition interna
tionale des arts décoratifs modernes à Paris
dans le courant de 1922. Le crédit demandé
dans le présent budget a pour objet de couvrir
les mêmes dépenses en 1920.

Une réduction de 6,030 fr. a été apportée aux
demandes primitives lors de la revision budgé
taire effectuée par le Gouvernement actuel.

Ainsi que cela a été bien précisé, au cours
de la discussion du budget du commerce de
vant la Chambre des députés, tant par le rap
porteur de la commission que par le ministre,
le crédit de 140,000 fr. est destiné à couvrir
toutes les dépenses afférentes à la préparation
de l'exposition, notamment toutes les indem
nités allouées au titre du commissariat géné
ral, et le traitement du commissaire général.

CHAPITRE 18. — Offices commerciaux français
à l'étranger.

Crédit alloué en 1919, 1,375,000 fr.
Crédit demandé pour 1920 par le Gouver

nement dans le projet de loi n° 168, 1,135,000
francs

Crédit demandé pour 1920 par le Gouverne
ment dans le projet de loi rectifié n° 673,
1,135,030 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés»
1,135,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,135,000 fr.

Le commerce d'exportation présente, pour la
plupart des producteurs, des difficultés parti
culières. Il implique la connaissance des régi
mes de transports, des tarifs de douane, du
système fiscal du pays où l'on désire vendre
sa marchandise ; il comporte la surveillance
des conditions de règlement ; il exige des ren
seignements précis sur la solvabilité des ache
teurs, sur les usages de crédit et autres prati
ques qui augmentent l'aléa de chaque opéra
tion en rendant difficile l'établissement d'un
prix de vente tenant un compte exact de tous
les Irais à engager.

Dès 1917, et à plusieurs reprises, le Parle
ment avait souligné l'urgence qu'il y avait i
constituer à l'étranger des organismes chargés
de favoriser, par tous moyens, notre commerce
d'exportation. De leur côté, nos agents diplo
matiques et consulaires ne cessaient d'attirer
l'attention sur la nécessité d'agir vite pour
lutter contre les méthodes plus hardies de nos
concurrents.

La loi du 4 août 1917 accorda les crédits né
cessaires pour l'institution de" deux offices
commerciaux, l'un en Suisse et l'autre en An
gleterre.

Ces premières tentatives furent définitive
ment consacrées par la loi du 25 août 1919 qui
a réalisé la création et posé les principes de
fonctionnement des offices commerciaux fran
çais à l'étranger.

Sous l'autorité de ces textes, 15 offices foac-
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tionnent aujourd'hui. Ce sont, indépendam
ment de ceux de Suisse et d'Angleterre dont
nous avons parlé, les oilices d'Italie, de Russie,
des Pay-Bas, d'Espagne avec les deux agences
de Marin'4- et dû Barcelone, du Levant avec les
agences d'Égypte (Alexandrie), de Syrie (Bey
routh), de Macédoine (Salonique), de Grèce
(Athènes), de Turquie (Constantinople), de
Turquie d'Asie (Smyrne).

Ce sont des établissements dirigés suivant
les méthodes en usage dans le commerce par
un personnel spécialisé dans les quêtions com
merciales étrangères. Tous leurs efforts doivent
tendre à aider d'une façon pratique les indus
triels et lss commerçants par toutes démarches
et interventions susceptibles de faciliter la
vente des produits français à l'étranger. Il est
de leur rôle, à l'occasion de chaque affaire sur
laquelle leur avis est demande, d'étudier le
bénéfice possible, de rechercher la contrepart
ie la plus solvable et la plus qualifiée pour
faire accepter un article sur un marché, de
surveiller l'exécution des contrats, de signaler,
le cas échéant, les plaintes des acheteurs et
de juger du bien-fondé des critiques adressées
à la marchandise. Les offices ne se livrent pour
leur compte à aucune opération de vente ou
d'achat.

Leur fonctionnement s'accompagne, au sur
plus, d'une très large publicité, faite tant par
le ministre du commerce ou l'office national
du commerce extérieur, que par leurs propres
soins. C'est ainsi que l'office de Russie publie
un bulletin mensuel qui en est à son 13e numé
ro, celui de Roumanie à son 7e . Les offices d'Es
pagne viennent de prendre l'initiative d'une
semblable publication. D'autres offices s'ap
prêtent à suivre ces exemples. Sans avoir de
bulletin proprement dit, les offices du Levant
ont une feuille de renseignements dont la dif
fusion se fait dans les milieux susceptibles de
s'intéresser au commerce méditerranéen.

Installés dans des bureaux situés en plein
centre des affaires, ces offices ont été aména
gés pour recevoir nos compatriotes, représen
tants de commerce ou producteurs voyageant
pour leur compte. Leurs directeurs mettent à
la disposition de nos commerçants des salles
où ceux-ci peuvent prendre des rendez-vous et
trouver des catalogues, des prix courants, des
annuaires, le tout commenté par les soins du
directeur dont le rôle est d'avertir, de rensei
gner, d'introduire, le cas échéant, nos compa
triotes auprès des maisons intéressantes, en
leur prêtant tout son concours pour la réussite
de leurs opérations.

A cette aide, efficacement donnée, les direc
teurs d'office ajoutent une action d'un intérêt
plus général : ils organisent, d'accord avec une
chambre syndicale ou un groupement de pro
ducteurs une présentation de produits, sorte
de petite exposition qui ne s'adresse pas au
public, mais à des acheteurs éventuels. Ils
attirent autour de ces manifestations le plus
^e monde possible et engagent les maisons
représentées à envoyer des agents compétents

pour essayer de conclure, sur chaque article, le plus d'affaires possibles ; parfois même, sure plus d'affaires possibles ; parfois même, sur
le désir exprimé par l'exposant, les directeurs
se chargent, sans aucun bénéfice personnel, de
la vente des modèles et échantillons qui ont
souvent une grande valeur.

Aux termes des règlements relatifs au fonc
tionnement des offices, ces présentations
doivent se répéterun certain nombre de fois
dans l'année. Certains offices, comme celui
d'Angleterre, ont obtenu, dans cette voie, des
résultats favorables ; les rapports qui ont été
établis à la suite de ces manifestations
indiquent que ces présentations ont souvent
donné lieu i un courant d'affaires important.

L'instrument que la loi du 25 août 1919 a
donné à notre commerce d'exportation apparaît
aujourd'hui au point, mais il faut lui faire
crédit en une certaine mesure; car les résultats
ne pourront être nettement appréciés que du
jour où notre industrie, moins absorbée à
satisfaire le marché national, pourra s'em
ployer plus activement en faveur de l'expor
tation .

CHAPITRE 19. — Office national du commerce
extérieur.

Crédit alloué en 1919, 70,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement dans le projet de loi rectifié n° 168,
1 million.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
1 million.

Crédit vête par la Chambre des députés,
1 million.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, i million.

L'augmentation constatée sur ce chapiire, de
1919 à 1920,-résulte de ce qu'entre le vote de
ces deux budgets est intervenue la loi du
25 août 1919, qui a complètement réorganisé
l'office national du commerce extérieur.

Cette institution a été créée par la loi du
4 mars 1898, après entente entre le Gouverne
ment et la chambre de commerce de Paris. La
chambre de commerce affectait gratuitement à
l'office, l'immeuble de la rue Feydeau, n° 3,
mettait à sa disposition sa bibliothèque, ses
services de caisse et de comptabilité et enfin
participait aux frais d'administration par une
subvention annuelle qu'elle se procurait en
percevant un quart de centime additionnel
sur les patentes.

Cette subvention annuelle de la chambre de
commerce de Paris atteignait en 1918, la
somme de 90.000

A cette somme, venait s'ajouter une
subvention annuelle du ministère du
commerce de 70.000

Une souscription du ministère des .
affaires étrangères, comme contribu
tion à la publication du Moniteur offi
ciel du commerce s'élevait à 5.000

Une souscription du ministère du
commerce pour ladite publication s'éle
vait à ' 12.500

D'autres souscriptions volontaires
de diverses chambres de commerce de

France, de groupements commer
ciaux, et de quelques industriels et
commerçants, inscrivaient aux recet
tes de 1918 avec les arrérages de
fonds, une somme de.. 52.000

Il fut en outre nécessaire de préle
ver sur le fonds de réserve.... 83.000

Ce qui porta les recettes de 1918 à
un chiffre de..... 312.500

Ces ressources financières étaient manifes
tement insuffisantes pour une institution qui
devait avoir un champ d'action considérable
pour assurer notre développement économi
que après la guerre.

La mission de l'office, rappelée par la loi du
25 août 1919, consiste à fournir aux industriels
et négociants français, soit par des rapports
particuliers, soit par une publicité générale et
par tous autres moyens, les renseignements
commerciaux de toute nature pouvant con
courir au développement du commerce exté
rieur, à l'extension des débouchés dans les
pays étrangers, les colonies françaises et les
pays de protectorat. L'office correspond direc
tement avec toutes les autorités françaises de
la métropole, des colonies et de l'extérieur, et,
notamment avec les attachés commerciaux et
les agents commerciaux créés par ladite loi. Il
est le correspondant en France de tous les
offices commerciaux français à l'étranger. Tou
tes opérations commerciales d'achat pour la
revente lui sont int erdites.

Quant à ses ressources, elles comprennent :
1° Les subventions annuelles de l'État ins

crites au budget général du ministère du com
merce ;

2° Les subventions, dons, legs, libéralités et
fonds de concours de toute nature, provenant
d'administrations publiques, de chambres de
commerce, d associations syndicales ou autres,
ou de particuliers ;

3» Toutes recettes qui pourraient être faites
par l'office national du commerce extérieur, en
rémunération des services rendus par lui au
public, dans des conditions qui seront fixées
par arrêté du ministre du commerce.

Pour faire face aux dépenses résultant pour
le budget général de la réorganisation de l'of
fice et de la création de postes nouveaux d'atta
chés et d'agents commerciaux, des recettes
nouvelles ont été procurées au Trésor par la
création d'une « taxe pour le développement
du commerce extérieur », de cinq centimes
sur chaque unité de perception soumise au
droit de statistique, à l'exception du transit.
Le produit de cette taxe a été évalué, dans le
projet de budget de 1920, à 4,500,000 fr.

Le règlement d'administration publique du
26 décembre 1919 a précisé les règles de fonc
tionnement de l'office. Il est inspiré d'un très
large esprit de décentralisation puisque à l'ex
ception de rares questions réservées à l'appro
bation du ministre, telles que le budget et

l'emploi des réserves, il laisse au conseil d'admi*
nistration la charge de régler toutes les affaires
de l'Office

Un décret du 26 Janvier 1920 a, en outre, flxé
les cadres, les salaires et émoluments des
agents ; d'autres textes de moindre importance
sont en voie de promulgation.

Pourvu d'une charte régulière, l'office sa
trouvait dès le commencement de l'année en
mesure d'accomplir son programme, mais
l'importance même de celui-ci rendait indispen*
sable pour l'organisme nouveau, une installa
tion plus complète et plus spacieuse. L'acqui
sition ou la location d'un immeuble convenable
n'eût certes pas été facile si l'office n'avait re
cueilli, d'une façon fort opportune, une dota
tion de 3 millions provenant de la liquidation
des deux consortiums du coton et de l'huile.
Les bénéfices de ces organisations devaient
aux termes de leurs statuts, être employés à
des œuvres susceptibles de favoriser leurs in
térêts économiques; les deux consortiums ont
compris l'office national du commerce exté
rieur au nombre des bénéficiaire de leur liqui
dation, et ils ont, avec l'agrément des minis
tres intéressés, consenti l'un et l'autre à affec
ter une somme de 1,500,000 fr. à l'achat de deux
immeubles contigus sis 22 et 24, avenue Victor-
Emmanuel-iII, estimés par M. Laloux, inspec
teur général des bâtiments civils, à 2,500,000fr.
Le reliquat de la somme de 3 millions, soit
500,000 fr., doit être consacré à l'aménagement
des nouveaux locaux : construction d'un hall,
réfection du calorifère, etc. Ces travaux seront
poussés de manière a permettre à l'office d'or
ganiser sans retard tous ses services dont un
certain nombre ont été interrompus par la

^guerre, ou se sont trouvés insuffisamment dé
veloppés en raison du manque de place dans
l'immeuble de la rue Feydeau.

Parmi les services quë-la guerre a interrom
pus, il faut signaler le très important service
des publications, qui n'a plus continué à fonc
tionner que pour tenir à jour les informations
des « dossiers commerciaux ». Le retour à
l'activité normale reste à réaliser. L'office reçoit
chaque jour une documentation extrêmement
riche, qui lui est fournie par nos attachés com
merciaux, nos consuls et nos offices commer
ciaux ; il est avisé de faits économiques de
premier ordre, tels qu'avis d'adjudications à
l'étranger, modifications au régime des douanes
et des transports, etc. Il importe de commu
niquer tous ces renseignements au publie par
la voie d'un organe officiel. Ce fut, avant la
guerre, la tâche du Moniteur du commerça
extérieur. La reprise de cette publication s'an
nonce urgente, mais non sans difficultés en
raison de la crise du papier.

Dans le même ordre d'idées, le classement
méthodique des archives est à reprendre sur
une base plus scientifique et dans des condi
tions matérielles plus heureuses.

Enfin, les facilités plus grandes de travail
que l'office va trouver, du fait de son installa
tion plus moderne et plus confortable, va lui
permettre de réaliser la liaison avec les atta
chés commerciaux et les délégués des offices
commerciaux à l'étranger. Ces agen's ont dû,
pour l'instant, installer leurs bureaux au hasard
des possibilités de location. C'est un état de
choses qui va prendre fin, permettant ainsi à
l'office national de jouer, d'une façon plus
complète, le rôle qui lui a été assigné par la
loi du 25 août 1919, d'être le correspondant en
France des offices commerciaux français à
l'étranger; il importe, au surplus, et la question
est en ce moment même a l'étude, qu'un»
coordination des efforts de tous les offices soit
effectuée en vue d'uniformiser leurs lignes de
conduite et de leur donner des moyens d'action
communs.

La subvention qui avait été envisagée lors
de la préparation de la loi du 25 août 1919 s'éle
vait à 90),000 fr. Mais le développement des
services, ainsi que les majorations de traite
ments accordées au personnel, comme aux
fonctionnaires de l'État, ont fait porter à
1 million le montant des dépenses. Nous rappe
lons encore que cet effort est compensé,
comme pourront l'être ceux qui deviendront
ultérieurement nécessaires, par les recettes
bien supérieures provenant de la taxe pour la
développement du commerce extérieur.

CHAPITRE 20. — Attachés et agents commerciaux*
Émoluments du personnel.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverna»

ment, dans le projet de loi n° 168, 1,800,000 Ir* ,
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Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifie a1' 673.
1,700,000 fr

Crélit voté par la Chambre des députés.
fr.

Crédit proposé par la commiJSÎca des finai-
C*1 * i.760,0"'0 Cr.

On sait qu'aux termes de la loi du 25 août
1919, les attachés commerciaux sont placés soit
auprès de l'une des missions de la République à
l'étranger, soit auprès d'un groupe de missions
diplomatiques.

lis sont chargés, dans le ressort de leur cir
conscription, d'étudier et de traiter, sous le
contrôle du chef de mission, l'ensemble des
questions économiques intéressant leur cir
conscription.

Quant aux agents commerciaux, ils sont pla
cés auprès des postes diplomatiques soit au
près des postes consulaires, et sont chargés,
sous la haute autorité du chef de mission et
sous la direction et le contrôle des attachés
commerciaux, de l'étude, de la défense et de
l'extension des intérêts économiques français
dans le ressort de leur circonscription.

Les attachés et les agents commerciaux sont
nommés par le ministre du commerce après
avis du ministre des affaires étrangères.

Un règlement d'administration publique du
26 décembre 1919 a fixé les conditions de re

crutemant ainsi que le statut des attachés et
des agents commerciaux.

Les candidatures à ces emplois sont exami
nées par une commission composée comme
suit :

1 conseiller d'État, président ;
2 représentants du ministère du commerce

et de l'industrie ;
2 représentants du ministère des affaires

étrangères ;
Le directeur de l'office national du commerce

extérieur ;
I représentant du conseil d'administration

de l'offlce national du commerce extérieur,
désigné par ce conseil parmi les commerçants
ou indus triele en faisant partie ;

5 commerçants ou industriels, désignés par
l'assemblée des présidents des chambres de
commerce.

Cette commission établit pour chaque poste
à créer une liste de présentation qu'elle pro
pose au ministre du commerde.

D'autre part, un décret du 30 avril 1920, rendu
sur la proposition du ministre du commerce,
du ministre des affaires étrangères et du mi
nistre des finances, a fixé le nombre et les
traitements des attachés et des agents com
merciaux.

Toutes les mesures d'exécution prévues par
la loi du 25 août 1919 étant ainsi arrêtées, le
ministre du commerce a pu procéder à la dési
gnation, dans la mesure des crédits disponi
bles, d'une première série d'attachés et d'agents
commerciaux.

Des attachés commerciaux ont été nommés
pour :

La Grande-Bretagne, l'Italie, le Brésil, l'Ar
gentine, l'Espagne, les pays russes, la Rou
manie.

Des agent commerciaux faisant fonction
d'attachés commerciaux on été désignés pour:

L'Autriche, le Canada, la Hongrie, la Répu
blique tchécoslovaque, le royaume des Serbes,
Croates et Slovènes,

Uu agent commercial a été désigné pour :
L'Italie du Nord.
Beaucoup de ses agents et attachés sont

déjà sur place. D'autres vont rejoindre leurs
postes, après avoir raçu, à l'office national du
commerce extérieur et dans les principales
chambres de commerce de France, des com
merçants et industriels désireux de nouer des
relations commerciales avec les pays où ils
vont remplir leur mission.

Il est à remarquer que par suite de la dépré
ciation du franc dans beaucoup de pays et
de l'indemnité- spéciale pour perte au change
qu'il est nécessaire d'allouer aux attachés et
aux agents commerciaux pour leur donner les
moyens de remplir honorablement leur mis
sion, les crédits inscrits au budget seront rapi
dement insuffisants pour permettre au minis
tère du commerce d'appliquer son programme
de- représentation commerciale à l'étranger.

La Chambre des députés, en raison de la
dépense supplémentaire que les changes en
traînent pour les traitements payés à l'étranger,
ainsi que de son désir de voir développer
notre représentation commerciale hors de
France, n'a pas fait état de la réduction de

100,000 fr. proposée par le Gouvernement dans
le projet de ioi rectiiié n" 673 Toutefois, le
crédit .de 1,800,000 fr primitivement demandé
dan-- le projet de loi n» iv? a été ramené à
1 Vj>: ^00 fr. d'où une diminution de 40 000 fr.
qui représenta la dépense dos premiers mois
de l'année, supportée par le ministère des"
affaires étrangères.

La commission propose le chiffre voté par la
Chambre.

CHAPITRE 21. - Attachés et agents commer
ciaux. - Dépenses d'installation, frais de
voyages et dépenses diverses.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 1,500,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
1,4:,0,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,462, "00 fr.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, 1,462,500 fr.

Le Gouvernement avait proposé, dans le pro
jet de loi rectifié n° 673, une réduction de
50,000 fr. sur le crédit primitivement prévu.
La Chambre des députés n'a pas fait état de
cette proposition, pour le même motif que
celui qui est indiqué au chapitre 20 (perte au
change). Par contre, elle a fait subir au crédit
primitif de 1,500,000 fr., une diminution de
37,500 fr. qui représente les dépenses prévues
mais payées sur le budget du ministère des
affaires étrangères.

La commission propose le chiffre adopté par
la Chambre des députés.

CHAPITRE 22. - Part contributive du ministère
du commerce et de l'industrie à la publica
tion du Moniteur officiel du commerce.

Crédit alloué en 1919, 12,500 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 25,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans lo projet de loi rectifié n° -673,
25,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
25,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 25,000 fr.

L'augmentation du crédit par rapport h 1919
est rendue nécessaire par la nécessité de re
fondre complètement le Moniteur officiel du
commerce sur un plan nouveau, comportant la
publication de dossiers commerciaux, groupés
en trois séries : série officielle, série des infor
mations générales, série de documentation par
spécialité. —.

D'autre part, la hausse considérable des prix
a augmenté les frais de cette publication. „

CHAPITRE 23. - Expertises. - Valeurs
en douanes.

Crédit alloué en 1919, 39,700 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 72,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
72,800 fr. ,

Crédit voté par la Chambre des députés,
72,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 72,000 fr.

La reprise des relations commerciales avec
l'étranger a déterminé une augmentation con
sidérable du nombre des expertises; d'autre
part, les traitements du personnel du labora
toire, ainsi que les frais matériels de fonction
nement ont dû être augmentés. Enfin, la com
mission permanente des valeurs en douane,
qui pendant la guerre n'avait tenu qu'une
séance par an, a repris ses réunions semes
trielles. Ainsi se justifie l'augmentation du
crédit demandé par rapport à celui voté pour
1919.

CHAPITRE 24. - Subventions aux chambres de
commerce françaises i l'étranger et aux
musées commerciaux. - Missions commer
ciales.

Crédit alloué en 1919, 300,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 300,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi roctifié a» 673
3JO,OÛO fr. '

300 r0TO fr v o té par la Chambre des député»,
Crédit proposé par la Commission des finan

ces, 301t,0Xi ir.

Les chambres de commerce françaises &
l'étranger reçoivent du ministère du commerce
des subventions annuelles. En 1919, sur la
demande du département, le Parlement a
accordé un crédit de 300,000 fr., au lieu du cré
dit de 155,600 fr. voté pour 1918.

Cette augmentation a permis d'allouer des
subventions plus fortes aux chambres de com
merce qui avaient été éprouvées particulière
ment par la guerre, et de comprendre dans les
répartitions les chambres qui s'étaient créées
pendant et depuis la guerre, telles que celles
de Saint-Sébastien, Turin, Shanghaï, Bang
kok, Yokohama, Valparaiso, Stokholm et Chris-
tiana.

Le ministère du commerce a favorisé la
création de ces compagnies en guidant leurs
fondateurs dans l'élaboration des statuts, qui
doivent être soumis à son approbation, et en
les conseillant sur la mission que ces groupe
ments doivent être à même de remplir. Le
département n'a pas manqué de leur rappeler
en particulier, que les chambres de commerce
françaises à l'étranger doivent pouvoir couvrir
les frais qu'elles assument. tant pour la loca
tion des locaux où elles sont installées que
pour les traitements de leur personnel, à
l'aide des cotisations de leurs membres, la
subvention officielle restant consacrée à
l'effort de propagande en faveur de la France
et des produits français.

Pour que les chambres de commerce fran
çaises à l'étranger puissent lutter efficacement,
il est plus nécessaire que jamais que le Gou
vernement leur vienne en aide. Avec les
anciens crédits, le maximum des allocations
n'atteignait pas 10,000 fr. Grâce aux nou
velles dotations, ce maximum a pu être un
peu augmenté.

Les 45 chambres de commerce françaises i
l'étranger, actuellement reconnues par notre
Gouvernement, qui leur accorde des subven
tions, forment encore un effectif insuffisant, et
il importe de favoriser des créations nouvelles
pour lutter contre l'action des chambres de
commerce des autres pays étrangers, lesquelles
se répandent rapidement, avec l'appui officiel
de leurs gouvernements respectifs.

CHAPITRE 25. - Part contributive de la France
dans l'entretien du bureau international ins

titué à Berne pour la protection de la pro
priété industrielle.

Crédit alloué en 1919, 4,500 fr.
Crédit demandé pour 1920 par le Gouver

nement dans le projet de loi n» 168, 5,500 fr.
Crédit demande pour 1920 par le Gouverne

ment dans le projet de loi rectifié n* 673, 5,500
francs.

Crédit voté . par la Chambre des députés,
5,500 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 5,500 fr.

Cette contribution devant être payée en
francs suisses, il est nécessaire de relever le
crédit de 1919 pour tenir compte de l'élévation
du change.

Sans observation.

CHAPITRE 26. - Dépenses incombant à la
France dans l'entretien du bureau interna

tional institué à Bruxelles pour la publication
des tarifs douaniers.

Crédit alloué en 1919, mémoire.
Crédit demandé pour 1920 par le Gouverne

ment dans le projet de loi n° 168, 6,900 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
6,900 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
6,900 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 6,900 fr.

Retour à la dotation normale d'avant-guerre.
Sans observation. .

CHAPITRE 27. — Récompenses honorifique:
aux vieux ouvriers et employés.

Crédit alloué en 1919, 30,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet de loi u° 168, 45,000 fr.
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Crédit demandé pour 1920, par le Gouver
nement, dans le projet de loi rectifié n° 673,
40,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
45,000 fr.—

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 45,003 fr.

La Chambre des députés, en raison de la
hausse très sensible du prix des médailles et
des écrins, n'a pas fait état de la réduction de
5,000 fr. proposée par le Gouvernement dans
le projet de loi rectifié n» 673. Nous vous pro
posons de ratifier cette décision.

Le nombre des candidats aux médailles

d'honneur, qui avait fléchi pendant la guerre,
a repris une marche ascendante. La réduction
du crédit, aggravée par l'augmentation du prix
de revient des insignes, ne permettrait pas de
donner satisfaction à toutes les demandes;
cependant, les décrets institutifs de ces récom
penses ont créé aux vieux ouvriers et employés
un droit à les recevoir dès qu'ils ont atteint le
nombre d'années de services nécessaires.

CHAPITRE 28. - Primes à la filature de la soie.

Crédit alloué en 1919, 1,800,030 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 1,450,000
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n0 673,
1,400,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,400,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,400,003 fr.

La situation actuelle de l'industrie de la fila
ture de la soie rend possible la réduction de
50,000 fr. proposée par le Gouvernement dans
le projet de loi rectifié n° 673, et qui s'ajoute à
celle de 350,000 fr. déjà effectuée sur la dota
tion do 1919.

CHAPITRE 29. - Frais accessoires occasionnés
par l'application du régime des primes à la
filature de la soie»

Crédit alloué en 1919, 18,500 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, 18,500
francs.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n» 673,
18,500 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
18,500 fr.

, Crédit proposé par la commission des finan
ces, 18,500 fr.

Sans observation.

CHAPITRB 30. - Avances aux banques
populaires (loi du 13 mars 1917).

Crédit alloué en 1919, mémoire.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n» 168, mémoire.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673, mé
moire.

Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire.

Crédit proposé par la commission des finan
ces. mémoire.

CHAPITRE 31. - Frais accessoires occasionnés

Eâr l'apsplicoatiuon edu régime dos avances auxanques populaires.

Crédit alloué en 1919, 2,503 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 7,200 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
7,200 fr.
.. Crédit voté par la Chambre des députés,
5,200 fr. r-
; Crédit proposé par la commission des finan
ces, 7,200 fr.

i L'application de la loi du 13 mars 1917 ayant
pour objet l'organisation du crédit au petit et
au moyen commerce, à la petite et à la moyenne
industrie, se poursuit activement. Les moyens
de propagande employés par le ministère du
commerce (publication de brochures de propa
gande, circulaires aux préfets, aux chambres
de commerce, aux groupements industriels et

commerciaux pour provoquer, dans'chaque dé
partement, des réunions et la désignation d'une
commission d'études pour préparer l'organisa
tion d'une banque populaire), ont été efficaces.

A l'heure actuelle, plus de cinquante ban
ques populaires sont constituées et fonction
nent, assurant aux petites entreprises les
moyens de crédit qui leur sont nécessaires
pour se maintenir et prospérer. Dix-sept autres
sont sur le point d'être définitivement consti
tuées et entreront en fonctionnement à très
bref délai. Une quinzaine d'autres enfin sont en
formation.

La plupart de ces établissements, constitués
ou en formation, ont pour circonscription ter
ritoriale un département. Contrairement aux
idées qui avaient inspiré les mesures de propa
gande primitives, la nécessité est peu a peu
apparue de ne pas laisser s'éparpiller une pous
sière de petites banques populaires à surface
trop restreinte, à moyens d'action trop mi
nimes, dont le capital serait immédiatement
absorbé par les frais généraux. Les banques
coopératives comme les autres doivent être

i dirigées par des professionnels du métier ban
caire ; elles doivent être organisées de manière
à faire participer le plus grand nombre pos
sible da petits et moyens commerçants et
industriels aux bienfaits du crédit ; les frais
généraux qui en résultent ne peuvent être sup
portés par elles que si elles ont une surface
suffisante.

La commission de répartition des avances de
l'État aux banques populaires a fonctionné avec
activité. Vingt et une banques populaires ont
jusqu'ici obtenu des avances, sur la dotation
de 12 millions prévue par la loi du 13 mars 1917,
peur aider à leur fonctionnement.

Le Gouvernement a déposé sur le bureau de
la Chambre des députés un projet de loi ayant
pour objet de modifier ou de compléter sur
deux points la loi du 13 mars 1917, en autori
sant les banques populaires constituées sous
la forme de société à capital variable à porter
leur capital initial et les augmentations an
nuelles de capital à 500,000 fr. au lieu de
200,000 fr., maximum fixé par la loi du 24 juillet
1867 sur les sociétés, et en les autorisant à
porter da 5 p. 100 à 6 p. 100 le maximum d'in
térêt à servir aux capitaux versés par leurs
sociétaires. L'adoption de ce projet écartera
un double obstacle qui, à raison des conditions
économiques actuelles, était de nature à gêner
la formation et le développement des banques
populaires.

Les sociétés de caution mutuelle ne se sont

pas créées avec la même rapidité que les
banques populaires. Elles ne sont encore, à
l'heure actuelle, qu'au nombre de cinq. Cela
s'explique par le fait que, dans la pratique, les
sociétés de- caution mutuelle ne se forment

qu'autour et sous l'égide de banques podulaires
en plein fonctionnement, pour faciliter leur
accès aux plus modestes des detits commer
çants et artisans, dont la capacité de crédit
serait insuffisante sansla garantie d'une signa
ture sociale; elles se constitruent généralemen
au sein d'une même corporation, dont les memt
bres se connaissent bien entre eux. Onpeut à
bon droit escompter que le développement-
même des banques populaires entraînera celui
des sociétés de caution mutuelle.

La loi du 21 octobre 1919 a donné aux ban-
tfuës populaires, qui ne pouvaient faire que du
prêt à court terme, les moyens de consentir, à
l'aide d'avances gratuites de l'État, des prêts à
long terme à ceux de leurs sociétaires, petits
industriels, petits commerçants, petits fabri
cants et artisans, qui ont été mobilisés et dont
la mobilisation a arrêté ou fait péricliter les
entreprises.

Les conditions d'application de cette loi ont
été déterminées par un règlement d'adminis
tration publique en date du 3 mars 1920.

Le jour même où ce décret paraissait au
Journal officiel, le ministère du commerce pu
bliait une brochure de propagande qui conte
nait, outre le texte de la loi et du décret, un
commentaire pratique et détaillé de leurs dis
positions et des modèles d'additions et do mo
difications à introduire dans les statuts des

banques populaires qui veulent faire les opéra
tions prévues par la loi du 24 octobre 1919.

Cette loi a pu ainsi entrer immédiament en
application. Une faible partie du crédit, ouvert

par elle, a pu seulement, jusqu'ici, être distribuée, mais la loi entre dans la période d'appli uée, mais la loi entre dans la période d'appli
cation active, et ses premiers résultats témoi
gnent qu'elle répondait à un besoin véritable.

CHAPITRE ». — Traitement d'un inspecteur
général du crédit.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne-

met, dans le projet de loi n» 16S, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, lettre de M. le ministre des finances du.
SO avril 1920, 18.000 fr.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 18.000

Crédit proposé par la commission des
finances Néant.

En moins 18.000

CHAPITRE, ». — Indemnité de résidence,
de l'inspecteur général du crédit.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverno-

ment, dans le projet de loi n° 168, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne-»

ment, lettre de M. le ministre des finances du
30 avril 1920, 1,200 fr.

Crédit voté par la Chambre des dé
putés 1.203

Crédit proposé par la commission des
finances Néant.

En moins 1.200

Ces deux chapitres avaient été ouverts, à la
demande du Gouvernement actuel, pour rece
voir l'imputation du traitement et de l'indem
nité de résidence d'un inspecteur général du
crédit, emploi nouveau créé par transforma
tion d'un poste de chef de bureau de l'admi
nistration centrale.

Les crédits provenaient d'un transfert des
chapitres 1 et 2.

Votre commission vous propose d'accepter
cette création, mais de maintenir le nouvel
emploi, et par suite le traitement de 18,000 fr.
et l'indemnité de résidence de 1,200 fr., à l'ad
ministration centrale.

CHAPITRE 32. — Subvention à l'office des ma
tières premières utilisées on droguerie, en
distillerie et en parfumerie.

Crédit alloué en 1919, 50.000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 50,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
40,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
50,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 53,000 fr.

La Chambre des députés, adoptant l'avis de
sa commission des finances, n'a pas fait état
de la réduction de 10,000 fr. proposée par le
Gouvernement dans le projet de loi rectifié
n° 673; elle a voté le crédit primitivement
inscrit dans le projet- de loi n" 168 pour les
raisons suivantes exposées dans le rapport de
M. Prevet (n° 796} : il y a eu un engagement
au moins moral de la part du ministre du
commerce de maintenir la subvention pendant
cinq ans; d'autre part, les résultats obtenus
par l'office ont déjà amplement démontré
l'utilité de sa création; enfin, les dépenses de
voyage, de recherche, d'acclimatation do
plantes, etc., sont actuellement beaucoup plus
élevées que lors de la fondation de l'office.

La commission se rallie à ces observations
et propose d'adopter le crédit voté par la
Chambre des députés.

CHAPITRE 33. — Frais de surveillance de sociétés
et établissements divers.

Crédit alloué en 1919, 12,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 163, 12,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par ie Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
12,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
12,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 12,030 fr.

Crédit d'ordre, compensé par une recette
égale figurant à la rubrique recettes d'ordre
proprement dites. Il correspond à la rému
nération de deux commissaires du Gouver
nement près les compagnies des docks de
Marseille et du Havre.
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CHAPITnE 31 - Office national de la propriété
« - subvention pour les dépenses

de :ia : éri i i et les dépenses diverses de fonc-
tiocii«n;e.it.

Crédit alloué en 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet n° 168, 604,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouver

nement, dans le projet n° 673, 604,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

604,000 fr.
-- Crédit proposé par la commission, 604,000 fr.

Aux termes de la loi du 24 octobre 1919 rela
tive à la réorganisation des cadres de l'admi
nistration centrale du ministère du commerce

et du décret du 10 mars 1920, rendu pour son
exécution, les services administratifs de la
propriété industrielle constituent la direction
de la propriété industrielle de l'administration
centrale du ministère; d'autre part, les services
d'exécution, qui sont en rapport constant et
direct avec le public, continuent à former
l'office national de la propriété industrielle,
séparé du conservatoire national des Arts et
Métiers pour être rattaché à la direction de la
propriété industrielle et investi de la person-

- nalité civile et de l'autonomie financière.

En vue de l'application de la loi du 24 octobre
1919 et de la loi du 18 mars 1919, portant créa
tion d'un registre du commerce, il est indis
pensable que les services de la propriété indus
trielle soient transférés dans de nouveaux

locaux, ceux qui lui sont affectés au conser
vatoire des Arts et Métiers étant absolument

insuffisants et ne pouvant comporter aucun
agran<<2>ement.

En conséquence et en prévision de la mise
en application de la loi sur.le « Registre du
commerce », le conservatoire des arts et mé
tiers, conformément à une délibération de son
conseil d'administration, approuvée par le mi
nistre du commerce, après avis favorable du
ministre des finances, a fait l'acquisition, le
20 septembre 1919, pour le compte de l'office
national de la propriété industrielle, d'un
immeuble de 1,736 mètres carrés de superficie
environ, situé 26 et 26 bis, rue de Petrograd,
moyennant un prix principal de 1,900,000 fr. En
faisant état des intérêts dus sur le prix d'achat,
des dépenses de construction d'un bâtiment
pour les archives et d'aménagement de l'im
meuble, il convient de prévoir une dépense
totale de 2,500,000 fr. environ.

L'office national de la propriété industrielle,
devenu établissement public autonome, fera
face, à cette dépense au moyen d'un emprunt
qui sera gagé par le produit de droits perçus
par l'office pour la rémunération des services
qu'il rend au public. La loi du 26 juin 1920 a
institué, à cet effet, les nouvelles taxes ci-
après :

1° Taxe de délivrance de 10 fr. sur les bre
vets d invention :

Produit approximatif 120.000
2» Taxe d'enregistrement de 5 fr.

sur les mutations, cessions, conces
sions de licence de brevet :

Produit approximatif 10.000
3° Taxe d'enregistrement de 10 fr. -

sur les marques de fabrique :
/ Produit approximatif 180.000

4° laie d'enregistrement de 3 fr. sur
les mutations, transferts, etc. des .
inarques de fabrique :

Produit approximatif », 6.000

Total 316.000

Ces recettes permettront à l'office national
de pourvoir à ses dépenses d'amortissement
d'emprunt, d'entretien et de matériel, d'admi
nistration et aussi d'assurer son développe
ment et son extension.

11 est même permis d'envisager que, grâce
à l'extension de services de l'office national et
à l'accroissement de ses ressources propres, le
montant de la subveniion de l'État pourra être
ultérieurement réduit.

CHAPITRE 35. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges de
famille.

Crédit alloué pour 1919, 223,500 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet n° 168. 626,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet n° 673, 96,000 fr.

1 Crédit voté par la Chambre des députés,
96,tiOO fr.

Crédit proposé p la commission des finances,
96,000 fr.

Le crédit de 530,000 fr. représentant la dif
férence entre la dotation inscrite au projet de
loi n0 lôS et celle proposée par le Gouverne
ment dans le projet de loi rectifié n» 673 a été
transféré à l'enseignement technique.

CHAPITRE 36. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations.

Mémoire.

CHAPITRE 37. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance.

Mémoire.

CHAPITRE 38. - Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décem
bre 1916).

Mémoire.

CHAPITRE 39. - Dépenses des exercices clos.

Mémoire.

Budget extraordinaire.

Dépenses exceptionnelles résultant des hostilités.

CHAPITRE A. - Services interalliés.
- Personnel.

Mémoire.

CHAPITRE B. - Services interalliés.
— Matériel.

Mémoire.

Les services interalliés, dont la plupart ont
d'ailleurs été supprimés depuis le I e ' janvier
1920, ne figurent plus au budget extraordinaire
que pour des opérations de liquidation dont les
dépenses sont exclusivement couvertes au
moyen de fonds de concours versés par i'Inler-
allied Chartering Committee.

CHAPITRE C. — Prêts aux petits commerçants
et industriels démobilisés.

Crédit alloué en 1919, 50 millions.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, mémoire.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
mémoire.

Crédit voté par la Chambre des députés,
mémoire.

Crédit proposé paria commission des finances,
mémoire.

Nous avons fourni, dans la première partie
de ce rapport, quelques indications sommaires
sur le fonctionnement des prêts aux démobi
lisés, par l'intermédiaire des banques popu
laires, en exécution de la loi du 24 octobre
1919.

Le crédit budgétaire inscrit à ce chapitre
doit alimenter, au fur et à mesure des besoins,
un compte spécial du Trésor destiné à servir
les avances consenties aux banques popu
laires.

Le présent chapitre, ouvert pour mémoire,
permettrait d'inscrire, lé cas échéant, les nou
velles dotations à employer en faveur de ces .
banques pour les prêts de l'espèce.

CHAPITRE D. - Service du vêtement national
et de la chaussure nationale. - Personnel.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne- -
ment dans le projet de loi n° 168 (chap. G. de
la reconstitution industrielle), 58,000 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment dans le projet de loi rectifié n« 673,
58,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des dépu
tés 53.500

Crédit proposé par la commission 50.000

En moins •. 3.500

Ce crédit provient d'un transfert de l'aneien
ministère de la reconstitution industrielle. La

dépense est couverte pai redevances versées
par les fabricants

La différence de 4,500 fr., entre le chiTre pro-

posé par le Sénat et le crédit voté par la Chambre, provient de la suppression d'un emploi de -re, provient de la suppression d'un emploi (Je
chef de service, cr service étant dorénavant
rattaché au cabinet du ministre.

Votre commission propose d=tpporter aux
crédits de ce chapitre une nouvel réduction
de 3,500 fr. qui marquera sa volonté de voir
disparaître au plutôt les dépenses de personnel
de ce service.

CHAPITRE E. — Service du vêtement national
et de la chaussure nationale. — Matériel.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi n» 168 (chap. Il de
la reconstitution industrielle), 3,503 fr.

Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne
ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
3,500 fr.

Crédit voté par la Chambre des
députés 3.500

Crédit proposé par la commission.... 3.000

En moins 500

Ce crédit provient d'un transfert de l'ancien
ministère de la reconstitution industrielle. La

dépense est couverte par des redevances ver
sées par les fabricants.

La réduction de 500 fr. que nous vous propo
sons à la même signification que ci-dessus.

CHAriTRB ». - Fonds de roulement destiné
aux réquisitions civiles.

Ce chapitre avait été inscrit pour mémoire
dans le projet du Gouvernement. Comme il
n'a jusqu à présent été utilisé pour aucune
opération, et qu'il parait peu probable qu'il y
ait lieu de l'utiliser désormais, nous ne voyons
pas la nécessité de le maintenir et nous vous
en proposons la suppression.

CHAPITRE ». - Fonds de roulement destiné aux

acquisitions de matières premières pour la
fabrication de la chaussure nationale.

Chapitre supprimé pour les mimes motifs
que ci-dessus.

CHAPITRE F. - Indemnité exceptionnelle
de cherté de vie.

Crédit alloué en 1919, 2,195,175 fr,
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi n° 168, 385,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne

ment, dans le projet de loi rectifié n° 673,
307,528 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
307,528 fr.

Crédit proposé par la commission. 307.523
La différence de 77,472 fr. entre le

projet de budget primitif et le projet
rectifié résulte :

1° D'un transfert au chapitre C de
l'enseignement technique — 310.000

2° Du maintien de l'indemnité ex

ceptionnelle de cherté de vie au delà
du 1 er janvier 1920 + 232.000

Net - 77.472

CHAPITRE G. - Indemnités spéciales aux fonc
tionnaires en résidence dans les localités
dévastées.

Crédit alloué en 1919, 830,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne*

ment, dans le projet de loi n° 108, 9o0,0X0 fr. •
Crédit demandé pour 1920, par le Gouverne^

ment, dans le projet de loi rectifié n" 673,
120,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés^
120,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finarH
ces, 120, 000 fr.

Transfert au chapitre E de l'ensei
gnement technique — 835.000

Modification du régime des indem
nités —

Total égal à la différence entre les
propositions primitives et les propo
sitions rectifies» — 840.00«
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8HAPITOB n. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

' Mémoire.

CJHPITRE I. — Dépenses des exercices 1914 et
•- 1915 (créances visées par les lois des 29 juin

et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916).

Mémoire. '

CHAPITRE J. — Dépenses des exercices clos.

- Mémoire.

ANNEXE N° 339 IX

( (Session ord. — Séance du 10 juillet 1920.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920 (Travail), par M. Albert Peyronnet,
rapporteur (1). — (Urgence déclarée).

Messieurs, c'est le 15e budget du ministère
du travail que votre commission des finances
a en charge d'examiner.

Au moment de sa création, en octobre 1906,
la loi des retraites ouvrières venait d'être

.votée par la Chambre en 1905 ; elle était pen
dante devant le Sénat.

La loi de 1898 sur les accidents du travail,
complétée par celle de 1906 sur les exploita
tions commerciales, était en pleine applica
tion ; elle assurait 2,788,023 ouvriers à 3,615 mil
lions de salaires.

La loi de 1905 sur les assurances sur la vie,
qui soumettait 2,331,828,606 fr. de réserves pour
les sociétés françaises et 232,742,070 (r. pour
les sociétés étrangères, au contrôle de l'État,
venait de voir ses décrets réglementaires pu
bliés au Journal officiel.

La mutualité devait apporter à l'application
de la loi des retraites un concours des plus
efficaces.
. La loi de 1906 sur les habitations à bon mar
ché essayait d'améliorer les conditions du lo
gement ouvrier.

Les lois sur l'hygièna et la sécurité des tra
vailleurs sollicitaient l'altention des pouvoirs
publics pour recevoir une application plus
étroite et être complotées par d'autres disposi
tions tutélaires.

Le payement des salaires, le salaire de la
femme mariée, l'épargne populaire, les écono
mats, le placement, le chômage, le repos heb
domadaire, les conseils de prud'hommes, la
codification des lois ouvrières et, en un mot,
un grand nombre de questions sociales s'im
posaient à l'étude du Gouvernement qui avait
à tenir compte de l'orientation donnée par les
élections qui venaient d'avoir lieu.

- La spécialisation en un ministère des ser
vices épars concourant à l'exécution de diver
ses lois ouvrières, appelait l'autorité d'un môme
ministre.

, Le ministre du commerce fut amputé de la
direction du travail, de celle de l'assurance et
de la prévoyance sociales y compris le contrôle
des assurances et de la statistique ; le minis
tère de l'intérieur, de la direction de la mutua
lité, celai des travaux publics; du service des
retraites des ouvriers mineurs. Une autre
direction fut sur le ppint d'en faire partie,
mais des résistances se produisirent et le mi
nistère du travail resta ainsi composé ; il fut
appelé ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

. Après quinze ans, nous retrouvons ce minis
tère, diminué des attributions de la prévoyance
sociale.

» Ce remaniement qui remonte au début de
Tannée, se justifiait-il ? Nous n'hésitons pas à
(Soutenir qu'il est inconciliable avec la solu
tion normcle des questions sociales en sus
pens. Il a amené un certain trouble dans les
services du ministère du travail et nous ne

^pouvons que regretter cette désorganisation.
; ■ Le transfert au nouveau ministère de l'iy -
'.giène des services de la mutualité, de l'assu-
jï'ance et de la prévoyance sociales, du con

trôle des assurances privées, s'imposait-il
réellement comme une nécessité?

Nous ne le croyons pas. On aurait pu con
cevoir, semble-t-il, la constitution du minis
tère de lhygiène dans des conditions tout
autres que celle dans lesquelles il a été créé.

Ce ministère aurait dû comprendre tous les
services d'hygiène qui sont encore, à l'heure
actuelle, répartis entre différents départe
ments ministériels. Mais il n'en a pas été
ainsi.

On s'est borné à prendre au ministère de
l'intérieur la direction de l'hygiène et de
l'assistance publiques; au ministère du tra
vail les trois services dont il vient d'être

parlé, qui n'ont aucun rapport ou qui ont un
rapport très éloigné avec l'hygiène.

Comment justifier, en effet, le rattachement
au ministère de l'hygiène du service du con
trôle des assurances (1) qui a dans ses attribu
tions l'application de la loi sur les accidents du
travail, de la mutualité et des caisses d'épar
gne?

Il est hors de doute que les questions inté
ressant ces trois services sont étroitement

liées aux questions concernant le travail et
qu'elles ne sauraient être dissociées san» de
graves inconvénients sur lesquels il est inutile
d'insister.

Qu'il nous suffise de signaler notamment
que la répartition des assurances sociales pro
prement dites entre ces deux ministères est
nettement contraire à la logique.

Demain nous aurons à préparer et à faire
voter l'assurance-invalidité, l'assurance contre
la maladie et le chômage qui ne sauraient être
réalisées en dehors du concurs de la mutualité
ou pratiquées par celle-ci, en dehors de l'assu-
rance-retraite pour la vieillesse.

Or la mutualité et les retraites dépendent de
deux ministères différents par suite de ce rema
niement si regrettable.

Cette conception n'a que trop duré; il con
vient de l'abandonner sans plus tarder. Les
rapporteurs à la Chambre des budgets du tra
vail et de l'hygiène et le rapporteur au Sénat
du budget de l'hygiène, se sont élevés avec
force contre la répartition des attributions
respectives de ces deux ministères.

Ce maintien n'est pas possible et il est sou
haitable à tous égards qu'on restitue & bref
délai au ministère du travail des services qui
n'auraient jamais dû en être séparés.

Au surplus, cette double organisation minis
térielle a nécessité un accroissement da
dépenses que l'on ne peut que déplorer.

Avant de procéder à l'examen des chapitres,
il semble intéressant, croyons-nous, d'examiner
brièvement d'une part , le montant des'
dépenses incombant, jusqu'à ce jour, au
ministère du travail, et, d'autre part, d'ana~
lyser son action depuis sa création.

a) Côté financier :
De 1906 à 1910, les crédits inscrits au budget

du ministère du travail s'élèvent progressive
ment de 11,833,344 fr. à 15,750,407 fr. Cette
augmentation «'applique, en grande partie,
aux dépenses de la mutualité.

En 1911, le total des crédits passe de
15,760,487 fr. à 50,695,549 fr. Cette élévation
considérable est le résultat de la mise en appli
cation de la loi sur les retraites ouvrières et
paysannes.

Pendant les quatre années suivantes, la pro
gression des dépenses des retraites ouvrières
s'accentue et le total des crédits atteint
166,600,235 fr. en 1915.

En 1916, 1917 et 1918, on constate une dimi- •
nution par rapport à 1915. Cette réduction des
crédits provient principalement des économies
réalisées pendant la guerre par suite de la
mobilisation d'une partie du personnel et de
l'ajournement de toutes les dépenses ne pré
sentant pas un caractère d'absolue nécessité.

En 1919, le montant des crédits passe de
153,221,343 fr. à 209.948,261 fr. 33. Cette augmen
tation provient notamment :

1° De la démobilisation du personnel et du
fait que le fonctionnement des services re
prend peu à peu son cours normal;

2° De l'augmentation des traitements et da
l'attribution des indemnités de résidence à

partir du 1 er juillet 1919.
Le tableau ci-après permet de suivre d'un»

façon précise le mouvement des crédits budgé
taires alloués au ministère du travail au titre

du budget ordinaire ou du budget extraordi
naire.

Étal des crédits accordés au ministère du travail depuis sa création.

EXERCICES

CRÉDITS ACCORDÉS

TOTAUX

i Crédits d'ordre. Autres crédits.

U.' fr. o. fr. «.

Budget ordinai •e.

1906 *. 460.000 11.373.349 » H.RR3.:H9 >

1907 - 475.0)0 12.860.919 • (3 3S 919 >

190S.^f; 515.000 i 13.730.039 » : 14.245.039 .

1909rr; 540.000 14.428.705 85 ' 14.968.705 85
9 0 om 15.185./wir MI 1 5 . 750.&S7 90

1911 565.000 50.130.549 » 50.095 549 »

1912.. 574.000 97.838.171 » 98.412.171 »
1913 58 0.000 106.220. 301 » 6J6.361»

19I4:' «08. 4m 120 6 l.! .4 19 » 19.1.909 RI» »

1915. .Xv 542.050 166.058.185 » 166.600.235 »

1916.: - 525.675 150. 252. 158 25 150.777.833 25

1917..:.. 518.652 151.8)1.281 » 152.319.9'3 »
1918 . 220 IM. 221.343 »

1919 /88.550 I 20y.159.711 33 209.948.261 33
V

Budget extraordinaire.

1918 » i 11.89f.PRi • I 11 R98.fi3i »

1919 29.2J5.730 » 29.255.730 »

Ainsi donc de 1906 à 1919, le ministère du
travail s'est vu attribuer 1 milliard 319 millions

278,928 fr. 63, sur lesquels entrent 8 millions
317,347 fr. de crédit d'ordre, c'est-à-dirs qui ne
retombent pas sur les finances de l'État.

C'est, en réalité, 1 milliard 310 millions
381 fr. 63, que le Parlement a accordé au
travail.

Recherchons les résultats obtenus en com

pensation de ce sacrifice consenti par l'État et
examinons quelle a été l'action administra
tive exercée par les diverses directions compé
tentes.

La situation légale, sociale et économique
du travailleur s'est-elle ressentie de l'effort
de coordination qui a présidé à la création
de 1906 ?

Direction du travail. "

La législation du travail s'est presque inté
gralement renouvelée depuis la créatien du
ministère du travail.

(1) Voir les n»s 334, &nat, année 1920, et
168-673-828 et annexe, 1227, et in-8» n° 169

lé^isl. wm de la Chambre des députés.

(1) Au dernier moment, la commission des
finances a décidé, par voie d'attribution de
crédits, le retour au ministère du travail du
service di contrôle des assurances.
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La coodifleatlon des lots ouvrières qui s'est
effectuée en 1910 pour le livre I« (contrat de
travail) et en 1912 pour le livre II (réglemen
tation du travail) a été suivie d'un nombre
considérable de lois nouvelles dont l'applica
tion incombe à la direction du travail.

, Dans tous les cas où les textes législatifs ou
réglementaires le permettent, cette direction a
eu Je Souci de provoquer l'intervention asso
ciée des représentants des groupements pa
tronaux et ouvriers.

, Par son service de l'inspection du travail, la
direction étend son action sur plus de
500,000 établissements qui groupaient, avant la
guerre, un personnel de plus de 4 millions
d'assujettis.

A l'égard des institutions mutuelles de se
cours contre chômage involontaire, le minis
tère du travail a poursuivi et développé l'action

■ entamée par le ministère du commerce en
1905 (décret du 19 mars 1905, modifié par le
décret du 20 avril 1906). Sont intervenus ainsi
les décrets du 31 décembre 1906, du 3 décem
bre 1908, du 28 décembre 1912, du 30 juin 1915
et du 21 mars 1919 qui ont modifié, soit le
taux des subventions, soit le montant du se
cours entrant en compte pour le calcul des
subventions (à l'origine 2 tr. par jour, puis
2 fr. 50, aujourd'hui 3 fr. 50) en tenant compte
des modifications survenues dans les condi
tions de l'existence et du salaire.

Les subventions de l'État aux fonds munici

paux et départementaux de chômage ont été
instituées au début do la guerre par le décret
du 24 novembre 1914 modifié par les décrets des
9 janvier 1915, 19 avril 1918, 14 et 25 janvier et
17 octobre 1919.

Ces divers décrets ont successivement modi
fié de même le taux. des subventions et le mon

tant des secours entrant en compte dans le
calcul des subventions, en faisant état à la fois
de l'intensité relative du chômage et des modi
fications survenues dans le coût de la vie et le
taux des salaires.

Ces œuvres et institutions doivent être dé
veloppées, encouragées et 'être utilisées dans
la création de l'assurance contre le chômage.

Des fonds importants ont été attribués en
1919 au titre du chômage. Le fonds de dotation
était, en effet, au budget de 1919, de 29 millions,
il est en 1920 bien plus réduit. C'est nécessaire.

L'édifice de notre législation sociale ne peut
en effet être conçu de telle manière que
l'inertie de certains travailleurs connaisse la
quiétude du lendemain alors que l'invalide ou
le malade dont les forces physiques sont res
tées à la production, gardent entier le souci
de leur propre existence et de celle de leur
famille.

Un certain nombre de mesures administra
tives ont été prises en ce qui concerne le pla
cement.

Par une circulaire importante, de mars 1915.
de M. Viviani, le placement avait reçu une
nouvelle orientation. Une enquête fut effec--
tuée sur l'organisation des bureaux de place
ment en Allemagne. Des crédits furent votés
par le Parlement et attribués, sous forme de
subventions, aux bureaux municipaux de pla
cement dont l'article 85 du livre 1er du code de
travail prévoit la création.

A la faveur de la guerre, ces bureaux ont été
en grande partie tranformés en bureaux pu
blics ou absorbés par eux. Ces modifications ne
sont pas consacrées par un texte législatif.
Néanmoins, si ces bureaux ont obtenu les
résultats qu'ils enregistrent, on est amené à
dire que leur œuvre a été très utile. -

En ce qui concerne les syndicats profession
nels, la Direction du travail a poursuivi, sauf
pendant la guerre, les enquêtes statistiques
concernant le nombre et l'importance des
groupements professionnels, et recueilli auprès
de ces groupements les indications relatives &
l'activité du travail. Elle a attribué aux syndi
cats professionnels des encouragements sous
la forme d'ouvrages destinés aux bibliothèques
syndicales et de médailles aux administrateurs
de syndicats comptant un nombre important
d'années de fonctions.

A la suite des lois- sur le crédit aux coopéra
tives de production et aux coopératives de
consommation, les encouragements à ces ins
titutions ont pris un développement considéra
ble. Pour les seules sociétés de production, le
chiffre total des encouragements qui, en 1913,
n'excédait pas 320,000 fr., atteignait 2,385,000 fr.
en 1919. Pour les coopératives de consomma
tion, le chiffre des avances a passé de 75,000 fr.
en 1917 à 988,000 fr. en 1919, et le nombre des

sociétés bénéficiaires de i en 1917 & 12 en 1918
et 24 en 1919 Les encouragements spéciaux
aux sociétés coopératives de consommation
pour le ravitaillement des régions libérées ont
atteint 3,780,000 fr en 1919 et ont été attribués
à 2i sociétés.

En raison de l'importance prise par les insti
tutions de coopération, il a été constitué, par
le décret du 22 février 1918, un conseil supé
rieur de la coopération, lequel a tenu une pre
mière session en octobre 1918 et une deuxième
en juin 1919. Ce conseil comprend deux sec
tions (coopération de consommation et coopé
ration de production) qui ont la faculté de
tenir des sessions distinctes, sur convocation
de leur président.

Direction des retraites ouvrières.

Créée en 1910 pour l'application de la loi des
retraites ouvrières et paysannes, cette direc
tion fonctionne donc depuis plus de dix ans.

Son action administrative a eu à s'exercer
au triple point de vue des assurés, des services
des mairies et des préfectures, des organismes
d'assurances.

De 1911 à fin 1919:

a) Le nombre moyen annuel des assurés
inscrits obligatoires est de 6,771,000: celui des
assurés inscrits facultatifs est de 578,000.

On est effrayé du nombre des opérations
auxquelles ont donné lieu ces inscriptions et
leurs vérifications annuelles.

b) Le nombre de- cartes munies de verse
ments s'élève, -pour cette même période, à
1,910,000 par année, en moyenne, et le mon
tant des versements constatés sur l'ensemble
des cartes atteint la somme de 191 millions.

c) Les pensions liquidées concernent pour :

1.048.520 des assurés obligatoires ;
• 492.201 des assurés facultatifs ;

34.320 des métayers et petits fer
. . . miers ;

10.857 des ouvriers mineurs ;

ensemble 1.585.958 pensions liquidées.
Sur ce nombre, un assez faible pourcentage

de non bénéficiaires de l'allocation ou de la
bonification de l'État.

. Les chiffres ci-dessus montrent, si on les
examine seulement au point de vue du travail
occasionné par ces liquidations — nous avons
eu récemment à les examiner sous un autre
aspect à la tribune du Sénat — que la direc
tion des retraites s'est trouvée en présence
d'une tâche immense à accomplir.

Par les services des mairies, des préfectures
ou par elle-même, elle a du, chaque année,
faire face à des millions d'opérations d'inscrip
tions sur listes, d'émission de cartes d'identité,
de cartes annuelles, de confection de relevés
récapitulatifs, etc.

Et puisque nous parlons de cartes d'identtié
et de cartes annuelles, il nous semble qu'il
serait bien préférable que le numéro de série
tût le même que celui du département d'ins
cription. Cela éviterait bien des ennuis et
parfois de longues recherches.

Malgré l'exécution de travaux si considérables,
assumée par cette direction, il ne lui a été
attribué que 15 centimes par tête d'assuré
pour les mairies, et 20 centimes par tète
d'assuré pour les préfectures.

Avec une aussi faible dotation, constatons-le,
il était difficile de faire mieux. Tout récem
ment un rapport officiel nous apprenait que
chaque placement coûte 3 fr. 10, 3 fr. 15,
3 fr. 50.

Et la grande loi sociale qu'est la loi des re
traites a dû être infusée aux masses par un
personnel qui n'avait même pas l'assurance
du lendemain et ne pouvait, ainsi, que diffici
lement comprendre la portée de sa haute mis
sion.

A côté des services des mairies et des pré
fectures, 50 caisses de retraites ouvrières ont
été fondées, en vue d'assurer la gestion des
versements prévus par la loi, savoir :

9 caisses départementales ou régionales ;
35 caisses mutualistes ;
6 caisses patronales ou syndicales.
En outre, la caisse nationale des retraites

pour la vieillesse a créé une section spéciale
pour cette exécution de la loi des retraites.

- Ces diverses caisses groupaient, fin 1919 :
1,140,525 retraités.

L'application de la loi gagnerait à voir ces
organismes d'assurances en rapport plus étroits
avec l'assuré. L'administration a provoqué

leur création, elle a suivi leur développement •
mais l'allocation forfaitaire que l'État alloue £
ces organismes n'est pas toujours suffisante
peur obtenir d'eux ur développement si néces
saire par une collaboration sans réserve.

La création de grandes caisses régionales et
professionnelles sera l'acheminement vers
une plus grande loi des retraites, doublée
d'une assurance-maladie, chômage, invaliSité-

Il appartiendra à cette direction des re
traites, où règne un esprit de généreuse ini
tiative, soucieuse des réalités sociales, de
parachever cette œuvre des retraites, si labo
rieusement construite, mais encore imparfai
tement assise. De sa transformation et de sQ
simplification dépend son rayonnement bien.
faisant dans l'intérêt bien compris du monde
du travail.

Direction £e la statistique.

Les services rattachés à la statistique géné
rale de la France sont orientés en vue de la
coordination des renseignements statistiques,
démographiques, économiques, sociaux, qui
résultent, soit pour la France, soit pour les
pays étrangers, du fonctionnement d'institu
tions très différentes.

Cette coordination est de nature à faciliter
les études de ceux qui, sur un même sujet,
doivent s'adresser à des sources diverses. Elle
évite des pertes de temps ; fournit les indica
tions utiles pour un premier aperçu et fait
connaître les sources auxquelles il faut puiser
pour obtenir des détails circonstanciés. Elle
permet des vues d'ensemble sur les liens qui
rattachent les différentes questions et facilite
le contrôle réciproque des renseignements.

L'instrument principal de cette coordination
est l'annuaire statistique, dont les principales
données sont tenues à jour dans le Bulletin
trimestriel. Les recensements et enquêtes pé
riodiques apportent de nouveaux éléments ori
ginaux aux archives du service, complétant
ainsi, avec la bibliothèque ouverte au public,
un centre permanent de documentation.

Cette bibliothèque comprend actuellement
plus de 26,5 )0 volumes. Mais les locaux qui lui
sont affectés ne sont pas plus vastes qu'au
début de l'installation des services de la sta
tistique générale de la France au quai d'Orsay.

Grâce à la spécialisation du personnel, et à
l'outillage mécanique qui permet do traiter
rapidement les documents statistiques indivi
duels, la statistique générale de la France est
en mesure de prêter une aide efficace aux ins
titutions qui disposent do documents, mais
non d'une organisation appropriée permettant
de tirer parti aussi complètement et aussi
économiquement de ses documents que peut
le faire un organisme spécial.

Cette collaboration avait été recommandée

dès 1900 par le conseil supérieur do la statisti
que. Au cours de sa session de mars 1920, ce
même conseil a chargé une commission d'étu
dier les moyens de fortifier l'organisation de la
statistique en France et d'élaborer un pro-
pramme de réorganisation que le ministre du
travail pourrait soumettre au Gouvernement.
Un projet a été établi dans ce sens.

Service du contrôle des assurances.

Le service du contrôle des assurances privées
a pour attributions le contrôle sur les sociétés
d'assurances contre les accidents du travail,
sur les sociétés d'assurances sur la vie, les
entreprises de capitalisation et d'épargne ainsi
que le contrôle de toutes les opérations de
réassurances et d'assurances directes et l'ad
mission en France des sociétés d'assurances

étrangères de toute nature.
I. Le contrôle des sociétés d'assurances

contre les accidents du travail s'exerce, d'une
part, pour veiller à l'exacte application au
point de vue juridique et financier des répara
tions dues aux ouvriers victimes d'accidents du
travail, et, d'autre part, pour éviter toutes dé
faillances des compagnies d'assurances pou
vant mettre en jeu le fonds de garantie ins
titué par l'article 24 de la loi du 9 avril 1898.

Ces attributions viennent d'être étendues
aux maladies professionnelles et à l'Algérie ;
elles vont l'être prochainement aux accidenta
agricoles.

Le service suit cette législation, toujours en
évolution, et, d'autre part, concilie, au mieux
des intérêts généraux, les rapports, en cette
matière, entre patrons, ouvriers, assureurs,
médecins, pharmaciens.
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Nombre de sociétés contrôlées : 78.
II. Le contrôle sur les entreprises d'assuran

ces sur la vie, de capitalisation et d'épargne
s'exerce dans un but social : celui de la pro
tection de l'épargne publique et plus spéciale
ment de la petite épargne, à cause des dan
gers que présentent les opérations de l'espèce
de par leur nature et de par leur durée. Le ser
vice surveille à la fois la garantie financière

.du contrat et la moralité de ses clauses.
; Nombre de sociétés d'assurances sur la
Vie..." 77
■ Nombre de sociétés de capitalisation et
'd'épargne 41
;f , Total.... 118

Les services des contrôles ont donc, au pre
mier chef, une mission sociale, de prévoyance
et de protection, qui ne peut incomber qu'au

.ministre du travail.
• Celui-ci puise dans cette mission même l'au
torité nécessaire pour imposer les décisions que
son devoir lui commande de prendre à l'égard
des organismes qui présentent un danger pour
l'épargne publique ou pour les justes répara
tions dues aux accidents du travail,

W.

CONCLUSIONS

V En résumé, le [ministère du 'travail réduit
; d'abord à trois directions : travail, retraites ou
vrières, statistique, vient d'en recouvrer une
quatrième : celle du contrôle des assurances ;
|(I1 reste néanmoins amputé de la direction de
;la mutualité dont nous voulons espérer le pro
chain retour à son ancien ministère).

h Ce ministère est en effet le ministère du tra
vailleur qui, à peine apprenti est enrôlé sous la
protection des lois d'hygiène de l'atelier et de
sécurité dont le corps des inspecteurs surveille
l'application. Son salaire, ses différends avec le
patron, son chômage, son placement sont sui
vis par ce ministère qui contrôle, en outre,
l'assurance contre le risque professionnel.

Ce ministère exige pour son fonctionnement,
#n 1920, des crédits s'élevant à 152,969,820 fr.

Cette dotation se décompose comme suit :
Personnel, 15,164,192 fr.
Matériel, 2,893,160 fr.
Subventions, encouragements, 3,464,500 fr.
Allocations aux intéressés, 129,911,000 fr.
Commissions, conseils, 48,208 fr.
Contrôle, 103,000 fr.
Contrôle des assurances, 1,384,368 fr.
Sa dotation est assurément insuffisante, car

^l'assurance maladie, l'assurance chômage, l'as
surance invalidité n'y sont pas prévues ou n'y
entrent que pour une faible somme.

Il est certain que la création des diverses
-branches d'assurance combinées avec celle de
i'assurance vieillesse « impose à bref délai.
M. le ministre du travail n'a-t-il pas, tout
récemment encore, annoncé son intention de
déposer un projet dans ce sens, dès la rentrée
d'octobre? » ^

: Mais depuis que les promesses de réalisation
'de l'assurance générale sont en suspens, ne
semble-t-il pas qu'on aurait pu recueillir un
fonds de dotation considérable à l'aide des
contributions correspondant à l'emploi de la
main-d'œuvre étrangère et des salariés dont
la retraite est déjà liquidée (contributions im
posées par la loi et restées jusqu'ici impayées),

.ainsi qu'à l'aide de l'affectation d'un faible
pourcentage prélevé sur les salaires des tra
vailleurs valides. De 1900 à 1919 inclus, il a été
payé plus de 50 milliards de salaires. Quel ou
vrier se serait refusé à verser sur son salaire
une quote-part, si modique soit-elle, destinée
à lui assurer la sécurité du lendemain, en cas
de maladie ou d'invalidité ? Il ne saurait faire
de doute que la générosité patronale n'aurait
pas méconnu la portée sociale de ce fonds et

■lui aurait apporté un concours de dons qui,
.venant s'ajouter à ces versements, permettrait
aujourd'hui d'envisager la réfo-me, sans aggra
ver les charges financières de l'État.
( L'ensemble des crédits demandés par le Gou
vernement au titre du budget du travail attei
gnait la somme de, savoir :
h '1° Au titre du budget ordinaire (3* partie. —
Services généraux des ministères). 162.460.160
i» ""2* Au titre du budget extraor
dinaire 19. 743.000
> 3° Au titre du compte des dé-'
'penses recouvrables en exécution
4u traité de paix 34.370.000

Soit 216.573.160
r Chiffre qu'après rectification le Gouverne-
jnement a ramené, par son projet 673 du 12 avril

1920; a (en faisant état d'économies possibles et
de la création du ministère de l'hygiène):

1* Au titre du budget ordinaire.. 148.911.248
2° Au titre du budget extraordi

naire.'.*. , 5.279.604
" S,oit 154.190.852

La Chambre, dans sa séance du 21 juin 1920,
a voté les crédits suivants :

1° Au titre du budget ordinaire. 150.116.848
2° Au titre du budget extraordi

naire.. 1.939.604

Soit 152.056.452

Une réduction porte sur les chapitres sui
vants :

Chap. 2 2.000
Chap. 4.-. ; 403
Chap. . 2.000
Chap. 14 2.500.000

2.504.400

Une augmentation a été votée . .
sur les chapitres suivants :

Chap. 15 .M. 360.000
Chap. 42.,..;......i',«.. 10.000

370.000 370.000

"D'où une réduction de 2.134.400
sur les crédits demandés. ;

Votre commission des finances vous propose
d'accorder les crédits suivants :

Budget ordinaire 151.014.916
Budget extraordinaire. . . . . . 1 .954.904

Total »... 152.909.820'
La différence avec les crédits votés par la

Chambre provient pour augmentations résul
tant de transports :

Chap. 50 à 59 1.360.068
Chap. D 24.300

Total 1.384.368
Pour diminutions : ,
Chap. 2, 5, 8 14, 16, 17, 18 471.000

Soit en définitive.. 913.368
d'augmentation.

EXAMEN DES CHAPITRES

CHAPITRE 1er . - Traitements du ministre et du

personnel de l'administration centrale.

Crédit voté pour 1919. 1,121,340 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement (projet

n» 173), 1,324,199 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

1,324,199 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,324,199 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,324,199 fr.
La diminution, soit 411,801 fr., provient pour

partie (401,201 fr.) du transfert aux chapitres 1«
et 3 du ministère de l'hygiène et pour une
seconde partie (7,600 fr.) de l'augmentation de
la déduction pour vacances d'emplois.

CHAPITRÉ 2. - Indemnités, allocations diverses^
secours au personnel de l'administration
centrale.

Crédit voté pour 1919, 37,460 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 238,270

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
236,270 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
236,270 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 235,270 îr.

Une réduction de 1,000 fr. sur travaux extraor
dinaires a paru possible à votre commission
des finances.

CHAPITRE 3. -L- Traitements du personnel de ser
vice de l'administration centrale.

Crédit voté pour 1919, 147,500 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

197,569 fr.
Crédit proposé par la commission du budget.

197,569 fr.
; Crédit voté par la Chambre des députés,
197,569 fr.. •- ■

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 197,569 fr.

Pas d'observation. - . •

CHAPITRE 4. - Indemnités, allocations diverses,,
secours au personnel de service de l'admi
nistration centrale.

Crédit voté pour 1919, 9,260 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,.

44,690 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

44,290 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,'

44,290 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 44,290 fr.
La commission du budget de la Chambre r:

réduit ce crédit de 400 fr. Votre commission des
finances estime que cette réduction doit être
maintenue.

CHAPITRE 5. —' Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale..

Crédit voté pour 1919, 174,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 198,100

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
198,160 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
193,160 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 197,160 fr. »

Votre commission des finances a estimé qu'il
y avait lieu de réduire de 1,000 fr, le crédit
inscrit à ce chapitre.

CHAPITRE 6. - Frais de correspondance
télégraphique.

Crédit voté pour 1919, néant.
Crédit demandé par le Gouvernement, 5,500

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
5,500 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
5,500 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 14,500 fr.

L'augmentation constatée dans le chiffre du
crédit provient de la réunion sous le chapitre 6
de la somme inscrite au titre du chapitre C du
budget extraordinaire sous la rubrique « frais
de correspondance télégraphique afférents au
service de la main-d œuvre étrangère >•.

Les dépenses de ce service ont été transfé
rées par la Chambre au budget ordinaire.

CHAPITRE 7. - Achats do livres, abonnements
aux revues et journaux.

Crédit voté pour 1919, 17,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 18,000

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
16,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés
16,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
16.030 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 8. - Impressions.

Crédit voté pour 1919, 120.000 fr.
Crédit demandé parle Gouvernement, 171,509'

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,.
171,5>00 fr.

Crédit' voté par la Chambre des députés,
171.500 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
152,500 fr.

Après examen des différents chefs de dépenses
que doit ouvrir le crédit de ce chapitre, il a
paru possible à votre commission des finances
de réduire de 19,000 fr. le montant du crédit.
Cette réduction s'applique aux différentes pu
blications inscrites dans le projet du Gouver*
nement sous l'article 1 er de ce chapitre.

CHAPITRE9. - Conseil supérieur du travail.

Crédit voté pour 1919, 14,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

15,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

15,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

15,000 fr.
- Crédit proposé par la commission des fnan-
ces, 15,000 fr.

Pas d'observation.
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CHAPITRE 10. — Office du travail. - Personnel.
Traitements.

Crédit voté pour 1919, 35,450 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

57,500 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

57,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

-57,500 fr.
Crédit proposé par la commissio ndes finan

ces, 57,500 Ir.
Application de la loi du 6 octobre 1919 sur le

relèvement des traitements des fonctionnaires.

CHAPITRE 11. — Office du travail. — Frais
de missions.

Crédit voté pour 1919, 18,700 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

22,000 fr.
Crédit proposé par la commission du- budget,

22,003 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

22,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 22,000 fr.
Conformément à une décision antérieure de

votre commission des finances en 1914 (rapport
de M. Dreyfus sur le budget du ministère ;du
travail, page 250), les mots « et dépenses diver
ses » dans l'intitulé du chapitre sont suppri
mes pour éviter tout abus.

CHAPITRB 12. - Participation de la France au
fonctionement de l'organisme permanent
pour la réglementation internationale du
travail.

Crédit voté pour 1919, 140,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 100,000

francs.
Crédit proposé par la commission du budget,

100,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

100,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

10 ),o;:o fr.
On avait fixé à 140,000 fr. en prévision de la

réunion de la conférence à l'étranger hors
d'Europe.

En 1920, la session 'devant avoir lieu en Eu
rope, la dépense prévue est moindre. L'admi
nistration n'indique pas sur quelle base a été
calculé le chiffre demandé de 100,000 fr.

CHAPITRE 13. — Association nationale française
pour la protection légale des travailleurs. —
Laboratoires d'études sur le travail profes
sionnel. - Association internationale pour
la lutte contre le chômage.

Crédit voté pour 1919, 46,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 11,500

francs.

Crédit proposé par la commission du budget
11,500 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
11,500 fr.

Crédit proposé par la commission des
finances, 11,500 fr.

Pas d'observation.

CHAPITRE 14.— Fonds national de chômage.

Crédit voté pour 1919, 29 millions.
Crédit demandé par le Gouvernement, 4,500,000

francs.
Crédit proposé par la commission du budget,

3,500,000 fr. • -
Crédit voté par la Chambre des députés,

2 millions.
Crédit proposé par la commission des finances,

1,750,000 fr.

Cette réduction a paru possible en raison du
nombre de plus en plus restreint des bénéfi
ciaires du fonds national de chômage.

CHAPITRE 15. - Subventions aux caisses de se
cours contre le chômage involontaire.

Crédit voté pour 1919, 1,100,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

,100,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

1,100,000 fr. .
Crédit voté par la Chaiûbre des députés,

1,460,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
50,000 fr.

La différence que fait apparaître la compa
raison du chiffre voté par la Chambre
1,460,000 fr. et du chiffre proposé par votre
commission des finances 50,000 fr. n'est qu'appa
rente car elle se trouve inscrite sous le cha
pitre 15 bis nouveau.

CHAPITRE 15 bis. — Subventions aux bureaux
publics de placement, 1,410,000 fr.

- Votre commission des finances a estimé
qu'une ventilation des crédits s'imposait pour
éviter toute confusion et tout abus.

Ces subventions s'adressent aux œuvres des
bureaux de placement et ne sauraient, sous
n'importe quel prétexte, être affectées à des
créations d'emplois.

CHAPITRE 16. - Recrutement et placement de
la main-d'œuvre nationale et étrangère. —
Salaire du personnel de l'office central et des
offices régionaux de placement, des centres
d'hébergement et de contrôle de la main-
d'œuvre étrangère.

Crédit voté pour 1919, néant.
Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil

lion 200,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

1,200,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés, 1 mil

lion 200,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,100,000 fr.
Sur l'ensemble des crédits inscrits sous »es

chapitres 16, 17 et 18, votre commission des
finances vous propose une réduction totale de
200,000 fr. qu'elle reporte jusqu à concurrence
de 100,000 fr. sur le chapitre 16, 10,000 sur le
chapitre 17 et 90,000 sur le chapitre 18.

Elle estime qu'une dépense de 3,310,000,
montant des trois chapitres pour le placement
de 500,000 étrangers, doit pouvoir être réduite.

CHAPITRE 17. - Recrntement et placement de
la main-d'œuxre nationale et étrangère. —
Frais de tournées et d'indemnités diverses;

Crédit voté pour 1919, néant.
Crédit demandé par le Gouvernement,

140,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

140,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

140,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 130,000 fr.
Voir l'observation inscrite au-dessous du

chapitre 16.

CHAPITRE 18. — Recrutement et placement de
la main-d'œuvre nationale et étrangère. —
Dépenses de matériel.
Crédit voté pour 1919, néant.
Crédit demandé par le Gouvernement,

2 millions.

Crédit proposé par la commission du budget,
2 millions.

Crédit voté par la Chambre des députés,
2 millions.

Créait proposé par la commission des finan
ces, 1,910,000 fr.

Voir l'observation inscrite au-dessous du
chapitre 1G.

CHAPITRE 19. - Inspection du travail.
Personnel. — Traitements.

Crédit voté pour 1919, 689,690 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 1,335,000

francs.

Crédit proposé par la commission du buget.
1,33r,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
1,335,000 fr.

Crédit proposé par la commission des
finances, 1,335,000 fr.

Augmentation provenant pour majeure partie
de l'augmentation des traitements.

CHAPITRE 20. - Inspection du travail.
Personnel. - Indemnités.

Crédit voté pour 1919, 466,545 fr.
Crédit demandé par le Comvernement, 702,000

fraiies.

i Crédit propose par ia cùiiiiP.lssicii a a budget
702,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
702,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 702,000.

Pas d'observation.

CHAPITRE 21. - Inspection du travail.
Matériel.

Crédit voté pour 1919, néant.
Crédit demandé par le Gouvernement, 12,00;

francs.

Crédit proposé par la commission du budget.
12,000 fr.

Crédit voté par la C hambre des députés,
12,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 12,000 fr.

Ce crédit tire sa source dans la décision de
la loi du 21 octobre 1919.

CHAPITRE 22. — Délégués à la sécurité des
ouvriers mineurs. - Indemnités.

Crédit voté pour 1919, 1,024,2)30 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

1,400,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget.

1,400,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,400,000 fr.
Créditproposé par la commission des finances,

1,400,000 fr.
La majoration provient de l'augmentation du

salaire des ouvriers mineurs.

Il s'agit là d'un crédit d'ordre intégralement
recouvré sur les exportants.

CHAPITRE 23. - Délégués à la sécurité des
ouvriers mineurs. — Dépenses non recou
vrables sur les exploitants.

Crédit voté pour 1919, 3,900 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 5,000

francs.

Crédit proposé par la commission du budget
5,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
5,000 fr.

Créditproposé par la commission des finances.
5,000 fr.

Alors que les crédits du chapitre précédent
sont recouvrés sur les exploitants, les dépense-
objet du présent chapitre restent à la charge
du budget.

Étantdonnéela modicité du chiffre, il semble
que des mesures de régularisation devraien;
être soumises au Parlement.

CHAPITRE 24. - Frais de fonctionnement de la
commission centrale des salaires des ou
vrières à domicile dans l'industrie du vête
ment.

Crédit voté pour 1919, 15,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 10,000

francs.
Crédit proposé par la commisssion du budget.

10,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

10,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 10,000 fr.
Cette commission peut être appelée à tou!

moment à statuer, c'est dire que les membre.1
qui la composent et qui sont disséminés sui
tout le territoire peuvent être appelés & Paris i
toute époque.

Il serait plus opportun de fixer des réunions
périodiques. Du reste de 1916 à 1910 inclusi
vement, grâce aux instructions données par
la direction du travail, trente-six décisions
seulement des comités de salaires ont donne
lieu à recours.

CHAPITRE 25. - Encouragements et médaille:,
' aux syndicats professionnels.

Crédit voté pour 1919, 7,500 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 15,003

francs.

Crédit proposé par la commission du budget
i 15'0001'- » ,
'i Crédit voté par la Chambre des députés,
* 15,000 fr.

' Crédit proposé par la commission des finan
ces, 15,000 fr.
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L'augmentation provient de l'élévation du
prix des livres et de la nécesité d'aider à la
reconstitution dos bibliothèques de syndicats
détruits pendant la guerre.

CHAPITnB 26. - Encouragements aux sociétés
ouvrières de production et de crédit.

Crédit voté en 1919, 1,190,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

500,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

500,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

500,000 fr.
Crédit proposé par la commission des

finances, 500,000 fr.
Il y a lieu de noter que la réduction du cré

dit demandé en 1920 par rapport & celui
demandé en 1919 n'est qu'apparente. L'admi
nistration estime que, pour 1920, un crédit de
1 million est suffisant, sous réserve de le divi
ser en deux parties : 500,000 fr. au titre du
budget ordinaire : sociétés fonctionnant dans
les régions non envahies ; 500,000 fr. au titre du
budget extraordinaire pour les sociétés crées
par des mutilés et réformés de guerre.

La réduction réelle en 1920, par rapport à
1919, n'est donc que de 190,000 fr. '

Il est bien entendu que le crédit susvisé de
500,003 fr. doit en son intégralité n'être affocté

' qu'aux encouragements aux sociétés ouvrières
de production et de crédit et non à des
dépenses diverses.

cHAPrrRE 27. - Subventions aux fédérations
de sociétés ouvrières de production et de
crédit.

Crédit voté en 1919, 15,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

15,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

15,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

15,030 fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

15,000 fr.
Pas d'observation.

CHAPITRE 28. — Encouragements aux sociétés
et unions de sociétés coopératives de con
sommation ,

Crédit voté pour 1919, 300,030 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 500,000

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
500,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
500,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
500,000 fr.

Les avances aux sociétés coopératives de
consommation sont prélevées : l» sur les cré
dits ouverts par la loi de finances ; 2° sur le
fonds de dotation de 2 millions constitué à
l'aide des avances de la Banque de France.

Il avait été ordonnancé au 1 er octobre 1919
pour 708,030 fr. d'avances remboursables.

Le développement de la coopération de con-
sbmmation nécessite l'augmentation dos cré
dits proposés, si l'on veut ménager dans une
certaine mesure la fonds de dotation.

Môme observation qu'm fine au chapitre 26.

CHAPITRE 29. — Conseil supérieur
de la coopération.

Crédit voté pour 1919. 10,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 10,000

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
10,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
10,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan-
10,033 fr. .

l'as d'observation.

CHAPITRE 30. — ' Allocations viagères et boni
fications des assurés obligatoires et facul
tatifs.

Crédit volé pour 1919, 112,710,000 fr.

112 7loO00dfermanlé par le Gouvernement,
Crédit proposé par la commission du budget,

Crédit voté par la Chambre des députés, -
112,710,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 112.710,000 fr.

De 1911 à 1919, le ministère du travail a
liquidé 1 million 048.520 pensions d'assurés
obligatoires, 492,001 pensions d'assurés facul
tatifs, 34,320 pensions de métayers et petits
fermiers et 10,857 pensions de mineurs, soit au
total 1,586,358 pensions. Si l'on rapproche ce
chiffre des évaluations produites aux commis
sions parlementaires par le Gouvernement au
moment de la discussion de la loi de 1912 qui
a abouti à l'abaissement de l'âge de la retraite
à 60 ans, on constate qu'il y a un écart assez
marqué. C'est ainsi que l'on fixait à 389,455 le
nombre des assurés qui, âgés de 60 à 64 ans
en 1912, seraient à même de réclamer le béné
fice de l'allocation de l'État et à 85,393 le nom
bre des primes de chaque année.

Après 8 ans d'application, le chiffre des pen
sions liquidées restait inférieur à celui constaté
aujourdhui. Les charges de l'État n'étaient
pas apparues aussi élevées. Nous soulignons
en passant ces différences qui corroborent les
appréhensions qui, en 19J4, ont fait demander
au Gouvernement de veiller à la délivrance
seulement de pensions pleinement justifiées.

Sans revenir sur une discussion qui pour
tant aurait son utilité, et en tenant compte de
la nécessité où l'administration s'est peut-être
trouvée, de liquider sans retard pour éviter
des réclamations de pensions dont le droit
était parfois mal assis, nous nous bornerons à
remarquer que le crédit susvisé de 112 mil
lions doit faire face jusqu'à concurrence de
88,134,366 fr. aux dépenses concernant les
assurés obligatoires ; à celle de 23,159,557 fr.
pour les assuré» facultatifs ; à celle de 1 mil
lion 150, f66 fr. pour les ouvriers mineurs et
250,000 fr. à divers, notamment bonification
d'invalidité.

Au sujet de ce dernier crédit, il importe de
remarquer que les bonifications d'invalidité en
trent pour une somme de 100,000 fr. dans les
prévisions du Gouvernement.

On peut regretter, malgré l'état de nos finan
ces, surtout si l'on tient compte du montant
^le certaines subventions dont l'utilité n'est
pas toujours manifeste, qu'une somme aussi
modique soit consacrée à la base du système
d'assurances-invalidité. Si depuis le début du
fonctionnement de la loi de 1919, toute coti
sation ouvrière avait été apportée jusqu'à con
currence de 1 fr. à la cotisation d'assurance
invalidité, le fonds ainsi créé se trouverait
aujourd'hui, indépendamment du concours
financier, doté de la somme d'au moins 10 mil
lions.

CHAPITRE 31. Majorations des versements
des assurés facultatifs.

Crédit voté pour 1919, 1,550,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

1,500,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget

1,500,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,500,000 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 1,500,000 fr.
Pas d'observation.

CHAPITRE 32. - Allocations aux décès,

Crédit voté paur 1919, 4,500,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

3,500,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

3,500.000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,500,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

3,500,000 fr.
Pas d'observation.

CHAPITRE 33. - Allocations de gestion
et allocations forfaitaires.

Crédit voté pour 1919, 2,609,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

5,500,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

5,500,00 j fr. ,
Crédit voté par la Chambre des députés

5,500,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 5,500,000 fr.

On pourrait se demander, à 1 occasion de ce
crédit. si l'indemnité de gestion doit être fonc
tion de la quantité, des versements constatés
sur les cartes ou si, au contraire, elle doit ôtre
allouée en tout état de cause. Mais la question
semble résolue par l'article 12 de la Idi qui
prévoit une allocation forfaitaire par compte
d assurance.

Par contre, il ne serait peut-être pas injustifié
d'étudier un système d'attribution d'indemnité
de gestion, dans lequel il serait tenu compta
du nombre de cartes, lorsque ce nombre
dépasse un chiffre minimum.

CHAPITRK 3i. - Administration du service des
retraites dans les départements et les com
munes. — Indemnités et remises.

Crédit voté pour 1919, 3,664,810 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

4,800,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

4,800,003 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

4,800,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 4,800,000 fr.
Au sujet du crédit de ce chapitre, il y a lieu

de remarquer que la loi des retraites ouvrières
ne pourrait que se ressentir très efficacement
d'une organisation stable, des services con
courant à son exécution. Partie du personnel
relève directement du ministre et est nommée

par lui. Partie du personnel dépend exclusi
vement du préfet. Ici, le service des retraites
est considéré comme service d'un ordre secon
daire; là, installé dans des locaux indépen
dants, il est livré presque à lui-même. Cette
dualité d'origine, an point de vue nomination,
cette situation différente au point de vue avan'
cernent, ne peuvent quejnuire à la coordina
tion générale administrative que tout le mond»
est d'accord pour considérer comme indispen
sable à la bonne marche des services.

CHAPITRB 35. - Administration du service des
■ retraites dans les départements et les com

munes. - Impressions diverses et fabrica
tion de timbres retraites.

Crédit voté pour 1919. 2,352,352 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

470,003 fr.
Crédit proposé par la commission du bud

get, 450,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

470,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 470,000 fr.
Le crédit avait été réduit de 20,000 fr. par la

commission du budget. La Chambre l'a rétabli
en tenant compte de cette considération déter
minante, à savoir que la loi des retraites ou
vrières devant prochainement recevoir une
application intensive, le stock des timbres
serait rapidement épuisé.

Sous le bénéfice de cette heureuse éventua
lité, il y a lieu de maintenir le crédit.

Nous voulons espérer qu'un système meilleur
sera substitué à celui actuellement en vigueur
et que par exemple les opérations compliquées
d'échange de carles et d'apposition de timbres
feront place au livret d'assurance dont la créa
tion s'imposera dans un système plus généra
lisé d'assurance des travailleurs.

CHAPITRE 36. - Contrôleurs des retraites
ouvrières et paysannes. - Traitements.

Crédit voté pour 1919, 28,900 fr.
Crédit demandé - par le Gouvernement,

48,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

48,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

48,000 fr. • -
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 48,000 fr.
Application de la loi du 6 octobre 1919.

CHAPITRE 37. - Contrôleurs des retraites ou
vrières et paysannes. - Frais de tournées
et indemnités diverses.

Crédit voté pour 1919, 16,000 fr.
Crédit demandé par , le Gouvernement,

33,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

33,080 fr. . "
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Crédit voté par la Chambre des députés,
33 000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 33,000 fr.

Application de la loi du 18 octobre 1919.

CHAPITRE 38. - Conseil supérieur des retraites
ouvrières et paysannes et commission con
sultative d'invalidité.

Crédit voté pour 1919, 4,200 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 6.200

francs.
Crédit proposé par la commission du budget,

«,200 fr.
f Crédit roté par la Chambre des députés,
«,*X> fr.

Crédit proposé parla commission des finances,
6,200 fr.

Pas d'observation.

«HAPITRB 39. — Invalidité. — Frais de visite
et certificats médicaux.

Crédit voté pour 1919, 7,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 7,000

francs.
. Crédit proposé par la commission du budget,

7,003 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

7,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 7,000 fr.
Cette dépense est indépendante de celle de

100,000 fr ' écrite au chapitre 30. Elle a trait
aux f- ae visite et certificats médicaux des
ass'' . demandant la liquidation anticipée de
1<^_ pension, pour cause d'invalidité.

un pourrait, à cette occasion, relever, non
sans une constatation pénible, que dans la
plupart des cas, les frais l'attribution de la bo
nification d'invalidité dépassent de beaucoup
le chiffre même de cette bonification.

CHAPITRE 40. — Avances remboursables aux
caisses d'assurances peur frais de premier
établissement.

Crédit voté pour 1919, 10,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

10,000 fr. ■
Crédit proposé par la commission du budget,

10,000 fr. -
Crédit voté par la Chambre des députés,

10,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 10,000 fr. " " 1 ■ ~ ■
Pas d'observation.

CHAPITRE 41. — Caisses nationales des retraites
pour la vieillesse. - Bonifications sur les
pensions.

Crédit voté pour 1919, 1,000 fr.
Crédit demandé parleGouvernement, 1,000fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

1,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,000 fr. ■ , —
Pas d'observation.

CHAPITRE 42. — Bonifications aux pensions
de retraites.

Crédit voté pour 1919, 700,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

590,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

600,000 fr.
Crédit vête par la Chambre des députés,

600,000 fr.
Crédit proposé la commission de$ finances,

600,000 fr. .
Pas d'observation.

<SftAPïfRE 43. — Contribution annuelle de l'État
au tonds spécial de la caisse autonome des
retraites des ouvriers mineurs.

Crédit voté pour 1919, 5,700,000 fr.
- Crédit demandé par le Gouvernement,

5,700,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

8,700,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

6,700,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 5,700,000 fr.

Cette somme est destinée à augmenter le
fonds de majoration qui, dans le système de la
loi de 1914 modifié par celle de 1919 et 1920,
doit assurer aux mineurs une. retraite mini
mum de 1,500,000 fr. et faire face à des majo
rations d'allocations à certains ouvriers mineurs
ou à leurs veuves. Le chiffre de cette allocation
s'est élevé progressivement. Suffira-t-il aux
charges qu'il doit supporter ? Nous le désirons,
mais l'admission récente des ardoisiers ne
sera certainement pas sans avoir une réper
cussion sur les- charges de ce fonds de ma
joration.

La caisse des ouvriers mineurs a des res
sources assez élastiques à son fonds d'assu
rances. Son fonds spécial do majorations a
également ses recettes. Mais combien il serait
utile que les charges qui revêtent facilement
un caractère permanent par la délivrance d'un
titre de pension soient bien précisées ; nous
n'aurions pas à craindre d'aléas, d'autant plus
que n'avons pas jusqu'ici le bilan de la caisse
autonome.

CHAPITRE 44. - Médailles aux vieux serviteurs
attachés à la personne.

Crédit voté pour 1919, 2,500 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 3,000

francs.
Crédit proposé par la commission du budget,

3,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

3,000 fr.
Ciédit proposé par la commission des finan

ces, 3,000 fr.
Pas d'observation.

CHAPITRE 45. - Statistique générale de la
France et service d'observation des prix. —
Personnel

Crédit voté pour 1919, 397,022 fr.
Crédit demandé parle Gouvernement, 685,400

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
685,400 fr.

Crédit voté par- la Chambre des députés,
685,400 fr.

Crédit proposé par lacommission des finances,
685,400 fr.

Pas d'observation.

CHAPITRE 46. - Statistique générale de la France
et service d'observation des prix. - Indem
nités diverses. - Secours au personnel. —
Missions à l'étranger.

Crédit voté pour 1919, 5,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

131,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

131,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

131,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 131,000 fr.
Application de la loi attribuant l'indemnité

de résidence.

CHAPITRE 47. - Matériel des services de la sta
tistique générale de la France et de l'obser
vation des prix.

Crédit voté en 1919, 66,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

110,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

110,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

110,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 110,000 fr.

Pas d'observation. - ,

CHAPITRE 48. — Subvention à l'office permanent
de l'institut international de statistique.

Crédit voté pour 1919, 10,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 10,000

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
10,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
10,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
10,000 fr. ...

Pas d'observation.

CHAPITRE 49. - Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges de
famille. ■ • - ,

Crédit voté pour 1919, 104,060 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 188, 76C

francs.

Crédit proposé par la commission du budget.
188,760 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
188,760 fr.

Crédit proposé parla commission des finances,
188,760 fr.

Partie du crédit transféré au ministère da
l'hygiène et de la prévoyance sociales.

CHAPITRE 50. <— Contrôle des sociétés d'assu
rances contre les accidents du travail. —
Personnel.

Crédit voté pour 1919, 342,850 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 522,000

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
522,000-fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
522,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 522,000 fr. '

C'est à juste titre que votre commission des
finances a estimé nécessaire de rendre au
ministère du travail le service du contrôle des
assurances qui en avait été détaché.

CHAPITRE 51. - Contrôle des sociétés d'assuran
ces contre les accidents du travail. - Frais
de tournées et indemnités diverses.

Crédit voté pour 1919, 9,600 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 83,000

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
81,414 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
81,414 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 81,414 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 52. - Contrôle des sociétés d'assu
rances contre les accidents du travail.- Ma
tériel.

Crédit voté pour 1919, 41,500 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 57,00(1

francs.
Crédit proposé par la commission du budget,

56,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

5«,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 56,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 53. - Contrôle des sociétés d'assuran
ces sur la vie, des sociétés de capitalisation
et des sociétés d'épargne. — Personnel.

Crédit voté pour 1919, 297,250 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 482,000

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
482,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
482,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 482,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 54. - Contrôle des sociétés d'assu
rances sur la vie, des sociétés de capitalisa
tion et des sociétés d'épargne. - Frais de
tournées et d'indemnités diverses.

Crédit voté pour 1919, 9,800 fr.
Crédit demandé par - le Gouvernement,

76,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

75,360 fr,
Crédit voté par la Chambre des députés,

75,360 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 75,360 fr
Sans observation
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CHAPITRE 55. - Contrôle des sociétés d'assu
rances sur la vie, des sociétés de capitalisa
tion et des sociétés d'épargne. - Matériel.

. Crédit voté pour 1919, 29,500 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

48,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

47,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

47,500 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 47,500 fr.
Pas d'observation.

CHAPITRE 56. - Surveillance des opérations de
réassurances et d'assurances directes. - Per
sonnel.

Crédit voté pour 1919, 35,750 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 60,000

francs.
Crédit proposé par la commission du budget,

60,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

60,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

60,000 fr.
Pas d'observation.

CHAPITRE 57. - Surveillance des opérations de
réassurances et d'assurances directes. —
Frais de tournées et indemnités diverses.

Crédit voté pour 1919, 7,500 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 16,000

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
16,594 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
16,594 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
16,594 fr.

Pas d'observation.

CHAPITRE 58. - Surveillance des opérations de
réassurances et d assurances directes. - Ma
tériel.

Crédit voté pour 1919, 14,800 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 19,200

francs.
Crédit proposé par la commission du budget,

19,200 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

19,2C0 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 19,200 fr.
Pas d'observation.

CHAPITRE 59. — Emploi de fonds provenant
de legs ou donations.

Crédit voté pour 1919, mémoire.
Crédit demandé par le Gouvernement, mé

moire.

Crédit proposé par la commission du budget,
mémoire.

Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, mémoire.

ciiAriTRB 60. - Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Crédit voté pour 1919, 425,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 400,000

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
400,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
400,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 400,000 fr.

Pas d'observation,

CHAPITRE 61. - Dépenses des exercices 1914 et
1915 (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916).

Crédit voté pour 1919, mémoire.
Crédit demandé par le Gouveinemeni, mé

moire.

crédit proposé par la commission du budget,
mémoire.

Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, mémoire.

CHAPITRE 62. Dépenses des exercices clos.

Crédit voté pour 1919, mémoire.
Crédit demandé par le Gouvernement, mé

moire.

Crédit proposé par la commission du budget,
mémoire.

Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, mémoire.

CHAPITRE 63. - Rappels d'arrérages, allocations
et bonificalions des retraites ouvrières et

paysannes.

Crédit voté pour 1919, mémoire.
Crédit demandé par le Gouvernement, mé

moire.

Crédit proposé par la commission du budget,
mémoire.

Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire.

Créditproposé parla commission des finances,
mémoire.

CHAPITRE A. - Salaire des auxiliaires recrutés
en vue de l'application de la loi du 7 avril
1918 dispensant des versements prescrits par
la loi du 5 avril 1910 sur les retraites ou
vrières et paysannes,- les assurés habitant
les régions envahies.

Crédit voté pour 1919, 54,520 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 95,003

francs.

Crédit proposé par la commission du budget,
94,000 fr.

Crédit volé par la Chambre des députés,
94,000 fr.

Crédit proposé parla commission des finances,
94,000 fr.

Pas d'observation.

CHAPITRE B. - Matériel des services organisés
en vue de l'application de la loi du 7 avril l'.)18
dispensant des versements prescrits par la
loi du 5 avril 1910 sur les retraites ouvrières

et paysannes, les assurés habitant les régions
envahies.

Crédit voté pour 1919, néant.
Crédit demandé par le Gouvernement, 6,000

francs.

Créditproposé par la commission du budget,
6,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
6,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 6,000 fr.

Pas d'observation,

CHAPITRE C. - Encouragements aux sociétés
ouvrières de production et de crédits créées
par des mutilés ou réformés de la guerre,
ou dont le fonctionnement a été entravé par
les hostilités.

Crédit voté pour 1919, 500,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

500,000 fr.
Crédit proposé par la commission du budget,

500,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

500.0.0 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
50),000fr.

Remarquons que ces subventions ne sont
accordées aux coopératives de production cons
tituées entre réformés qu'après que la société
demanderesse a justifié de six mois d'existence
au minimum. Cette exigence du règlement
d'administration publique du 28 juillet 1916,
est profondément regrettable. Les mutilés se
constituant en coopératives de production mé
ritent des égards spéciaux. Ils ont besoin de
fonds, au départ de leur affaire. Aussi, sem
ble-t-il qu'il y ait nécessité à envisager la
possibilité de modifier ce décret et de suppri

mer le délai dont il s'agit lorsque l'avance sera
demandée par une coopérative de mutilés
ayant fait l'objet d'une enquête favorable.

Même observation qu'in fine au chapitre 26*

CHAPITRE D. - Indemnités exceptionnelles
de cherté de vie.

Crédit voté pour 1919, 1,278,930 fr.
Crédit demandé par le Gouvernements

1,130,604 fl\
Crédit proposé par la commission du budget,

1,130,604 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés-1

1,130,601 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,154,904 fr.

L'augmentation de 24,300 fr. par rapport au.
chiffre voté par la Chambre provient du ratta
chement à ce chapitre de la somme de 24,300
francs pour indemnités de cherté de vie au
personnel du service de contrôle des assu
rances dont les crédits reviennent au minis
tère du travail.

CHAPITRE E. - Indemnités spéciales aux fonc
tionnaires en ré idence dans des localités
dévastées. .. .

Crédit voté pour 1919, 283,003 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement.

200,000 fr. '

Crédit proposé par la commission du budget.
200,0;» fr. '

Crédit voté par la Chambre des députés,
200,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 200,000 fr.

Pas d'observation.

CHAPITRE F. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Crédit voté pour 1919, mémoire.
Crédit demandé par le Gouvernement, mé

moire.

Crédit proposé par la commission du budget,
mémr^o.

Créi.ft voté par la Chambre des députés,
mémoire.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, mémoire.

CHAPITRE G. - Dépenses des exercices 1914 et
1915>(créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915 et 28 décembre 1916).

Crédit voté pour 1919, mémoire.
Crédit demandé par le Gouvernement, mé

moire.

Crédit proposé par la commission du budget,'
mémoire.

Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, mémoire.

CHAPITRE II. —• Dépenses des exercices clos.!

Crédit voté pour 1919, mémoire.
Crédit demandé par le Gouvernement, mé

moire.

Crédit proposé par la commission du budget,
mémoire.

Crédit voté par la Chambre des députés, mé
moire. 7

Crédit proposé par la commission des finan
ces, mémoire.

CHAPITRE I. — |Frais de fonctionnement di»
fonds spécial de prévoyance des blessés de
la guerre victimes d'accidents du travail,

Crédit voté pour 1919, mémoire. '
Crédit demandé par le Gouvernement, mé

moire.

Crédit proposé par la commission du budget»
mémoire.

Crédit volé par la Chambre des députés, mé
moire.

Crédit proposé par la commission des finances*
mémoire. t ^

Provient du service du contrôle des jlsïO*
lances. r „ •



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - SENAT

ANNEXE N° 339 X A

(Session ord. - Séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920 (Colonies), par M. Lucien Cornet,
rapporteur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, faut-il une fois do plus regretter
la hâte avec laquelle votre commission a dû
examiner le budget du ministère des colonies
pour l'exercice 1920? Ce sera sans doute peine
perdue. Votre rapporteur ne peutque constater
qu'il en sera toujours de même tant que d'au
tres méthodes ne seront pas apportées à l'éla
boration du budget et tant que le Parlement
n'aura pas décidé, une fois pour toutes, qu'il
doit être voté, au plus tard le 31 décembre de
l'année précédant celle à laquelle il s'applique.

Le budget de l'exercice 1920, en ce qui con
cerne les crédits administrés par le ministre
des colonies, comprend deux parties.

La première s'applique au budget Ordinaire,
qui est lui-même divisé en trois titres : titre I«.
- Dépenses civiles ; titre II. — Dépenses mili
taires; titre III. - Dépenses pénitentiaires.
Vous ne manquerez pas de remarquer que ce
titre II ne se trouvait pas dans le budget de
1919. Le motif en est que les dépenses militai
res et les dépenses exceptionnelles des ser
vices civils n'ont pas été, l'an dernier, prévues
dans le budget mais ont fait l'objet de quatre
lois en date des 31 décembre 1918, 31 mars,
30 juin et 30 septembre 1919, toutes quatre
portant ouverture et annulation sur chacun
«tes trimestres de 1919 de crédits provisoires,
et additionnels concernant lesdites dépenses.

Les dépenses civiles pour 1920, proposées
par votre commission des finances, se totalisent
à la somme de 17,825, 111 fr. 11, les dépenses
militaires à 176,972,000 fr. et les dépenses péni
tentiaires à 9,908,050 fr., soit un total général
pour les dépenses du budget ordinaire, de
204,705,161 fr. 11.

Si l'on excepte les dépenses militaires, qui
n'étaient pas comprises au budget de l'an der
nier, il ressort que le budget ordinaire de 1920,
voté par la Chambre des députés présente, par
rapport au budget de 1919, un excédent de
27",575,9ùifr. 11 -24,210,863 fr. = 3,365,098 fr. ll.

La seconde partie du budget du ministère
des colonies est relative au budget extraordi
naire qui comprend deux sections : les dépen
ses exceptionnelles résultant des hostilités
(34,661 >'60 fr.) et les dépenses extraordinaires
proprefient dites (grands travaux d'intérêt colo
nial notamment).

Une somme de 25,300,000 fr. était prévue de
ce chef, mais votre commission des finances a
pensé que ces crédits devaient être mis h la
charge des budgets locaux ou faire l'objet de
projets de loi spéciaux. Le budget extraordi
naire n'existait pas en 1919.

EXAMEN DES CHAPITRES

TITRE Ier

Dépenses civiles.

CHAPITRE 1 er . — Traitement du ministre et per
sonnel de l'administration centrale.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 1,590,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, 1,590,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 1,500,000
francs.

Crédits ramenés au chiffre proposé par le
Gouvernement.

CHAPITRE 2. - Personnel militaire de l'admi
nistration centrale.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 871,200 fr.

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, 847,042 fr. ll.

Crédits 'proposés par la commission,
847,042 fMl.

La différence sntre 871,200 !r, et 8*7,04? fr. II,
soit 24,157 fr. 89 représente la solde d'un mé-
decin-inspecteur de l'armée, en service ar l'ins
pection générale du service de santé. A la suite
d'un amendement déposé par M. le député
Georges Boussenot, la Chambre a supprimé la
solde de ce médecin, et a ramené le crédit du
chapitre 2 à la somme susindiquée.

CHAPITRE 3-, — Traitements et salaires des
agents de service à l'administration cen
trale.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 286,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
286,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 286,000
francs.

Sans observation.

CHAPITRE 4. - Personnel de l'administration
centrale. - Indemnités et allocations di
verses.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 347,020 fr.

Crédits accordés,par la Chambre des députés,
357,520 fr.

Crédits proposés par la commission, 357,520
francs.

Le crédit a été relevé à la suite d'un accord
entre la Chambre et le Gouvernement. Il per
mettra le maintien de l'indemnité de fonctions
allouée aux fonctionnaires de l'inspection géné
rale des travaux publics.

CHAPITRE 5. - Administration centrale. — Con
trôle des chemins de fer coloniaux.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 32,403 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
32,400 fr.

Crédits proposés par la commission, 32,400 fr.
Ce chapitre nouveau groupe les frai* de con

trôle des différents chemins de fer coloniaux,
antérieurement épars dans divers' chapitres
du budget. ,

CHAPITRE 6. - Matériel de l'administration
centrale. ,

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 231,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
201,000 fr. '

Crédits proposés parla commission, 2)1,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 7. - Frais d'impression, publication
de documents et abonnements.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 123,525 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
123,525 fr.

Crédits proposés par la Commission, 123,525 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 8. - Frais du service télégraphique.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 628,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
628,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 600,000 fr.
Crédit ramené à 600,000 fr., à titre d'indica

tion pour éviter les abus de transmission de
télégrammes.

CHAPITRE 9. - Service administratif dans les
ports de commerce de la métropole. - Per
sonnel.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 474,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
474,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 474,000
francs.

Sans observation.

CHAPITRE 10. - Service administratif dans les
ports de commerce de la métropole. - In
demnités, suppléments et allocations di
verses.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 114,914 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
114,914 fr.

Crédits proposés par la commission, 114,914
francs. -

Sans observation.

CHAPITRE ll. - Service administratif dans les
ports de commerce de la métropole. - Ma
tériel.

Crédits demandés parle Gouvernement dans
le projet de budget, 24,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, 24,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 24,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 1l bis. — Réparations aux immeubles
du service administratif dans les ports de
commerce de la métropole.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 84,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
84,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 84,000
francs.

Votre commission est d'avis que ce chapitre,
porté sous la rubrique D au budget extraor
dinaire, doit être inscrit au budget ordinaire.

CHAPITRE 12. - Inspection des colonies.

Crédits demandés par le Gouvernement danj
le projet du budget, 606,600 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
606,600 fr.

Crédits proposés par la commission, 570,000
francs.

Crédit ramené à 570,000 fr., aucun texten'as-
similant les inspecteurs des colonies aux con
trôleurs de l'armée.

CHAPITRE 13. - Solde des inspecteurs généraux
des colonies du cadre de réserve.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet du budget, 47,500 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
47,500 fr.

Crédits proposés par la commission, 47,500
francs.

Sans observation.

CHAPITRE 14. - Traitement de disponibilité des
gouverneurs et des secrétaires généraux.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 12,200 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
12,200 fr.

Crédits proposés par la commission, 12,200
francs.

Sans observation.

CHAPITRE 15. — Secours.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 22,600 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
22.600 fr.

Crédits proposés par la commission, 22,600
francs.  

Sans observation.

CHAPITRE 16. - Contribution de l'État aux dé*
penses de l'agence générale des colonies.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet du budget, 346,352 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
428,352 fr.

Crédits proposés par la Commission, 346,352
francs.

Votre commission n'a pas cru devoir adopter
le chiffre proposé par la Chambre et a ramené
le crédit au chiffre demandé par le Gouverne
ment.

(1) Voir les n°s 334, Sénat, année 1920, et 168-
673-828 et annexe, 1227, et in-8° n° 169 —
11 e législ, - de la Chambre des députés.
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CHAPITRE ll. — Subvention» & des sociétés et à
des œuvres intéressant les éolonies.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 230,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
233,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 230,000
francs.

Votre commission n'a pas cru devoir adopter
le chiffre proposé par la Chambre et a ramené
le crédit au chiffre demandé par le Gouverne
ment.

CHAPITRE 18. - Études agricoles coloniales.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 39,000 fr.

Crédits accorùéspar la Chambre des députés,
39.000 fr.

Crédits proposés par la commission, 39,000
francs.

Sans observation.

fnÀpiTRE 19. - Subvention au jardin colonial.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
te projet de budget, 110,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
ll0,0C0 fr.

Crédits proposés par la commission, 110,000
francs.

Sans observation.

'CHAPITRE 20. — Bourses et subvention
à l'école coloniale..

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 234,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, 234,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 234,000
francs.

Sans observation.

CHAPITRE 21. — Missions scientifiques et com
merciales dans les colonies et d'intérêt colo
nial à l'étranger.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 40,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, 40.000 fr. . -

Crédits proposés parla commission, 40,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 22. — Subventions à diverses compa
gnies pour les câbles sous-marins.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 57,5J0 fr.

Crédits accordes par la Chambre des députés,
57,500 fr.

Crédits proposés par la commission, 57,500
francs.

Sans observation.

CHAPITRE 23. - Frais d exploitation et d'entretien
du câble du Tonkin.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 112. 0u0fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
112,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 112,000
francs.

Sans observation.

CHAPITRE 24. — Frais d exploitation du câble
Saïgon-Pontiana.

Crédits demandés par le GoUvernomenfdans
le projet de budget, 30,000 fr. '

Crédits accordés par la Chambre des députés,
30,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 30,COJ fr.
Sans observation.

cHAPITRE 25. — Contribution de l'État aux frais
d'exploitation du réseau de T. S. F. aux co
lonies.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 316,500 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
316.500 fr.

Crédits proposés par la Commission, 316,500 i
francs.

Sans observation.

CHAPITRE 2S. — Service des phare* à Saint-
Pierre-et-Miquelon. - Personnel.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 51,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
51.000 fr.

Crédits proposés par la commission, 51,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 27. - Services des phares à Saint-
Pierre-et-Miquelon. — Matériel.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 65,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
65,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 65,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 27 bis. — Hôpital. Sanatorium
de Marseille.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 200,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
200,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 252,800
francs.

Votre commission est d'avis que ce chapitre
porté au chapitre 1 er de l'état E doit être ins
crit au budget ordinaire.

CHAPITRE 28. — Attributions aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges de
familles.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 151,0 0 fr.

Crédits accordes par la Chambre des députés,
161,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 101,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 29. - Emplois de fonds provenant
de legs ou de donations. -

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, mémoire.

Crédits accordés par la Chambre des député,
mémoire.

Crédits proposés par la commission, mémoire.
Sans observation.

CHAPITRE 30. - Subvention au budget local
de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 252, 0uO fr.

Crédits accordés parla ChamW-e des députés,
252.000 fr.

Crédits proposés par la commission, 252, 0CO
francs.

Sans observation. .

CHAPITRE 31. - Subvention au budget local
des établissements français de l'Océanie.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 171,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
171,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 171,000
francs.

Sans observation.

CHAPITRE 32. - Subvention air budget de pro
tectorat des iles Wallis. /

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 22,500 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
22,500 fr.

Crédits proposés par la commission, 22,500 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 33. - Subvention au budget spécial
des Nouvelles-Hébrides.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 315,000 fr.

Creàitï'icBordés par la Chambre des députés,1
315,000 fi; , ^ ; \

Crédits prôpâsés -Jjâr la cotamiîsion, 315,000-!
francs.

Sans obsefVatlôn,

CHAPITRE 34. — Subvention extraordinaire aai
budget général de l'Afrique équatoriale fran- :
çaise pour le service de l'emprunt autorisé!
par la loi du 12 juillet 1909.

Crédits demandés par le Gouvernement dans •
le projet de budget, 931,550 fr. - M

Crédits accordés par la Chambre des députés, !
931,550 fr, . À

Crédits proposés parla commission, 931,550 ff."
Sans observation. -

CHAPITRE 35. - Contribution de l'État aUS
dépenses des services hospitaliers dans cer
taines colonies.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 57,0.10 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
57,000 fr. • .

Crédits proposés par la commission, 57,000 fr.
Sans observation. —

CHAPITRE 35 bis. - Subvention au budget géné
ral de l'Afrique équatoriale française pour
organiser la lutte contre la maladie du som
meil.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 500,000 fr. •

Crédits accordés par la Chambre des députés,
51.0,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 500,000 fr.
Sans observation. , - ,

CHAPITRE 36. - Contribution de l'État aux dé
penses du service de l'inscription maritime
dans certaines colonies.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 117,00) fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
117,000 fr.

Crédits proposés parla commission, 117,0?0fr.
Sans observation.

CHAPITRE 37. - Subvention extraordinaire au
budget local de la côte française des Somalis
pour payement do l'annuité afférente à l'em
prunt relatif au prolongement du chemin de
fer éthiopien jusqu'à Diré-Daoua. (Convention
du 6 février et loi du 6 avril 1902.)

Crédits demandés par le Gouvernement
dans le projet de budget, 300,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
300,00 ) fr.

Crédits proposés - par la - commission,
3 J0, 000 fr. '

Sans observation.

CHAPITRE 38. — Garantie d'intérêts à la compa»
gnie du chemin de fer franco-éthiopien.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 2,955,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés*
2,955,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 2,955,000
francs.

Sans observation.

CHAPITRE 39.— Subvention au budget annexe
du chemin de fer et du port de la Réunion.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 2,768,208 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
2,708,238 fr.

Crédits proposés par la commission, 2 mil
lions 768,208 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 40.- Frais de change afférents an*
dépenses du chemin de fer et du port de la
Réunion payables dans la métropole.

Crédits demandés par le Gouvernement dans !
le projet de budget, 5,000 fr. *
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Crédits accordés par laChambre des députés,
5,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 5,000 fr .
Sans observation.

CHAPITRE 41.— Chemin de fer de Dakar
à Saint-Louis. — Garantie d'intérêts.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, mémoire.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
mémoire.

Crédits proposés par la commission, mé
moire.

Sans observation.

CHAPITRE 42. — Chemin de fer de Dakar
à Saint-Louis. — Avances de l'État.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet du budget, 1,944,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, 1,944,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 1,944,000
francs.

Sans observation.

CHAPITRE 43. — Frais de contrôle local
des chemins de fer coloniaux.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 85,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés.
85,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 85,000
francs.

Sans observation.

TITRE II

Dépenses militaires.

Il convient de faire observer que le Gouver
nement, dans son projet de budget primitif, a
présenté pour les dépenses militaires une de
mande de crédits de 173,791,000 fr., en dimi
nution de 84,676, 511 fr. sur les crédits accor
dés pour l'exercice 1919. Ces dépenses ont été
successivement réduites, d'abord par le précé
dent cabinet, de 22 millions de francs en chif
fres ronds, puis par le sous-secrétaire d'État
aux finances de 1 million et demi de francs,
enfin par la commission du budget de 17 mil
lions de francs.

•D'autre part, elles ont subi une augmenta
tion de 6 millions environ, montant de la
somme prévue pour l'indemnité pour charges
militaires dont le projet a été adopté par la
Chambre. Enfin la commission des finances de
la Chambre des députés a consenti à rétablir
des crédits dans la limite de 16 millions.

En somme les propositions primitives du dé
partement restent réduites de 24 millions.

M. le rapporteur à la Chambre des députés
a estimé d'une façon générale que les effectifs
aux colonies sont exagérés et doivent être com
primés de façon très notable.

La direction des services militaires a fait

observer qu'en tout cas il ne saurait être ques
tion d'effectuer, cette année, les compressions
reconnues possibles, car les dépenses ont déjà
été payées pendant 6 mois sur 12, et qu'en consé
quence les crédits demandés sont absolument
nécessaires.

Votre commission ne peut qu'enregistrer
cette divergence de vues dans laquelle il lui
est interdit d'intervenir efficacement, les pou
voirs du Sénat en matière financière se cor
nant à réduire les crédits, et non & les aug
menter lorsqu'ils ont été votés par la Chambre
d'accord avec le Gouvernement, ce qui est le
cas.

*

CHAPITRE 44. — Solde des troupes aux colonies.
(Groupe des Antilles et du Pacifique).

Crédits demandés par le gouvernement dans
le projet de budget, 2,300,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
2,300,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 2,300,000
francs.

CHAffThB 45. -r Solde des troupes aux colonies.
(Groupe de l'Afrique occidentale française).

ïrédits demandés par le Gouvernement dans
l# projet de budget, 21,757,500 tr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
21,757,500 fr.

Crédits proposés par la commission, 21 mil
lions 757,500 fr.

CHAPITRE 46. — Réserve de tirailleurs
dans l'Ouest-Africain,

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 10,377,000 fr. -

Crédits accordés par la Chambre des députés,
10,377,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 10 mil
lions 377,000 fr.

CHAPITRE 47. — Solde des troupes aux colonies.
(Groupe indochinois).

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 44, 791, (XX) fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
44,791,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 44 mil
lions 791,000 fr.

CHAPITRB 48. —: Solde des troupes aux colonies
(Groupe de l'Afrique orientale).

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de bupget, 13,260,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, 13,260,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 13,260,000
francs.

CHAPITRE 49. — Troupes d'occupation de
l'Afrique équatoriale.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 8,865,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, 8,865,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 8,865,000
francs.

CHAPITRE 50. — Dépenses d'occupation du
Cameroun et du Togo.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 4,898,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
4,898,000 fr.

Créditsproposésparla commission, 4, 898,000fr.

CHAPITRE 51. — Personnel de l'intendance
des troupes coloniales.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 4,357,500 fr.

Crédits accordés par laChambre des députés,
4,357,500 fr.

Crédits proposés par la commission, 4 mil
lions 357,500 fr.

CHAPITRE 52. — Personnel du service
hospitalier.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 4,442,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
4,442,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 4 mil
lions 442,000 fr.

CHAPITRE 53. — Frais de route et de passage
du personnel militaire.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 9,779,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
9,779,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 9 mil
lions 779,000 fr.

CHAPITRE 54. — Remonte et harnachement.

Crédits demandés par le Gouvernement dan»
le projet de budget, 1,245,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
1,245,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 1,245,030
francs.

CHAPITRE 55. — Vivres et fourrages.
(Groupe des Antilles et du Paciiique).

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 750,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
750,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 750,000
francs. ,

CHAPITRE 56. — Vivres et fourrages.
(Groupe de l'Afrique occidentale française).

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 9,128,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
9,128 000 fr.

Crédits proposés par la commission, 9,128,000
francs.

CHAPITRE 57. — Vivres et fourrages. (Groupa
indochinois.)

Crédits demandéspar le Gouvernement dans
le projet de budget, 9,956,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
9,956,000 fr.

Crédit proposés par la commission, 9,956,000
francs.

CHAPITRB 58. — Vivres et fourrages. (Groupe de
l'Afrique orientale.)

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 3,565,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
3,565,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 3,565,003
francs.

CHAPITRE 59. — Matériel du service de santé.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 5,916,000.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
5,916,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 5,916,003
francs.

«

CHAPITRE 60. — Habillement, campement
et couchage.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 1 1,500,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
11,500,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 11,500,0CQ
francs.

CHAPITRE 61. — Services divers. (Loyers,
ameublement, etc.)

Crédits demandés par l» Gouvernement dan?
le projet de budget, 400,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
400,C0J francs.

Crédits proposés par la commission, 400,000 fr.

CHAPITRE 62. — Allocations diverses au per
sonnel subalterne des services militaires aux
colonies.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet da budget, 12,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
12,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 12,000 fr.

CHAPITRE 63. — Service de l'artillerie et des
constructions militaires. (Groupe des Antilles
et du Pacifique.)

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 300,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
300,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 300,000 ff.

CHAPITRE 64. — Service de l'artillerie et des
constructions militaires. (Groupe de l'Afrique
occidentale française.)

Crédits demandés par la Gouvernement
dans le projet de budget, 2,153,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des dé
putés, 2,153,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 2,153,000
francs.

CHAPITRE 65. — Service de l'artillerie et des
constructions militaires. (Groupe indochin
ois.)

Crédits demandés par le Gouvernement dans:
le projet de budget, 3,700,000 fr.
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Crédits accordés par la Chambre des dé
putés, 3,700,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 3,700,030
francs.

CHAPITRE 66. — Service de l'artillerie et des
constructions militaires. (Groupe de l'Afrique
orientale.)

Crédits demandés parle Gouvernement dans
le projet de budget, 1 million.

Crédits accordés par la Chambre des dé
putés, 1 million.

Crédits proposés par la commission, 1 million

CHAPITRE 67. - Service de l'artillerie et des
constructions militaires. (Groupe de l'Afrique
équatoriale.)

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet du budget, 660,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
160,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 660,000 fr.

CIIAPITRE 68. — Matériel de télégraphie
et de radiotélégraphie militaire.

• Crédits demandés par le Gouvernement dan*
le projet de budget, 60,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
60.000 fr.

Crédits proposés parla commission, 60,003 fr.

CHAPITRE 69. — Matériel de l'aéronautique
militaire aux colonies.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
Je projet de budget, 1,800,000 fr.
"Crédits accordés par la chambre des députés,
1,800,(00 fr.

Crédits proposés par la commission, 1,800,C0O fr.

CHAPITRE 70. - Dépenses supplémentaires ré
sultant du payement en piastres des pen
sions concédées aux militaires indochinois
ou à leurs ayants droit.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 500,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
500,000 fr.

Crédits proposés par la commission, néant.
. Crédit supprimés pour être mis u la charge
du budget de l'Indo-Chine.

TITRE III

Services pénitentiaires.

CHAPITRE 71. - Administration pénitentiaire.
Personnel. - Traitements.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 3,700.000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés',
3,700,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 3,700,030
francs.

Sans observation.

CHAPITRE 72. - Administration pénilentiaire.
- Personnel. — Indemnités et allocations
diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet du budget, 727,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
727,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 727,000
francs.

Sans observation,

CHAPITRE 73. - Administration pénitentiaire.
Frais de police secrète.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet du budget, 5,850 fr.

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, 5,850.

Crédits proposés par la commission, 5,850 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 74. - Administration pénitentiaire.
Hôpitaux.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet du budget, 486, 0U) fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
486,030 fr.

Crédits proposés par la commission, 486,000
francs.

Sans observation.

CHAPITRE 75. - Administration pénitentiaire.
Vivres.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 2,493,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
2,493,000 fr.

Crédits proposés parla commission, 2,493,000
francs.

Sans observation.

CHAPITRE 76. — Administration pénitentiaire.
Habillement et couchage.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budjet, 482, 4C0 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
482.103 fr.

Crédits proposés par la commission 482,400
francs.

Sans observation.

CHAPITRE 77. — Administration pénitentiaire.
- Frais de transport.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 1,366,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
l,2ï9,400 fr.

Crédits proposés par la commission, 1,229,400
francs.

Sans observation.

CHAPITRE 78. — Administration pénitentiaire.
Matériel.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 770,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
770,000 fr.

Crédits proposés par la commission, ' 770,000
francs.

Sans observation.

CHAPITRE 79. — Administration pénitentiaire.
Secours.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 14,403 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
14,i00 fr.

Crédits proposés par la commission? li,iCO fr.
Sans. observation.

TITRE IV

Dépenses des exercices clos et périmés.

CHAPITRE 80. - Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, mémoire.

Crédits accordés par le Chambre des députés,
mémoire.

Crédits proposés par la commission, mé
moire.

Sans observation.

CHAPITRE 81. - Dépenses des exercices 191 i et
1915. (Créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916).

Crédits demandés par la Gouvernement dans
le projet de budget, mémoire.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
mémoire.

Crédits proposés par la commission, mé
moire.

Sans observation.

CHAPITRE 82. - Dépenses des exercices clos.

. Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, mémoire.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
mémoire.

Crédits proposés par la commission, mé
moire.

j

CHAPITRE 83. - Rappels de dépenses payable#
sur revues antérieures à l'exercice 1920 et
non frappées de déchéance.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, mémoire. < >

Crédits accordés par la Chambre des députés,
mémoire.

Crédits proposés par la commission, mé
moire.

Conclusion.

Par suite des réductions que votre commission :
vous propose d'apporter, - ainsi qu'il a été
indique lors de l'examen des chapitres, — aux .
crédits votés par la Chambre des députés pour.'
le budget ordinaire du ministère des colonies;'!
les totaux du budget ordinaire du ministère '
des colonies ressortent respectivement à
17.825,111 fr. il pour les dépenses civiles; iii
176, 912.003 fr. pour les dépenses militaires ; à?
9,908.0T-,0 fr. pour les services pénitentiaires ; j
et u 204,705,161 fr.'ll pourl'ensemble des dépen-'
ses prévues dans ce budget ordinaire.

y"

Budget extraordinaire.
I

"V

3e partie. - Etat D (suite). — Services généraux
des ministères.

I™ section. - Dépenses extraordinaires
résultant des hostilités.'

CHAPITRE A. - Indemnités exceptionnelles de
cherté de vie aux personnels civils da
l'État.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet du budget, 629.640 fr.

Crédits accordes par la Chambre des députés.
629,610 fr.

Crédits proposés par la commission, 629,610
francs.

Sans observation. '

CHAPITRE B. — Indemnités exceptionnelles de
cherté de vie au personnel militaire de l'ad

ministration centrale.
V

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 30,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
30,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 30,000
francs.

Sans observation.

CHAPITRE c. — Contribution de l'État aux dé-'
penses de l'agence générale des colonies. —
Indemnités exceptionnelles de cherté da
vie.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 14,220 fr.

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, 14,220 fr. 1

Crédit proposé par la commission, 14,220
francs.

Sans observation.

CHAPITRE D. — Réparations aux immeubles du
service administratif dans les ports de con-:
merce dans la métropole.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 84,000 fr. ^

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, 84,000 fr. . • • ,

Crédits proposés par la commission, néant;, 1
Transféré au budget ordinaire (chapitre

11 bis). !
t'

CHAPITR #. — Remise de frais d'études, bourses
et indemnités de première mise d'équipe-j
ment aux démobilisés élèves de l'école colo*

niale et de l'école d'agriculture coloniale.^'
Crédits demandés par le Gouvernement danir

le projet de budget, 120,000 fr. - -jï
Crédits accordés par la Chambre des dépu

tés, 120,000 fr. - * ■'
Crédits proposés par la commission, 120,004

francs. ,J»V, ^

Sam observatioQ,
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CHAPITRE F. —Frais de rapatriement ài'interieur
des tirailieurs libérés.

: Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 2,112,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
2,112,000 fr.

, Crédits proposés par la commission, 2,112,000
francs.

Sans observation.

CHAPITRE G. — Licenciement de la main-
d'œuvre industrielle et agricole recrutée
dans les colonies et pays de protectorat fran
çais.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 1,4'.0,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
1,4-50,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 1,440,000
francs.

Sans ob erration.

caAfrrnE II. — Indemnités de démobilisation.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 15, 000, 0U).

Crédits accordés par la Chambre des députés,
15 millions.

Crédits proposés par la commission, 15 mil
lions. .

Sans observation.

CHAPITRE 1. — Allocations aux familles
, de tirailleurs

Crédits demandés par le gouvernement dans
le projet do budget, 12 millions.

Crédits rfcwordes par la Chambre des depu-
tés, 12 millions.

Crédits proposés par la commission, 12 mil
lions.

Sans observation. .

CHAPITRE J. — Service de l'artillerie et des
constructions militaires en A. O. F. — Sano-
torium de Sébikotane.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
: le projet de budget, 1,900,000 fr.

Crédits accordes par la Chambre des dépu
tés, 1,900,000 fr.

Crédits proposés par la Commission, 1,900,000
Ir.

Sans observation.

CHAPITRE K. — Service de l artillerie.— Recons
titution de l'armement et des moyens de
transport en A. O. F.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 230,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
230,000 fr.

Crédits proposés par la commission,230,000 fr
Sans observation.

CHAPITRE L. — Service de rariillerie. — Re
constitution de l'armement et des moyens
de transport en Indo-Chine.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 866,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
866,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 866,000
francs.

CHAPITRE u. — Service de l'artillerie. — Recons
titution de l'armement en Afrique équato
riale française.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
• le projet de budget, 35,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
35,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 35,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE N. — Service de l'artillerie. — Recons
titution de l'armement en Afrique orien
tale.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 285,0000 fr.

Crédits accordés par la GP'^ibre des députés,
285,000 fr. ' " . '

Crédits proposés par la commission, 285,000
francs.

Sans observation.

CHAPITRE O. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Crédit demandé par le Gouvernement dans le
projet de budget, mémoire.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
mémoire.

Crédits proposés par la commission, mé
moire.

Sans observation.

CHAPITRE P. — Dépenses des exercices 1914 et
1915 (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916).

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, mémoire.

Crédits accordés par la Chambre des dé
putés. mémoire.

Crédits proposés par la commission, mé
moire.

Sans observation.

CHAPITRE Q. — Dépenses des exercices clos.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, mémoire. ,

Crédits accordés par la Chambre des députés,
mémoire.

Crédits proposés par la commission, mé
moire.

Sans observation.

État E (suite).

CHAPITRE I er . — Participation de l'État aux frais
de construction de l'hôpital-sanatorium de
Marseille.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 200,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
200,000 fr.

Crédits proposés par la commission, néant.
Transféré au budget ordinaire (chap. 27 bis).

CHAPITRE II — Subvention au budget général
de l'Afrique occidentale française pour la
construction de l'école de Dakar (l re an
nuité).

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 100,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
100.000 fr.

Crédits proposés par la commission, néant.
Crédit supprimé pour être mi* à la charge du

budget local.

CHAPITRE III. — Subvention au budget général
de l'Afrique équatoriale française.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 5 millions.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
5 millions.

Crédits proposés par la commission, néant.
Crédit supprimé pour être mis à la charge du

budgetlocal ou pour faire l'objet d'un projet de
loi.

CHAPITRE IV.— Port de Dakar.— Agrandissement
et outillage.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 1,500,000 fr. I

Crédits accordés par la Chambre des députés, I
1,500,000 fr. I

Crédits proposés par la commission, néant. -
Crédit supprimé pour être mis à la charge

du budget local ou pour faire l'objet d'un pro
jet de loi.

CHAPITRE IV bis. — Chemin de fer de Thiès
à Kayes.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 6 millions.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
6 millions.

Crédits proposés par la commission, néant..

Crcd ; t supprimé pour êire mis à la charge
du budget local ou pour faire l'objet d'un pro
jet de loi.

CHAPITRE V. — Avances à la compagnie du
chemin de fer de Dakar à Saint-Louis pour
travaux de fournitures complémentaires. -

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 3,500,C0J fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
3,500,000 fr.

Crédits proposés par la commission, héant.
Crédit supprimé pour être mis à la charge

du budget local ou pour faire l'objet d'un pro
jet de loi.

CHAPITRE VI. — Chemins de fer et port?
du Cameroun. — Études et travaux.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 2 millions.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
2 millions.

Crédits proposés par la commission, néant.
Crédit supprimé pour être mis à la charge

du budget local ou pour faire l'objet d'un pro
jet de loi .

CHAPITRE VII. — Chemin de fer de Brazzaville
à la mer et port. — Études et travaux.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 3,500,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, 3,500,000 fr.

Crédits proposés par la commission, néant.
Crédit supprimé pour être mis à la charge du

budget local ou pour faire l'objet d'un projet
de loi.

CHAPITRE VIII. — Port de Djibouti. — Études
et travaux.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 1 million.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
1 million. .

Crédits , proposés par la commission, néant-
Crédit supprimé pour être mis à la charge

du budget local ou pour faire l'objet d'un pro
jet de loi.

CHAPITRE IX. — Subventions extraordinaires
au budget annexe du chemin de fer et du
port de la Réunion pour travaux, installa
tions et matériel complémentaire.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 1 million.

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, 1 million.

Crédits proposés par la commission, néant.
Crédit supprimé pour être mis à la charge du

budget local ou pour faire l'objet d'un projet
de loi.

cHAPITRE X. — Port de Papoete et éclairage
des abords. — Études et travaux.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 1 million.

Crédits accordés pas la Chambre des dépti-
tés,-l million.

Crédits proposés par la commission, néant.
Crédit supprimé pour être mis à la charge du

budget local ou pour faire l'objet d'un projet de
loi.

CHAPITRE XI. — Installation du réseau
intercolonial de T. S. F.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 500,000 fr.

Crédit* accordés par la Chambre des dépu
tés, 500,000 fr.

Crédits proposés par la commission, néant.
Crédit supprimé pour être mis à la charge

des budgets locaux ou pour faire l'objet d'un
projet de loi. !

CHAPITRE XII. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance.

Crédits demandés par le Gouvernement danJ
le projet de budget, mémoire.

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, mémoire.
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Crédits proposés par la commission, jné-
moire.

Sans observation.

CHAPITRE -XIII. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances risées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1916) .

Crédits demandés parle Gouvernement dans
le projet de budget, mémoire.

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, mémoire. ,

Crédits proposés par la commission, mé
moire.

Sans observation.

CHAPITRE XIV. — Dépenses des exercices clos.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, mémoire.

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, mémoire.

Crédits proposiés par la commission, mé
moire.

Sans observation.

ANNEXE N° 339 X B

(Session ord. — Séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet do
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant fixation du budget général de l'exer
cice 1920. (Chemin de fer et port de la
Réunion), par M. Lucien Cornet, rappor
teur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le projet de budget présenté par
le Gouvernement en ce qui concerne le che
min de fer et le port de la Réunion a été voté
par la Chambre des députés sans qu'aucune
modification y fût apportée.

La subvention ordinaire de l'État figure cette
année, dans le chapitre des recettes pour une
somme de 2,768,208 fr. en augmentation de
3S9.1G8 fr. sur la subvention allouée en 1919.

Le montant du budget tant en recettes qu'en
dépenses ressort à 6,672,760 fr. en augmenta
tion de 661,460 fr. sur le budget de 1919. Cet
accroissement résulte, en partie, de l'augmen
tation des recettes, par suite du développement
du trafic.

La colonie do la Réunion doit participer aux
dépenses du C. P. R. dans la proportion du
cinquième du déficit d'exploitation, conformé
ment à la loi du 26 octobre 1919.

Votre commission croit devoir à ce propos
rappeler que c'est un peu grâce à son insis
tance que cette loi a été votée. Mais il ne suf-
fil pas qu'elle le soit, il convient qu'elle entra
en application. Or d'après les renseignements
que votre rapporteur a pu recueillir, il ne
semble pas qu'elle ait encore été suivie d'effet.
Votre commission croit de son devoir d'appeler
l'attention du département des colonies sur ca
point pour qu'il ne néglige pas de rappeler à la
colonie ce qu'on attend d'elle.

BUDGET ANNEXE

du chemin de fer et du port de la Réunion.

Recettes.

CHAPITRE 1 er. — Recettes d'exploitation.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 3.400,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
3,400,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 3 mil
lions 400,000 fr. ~ •

CHAPITRE 2. — Subvention ordinaire de l'État.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 2,768,208 Ir.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
i, 768, 208 fr.

Crédits proposés par la commission, 2 mil
lions 768,208 fr.

PHAPITRB 3. — Suo?enfioa extraordinaire da
l'État

Crédits demandés par le GouVernément dans
le projet de budget, 1 million.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
1 million.

. Crédits proposés par la commission, néant.
Crédits supprimés.

CHAPITRE 4. — Frais de change afférents aux
dépenses payables dans la méti.ipole.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, mémoire.

Crédits accordes par la Chambre des députés,
mémoire.

Crédits proposés parla commission, mémoire.

CHAPITRE 5. — Versement de l'excédent do
recettes des exercices antérieurs.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, mémoire.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
mémoire.

Crédits proposés par la commission, mémoire.

CHAPITRE 6. — Participation de la colonie aux
charges de la garantie d'intérêts.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 504,552 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
504,552 fr.

Crédits proposés par la commission, 504,552
francs.

CHAPITRE 7. — Fonds de concours pour dépenses
d amélioration du port de la Pointe-des-
Galets.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, mémoire.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
mémoire.

Crédits proposés par la commission, mémoire.

CHAPITRE 8. — Avances du trésor consenties
en exécution de la loi du 30 mars 1907.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, mémoire.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
mémoire.

Crédits proposés par la commission, mémoire.

CHAPITRE 9. — Report des excédents de crédits
affectés sur les exercices précédents aux tra
vaux neufs et de grosses réparations et à
l'achat de matériel complémentaire.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, mémoire.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
mémoire.

Crédits proposés par la commission, mémoire.

Dépenses.

CHAPITRE 1er. — Service des obligations
garanties.

Crédits demandés par le gouvernement dans
le projet de budget, 2,506, i60 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
2,505,760 fr.

Crédits proposés par la commission, 2,506,760
francs. v

CHAPITRE 2. — Administration centrale.-
Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement dans
le projet de budget, 110,000 fr.

Crédits accordes par la Chambre des dépu
tés, 110,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 110,000
francs.

CHAPITnE 3. — Entretien et exploitation.
Personnel.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 858,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, 858,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 858,000
francs.

CHAPITRB 4. Entretien et exploitation^
Personnel ouvrier.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 792,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des déûU- '
tés, 792,000 fr.

Crédils proposés par la commission, 792,00d
francs. T

CHAPITRE 5. — Indemnités de logement, «*»
Primes d'économie. — Frais de déplacement*
— Secours et allocations diverses.

»

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 256,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, 256,000 fr. *

Crédits proposés par la commission, 256,030
francs.

CHAPITRE 6. — Entretien et exploitation.
Dépenses autres que celles du personnel.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 1,400.(100 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
1,400.0(10 fr.

Crédits proposés par la commission, 1 million
400,000 fr. -

CHAPITRE 7. — Travaux neufs et de grosses répa
rations. — Achat de matériel complémen
taire. .

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, 1,750,000 fr.

Crédits accordés par la Chambre des députés*
1, 750,000 fr.

Crédits proposés par la commission, 1 million
750,000 fr.

CHAPITRE 8. — Frais de change afférents aux
dépenses payables dans la métropole.

^Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, mémoire.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
mémoire.

Crédits proposés par la commission, mémoire.

CHAPITRE 9. — Travaux d'amélioration du port
de la Pointe-des-Galets exécutés sur fonds
de concours.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, mémoire.

Crédits accordés par la Chambre des députés,
mémoire.

Crédits proposés par la commission, mé
moire.

CHAPITRE 10.— Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, mémoire.

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, mémoire.

Crédits proposés par la commission, m$-
moire.

CHAPITRB ll. — Dépenses des exercies cio».

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, mémoire.

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, mémoire.

Crédits proposés par la commission, mé
moire.

CHAPITRE 12. — Excédent de recettes
à verser au Trésor.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, mémoire.

Crédits accordés par la Chambre des dépu
tés, mémoire.

Crédits proposés par la commission, mi*
moire.

CHAPITRE 13. — Remboursement au Trésor des
avances consenties en exécution de la loi du
30 mars 1907.

Crédits demandés par le Gouvernement dans
le projet de budget, mémoire.

Crédits accordés par la Chambre des députés^
mémoire.

Crédits proposés par la commission, mémoire i,
(1) Voir les n°» 334, Sénat, année 1920, et

168-673-828 et annexe, 1227, et in-8° n° 169 — 12°
législ. — de la Chambre des députés.
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ANNEXE N° 339 XI A

(Session ord. — Séance du 10 Juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920. (Agriculture), par M. Fernand David,
rapporteur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, d'après les tableaux des statisti
ques douanières, l'excédent de nos importa
tions sur nos exportations, en ce qui concerne
les objets d'alimentation, a passé de 978 mil
lions en 1913 à 1,086,355,000 fr. en 1914, à
2,666.844,000 fr. en 1915, à 3,592,790,000 fr. en
1916, à 6,486,746,000 fr. en 1917, à 5,220,067,000
francs en 1918 et enfin à 7,659,798 fr. en 1919.

Ces chiffres montrent qu'avant la guerre
notre production agricole suffisait sensible
ment aux besoins alimentaires du pays. Mais
cette situation si favorable n'a pas pu résister
aux conséquences de la guerre, tant en raison
de la mobilisation en masse de tous les ruraux
valides qu'en raison de l'insuffisance des mo
yens de transport et de la raréfaction de toutes
les matières premières nécessaires à l'agricul
ture : engrais, fourrages concentrés et machi
nes agricoles.

Comme il fallait s'y attendre, le déficit de
notre production est allé croissant de 1914 à
1918 et même 1919. Ce n'est qu'à partir de la
présente année que, grâce au retour à la terre
d une partie de ce qui restait des ruraux mo
bilisés, grâce aussi à des circonstances mé
téorologiques particulièrement favorables, nous
pouvons espérer une production agricole pres
que normale. Cette production aurait même
pu être exceptionnelle si la crise des trans
ports, qui continue à se faire sentir et qui a
été particulièrement grave au moment des
semailles d'automne et du printemps derniers,
avait pu être conjurée plus tôt et avait permis
aux fabriques d'engrais et de machines de
s'approvisionner en matières premières et
d'approvisionner l'agriculture en produits fa
briqués.

Toutefois, il serait imprudent de compter
que ces circonstances climatériques exception
nelles nous favoriseront également dans les
années à venir. Il faut craindre aussi que la
tendance qu'avait déjà avant la guerre la popu
lation rurale à émigrer vers les villes ne s'ac
centue encore malgré l'apparence actuelle,
mais peut-être passagère, de la prospérité de
notre agriculture. Sans doute, les hauts prix
atteints par les produits agricoles ont incité
tous les agriculteurs, et particulièrement les
petits propriétaires travaillant eux-mêmes leur
bien, à faire un effort considérable, qui n'est
pas un des moindres éléments ayant contribué
à préparer la bonne récolte que nous avons en
vue pour 1920.

Mais les hauts salaires obtenus par les ou
vriers de l'industrie, accompagnés d'une réduc
tion considérable des heures de travail, ont eu
le résultat auquel on pouvait s'attendre. Ils
ont attiré à la ville une bonne partie de la
main-d'œuvre agricole proprement dite, et ont
eu leur répercussion sur les exigences de cette
main-d'œuvre, qui arrive elle-même, avec
quelque retard, à obtenir ces mêmes avan
tages. Si bien que l'on peut prévoir pour les
années à venir, tout à la fois une diminution
en quantité de la main-d'œuvre agricole et un
accroissement justifié de ses exigences.

Il va résulter de là que les agriculteurs
seront conduits de plus en plus S abandonner
les cultures qui consomment beaucoup de
main-d'œuvre au profit de celles qui sont
moins exigeantes, c'est-à-dire à abandonner les
cultures vivrières : céréales, betteraves à
sucre, pommes de terre, cultures maraîchères,
au profit des cultures fourragères et même
simplement pastorales. En un mot, notre agri
culture est menacée de suivre l'évolution qu'a
subie l'agriculture anglaise au siècle dernier.

L'effondrement de notre change, à la suite
de tout ce que nous avons été contraints d'im
porter sans presque rien exporter, au cours
des dernières années, montre assez clairement,
pour qu'il n'y ait plus de discussion possible
sur ce point, que nous ne pourrons nous pro

curer des denrées agricoles à bort compte au
dehors que si nous faisons nous-hômes le
nécessaire pour en produire en abondance et
même en surabondance. C'est une erreur de
croire qu'il est plus avantageux pour la France
de payer le blé et la viande bon marché à
l'étranger que de les payer un peu plus cher à
la production nationale, car ce bon marché
étranger ne peut être qu'un leurre sans lende
main. Aussitôt que le déficit apparaît chez
nous, il faut subir tout à la fois les exigences
croissantes des vendeurs du dehors en même

temps que les effets de la baisse de nos
changes.

L'Angleterre n'a pas eu à souffrir dans le
passé, au même degré que nous aurions à en
souffrir dans le présent, de la diminution de sa
production agricole puisque l'Angleterre tirait
du développement de son industrie, et surtout
du développement de son commerce des béné
fices très supérieurs à ceux qu'elle aurait pu
tirer de son agriculture. Mais les mêmes rai
sons profondes qui ont marqué dans le passé la
différence du développement économique de»
deux pays subsisteront, peut-être à un moindre
degré, mais subsisteront encore longtemps
dans l'avenir, ne serait-ce qu'en raison de
notre pauvreté en charbon et de l'infériorité
de notre marine marchande.

Il suit de là que notre politique économique,
tout en ne négligeant rien de ce qui peut
favoriser notre production industrielle et notre
expansion au dehors, ne devra jamais être
tentée de sacrifier à ce développement indus
triel qui est à désirer, qui est même probable,
mais qui n'est pas certain, si peu que ce soit
de l'avenir beaucoup plus immédiat et plus
sûr de notre production agricole qui, seule,
est en état de nous assurer sinon la prépon
dérance tout au moins l'indépendance écono
mique.

Sans doute, les agriculteurs pris individuel
lement continueront à faire tout ce qui est en
leur pouvoir pour accroître leur production,
mais il ne faut pas oublier que leur nombre
tend a décroître et que leur action est en
fermée dans les limites étroites de leurs terres.
C'est & l'État qu'il appartient de mettre à leur
portée tout ce qu'ils ont besoin de prendre au
dehors.

L'État doit donc poursuivre le développe
ment et la diffusion des connaissances agri
coles scientifiques qui, seules, peuvent per
mettre à la masse rurale de tirer des éléments
naturels- de la production le maximum de
profit.

Il doit favoriser de même l'emploi généralisé
des machines agricoles perfectionnées qui
rendra moins pénible le travail de la terre et
qui pourra compenser le déficit croissant et
peut-être inévitable de la main-d'œuvre agri
cole, tout en laissant à l'agriculteur une marge
de bénéfices suffisante pour retenir à la terre
une part plus grande de cette main-d'œuvre.

L'État doit aussi favoriser les groupements
agricoles de toute nature : associations syndi
cales, syndicats agricoles, coopératives de pro
duction, do transformation, de vente et
d'achat, caisses mutuelles de crédit, caisses
mutuelles dassurances, sociétés de propa
gande, etc. qui permettent aux cultivateurs
isolés d'exécuter, en commun, ce qui dépasse
rait les forces de chacun et de les faire béné
ficier en même temps des avantages attachés
à la grande et à la petite culture.

Les encouragements que l'État pourra être
amené à consentir pour provoquer la forma
tion de ces divers groupements profiteront,
cela est certain, aux membres de ces groupe
ments, mais profiteront bien plus encore à la
collectivité toute entière qui cessera bientôt
d'être tributaire de l'étranger.

On connaît les transformations heureuses qui
ont été, dans beaucoup de régions, la consé
quence de la création des associations d'arro
sage et de dessèchement, des syndicats pro
fessionnels agricoles pour la diffusion rapide
de l'emploi des engrais et des fourrages con
centrés. On sait aussi quels furent les effets
sur l'amélioration de nos diverses races ani

males de la multiplication des sociétés et des
syndicats d'élevage. On peut en dire autant
de la multiplication des fromageries et frui
tières, des beurreries, des caves, des huileries
coopératives qui ont affranchi le producteur
de la dîme toujours considérable qu'il lui
fallait payer à l'industriel se chargeant de la
transformation de ces produits.

Dans le même ordre d'idées un grand pro
grès .reste à accomplir, c'est celui de la multi

plication des réseaux de distribution d'énereiet
électrique fournissant aux villages tout à la
fois la lumière et la force motrice nécessaires
aux divers travaux de la ferme.

L'amélioration ainsi poursuivie des condW
tions d'habitation et de vie à la campagne en<
traînera, en même temps, le développement
de la culture générale des classes paysannes,
la renaissance des industries rurales, l'apparia
tion de toute une catégorie de petits artisan»
ruraux : entrepreneurs de battage et de labour
rage, mécaniciens, électriciens, comptables,
administrateurs de sociétés mutuelles, de
groupements divers, etc., qui viendront s'ajou
ter au maréchal-ferrant, au charpentier et au
maçon d'autrefois et donner au village une
vie nouvelle plus active, plus attrayante et
plus variée.

Telles sont les grandes lignes du rôle que
peut jouer le ministère de l'agriculture pour
aider au relèvement économique du pays par
l'intensification de la production agricole.

Ce n'est pas, d'ailleurs, seulement chez nous
que ces constatations, qui étaient déjà vraies
avant la guerre, mais qui le sont bien davan
tage encore maintenant, ont retenu l'attention
de ceux qui vivent au milieu des populations
rurales, qui ont suivi leur sort et secondé
leurs efforts. Je ne puis mieux faire pour ter«
miner ce bref exposé que de reproduire ci-des
sous la conclusion du rapport de M. de Kerckove
d'Exaerde, sur le budget de l'agriculture de
Belgique : l'agriculture est loin d'être dans la
brillante situation que l'on croit...

« Il faudra que le public se persuade que la
luxe, la toilette, le plaisir, le cinéma, ne se
payeront plus désormais sur les économies
faites sur le dos de l'agriculture. La guerre
mondiale a démontré que l'homme ne se
nourrit pas de fer et d'acier, qu'il peut créer
des monuments splendides, multiplier les
titres de la richesse publique, que rien ne
vaut le modeste grain de blé, déposé dans la
sillon.

« Encourageons donc la classe agricole, pour
le plus grand bien de la patrie. La classe où.
vient se renouveler le sang anémié des villes
et dos centres industriels; la classe de travail
et d'économie ; la classe du maximum de créa
tion, du maximum d'heures de travail et du
minimum de consommation. »

Budget' ordinaire.

CHAPITRE 1". — Traitement du ministre et du
sous-secrétariat d'État. — Personnel de l'ad
ministration centrale.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 1,340,000
franc».

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 2,325,714
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920 2.319.400

Crédit proposé par la commission
des finances 2.300.003

Diminution..... 19.40(1

Le Gouvernement avait demandé le 24 avril
dernier une majoration de 24,000 fr. sur ce
chapitre pour assurer l'application, pendant le
quatrième trimestre 1920, de la loi du 2 août
1918 sur l'enseignement professionnel public
de l'agriculture. Ce crédit était destiné à la
création d'un poste de chef de service et d'un
bureau spécial qui auraient été chargés de
traiter les affaires entraînées par le développe
ment de l'enseignement professionnel agricole
dans les campagnes.

La Chambre des députés a réduit cette ma
joration à 194,000 fr., pensant que la création
du poste de chef de service pouvait être différée.

Votre commission ne met pas obstacle h 1«
création demandée d'un bureau, mais elle es
time qu'elle peut être effectuée, pour l'exer*
cice 1920, sans augmentation de la dotation du
chapitre et vous propose, en conséquence, une
réduction de 19,400 fr.

CHAPITRE 2. — Indemnités et allocations di
verses, secours au personnel de l'administra
tion centrale, travaux extraordinaires, trais
de déplacements-

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 102,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920L

390,933 Ir. ■ 91(1) Voir les n" 334, Sénat, atennée 1920, et168-673-828, annexe, 1227, et in-8° n° 169
— 11« législ. — de la Chambre des députés.
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- Crédit voté par la Chambre des députés •
•pour 1920 390.000

Crédit proposé par la commission
des finances 360.000

Diminution 30.000

Les propositions du Gouvernement faisaient
état, en ce qui concerne les crédits destinés
au payement des travaux supplémentaires, par
rapport au crédit accordé pour l'exercics 1919,
d'une part, d'une majoration de 21,600 Ir. por
tant relèvement des tarifs et, d'autre part,
d'une réduction de 10,000 fr. tendant à mar- ■
quer sa volonté de voir réduire le nombre des
heures consacrées à des travaux supplémen
taires.

Votre commission désireuse de diminuer
davantage encore les heures supplémentaires,
vous propose une nouvelle réduction de
'30, ( 00 fr. sur les crédits figurant pour cet objet
à l'article 3 du chapitre qui ne comportait
'plus ainsi qu'une inscription de 3 1,600 fr.

CHAPITRE 3. - Personnel de service
de l'administration centrale.

! Crédit accordé pour l'exercice 1919, 135,240 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920,

217,355 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

- 1920 216.205
Crédit proposé par la commission

des finances 210.000

Diminution 6.203

' Votre commission vous propose de ramener
les crédits de ce chapitre à la somme de
210,000 fr. figurant au projet initial du Gouver
nement. En effet, elle estime, d'une part, que
le ministre peut trouver dans les disponibilités
dû chapitre les crédits nécessaires pour assu
rer le service du sous-secrétaire d'État à l'agri
culture.

CHAPITRE 4. - Indemnités et allocations di
verses, secours au personnel de service de
l'administration centrale.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 13,660 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 192), 69,003

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920 69.000

Crédit proposé par la commission des
finances 63.000

„ Diminution 6.0JO

' Le projet du Gouvernement comporte un
relèvement de 6,00) fr. motivé par l'augmenta
tion du tarif des heures de travaux supplémen
taires. Votre commission vous propose l'écono
mie d'une égale somme qui serait opérée par
réduction du nombre d'heures de travaux

supplémentaires payées à ce personnel.

CHAPITRE- 5. - Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 225,003 fr.
Crédit demand» -pour- l'exercice 1920, 292,400

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920 292.400

Crédit proposé par la commission
des finances 287.000

Diminution 5.400

Votre commission vous propose de revenir
au crédit initial de 287,800 fr. demandé par le
Gouvernement.

CHAPITRE 6. — Impressions de l'administration
centrale, souscriptions aux publications,
abonnements, autographies.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 260,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, ?95,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 295,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
295,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 7. - Mérite agricole et médailles
agricoles.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 3,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 15,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 15,000 fr. .• . . - - -

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 15,000 fr.

Sans changement. ^

CHAPITRE 8. - Dépenses de surveillance, de
contrôle et de vérification des opérations des
sociétés de courses.'

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 42,870 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 1,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, 1,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,000 fr.

Sans changement,

CHAPITRE 9. - Participation de la France aux
dépenses de l'institut national d'agriculture
à ïome.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 40,000 fr.
Crédit demande pour l'exercice 1920, 40,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, 40,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 40,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 10. - Traitement et frais de repré
sentation du délégué de la France au comité
permanent de l'institut international d'agri
culture à Rome.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 25,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920,30,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, 30,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 30,000 fr.
Sans changement.

CHAPITRE 11. - Traitements des inspecteurs
généraux de l'agriculture et du personnel du
secrétariat de l'inspection générale de l'agri
culture.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 111,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 220,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 220,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 220,003 fr.

Sans changements

CHAPITRE 12. - Indemnités, frais de tournées
et de déplacements des inspecteurs généraux
de l'agriculture, et frais de fonctionnement
du secrétariat de l'inspection générale de
l'agriculture.

Crédit accordé pour l'exercice. 1919, 72,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 90,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, 90,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 90,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 13. — Traitements des directeurs
des services agricoles et professeurs d'agricul
ture.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 1 million
355,000 fr.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 2 mil
lions 600,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 2,600,030 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,600,030 fr. »

Sans changement.

Votre commission rend hommage à l'activité
considérable développée par les directeurs des
services agricoles au cours de la guerre. Comme
on le sait, ils ont été, en raison de leurs con
naissances techniques, particulièrement mis à
contribution par les services du ravitaillement
et par les préfets dans les nombreuses com
missions qui ont dû être instituées dans les
départements pour assurer l'application des
règlements portant taxation des denrées ali
mentaires, portant attribution de priorité pour
les transports de produits agricoles et pour la

IQUrniture des mauèïes utiles a l'agriculture
telles que les engrais, les semences, le char
bon pour battages, les produits anticryptoga
miques, l'essence, etc.

Mais l'intérêt dé notre agriculture exige qu'ils
soient déchargés dès maintenant de ces attri
butions accessoires qui, pour partie, restent
encore en vigueur et que ces fonctionnaires
puissent consacrer tout leur temps, avec l'expé
rience et l'autorité nouvelles qu'ils ont acquises
au cours des dernières années, à leur tâche
essentielle qui est de hâter par tous les
moyens l'intensification de notre production
agricole.

CHAPITRE 14. - Indemnités, frais de tournées,
de déplacements et de secrétariat des direc
teurs des services agricoles et professeurs
d'agriculture. «

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 700,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 700,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 700,000 fr.

Crédit proposé parla commission des finances,
700,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 27 bis.— Encouragements à la création
de centres d'apprentissage agricole.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 150,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 150,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés
pour 1^20 200.000

Créait proposé par la commission
des finances 150.003

Diminution 50.000

Les crédi ts inscrits à ce chapitre résultent du
transfert au budget-ordinaire de ceux qui
étaient demandés par le Gouvernement au cha
pitre D du budget extraordinaire des dépenses
de guerre.

CHAPITRE 28. - Encouragements! l'agriculture.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 1 mil
lion 140,000 fr.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 1,300,003
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920 39. 20J. 000

Crédit proposé parla commission
des finances 11.2i0.000

Diminution 28.060.000

Le chiffre de 39,300,0 X) fr. figurant au Journal
officiel comme ayant été voté par la Chambre
des députés parait erroné. Il résulte, on effet,
de la discussion que la Chambre avait majoré
le crédit de 1,300,0 X) fr proposé par le Gouver- .
nement d'une somme de 30 millions pour l'allo
cation de subventions aux syndicats de moto
culture ce qui donnerait un total de 31,330,030
francs.

Votre commission tout en se montrant favo
rable au principe de ces encouragements, a
estimé que le relèvement adopté était exagéré.
Une somme de 10 millions lui a paru suffisante
pour satisfaire aux demandes de subvention,
étant donné qu'un barème nouveau devra leur
être appliqué.

Le ministre de l'agriculture a chargé une
commission d'élaborer un barème maximum,
et la commission de l'agriculture du Sénat, de
son cùté, sur le rapport du docteur Chauveau,
s'est arrêtée sur le sujet à des conclusions
qu'il convient de rappeler ici. Les syndicats de
culture mécanique ayant la faculté de rétro
céder individuellement les appareils à leurs
adhérents aux conditions et charges de l'arrêté
du 26 décembre 1919, obtiendraient une sub
vention maxima de 25 p. 100 pour les appareils
de construction française et de 15 p. 100 pour
les appareils de construction étrangère. Une
majoration de 15 p. 100 pour les appareils cons
truits en France et de 10 p. 100 pour ceux
construits à l'étranger pourrait être, en outre,
accordée aux cpopératives de culture méca
nique exploitant en commun avec ces appareils
dans les conditions de l'arrêté du 26 décembre
1919, aux entrepreneurs de culture mécanique
et à l'office de reconstitution agricole des
régions libérées en vue de rétrocessions indi
viduelles.
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Il appartiendra d'ailleurs au ministre de
l'agriculture de tenir compte de ces indications
dans la limite des crédits dont il disposera.

Votre commission vous propose en outre de
distraire du chapitre 28 les 60,000 fr. inscrits à
l'article 7 «Missions » pour en faire un chapitre
spécial qui porterait le n° 28 bis et qui permet
trait un contrôle plus sévère des crédits dé
pensés pour cet objet.

CHAPITRE 28 bis. — Missions.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, néant.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, néant.
Crédit volé par la Chambre des députés pour

1920, néant.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 60,000 tr.
Les explications données cl-dessus indiquent

les raisons qui motivent la proposition de créa
tion de ce chapitre nouveau.

CHAPITRE 29. - Subventions aux offices agricoles
départementaux et régionaux.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 22,800,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920. 13 mil
lions.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920 22.800.000

Crédit proposé par la commission
des finances 15.000.000

Diminution 7.800.000

Par raison d'économie, le Gouvernement
avait proposé de ramener le crédit figurant à
ce chapitre de 22. 800. 000 fr. à 13 millions. La
commission des finances de la Chambre avait

proposé un relèvement do 2 millions: enfin la
Chambre des députés a rétabli le crédit de 1919
de 22,801) fr. étant entendu qu'une partie de ce
crédit pourrait être at'octée au payement des
primes à diverses cultures qui semblaient
devoir être dues pour l'exercice en cours,
étant donné que l'abrogation des lois portant
attribution des primes à la culture du lin et
du chanvre, à la sériciculture et à la culture
de l'olivier n'est pas encore votée.

Dans ces conditions, votre commission vous
propose: 1° de maintenir à ce chapitre le crédit
de 15 millions proposé par la commission des
finances de la Chambre des députés : 2° de ré
tablir sous les numéros 29 a, 29 b et 29 c, les
chapitres de primes aux diverses cultures avec
les dotations budgétaires qu'on trouvera ci-
dossous.

Le Parlement sera prochainement appelé à
se prononcer sur le maintien ou sur la sup
pression des lois en vigueur portant attribu
tion de primes à diverses cultures.

CHAPITRE 29 a}. — Primes f la sériciculture.
Frais de répartition et de contrôle et alloca
tions diverses aux agents des préfectures.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 2 millions.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, néant.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, l,5uo,0ûo Ir.

CHAPITRE 29 b). - Primes à la culture du lin
et du chanvre. — Frais de répartition et de
contrôle et allocations diverses aux agents
des préfectures.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 1 million
200,000 fr.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, néant.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,200,000 fr.

CHAPITRE 29 c). — Primes et encouragements à
la culture de l'olivier. - Frais de répartition
et de contrôle et allocations diverses aux
agents des préfectures.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 2 millions.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, néant.
Crédit proposé par la commission, des flnaor

ces, 1.500,000 fr.

CHAPITRB ». - Secours au* agriculteurs
pour calamités agricoles.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 8,117,803
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, néant.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, néant.

Chapitre supprimé par le Gouvernement
comme suite au désir exprimé à maintes re
prises par le Parlement de voir disparaître le
plus tôt possible du budget les crédits de se
cours, et d'encourager la création des sociétés
d'assurances mutuelles contre les divers ris
ques agricoles.

CHAPITRE 30. - Inspection phytopathologique.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 15,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 30,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 30,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 30,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 31. — Surveillance et contrôle

.des opérations de grainage des vers à soie.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 45,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 65,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 65,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 65, 000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 32. - Traitements des inspecteurs
généraux, des inspecteurs des associations
agricoles et des institutions de crédit et du
personnel du secrétariat et du service tech
nique de l'inspection générale.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 110,500
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 160,000
francs. <

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 160,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 160,000 fr. -

Sans changement.

cHAPITRE 33. - Frais de déplacements, de
missions et indemnités aux inspecteurs gé
néraux et aux inspecteurs des associations
agricoles et des institutions de crédit, se
cours ; frais de fonctionnement du secréta
riat et du service technique.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 52,500 fr.
Crédit demande pour l'exercice 1920, 72,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 72,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 72,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 31. — Avances aux caisses régionales
de crédit agricole mutuel pour prêts à court
terme (loi du 31 mars 1899.)

Mémoire.

CHAPITRE 35. - Avances aux caisses régionales
de crédit agricole mutuel pour prêts aux so
ciétés coopératives agricoles (loi du 29 dé
cembre 1906).

Mémoire.

CHAPITRE 36. - Avances aux caisses régionales
de crédit agricole mutuel et aux sociétés de
crédit immobilier pour prêts à long terme en
laveur des petites exploitations rurales et
agricoles (lois des 19 mars 1910 et 9 avril
1918).

Mémoire»

CHAPITRA 37. - Allocations mis»; 6 I» charge
de l'État par l'article 6 de la loi du 9 avril 191S
sur les prêts aux pensionnés militaires et
victimes civiles de la guerre.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 100 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 3,000 fri
Crédit voté par la Chambre des députés

pour 1920, 2,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finaw

ces, 2,000 fr.

Sans changement.

. CHAPITRE 38. — Subventions aux sociétés
d'assurances mutuelles agricoles.

- Crédit accordé pour l'exercice 1919, 900,000 frj
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 1,400,009

francs.

Crédit voté par- la Chambre des députés,
pour 1920, 1,400,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,400,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 39. — Consommations en natura
(établissements agricoles).

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 75,900 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 75,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pou*
1920, 75,000 fr. '

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 75,000 fr. .

Sans changement,.

CHAPITRE 39 bis. - Service de la main-d'œuvra
agricole, service central, services départe
mentaux, services de l'immigration et frais
d'embauchage et de transport de la main-
d'œuvre coloniale et étrangère destinée aux
travaux agricoles.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, néant.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, néant.
Crédit proposé par la commission des

finances, 6o0,000 fr.
Augmentation, 600,000 fr.

Transfert du chapitre C supprimé du budget
extraordinaire 1™ section.

La justification des crédits et les raisons du
transfert sont données plus loin au commentaire
de l'ancien chapitre C.

CHAPITRB 40. - Traitement du personnel
enseignant et divers des écoles nationale®
vétérinaires.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 553,000 fr<
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 979,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, 9:9.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 979,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 41. — Traitement du personnel
subalterne des . écoles nationales vétéri
naires.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 266,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 476,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, 476,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 476,000 fr.

Sans changement,

CHAPITRE 42. — Indemnités et- allocations di*
verses au personnel des écoles nationales va-
térinaires.

Crédit accordé pour l'exercice 1917, 28,000 fr.
Crédit demandé pour - l'exercice 1920./

218,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députéspoUr

1920, 218,000 fr. j
Crédit proposé par la Commission des

ces, 218,000 fr. " '

Sans changement, -



572 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - SENAT

CHAPITRE 43. - Matériel des écoles nationales
vétérinaires.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 555,000fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920,

1,200,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, 1,2C0,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,200,009 Ir.
.Sans changement.

CHAPITRE 44. — Services des hôpitaux et de la
clinique dans les écoles nationales vétéri
naires.

Crédit.accordé pour l'exercice 1919, 81,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920,

250,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, 250,030 fr.
- Crédit proposé par la commission des finan

ces, 250,000 fr.

J3ans changement.

CHAPITRE 45. - Traitement du personnel des
services sanitaires vétérinaires.

.Crédit accordé pour l'exercice 1919, 129,000 fr.
' Crédit demandé pour l'exercice 1920, 257,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 257,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
257,000 fr.

Sans changement,

CHAPITRE 46. - Services sanitaires vétéri
naires. - Frais de tournées et dépenses
diverses.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 168,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 240,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 440,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
440,000 fr.

Sans changement,

CHAPITRE 47. - Services départementaux
des épizooties.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 569,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 930,000

francs

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 930,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
930,000 ff.

Sans changement.

CHAPITRE 48. - Indemnités pour abatage d'ani
maux et saisie de viandes tuberculeuses ;
inoculations préventives effectuées par me
sure administrative.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 800.000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 80),000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés
pour 1920, 600,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
6Û3,0C0 fr. - ,

Sans changement.

CHAPITRÉ 52. - Personnel de l'inspection et du
secrétariat de la répression des fraudes.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 317,000 fr.
Crédit, demandé pour l'exercice 1920, 646,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés
pour 1920, 726,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
726,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 53. — Frais de tournées des inspec
teurs de la répression des fraudes. - Se
cours. - Indemnités aux inspecteurs et em
ployés du secrétariat d'inspection.
Crédit accordé pour l'exercice 1919, 235,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 360,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés
pour 1920, 430,000 fr.

Crédit proposéparla commission des finances,
430,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 54. — Frais de prélèvements et allo
cations diverses aux agents de prélèvements
et aux agents des préfectures. — Matériel et
frais d'impression du secrétariat d'inspection .

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 360,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 560,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 440,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
440,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 55. — Frais d'inspection des établis
sements de produits médicamenteux et
hygiéniques et des eaux minérales.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 135,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 235,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 235, 0C0 fr.

Crédit propose par la commission des finances,
235,003 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 56.- Importation des semences
fourragères.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 30,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 30,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, 30,000 fr.
Crédit proposé par lacommission des finances,

30,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 57. — Surveillance des fabriques
de margarine et d'oléo-margarine.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 131,000 fr.
Crédit demande pour l'exercice 1920, 219,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 219,000 fr.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, 219,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 58. - Traitements du personnel
des haras.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 450,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 920,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 920,000 fr. •

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 920,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 59. - Frais de tournées et de missions
du personnel des haras.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 185,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 220,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 210,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 210,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 60. - Indemnités et allocations
diverses, secours au personnel des haras.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 28,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 50,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

pour 1920, 50,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 50,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 61. — Traitements des sous-agent»
des haras.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 3,142,600
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 5,983,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés
pour 1920, 5,980,003 fr.

Crédit proposé par la commission des
finances, 5,980,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 62. - Allocations, indemnités de
monte, secours aux sous-agents des haras.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 175,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 550,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

pour 1920, 550,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 550, 000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 63. - Soins et médicaments aux sous«
agents des haras.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 39,394 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 50,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 50,033 fr.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, 50,003 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 6i. — Habillement des sous-agents
des haras.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 218,030
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 400,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 400,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 400,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 65. — Bâtiments du service des haras.
— Grosses réparations, réparations d'entre
tien, frais de culture.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 580,000 fr»
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 650,000 fr.
Crédit vote par la Chambre des députés

pour 1920 950.000
Crédit proposé par la commission des

finances 570.000

Diminution 380.000

Les crédits votés par la Chambre s'élèvent à
950,000 fr. comportant une majoration de
300,003 fr. par rapport aux propositions primi
tives du Gouvernement, cette majoration de
vant être affectée à l'achat de la propriété da
la Joye qui est contiguë au dépôt d'Hennebont
dont l'agrandissement et la réfection s'impo
sent.

Votre commission est d'avis de donner son

agrément à cette opération ; elle estime toutes
fois que ce crédit de 300,000 fr. devrait figurer
à un chapitre 65 ter spécial qui serait intitulé
« agrandissement du dépôt d'Hennebont », ce
chapitre devant nécessairement disparaître
dès que l'opération projetée serait réalisée.

Votre commission vous propose, en outre, de
créer un chapitre nouveau sous le numéro
65 bis auquel seraient inscrits les crédits néces
saires aux frais de bureau, achat d'imprimés et
publications diverse* qui, par leur spéciali
sation, doivent logiquement faire l'objet d'un
chapitre spécial et non pas d'un article du
chapitre comportant les dépenses de répara
tion et d'entretien de dépôts d'étalons. De la
sorte, le crédit de 950,000 fr. voté par la Cham
bre, figurant au chapitre 65, est ramené &
950,000 fr., moins 300,000 fr., moins 80,00Q fr.,
soit 570,000 fr.

CHAPITRE 65 bis. - Frais de bureau^
Crédit accordé pour l'exercice 1919, néant.
Crédit demande pour l'exercice 1920, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, néant.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 80,000 fr.

Les explications données au chapitre 65 in
diquent les raisons qui motivent la proposition
de création de ce chapitre nouveau.
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cUPiTna C5 ter. — Agrandissement du dépôt
d'Hennebonf,

Crédit accordé pour l'exercice 1919, néant.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, néant.
Crédi t voté par la Chambre des députés pour

1920, néant.
Crédit proposé par la commision des finances,

300X00 fr.

Los explications données au chapitre 65 indi
quent les raisons qui motivent la proposition
de création de ce chapitre nouveau.,

CHAPITRE 65. - Frais de conduite. - Frais
de monte. - Salaires.

'Crédit accordé pour l'exercice 1919, 320,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 550,000

francs.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, 550,(100 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

550,0u0 fr.

Sans changement*

CHAPITRA ». — Frais de conduite, frais de
- monte, salaires. — Rémunération d'auxi

liaires recrutés à l'occasion de la guerre.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 300,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice lv2o, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, néant.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, néant.

Chapitre supprimé en 1920. -Sur les crédits
précités, 85,000 fr. ont été reportés au cha
pitre 6G. -

CHAPITRE 67. - Ferrure, sellerie, soins et mé
dicaments aux chevaux. - Subventions à
diverses écoles de maréchalerio.

Crédit accordé pour l'exercice 1919. 290.000 fr..
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 400,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
Exercice 1920, 400, 00O fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 400,000 fr.

Sans changement

CHAPITRE 68. - Nourriture des animaux.
Ilaras.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 7,550,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 7 mil
lions.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 7 millions.

Crédit proposé par la commission'des finan
ces, 7 millions. -

Sans changement.

Le Gouvernement a cru pouvoir réduire de
550,000 fr. les crédits de ce chapitre en prévi
sion d'une baisse possible du prix de revient
des fourrages. La récolte satisfaisante aussi
bien en foin qu'en avoine qu'il est possible
d'escompter dès maintenant permet d'espérer
que-ces prévisions optimistes seront justifiées
par les faits. Il va sans dire qu'étant donné
leur objet ces crédits seraient sans difficulté
relevés par voie de crédits supplémentaires si,
contre toute attente, le besoin s'en faisait
sentir.

CHAPITRE 09. — Consommations en nature.
Haras.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 35,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 150,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 150,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 150,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 70. -Remonte des haras.
»

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 3,200,000
francs.

I Crédit demandé pour l'exercice 1920, 10,000
francs.

Crédit tùfe par la Chambre des députés pour
1920 100.000

Crédit proposé par 1« commission
des finances,.,.,.... 10. OOO

Diminution,... 90.000

Votre commission vous propose de revenir
au crédit demandé pour l'exercice 1920 par le
Gouvernement, soit à 10,000 fr., les recettes du
pari mutuel, qui ne font que croître, permet
tent de faire face à tous les besoins du chapi
tre en faisant appel au produit de l'année 1919
et, dans la mesure où ce sera nécessaire, aux
recettes de l'exercice 1920, le crédit inscrit de
10,000 fr. ne figurant plus dans ce chapitre que
comme crédit -d'amorce qui serait complété
dans l'avenir par des crédits budgétaires si les
ressources actuelles du pari mutuel venaient à
fléchir.

CHAPITRE 71. - Encouragement à l'industrie
chevaline.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 3,832,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 20,000 fr.
Crédit volé par la Chambre des dé

putés pour 1920 200. 0C0
Crédit proposé par la commission des

finances , 20.000

Diminution 180.000

Votre commission vous propose de revenir
au crédit de 20. 000 fr. demandé par le Gouver
nement pour les raisons qu viennent d'être
indiquées ci-dessus en ce qui concerne le cha
pitre 70.

CHAPITRE 72. - Encouragement à l'industrie
mulassiera.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 50,000
francs.

Crédit demandé pour 1920, 60,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, 60,000 fr.
Crédit proposé' par la commission des finan

ces, 60,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 73. — Personnel de l'hydraulique
et du génie rural.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 913,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 2,180,000
francs.

Crédit volé par la Chambre des députés pour
1920, 2,180,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2, 180,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 74. - Indemnités, secours et alloca
tions de toute nature au personnel do l'hy
draulique et du génie rural.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 192,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 460,003
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 460,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 460,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 75. — Polies et surveillance

de l'aménagement des eaux.

-Crédit accordé pour l'exercice 1919, 200,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 350,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 350,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 350,000 fr. ,

Sans changerfent.

CHAPITRE 76. — Études et travaux d'hydraulique
et du génie rural à la charge de l'État.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 2 millions
700,000 fr.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 2 mil
lions 200,000 fr.

' Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, i, 800,000 fr. " *

Crédit proposé par la commission des flnancifi
2,800,000 fr. *

Sans changement.

CHAPITRE 77. — Consommations en naturej
Domaine national de Casabianda (Corse).

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 33,000 fW*
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 40,000 frj
Crédit voté par la Chambre des députés pouî

1920, 40,000 fr. . •
Crédit proposépar la commission des financ&jLI

40,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 78. — Subventions pour études et
travaux d'hydraulique et de génie rural. —*
Encouragements au drainage. — AssainisSe-»
ment des marais communaux.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 1 milliffrfc
250,000 fr. • «

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 2 mil*
lions. '

Crédit voté par la Chambre des députéi pou*
1920, 3,500,(03 fr.

Crédit proposé par la commission des fln&iti
ces, 3,500,000 fr.

Sans changement. "

La commission des finances de la Chambre
a proposé un relèvement des crédits demandé^
par le Gouvernement de 2 millions à 3 millions'.
La Chambre des députés, de son côté, a voté
un nouveau relèvement de crédit de 500,000 fil1
portant les prévisions pour ce chapitre i
3,500.000 fr. -v.. ;'

Votre commission reconnaît tout l'intérSÇ
que présente l'exécution de travaux d'hydrau^
lique et de génie rural effectués par des assd»
ciations syndicales, et des groupements agri«
coles de " toute nature. Cos entreprises qu|
comportent principalement le curage des ruis-;
seaux, le rétablissement du libre couiî' des
eaux dans les rivières non navigables dont
l'entretien a été fort négligé depuis 1914, l'exé-i
culion de travaux d'assainissement, de drainag<
et d'irrigation, la construction d'immeubles
coopératifs, les remembrements, l'établisse?'
ment des réseaux ruraux d'énergie électrique*,
l'ouverture de chemins ruraux, eto. .., sont d«
nature à accroître considérablement notrf

production agricole et méritent, par suite^
toute la sollicitude des pouvoirs publics.

Votre commission vous propose donc d<
maintenir les chiffres votés par la Chambre.

i ; s
CHAPITRE 79. - Allocations et subvention! i

diverses institutions concernant l'hydrau»,
lique et le génie rural. - Météorologie agrf*
cole. — Enseignement à .l'école supérieur^
du génie rural (4e semestre).

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 265,0ÔÇ
francs.».

Crédit demandé pour l'exercice 1920; 542,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés poïi!
1920, 530,000 fr.

Crédit proposé par la commission des
ces, 580,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 80. - Garanties d'intërôts aux entrai
prises d'hydraulique agricole.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 1 million
de francs. ..^

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 1 million
de francs. >

Crédit voté par la Chambre des députés pouc,
1920, 1 million de fr.

Crédit proposé par la commission des
ces, 1 million de fr.

Sans changement.

CHAPITRE 81 . — Surveillance et contrôle desi
compagnies concessionnaires de trayat^
d'hydraulique agricole.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 20,OQ^
francs. -

Crédit demandé- pour l'exercice 1920, 20,001
francs. j

Crédit voté par la Chambre des députés poUE
1920, 20,000 fr.
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Crédit proposé par la commission des finan-
ce#, 20,000 fr.

Sans changement

CHAPITRE 82. — Attribution, aux personnels
civils de l'État d'allocations'pour charges de
famille.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 2 mil-
îions.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 2,200,000
francs.

Crédit yoté par la Chambre des députés pour
192), 2,200,000 fr.

Crédit proposé parla commission des finan
ces, 2,200,000 fr.

Sans changement.

-CHAPITRE 83. - Frais de correspondance
télégraphique.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, néant.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 100,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 80; 000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan-
ca$, 80,00 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 84. - Emploi de fonds provenant de
legs ou de donations.

Mémoire.

CHAPITRE ». - Frais de fonctionnement de la
commission de répartition des fonds géné
raux du pari mutuel destinés aux œuvres de
bienfaisance. - Contrôle sur place de l'em
ploi des subventions allouées.

Crédit demandé par le Gouvernement, voté
par la Chambre des députés et proposé par la
commission des finances, néant.

Dépenses transférées au budget du ministère
de l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance
sociales (chapitre 77).

CHAPITRE 85. - Frais de fonctionnement de la
commission de répartition des fonds du pari
mutuel destinés aux travaux communaux
d'adduction d'eau potable.

Mémoire.

CHAPITRE 86. — Dépenses des exercices périmés
;• non frappées de déchéance

• Mémoire.

CHAPITRE 87. - Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décem
bre 1916).

Mémoire.

CHAPITRE 88. - Dépenses des exercices clo*.

Mémoire.

CHAPITRE 89. — Personnel des agents des eaux
et forêts dans les départements.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 2,845,000
francs.

' Crédit demande pour l'exercice 1920, 5,500,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 5,500,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 5,500,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE §D. — Personnel des préposés doma
niaux dans les départements.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 8,155,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 30 mil
itons.

Crédit voté par la Chambre des
députés pour 1920 30.0(30.000

Crédit proposé par la commission
des finances — -. 29.900.000

Biminution..... 100. 00O

L'jusmçntatton ne créait je ce eh »pitrî, par
rapport aux prévisions du budget de 1919, a
deux causes : la première résulte du relève
ment des traitements des fonctionnaires en
exécution de la loi du 6 octobre 1919, la seconde
résulte de la domanialisation des préposés
forestiers communaux qui a été réalisée par la
loi du 30 octobre 1919. Cette réforme était ré

clamée depuis longtemps par l'opinion publique
et le Parlement ; elle entraîne, à elle àeule une
majoration de dépenses à la charge de l'État
sur ce chapitre d'une dizaine de millions envi
ron. Elle était cependant justifiée par ce fait
que les préposés communaux ont la même ori
gine que les préposés domaniaux et que le ser
vice qu'ils ont à assurer dans les forêts com
munales est le même que celui de leurs collè
gues domaniaux dansées forêts domaniales.

D'ailleurs, la soumission des forêts commu
nales au régime forestier, qui implique l'exis
tence de préposés spéciaux pour la garde de
ces bois, est motivée plus encore par l'intérêt
public que par l'intérêt communal. Ce régime
protège, en effet, les forêts communales contre
l'imprévoyance des municipalités qui pour
raient' être tentées de provoquer des coupes
excessives pour satisfaire à des besoins passa
gers et risqueraient ainsi, en contribuant au
déboisement des montagnes, de provoquer des
désastres qui seraient surtout dommageables
aux vallées inférieures, c'est-à-dire à la collec
tivité . ,

L'administration s'est- d'ailleurs efforcée de
réduire au minimum le nombre des préposés
communaux devenus domaniaux en transfor

mant en simples auxiliaires ceux dont le ser
vice n'avait pas une importance suffisante pour
justifier leur admission dans le cadre des do
maniaux. Elle devra s'efforcer dans l'avenir,
au fur et à mesure des extinctions et des mises
à la retraite, de diminuer le nombre de ces
préposés en opérant des réunions de triages
domaniaux ou communaux dans toute la

mesure où ce sera possible. C'est pour marquer
le désir du Parlement de voir hâter ces com

pressions de personnel que votre commission
vous propose de réduire de 100,000 fr. les cré
dits du chapitre.

CHAPITRE », - Rétribution d'auxiliaires chargés
pour la durée de la guerre, de la gestion et
de la surveillance des forêts soumises au ré
gime forestier.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 100,000
francs.

Crédit demande pour l'exercice 1920, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, néant.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, néant.

Transférées pour 1923 au chapitre T du bud
get extraordinaire, ces dépendes ont été rame
nées à. 40,000 fr.

CHAPITRE 91. - Bonification des pensions de
retraite des brigadiers et gardes forestiers
communaux. — Secours au personnel com
munal.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 250,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 240,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 240,000 fr.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, 210,000 fr.

- Sans changement.

CHAPITRE ». - Contribution de l'État pour le
traitement des préposés forestiers commu
naux.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 1,026,250
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, néant.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, néant.
Sans changement.'

Chapitre supprimé dans le budget de 1920,
en vertu de la domanialisation des préposés
forestiers communaux (loi du 30 octobre 1919).

CfiArïT"? 52; = indemnités diverses a.UÏ agents
et préposés de tout ordre. — Secours au per
sonnel domanial. - Rétributions aux auxi
liaires.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 1,675,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 2,550,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920 2.550.000

Crédit proposé par la commission
des finances..' 2.540.000

Diminution 10.000

La réduction du crédit de ce chapitre est
justifiée par le* raisons développées dans la
commentaire faisant suite au chapitre 90.

CHAPITRE 93. - Traitements du personnel
de l'enseignement forestier.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 117,590 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 250,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 250,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 250,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 91. — Indemnités diverses

au personnel de l'enseignement forestier.

Crédit accordé pour l'exercice 1919 , 67,000 fr.
Crédit demande pour l'exercice 1920, 180,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 180,000 fr. '

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 180,030 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 95. - Matériel de l'enseignement
forestier.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 120,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 118,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 118,030 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 118/03 fr.

Sans changement.

cHAP-rtRS 96. — Amélioration et entretien
des forêts et des dunes.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 1,200,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 1,200,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés
pour 1920 1.200.000

Crédit proposé par la commission
des finances 1.700.000

Augmentation 500.000

L'auginentalion proposée par votre commis
sion n'est qu'apparente, elle résulte du trans
fert à ce chapitre des crédits figurant au cha
pitre Z du budget extraordinaire « reliquat
des dépenses de guerre » qui doit être sup
primé.

La commission signale, en outre, à l'admi
nistration que dans le but d'accroître les res
sources de l'État, elle aurait intérêt à aliéner à
prix d'argent ou à donner en concession pour
être mis en valeur par les particuliers tous les
lais et relais de mer qu'elle détient et dont la
garde n'est pas indispensable à la défense des
terrains et forêts de l'intérieur avoisinant la
mer.

CHAPITRE 97. — Pèche et pisciculture.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 60,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 240,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920 240.000

Crédit proposé par la commission des
finances 440.000

Augmentation 200.000

L'augmentation proposée n'est qu'apparente
car elle résulterait du transfert à ce chapitre
de 200,000 fr. qui figurent au chapitre VI du
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budget extraordinaire proprement dit pour le
même objet.

Votre commision estime, en effet, qu'un gros
effort doit être fait pour assurer le repeuple
ment des cours d'eau qui ont été dévastés
dans les régions occupées par l'ennemi et qui
onf également à souffrir du braconnage dans
l'intérieur du pays. Notre magnifique réseau
de rivières et de ruisseaux pourrait donner un
appoint précieux à l'alimentation publique s'il
faisait, au même degré que dans les pays voi
sins, l'objet de l'attention de l'administration.
Celle-ci n'aurait qu'à s'inspirer de ce qui a été
fait en Alsace et en Lorraine pour étendre à la
France entière le bénéfice des progrès qui ont
été réalisés au cours des dernières années
dans nos provinces retrouvées. -

CHAPITRE 99. — Restauration et conservation
des terrains en montagne.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 1,150,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 1 mil
lion.

•Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920 1.000.003

Crédit proposé par la commission
des finances 2.800.000

Augmentation *..... 1.800.030
Cette augmentation n'est qu'apparente, elle

résulte simplement du transfert à ce chapitre
du crédit de 1,800,000 fr. qui avait été demandé
par le Gouvernement au titre du chapitre III
du budget extraordinaire. Votre commission a
cependant cru devoir faire l'économie de
200,0(0 fr. qui avaient été votés en accroisse
ment par la Chambre à ce même chapitre III.

CHAPITRE 99 bis. — Avances aux communes
pour la création de chemins forestiers (étu
des, examen des projets, avances pour
exécution, contrôle des travaux).

Crédit accordé pour l'exercice 1919, néant.
Crédit demandé pour 1920, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, néant.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 100,000 fr.
Augmentation, 100,000 fr.
Chapitre nouveau : transfert du chapitre IV

du budget extraordinaire, 2» section, supprimé.

CHAPITRE 100. - Aménagements
et exploitations.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 500,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 500,003
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 500,000 fr..

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 500,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 100 b is. - Conservation et régie de
• bois non soumis au régime forestier.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, néant.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, néant.
Crédit pioposé par la commission des finan

ces, 10,000 fr.
Augmentation, 10,000 fr.
Chapitre nouveau, transfert du chapitre V du

budget extraordinaire, 2e section, supprimé.

.CHAPITRE 101. - Entretien des chasses non
Affermées.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 25,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 100,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 60,0000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 60,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 102. - Primas pour la destruction des
loups et des sangliers. — Destruction des
animaux nuisibles & l'agriculture dans les
forêts domaniales.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 1 million
>64,000 fr.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 250,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 483,333 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 483,333 fr.

Sans changement.

Votre commission ne croit pas devoir propo
ser de réduction sur ce chapitre, elle a toute
fois décidé de vous demander la suppression
du crédit de 450,000 fr. qui a été voté pour le
même objet par la Chambre au titre du cha
pitre X comme dépense exceptionnelle résul
tant des hostilités. Elle estime qu'en réduisant
les primes, le crédit de 483,333 fr. figurant au
budget ordinaire est suffisant pour faire face k
tous les besoins de l'exercice 1920.

CHAPITRE 103. — Impositions sur les forêts
domaniales.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 2 millions .
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 2,200,003

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 2,2 X0,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,200,000 fr.

Sans changement.

Votre commission se demande si la majora
tion de 200,000 fr. prévue par rapport au crédit
de 2 millions accordé pour l'exercice 1919 sera
suffisante pour faire face aux besoins résultant
du relèvement des impôts. Elle reconnaît qu'il
est difficile à l'administration de faire dès

maintenant des prévisions précises ; il lui res
tera, il est vrai, la ressource de demander pour
cet objet des crédits supplémentaires.

CHAPITRE 104. — Dépenses diverses et matériel
du service des eaux et forêts. - Droit d'u
sage. - Frais d'instance.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 814,000
francs. '

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 2,250,003
francs.

- Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 2,250,030 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,250,003 fr.

Sans changement.
La commission des finances consent à ne pas

apporter de réduction de crédit sur ce chapitre,
toutefois, elle manifeste une certaine inquié-
tudeVu sujet du bon emploi des crédits prévus
pour les fournitures de matériel et notamment
de voitures automobiles à divers agents de
l'administration forestière. Elle croit cependant
devoir se borner a recommander de faire autant

que possible l'acquisition de ces voitures aux
stocks de guerre en faisant achat de véhicules
en bon état et de bonne marque.

Elle estime également qu'il serait désirable
que les crédits divers figurant à ce chapitre
fissent l'objet, pour le budget de l'exercice
1921, d'une répartition en divers chapitres
dans lesquels ne figureraient que les dépenses
de même nature.

CHAPITRE 105. — Remboursements sur produits
des forêts.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 112,030
francg

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 112,030
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 112,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 112,000 fr.

Sans changement.

Budget extaaordinaire.

4 Tt section. - Dépenses exceptionnelles résultant
des hostilités.

CHAPITRE A. -- Dépenses pour l'enseignement
agricole des jeunes Serbes en France.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 135,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 80,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pou»
1920, 60,000 fr.

Créait propose par la commission des finan
ces, 60,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE B. — Bourses exceptionnelles
démobilisés élèves des grandes écoles.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 451, 75C
francs. . ■

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 398,00(1
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pout
1920, 398,000 fr. '

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 398,000 fr. „

Sans changement.

CHAPITRE C. — Service de la main-d'œuvre
agricole, service central, services départe<
mentaux, service de l'immigration et frait
d'embauchage et de transport de la maint
d'œuvre coloniale et étrangère destinée aux
travaux agricole.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 1,653,00(1
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 800,M
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920 750. 00G

Crédit proposé par la commission
des finances 600. 00C

Diminution _150.00Ç
Votre commission se rend compte des ser<

vices importants que peut rendre un orga
nisme tel que celui de la main-d'œuvre agri
cole pour favoriser l'immigration de cette
main-d'œuvre en France et fa bonne réparti
tion des ouvriers dans chaque région de notre
pays, au moment des gros travaux, mais elle
croit devoir faire observer que ce service ne
devrait plus être considéré comme un service
de guerre mais comme un service permanent
dont les crédits seraient rattachés au budget
ordinaire. D'ailleurs, la loi qui institue les
chambres d'agriculture a prévu, dans un de
ses articles, l'organisation d'un office de la
main-d'œuvre agricole; votre commission a
décidé de faire figurer les dépenses afférentes
à ce service non plus dans les crédits da
guerre, mais dans le budget ordinaire au cha
pitre 39 bis.

Néanmoins, elle estime que toutes les éco
nomies possibles doivent être réalisées dans
les circonstances actuelles et vous propose de
ramener de 750,030 fr. à. 600,000 fr. la dotation
de ce chapitre.

CHAPITRE D. - Encouragements à la création
de centres d'apprentissage agricole.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 150,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 150,003

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920 203.000

Crédit proposé par la commission
des finances 150.000

Diminution 50.000

Votre commission vous propose, pour les
mêmes raisons, de ramener le crédit de ce
chapitre de 203,000 à 150,000 fr., chiffre proposé
primitivement par le Gouvernement et de le
faire figurer dès cette année au budget ordi
naire. à la suite des chapitres de l'enseignement
agricole, sous le n° 27 bis.

CHAPITRE ». - Études et travaux d'adduction

d'eau potable dans les régions dévastées par
la guerre.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 1 million.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, néant.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, néant.

Dépenses transférées au budget du ministère
des régions libérées.

CHAPITRE E. - Service des travaux de culture ;
acquisition de machines et de matériel ;
avances pour frais de culture ; -avances auto-|
risées par la loi du 4 mai 1918 ; fonds de rou»
lement.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 60 mil.
lions. . .

Crédit demandé pour l'exercice 1920, mémoire*
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Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, mémoire.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, néant.

i . Chapitre supprimé.
Il est bon toutefois de faire remarquer que

lé libellé de ce chapitre est erroné et qu'il au
rait pu être rédigé comme suit : « encourage
ments à la fabrication du matériel agricole,
fonds de roulement », le chapitre qui figurait
au budget de 1919 avec ce libellé ayant été
transféré au ministère des régions libérées.

CHAPITRE - Encouragements à la culture
s mécanique. • , •

Crédit accordé pour l' exercice 1919, 800,000 fr.
Crédit' demandé pour l'exercice 1920, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, néant.
■ Crédit proposé par la commission des finan
ces, néant.

1 Dépenses transférées au budget ordinaire,
chapitre 28 (article 6).

CHAPITRE F. - Personnel du service
du matériel agricole.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 151,250 fr.
; Crédit demande pour l'exercice 1920, 40,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 35,000 fr.
. Crédit proposé par la eemmission des finan
ces; 35,000 fr.

• Sans changement, mais étant bien entendu
que ces dépenses qui ont fait l'objet de prévi
sions aux douzièmes provisoires, en cours
d'exécution, ne reparaîtront plus au budget de
1921.

CHAPITRE G. - Matériel du service
du matériel agricole.

. Crédit accordé pour l'exercice 1919, 50,000 fr.
' Crédit demandé pour l'exercice 1920, 9,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
'1920, 8,000 fr. .

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 8,000

Sans changement. Même observation.

CHAPITRE H. - Personnel de l'office des produits
chimiques agricoles..

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 158,750 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 140,000 fr.

' Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 120,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 120,000 fr.
' Sans changement.

Votre commission, sans demander la sup
pression complète de ce chapitre sur l'exercice
prochain, insiste auprès de l'adminiitration
pour hâter la liquidation d'un service qui a été
créé pour les services exceptionnels du temps
de guerre et qui ne doit pas, par suite, survivre
trop longtemps à la cessation des hostilités.

CHAPITRE I. - Matériel de l'office des produits
chimiques agricoles.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 14,000 fr.
. Crédit demande pour l'exercice 1920, »,0J) fr.
'„ Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 8,000 fr.

: , Crédit proposé par la commission des finan
ces, 8,000 fr.

: Sans changement. Même observation.

CHAPITRE I bis. - Amélioration .et extension
des arrosages et de l'alimentation publique
dans les départements • des Bouches-du-
Rhône, du Var et de la Vaucluse. - Consti
tution de réserves dans le bassin du Verdon.
- Exécution des canaux principaux. - Par
ticipation à l'exécution des canaux de dis
tribution correspondants.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, néant.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 100,000 fr.
Augmentation, 100,000 fr.
Chapitre nouveau. Transfert du chapitre I du

budget extraordinaire, 2" section, supprimé.

CHAPITRE J. — Office des produits chimiques
agricoles. - Fonds de roulement. ,

Crédit accordé pour l'exercice 1919, mémoire-

CHAPITRE K. - Frais d'application de la loi du
4 mai 1918 sur la mise en culture des terres
abandonnées.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 200,000 fr-
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 200,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, 200,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 200,000 fr.

Sans changement.
Au 31 mai 1920, l'application de la loi du

4 mai 1918 avait donné les résultats suivants :
sur 100 millions de crédits ouverts aux comi
tés départementaux d'action agricole, ceux-ci
avaient consenti pour 91,299,354 fr. de prêts à
3.168 agriculteurs pour la mise en culture de
168,132 hectares. Sur ces 3,168 emprunteurs,
1,450 sont des réfugiés ou des exploitants des
régions libérées auxquels il a été attribué pour
60,880,998 fr. de prêts, soit un peu moins des
deux tiers des crédits disponibles et les deux
tiers des sommes réellement prêtés. Les béné
ficiaires de ces prêts disposent de cinq ou dix'
ans pour le remboursement, selon qu'ils appar
tiennent i la zone de l'intérieur ou qu'ils sont
originaires ou exploitants des régions libérées.
Il n'est donc pas étonnant, dans ces condi
tions, que les sommes recouvrées jusqu'ici
soient relativement peu importantes. Il y a
cependant lieu de remarquer que ces rem
boursements qui n'atteignaient que 1,802,210 fr.
fin décembre 1919, 'avait atteint le chiffre de
4,395,512 fr. fin mai 1920., Cette progression
rapide dans les remboursements, qui se mani
feste dès la première année, permet donc
d'espérer que ces opérations se poursuivront
régulièrement dans les années à venir et que
la presque totalité, sinon la totalité, des som
mes avancées pourront être récupérées.

CHAPITRE L. - Commissariats à l'agriculture.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 332,350 fr.
Crédit demande pour l'exercice 1920, 55,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

pour 1920, 50,000 fr.
Crédit proposé par lacommission des finances,

50,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE M. — Indemnités exceptionnelles
de cherté de vie.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 9,385,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 5,400,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 5,400,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 5,400,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE ». - Avances exceptionnelles
de traitements.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 5,438,000
francs .

Crédit demandé pour l'exercice 1920, néant.
Crédit voté par la Chambre des députés pour

1920, néant.
Crédit proposé par la commission des finances,

néant. i

Chapitre supprimé en 1920.

CHAPITRE N. - Indemnités aux fonctionnaires
évacués des régions envahies.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 300,000
francs .

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 40,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 40,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finanr
ces, 40,000 fr. ,

Sans changement.

CHAPITRE ». — Service des travaux de culture.
- Avances autorisées par la loi du 4 mai
1918. - Fonds de roulement.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 35 mil
lions.

Crédit demandé pour l'exercice 1920 et voté
par la Chambre des députés, néant.

Crédit proposé par la commission des
finances, néant.

Chapitre supprimé en 1920, le compte spécial
ayant reçu la totalité du crédit qui lui est
affecté.

CHAPITRE O. — Indemnités spéciales aux fonc«
tionnaires en résidence dans les régions li«
bérées.

Crédit accordé pour 1919, 3,824,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 2,390,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 2,390,003 fr.

Crédit proposé par la commission des
finances, 2,390,000 fr.

Sans changement. Toutefois, votre commis
sion estime que les dépenses inscrites à ce
chapitre devraient figurer au budget des dé
penses recouvrable» en exécution du traité d«
paix.

CHAPITRE P. - Frais de correspondance
télégraphique.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 6,000 fr.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 8,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

pour 1920, 8.000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

néant.

Diminution, 8,000 fr.

Votre commission estime que les frais de
cette nature doivent être imputés sur le cha
pitre correspondant du budget ordinaire.

CHAPITRE Q. - Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Mémoire:

CHAPITRE R. - Dépenses des exercices 1914 et
1915 (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916).

Mémoire.

CHAPITRE S. - Dépenses des exercices clos.

Mémoire.

CHAPITRE T. - Rétribution d'auxiliaires char
gés, pour la durée de la guerre, de la gestion
et de la surveillance des forêts soumises au
régime forestier.

Crédit peur l'exercice 1919, néant.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 40,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

pe«r 1920, 40,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

néant.

Supprimé.
La guerre étant terminée, votre commission

estime que ce chapitre doit être supprimé, les
dépenses de l'espèce pouvant être supportées
par le chapitre 92 du budget ordinaire dont la
libellé est modifié en conséquence^

CHAPITRE U. — Liquidation du service militaire
des bois.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 16,783,700
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920,
3,500,000 fr.

Crédit vête par la Chambre des députés pour
1920 3.000.000

Crédit proposé par la commission
des finances 2. 500. 000

Diminution V, , 500.003
Réduction jugée possible.

CHAPITRE V. — Exploitations dans les forêts
domaniales pour les besoins résultant de
l'état de guerre.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 3,350,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 2,200,000
francs .

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 2,200,000 fr.
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i • Crédit proposé par la commission dos flnan-
; ces, 2,200,000 fr.
t Sans changement.

Votre commission estime, toutefois, que ce
chapitre doit disparaître dès que les travaux
seront terminés.

CHAPITRE ». - Travaux de reconstitution fores
, tière à effectuer par l'État, à titre d'avances

k remboursables, dans les bois communaux et

j particuliers dévastés par les faits de guerre.
i Crédit accordé pour l'exercice 1919, 850,000 fr.
f, Crédit demandé pour l'exercice 1920, néant.
/ ' Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, néant.

• Crédit proposé par la commission des finan
ces, néant.

i Chapitre supprimé. Dépenses transférées
sous la même rubrique au chapitre 57 du
compte des dépensée recouvrables sur les ver
sements à recevoir en exécution des traités de
paix.

CHAPITRE W. - Acquisition de forêts dévastées
et de terrains agricoles ruinés par les faits de

i i guerre devenus impropres à toute culture
\ autre que la eulture forestière et & convertir
j en bois.
! Crédit accordé pour l'exercice 1919, 100,000
francs.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 400,000
francs

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 800,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 800,000 fr.

I , Sans changement.
}

i Le Gouvernement avait demandé primitive
ment (projet n° 1GS), un crédit de 1 million qui
a été réduit (projet n° 673) à 400,000 fr. par
raison d'économie. La Chambre des députés,
considérant l'intérêt supérieur qui s'attache à
généraliser dans toute la mesure désirable les
acquisitions de cette nature, a relevé à 800,0 )0
francs le crédit inscrit à ce chapitre. Étant
donnée l'époque tardive à laquelle le budget
pourra être voté, votre commission estime que
ce crédit de 800, 000 fr. sera vraisemblablement

. suffisant.

/CHAPITRE X. — Primes pour la destruction
( des sangliers.

■ Crédit accordé pour l'exercice 1919, néant.
j Créditdemandé pour l'exercice 1920, 700,000 fr.
1 Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920 450.000

Crédit proposé par la commission
des finances 300.000

^ Diminution 150.OOo
Votre commission estime que les primes

pour destruction des sangliers doivent être
considérablement réduites.

CHAPITnE Y. - Remise en état des parcs
. do Versailles et de Saint-Cloud.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, néant.
I Crédit demande pour 1920, 300,030 fr.
! Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 303,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 300,000 fr.

Sans changement.

■ ' CHAPITRE Z. — Travaux de restauration
dans les forêts et les dunes.

, Crédit accordé pour l'exercice 1919, néant.
/ . Crédit demandé pour l'exercice 1920, 500,000 fr.
' ■ Crédit voté par la Chambre des députés
pour 1920, 500,000 fr.

Crédit proposé parlacommission des finances,
iéant.

| « Supprimé.
■! ' Votre commission estime toutefois que le
crédit de 500,000 fr. figurant à ce chapitre doit
être transféré, comme il a été dit précédem
ment, au chapitre 96 du budget ordinaire, dont
la dotation serait ainsi portée de 1,200,003 fr. à
2,700,000 fr.

2» section. - Dépenses extraordinaires
proprement dites.

CHAPITRE I. - Amélioration et extension des
arrosages et de l'alimentation publique dans
les départements des Bouches-du-Rhône, du
Var et du Vaucluse. - Constitution de ré
serves dans le bassin du Verdon. - Exécu
tion des canaux principaux. — Participation
à l'exécution des canaux de distribution cor
respondants.

Crédit demandé pour l'exercice 1923, 1 mil
lion.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 1 million.

Crédit proposé parla commission des finances,
néant.

Supprimé.

Votre commission vous propose, d'une part,
de réduire i 103,000 fr., visés dans l'intitulé de
ce chapitre et les crédits d'autre part, de
transférer ce crédit de 100,000 fr. pour l'affecter
& des études au chapitre I bis du budget
extraordinaire, 1" section.

CHAPITRE II. - Reconstitution et restauration
de b&timments aux écoles nationales d'agri
culture de Grignon et de Rennes.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 400,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 400 ,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, néant.

Supprimé.

Votre commission estime que ces crédits
doivent faire l'objet d'un chapitre portant le
même intitulé et inscrit au budget ordinaire
sous le n° 22 bis avec la même dotation de
400,000 fr.

CHAPITRE III. - Travaux de restauration
en montagne.

Crédit demandé pour l'exerciee 1920, 1,803,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 2 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, néant.

Supprimé.

Votre commission vous propose de suppri
mer ce chapitre mais do transférer au cha
pitre 99 du budget ordinaire le crédit de
1,800,000 fr. demandé primitivement par le
Gouvernement au titre du budget extraordi
naire. Les crédits affectés aux travaux de res
tauration en montagne se trouveraient ainsi
portés de 1 million à 2,800,000 fr.

CHAPITRE IV. — Avances aux communes pour
la création de chemins forestiers (études,
examen des projets, avances pour exécution,
contrôle des travaux).

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 100,000
francs.

+■ Crédit voté par la Chambre des députés
pour 1920, 100,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, néant.

Chapitre supprimé et crédit transféré au
chapitre 99 bis du budget ordinaire.

CHAPITRE V. - Conservation et régie de bois
non soumis au régime forestier.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 10,003 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés

pour 1920, 10,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, néant.

Supprimé.

Votre commission vous propose de supprimer
ce chapitre et d'inscrire les crédits corres
pondants au budget ordinaire avec le même
libellé et la même dotation à un nouveau cha
pitre portant le n° 100 bis.

Comptes des dépenses recouvrables sur les
versements à recevoir en exécution des
traités de paix.

CHAPITRE 55. - Bourses aux pupilles
de la nation.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 162,00^
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 162,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 162,000 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 56. - Restauration des forets do
maniales dévastées par les faits de

■ guerre.

Crédit demandé pourl'exercico 1921, 3,650,003
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 3,650.000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 3,650,003 fr.

Sans changement.

CHAPITRE 57. — Travaux de restauration fores
tière à effectuer par l'État, à titre rembour
sable, dans les bois communaux et particu
liers dévastés par les faits de guerre.

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 2 mil
lions.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 2 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2 millions.

Sans changement.

CHAPITRE VI. — Poche M pisciculture (étude et
construction d'établissements producteurs
d'œufs embryonnés, de salmonidés, d'ale
vins, d'aloses, d'écrevisses).

Crédit demandé pour l'exercice 1920, 203,003
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés pour
1920, 200,003 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, néant.

Supprimé.

Cette suppression n'est qu'apparente, les
200, 000 francs prévus au budget extraordinaire
doivent être transférés au chapitre 97 « pêche
et pisciculture » du budget ordinaire dont la
dotation serait ainsi portée de 243,003 à 440,000
francs.

CHAPITRE VII. — Dépenses des exercices péri
més non frappées do déchéance.

Mémoire.

CHAPITRE VIII. - Dépenses des exercices 19! i
et 1915 (créances visées par les lois des 29
juin et 23 novembre 1915 et 30 décembre
1916).

Mémoire.

CHAPITRE IX. — Dépenses des exercices clos.

Mémoire.

ANNEXE N° 339 XI B

(Session ord. - Séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920 (enseignement agricole), par M. Charles
Deloncle, rapporteur (i). — Urgence déclarée.

Messieurs, le rapport que votre commission
des finances m'a fait l'honneur de me confier

n'exige pas de longs développements. En effet.
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(1) Voir les nos 334, Sénat, année 1920, et
168-678-828 et annexe, 1227 et in-S° n° 169. —
12» législ. - de la Chambre des députés.
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les crédits votés par la Chambre pour les ser
vices de l'enseignement agricole (chapitre 15 à
27) répondent strictement aux besoins indis
pensables de leur fonctionnement. Si, sur cer
tains chapitres, on constate des augmenta
tions sur les crédits votés en 1919, ces aug
mentations ne sont dues qu'à des relèvements
des traitements du personnel, effectués en
conformité de la nouvelle échelle des traite
ments, soit de l'application de la loi du 2 août
1918 sur l'enseignement professionnel de l'agri
culture, ainsi qu'on pourra le vérifier en pre
nant connaissance des observations placées
dans l'examen des chapitres à la suite de cha
cun d'eux.

On ne peut que regretter vivement que la
situation présente de nos finances ne permette
pas de doter plus largement notre enseigne
ment agricole, mais, si comme nous l'espérons
personnellement, le projet de loi déposé par le
'Jouvernement et récemment voté par la
Chambre sur la transformation et la création
d'écoles d'agriculture est voté par le Sénat, des
crédits suffisants pourront être chaque année,
mis à la disposition de l'administration de
l'agriculture pour le développement de l'ensei
gnement professionnel agricole, en particulier
pour la création de nouvelles écoles d'agricul
ture et l'amélioration de notre enseignement
supérieur.

En ce qui concerne notre enseignement su
périeur nous remarquerons donc que si le
budget de l'Institut national agronomique,
pour l'exercice 1920, atteint un chiffre sensi
blement plus élevé que celui des années pré
cédentes, ces augmentations proviennent uni
quement :

1° Des conséquences de la loi du 14 novem
bre 1918, relative aux indemnités exception
nelles du temps de guerre et aux charges de
famille ;

2° De l'augmentation du nombre des élèves
passé de ICO à 260, environ ;

3J De l'élévation du prix des matières con
sommées, soit pour l'entretien général, soit
pour le fonctionnement des laboratoires.

Or, lInstitut national agronomique a été créé
non seulement pour former des agriculteurs
éclairés et instruits, mais encore pour préparer
une pépinière de jeunes savants qui, après
avoir travaillé dans ses laboratoires, constitue
ront, au point de vue agronomique, le person
nel scientifique qui fait actuellement absolu
ment deiaut en France. Sans ce personnel, on
ne pourrait faire progresser l'agriculture d'une
manière rationnelle, quel que soit le nombre
des laboratoires, des offices régionaux, des
stations agronomiques que l'on se propose do
fonder.

Si cette grande école ne> peut donner à ses
élèves, à 1 intérieur de l'école même, l'ensei
gnement pratique de l'agriculture, il doit, sous
peine de faillir à sa tâche, leur donner un
haut enseignement scientifique dans ses labo
ratoires et ses galeries de collections, et ce
résultat ne pourra être obtenu que si les cré
dits affecté» aux laboratoires d'enseignement et
de recherches sont largement dotés : les cré
dits actuels ne pourront que d'une façon tout
à fait incomplète répondre aux besoins de cet
enseignement scientifique.

Depuis l'origine de l'institut agronomique,
c'est-à-dire depuis 1876, la plupart des labo
ratoires sont privés, pour raison d'économie,
du personnel nécessaire. Chacun d'eux devrait
avoir, à côté du professeur, un chef de travaux
et, au moins, un préparateur. Or, en dehors du
laboratoire de chimie des élèves et des labora
toires de botanique, de zootechnie et, enfiirrde
celui de viticulture, les laboratoires n'ont pas
de chef de travaux, même pas de préparateur.
Si l'on veut que l'institut agronomique rem
plisse sa mission d'enseignement et de re
cherches, il faut prévoir, à brève échéance, au
moins un préparateur pour chacun de ses
laboratoires, ce qui nécessiterait la création-
de six postes de préparateurs.

Les professeurs, malgré l'augmentation gé
nérale accordée aux fonctionnaires, n'ont pas
un traitement suffisant pour se consacrer en
tièrement à l'institut agronomique. Des profes
seurs, dont les travaux honorent la science
française et comptent plus de 40 ans. dei ser
vices, ont 12,000 fr. d'appointements !

L'institut agronomique ne pourra garder le
rang éminent qu'il occupe dans le monde
scientifique, la liaute réputation qu'il a at
teinte, en France comme A l'étranger, $u'à la

condition expresse que chacune de ses chaires
soit confiée à un maître d'une autorité recon
nue, à un chef d'école. Il doit s'assurer la col
laboration de ces hommes éminents. S'il ne les
rétribue pas de façon suffisante, ou ils ne vien
dront pas à lui, ou ils n'accepteront de venir
que si on les autorise à garder la chaire qu'ils
occupaient à l'extérieur. Et, dans ce cas, si
l'institut agronomique a le bénéfice de leur
enseignement oral et de leur réputation, il
n'aura pas celui de leur présence constante à
l'école qui vivifierait les laboratoires et, seule,
permettrait de créer cette pépinière de jeunes
chercheurs à laquelle nous avons fait allusion
tout à l'heure.

Il faudra prévoir, de ce fait, sur l'exercice
1921 une augmentation sensible du budget du
personnel. Elle sera largement compensée par
les nouveaux services que rendra l'institut
agronomique et la consécration da son haut
enseignement.

Il faudra prévoir encore de notables augmen
tations pour certains services qui sont essentiels
au bon fonctionnement de l'institut agronomi
que, mais qiui, par raison d'économie, ont été
toujours très peu favorisés. C'est ainsi que le
crédit affecté à la bibliothèque pour les abon
nements aux périodiques agricoles, l'achat des
livres, les reliures, n'était, en 1919, que de
2,300 fr. — le même qu'en 1914. Le crédit, déjà
très bas, avant la guerre, était devenu par trop
insuffisant, Les livres et les reliures ont atteint
en effet, des prix qui dépassent considérable
ment ceux d'avant-guerre. Le crédit qui figure
au budget de 1920 n'est que de 5,000 fr. il est
encore bien modeste.

Le nombre des élèves de l'institut agronomi
que a doublé depuis la paix, par rapport au
chiffre d'avant-guerre. Certes, cette augmenta
tion considérable des effectifs tient en grande
partie à la rentrée à l'école des jeunes gens
antérieurement reçus qui avaient été mobilisas;
mais on peut prévoir que des causés naturelles
maintiendront, à l'avenir, une population sco
laire sensiblement plus nombreuse que celle
d'avant-guerre à laquelle il convient, dès à pré
sent, de se préparer. L'institut agronomique n'a
pas les moyens matériels de recevoir normale
ment autant d'élèves. Il a pu, ces dernières
années, en accueillir un nombre exceptionnel
lement élevé, mais ce fut au détriment de l'en
seignement et des recherches. Cette situation
ne peut se renouveler.

Si l'on consulte la statistique établie depuis
1876, date de la création de l'institut agrono
mique, jusqu'à cette année, on constate que
la courbe qui représenterait la variation du
nombre des candidats inscrits a passé par un
maximum en 1893, pour redescendre quelques
années avant la guerre et reprendre, depuis
l'armistice, une marche ascensionnelle.

De 1876 à 1887, le nombre des candidats s'est
accru de 30 à 100 environ ; de 1887 à 1893, de
100 à 350; immédiatement avant la guerre, il
oscillait autour de 203 ; l'an dernier, en 1919, il
a été de 279.

I.e nombre d'élèves reçus depuis 1893 jusqu'à
1913 ne s'est pas beaucoup écarté de 80 mais,
l'an dernier, le grand nombre de candidats, la
nécessité de recevoir les jeunes gens dont les
études avaient été interrompues par la guerre,
ont porté la population de l'école de 80 à 160
environ dans chacune des promotions. A cela
il a fallu ajouter, pour chaque année, une qua
rantaine d'auditeurs libres; soit des effectifs
totaux, par année, de près de 200 personnes.

Le concours d'admission, sauf pour les deux
dernières années où il a fallu témoigner beau
coup d'indulgence envers les élèves démobi
lisés, a toujours été sévère. On ne recevait en
moyenne, que le tiers des candidats qui se
présentaient. Aussi les promotions étaient-
elles très suffisamment préparées à suivre
l'enseignement et elles n'ont donné que très
peu de déchet, en sorte que le nombre des
élèves diplômés a été sensiblement égal à
celui des élèves reçus, soit 80 pour les années
qui ont précédé la guerre et l'année dernière.

Quel sera, dans le très prochain avenir, le
nombre des personnes qui demanderont à
profiter de l'enseignement do l'institut agrono
mique? Son effectif va-t-il continuer à grandir
ou bien, au contraire, va-t-il retomber à ce
qu il était dans les meilleures années qui ont
précédé les hostilités ? On peut avancer, sans
crainte de se tromper, que ces effectifs seront
dans l'avenir notablement supérieurs à ceux
d'avant-guerre.

Plusieurs raisons militent, en effet, fortes
ment en faveur de l'augmentation des effectif»
de l'Institut agronomique.

C'est un fait, qui a été signalé à plusieurs
reprises, que la guerre a incité un plus grand
nombre de jeunes gens à se diriger vers les
études techniques et, en particulier, vers le*
écoles d'agriculture.

A cette première cause s'ajoute l'agrandisse
ment même de notre domaine territorial grâce
au retour à la France de l'Alsace et de la Lor
rain».

La victoire a donné un prestige universel,1
non seulement à notre armée mais encore à
toutes les branches de notre activité et, en
particulier, à notre activité intellectuelle. Nul
doute, on en a dès maintenant les preuves,
qu'un grand nombre de jeunes étrangers qui,
autrefois, allaient étudier dans les université»
et les écoles spéciales de l'Empire d'Allemagna
ne viennent désormais frapper à notre porter
Refuser de recevoir cette clientèle étrangère,
faute de place, serait la jeter dans les bras d»
nos ennemis. Il y a là un danger contr»
lequel il est nécessaire de se prémunir dès
aujourd'hui. .

L'admission des jeunes filles à l'institut
agronomique, le succès que cette mesure A
remporté tout de suite, constituera encore un
facteur d'accroissement du nombre des per
sonnes qui demanderont à profiter de l'ensei-i
gnement de l'institut agronomique. Mais c'est
l'attrait qu'offrent les professions agricoles, les
diverses carrières qui se recrutent à l'institut
agronomique, qui attireront surtout les
élèves.

A l'institut agronomique sont annexées tnt
certain nombre d'écoles d'application qui ont
toujours retenu des sujets d'élite et en retien
dront de plus en plus. Ce sont les écoles des
eaux et forêts, des haras. A ces écoles vont
s'ajouter l'école supérieure du génie rural et
les sections dites d'application, ouvertes aussi
aux élèves des écoles nationales d'agriculture
et créées par la loi du 9 août 1918 sur l'ensei
gnement professionnel de l'agriculture. Nous
pourrions démontrer tout aussi bien que notra
enseignement agricole à tous ses degrés de»
vrait recevoir des crédits plus élevés. C est dira
que votre commission a été unanime à vous
proposer, malgré son désir d'opérer des com
pressions, d'adopter les crédits que le Gouver
nement vous a demandés et qui ont été votés
par la Chambre.

Des observations analogues pourraient être
présentées pour les crédits de nos stations et
laboratoires de recherches dont j'ai également
à m'occuper dans ce rapport. Les ressources
demandées sont strictement nécessaires ii
l'existence de ces établissements. (Chapitres 49.
50 et 51.)

EXAMEN DES ARTICLES

CHAPITRE 15. — Personnel de l'enseignement
ménager.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 75,260 fr»
Crédit voté par la Chambre et proposé paf

votre commission des finances, 108,003 fr.

L'enseignement ménager qui était professé
à l'école supérieure et ménagère de Grignon,
aux écoles de Kestiner (Finistère) et de Coëtlo
gon (Ille-et-Vilaine) a été depuis organisé &
l'école de Rennes et c'est surtout ce qui justi
fie l'augmentation du crédit en 1920, aveu
l'accroissement des traitements.

CHAPITRE 16. — Matériel de l'enseignement mé
nager. — Participation de l'État à la création
et au fonctionnement des écoles ménagères.;

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 16S,203 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 456,750 fr.

Le Gouvernement avait primitivement porté
à seulement 200,000 fr. le crédit de ce chapitre,
mais, pour pouvoir assurer l'application, pour
le 4" trimestre 1920, de la loi du 2 août 1918 sur
l'enseignement professionnel public de l'agri
culture, il a demandé et obtenu de la Chambre
un crédit supplémentaire de 256,750 fr. dont l*
détail s'établit ainsi :

e) Participation de l'État (subvention d*
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70 p. 100 à la création des école! ménagères
temporaires 49.000
i b) Participation de l'État aux écoles
jnénagères ambulantes 15.750
t e) Supplément de crédit pour assu
rer le fonctionnement, en 1920, des
écoles ménagères ambulantes actuel
lement existantes (à cause de l'aug-
imentation de la subvention de l'État,
(70 p. 100 au lieu de 50 p. 103) 192.000

Total. 256.750
L'administration doit. en effet, créer 10 nou

velles écoles ménagères, en plus des 28 actuel
lement existantes. Or, le tudget-type de ce
genre d'école prévoit une dépense annuelle de
28,000 fr. dont 19.800 pour la part de l'État soit,
rpour 10 écoles et un trimestre une somme de
49,000 fr.

Enfin l'administration compte avoir en sep
tembre, & écoles ménagères ambulantes, le
vmanque de personnel ne permettant d'en pré
voir plus. Or, le budget-type des écoles de ce
'genre faisant ressortir une dépense de 18,000 fr.
'par école et par an, la part de l'État est de
:ii ,000 X 70 la .M , .. , . , :
■■ ^ = 12,B00 fr., soit pour 5 écoles
>63,000 fr. et pour le 4e trimestre de 1923 : 15,750
ifrancs.
1 Ainsi se trouve justifiée la presque totalité
de l'augmentation de crédits inscrite ci-des
sus.

<

CHAPITRE 17. - Personnel de l'institut national

j agronomique.
1 Crédit accordé pour l'exercice 1919, 335,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
irotre commission des linances, 500,0j0 fr.

Cette augmentation ne provient que de l'ap
plication de la nouvelle échelle des traite
ments.

CHAPITRE 18. - Personnel des sections d'appli
cation de l'institut national agronomique et
des divers établissements d enseignement

- agricole.

* Crédit accordé pour l'exercice 1919, néant.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 58,750 fr.

: Cette somme représente les traitements du
personnel des sections d'application de l'insti
tut national agronomique et des divers établis
sements d'enseignement agricole (4e trimestre
*920).

Ces sections sont les suivantes :

' 1» Section d'enseignement agricole (pour la
formation des futurs professeurs d'agriculture,
{art. 4 de la loi du 2 août 19i8);

2° Section d'agriculture pour la formation des
agriculteurs exploitants et des directeurs de
grands domaines.
. Ces deux premières sections fonctionneront
parallèlement à l'institut agronmique d'abord,
puis dans les écoles nationales d agriculture.
'Les futurs professeurs seront envoyés ensuite
dans une école pratique d'agriculture où on
leur enseignera la pédagogie. La dépense an
nuelle de ces deux sections est de 180,000 fr.;
i 3° Section des sciences physiques, chimiques
.et naturelles pour la formation des spécialistes
de l'application de ces sciences à l'agriculture
'fit à l'industrie agricole, 30,000 fr.;
>\ 4» Section de mutualité et de coopération agri
coles pour la formation des directeurs de syn
dicats, de caisses de'crédits d'assurances et de
sociétés coopératives agricoles, 25,000 fr.

[ CHAPITRE 19. - Matériel de l'institut national
< « agronomique.

V •-

1 Crédit accordé pour l'exercice 1919, 225,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
Votre commission des linances, 260,000 fr.

Cette légère augmentation est largement jus
tifiée par l'augmentation du prix de tous les
objets nécessaires à l'enseignement.

CHAPITRE 20. - Matériel des sections d'applica
. tion de l'institut national agronomique et
>* des divers établissements d'enseignement
i agricole.

t Crédit accordé pour l'exercice 1919, néant.
» Crédit voté par la Chambre et proposé par
yotre commission des linances, 58,250 fr.

Ce chapitre nouveau comprend, sous cette
rubrique, les bourses et le matériel propre
ment dit (application de la loi du 2 août 1918).

a) Bourses.
1* Section d'enseignement agricole :
30 bourses de 4,003 fr. par an, pendant dix-

huit mois, pour les deux promotions. . 180.003
2° Autres sections :

10 bourses de 150 fr. par mois, pen
dant quinze mois pour la section
d'agriculture, et pendant huit mois
pour les autres sections 15.000

Total 195.000
Soit pour le 4e trimestre 1920, 49,500 fr.

b) Matériel.
1° Section d'enseignement agricole et d'agri

culture 20.000
2° Section.des sciences physiques,

chimiques et naturelles 10.000
3° Section de la mutualité et de la coo

pération agricoles 5.000

Total 35.000

Soit, pour le 4« trimestre 1920, 8,750 fr.

Votre commission estime qu'à l'avenir les
bourses ne devraient pas figurer au chapitre
du matériel.

CHAPITRE 21.— Personnel des écoles nationales
d'agriculture.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 482,000 fr^
Crédit voté par la Chambre et proposé pa

votre commission des linances, 970,000 fr.

Cette augmentation est motivée par la nou
velle échelle des traitements.

CHAPITRE 22. - Matériel des écoles nationales
d'agriculture.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 632,600 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 748,000 fr.

L'augmentation est justifiée pour les mêmes
raisons que celles indiquées au chapitre 19.

CHAPITRE 23. — Bersonnel des écoles spéciales
et des établissements d'élevage.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 102,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 290,000 fr.
Les crédits de ce chapitre se répartissent

ainsi :

Ecole nationale des industries agricoles
(Douai), 162,001 fr.

Ecole nationale d'horticulture de Versailles,
134,800 fr.

Bergerie nationale de Rambouillet, 16,000 fr

CHAPITRE 24. — Matériel des écoles spéciales
et des établissements d'élevage.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 111,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 185,000 fr.

Môme observation qu'au chapitre 19.

CHAPITRE 25.- Personnel des écoles pratiques.
fermes-écoles, établissements divers et sta
tions agricoles.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 1,745,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,680,000 fr.

Ces crédits sont nécessaires pour faire face
au payement du personnel en fonctions en
tenant compte de la nouvelle échelle des trai
tements. Il y a lieu de remarquer que l'aug
mentation est plus notable qu'elle ne le sem
ble en apparence. En effet, une partie du cré
dit, celui se rapportant au personnel des sta
tions agricoles a été transféré au chapitre 49,

CHAPITRE 26. — Matériel des écoles pratiques
fermesé cotes, établissements divers et sta
tions agricoles. — Subventions à diverses
institutions agricoles. ^

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 880,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 720,000 fr.

La réduction opérée n'est qu'apparente. Ea
réalité, le crédit'est même augmenté. En effet,.'
il a été opéré un iransfert d'un crédit de 319,000
francs aux stations agricoles relevant de la
direction des services sanitaires et scientifi
ques, comme nous l'indiquons, d'autre part, au
chapitre 51.

CHAPITRE 27. - Indemnités et allocations diver-*
ses, frais de déplacement du personnel des
établissements d'enseignement agricole et
d'élevage, établissements divers et stations
agricoles. - Enseignement post scolaire. —
Secours.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 135, 0C0
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 426,000 fr.

Le crédit primitivement demandé par le
Gouvernement s'élevait à 314,000 fr., mais
ultérieurement le ministre de l'agriculture a
demandé un crédit de 116,000 fr. de plus pour
appliquer la loi du 2 août 1918.

CHAPITRE 49. — Traitement du personnel des
. stations agronomiques et des stations do

recheaches sur les maladies des plantes iépi-
phyties).

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 131,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé pat

votre commission des finances, 819,000 fr.
L'augmentation de ce chapitre provient :
1° D'un transfert de crédit de £3",000 fr. du

chapitre 25, article 5, en vue de réunir les dé
penses des stations agronomiques et des labo
ratoires agricoles à celles concernant les sta
tions de recherches sur les maladies des plan
tes ;

2° Du relèvement des traitements du per
sonnel.

CHAPITRE 50. - Indemnités, secours, travaux
extraordinaires, frais de déplacement du per
sonnel des stations agronomiques et labora
toires agricoles et du personnel des stations
de recherches sur les maladies des plantes
(épiphyties), secours au personnel des écoles
nationales vétérinaires.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 20,003 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 160,000 fr.

L'augmentation de ce chapitre a les mômes
causes que celle du chapitre précédent. (Un
transfert de crédit et les indemnités de rési
dence accordées au personnel.)

Les transferts sont de 48,000 fr. (chap. 27),
500 fr. du chapitre 28 (encouragement) et 4,500
fr. du chapitre 35 du laboratoire Alfort (chap.
supprimé en 1920).

CHAPITRE 51. - Matériel des stations agrono
miques et laboratoires agricoles et des sta
tions de recherches sur les maladies des
plantes (épiphyties). - Frais de recherches.
— Impression de travaux.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 69,030 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 500,000 fr.
L'augmentation est ici provoquée également

par le transfert d'une somme de 313,000 fr. du
chapitre 26.

ANNEXE N° 339 XII A

(Session ord. - Séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920 (travaux publics), par M. Berthelot,
rapporteur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le rapport qui nous a été confié
groupe les services généraux du ministère des
travaux public, les services des ponts et chaus

- (1) Voir les nos 334, Sénat, année 1920, et 168-
673-828 et annexe, 1227 et in-8° n° 169 - 12«
législ. - de la Chambre des députés.
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sées (routes et navigation intérieure), le '
contrôle des chemins de fer, laissant donc de
côté, non seulement l'administration des pos
tes et télégraphes, qui n'est rattachée que pour
ordre à ce ministère comme elle l'a été à
d'autres et le numéro spécial attribué à l'aéro
nautique civile, mais aussi les services des
forces hydrauliques et des mines qui forment
provisoirement l'apanage d'un sous-secrétaire
d'État, doté par surcroît des essences, — et
ceux des ports qui complètent, avec les
pêches, l'apanage du sous-secrétaire d'État à la
marine marchande.

L'organisation ministérielle de l'été 1920 re
produit des groupements de services qui ont
pu avoir leur raison d'être au moment de la
guerre, autant peut-être pour satisfaire à cer
tain « bourrage de crâne » de l'opinion civile,
que pour tenter de coordonner en vue des be
soins de la défense nationale et du ravitaille
ment les efforts d'administrations distinctes.
On y a d'ailleurs assez mal réussi : la multipli
cation des sous-ministères au profit de parle
mentaires n'est peut-être pas un bon moyen
d'assurer aux services auxquels on les prépose
l'esprit de suite et l'unité d'action. L'expérience
continue.

Les services généraux et ceux des ponts et
chaussées représentaient avant la guerre envi
ron les trois quarts du budget alloué au minis
tère des travaux publics (non compris le paye
ment des subventions et garanties d'intérêts
aux compagnies de chemins de fer et le formi
dable déficit des chemins de fer de l'État).

Pour l'exercice 1913, le dernier exercice nor
mal dont le budget ait été exécuté, le total des
dépenses inscrites aux chapitres afférents aux
services généraux, à ceux des ponts et chaus
sées et du contrôle des chemins de fer, était
de 102,613,730 fr. (y compris quelques crédits
communs avec les ports ou les mines). Pour
ces mêmes services, la dépense autorisée par la
Chambre des députés pour 1920 atteindrait
344,318,000 fr. (sans y comprendre les dépenses
des régions libérées). Nous négligeons de parti
pris la différenciation entre budget ordinaire et
extraordinaire généralement factice dans un
budget des travaux publics et moins justifiée
encore en 1920 qu'en 1913 par la nature des
travaux qu'on étiquette « extraordinaires ».

Le budget que nous examinons a donc plus
que triplé depuis l'avant-guerre . Ila augmenté
à peu près dans la proportion de la diminution
du pouvoir libératoire de la monnaie. Le per
sonnel est à peine plus nombreux, les travaux
retardés par le manque de main-d'œuvre et de
matériaux n e sont guère plus importants (excep
tion faite naturellement de la restauration des
régions libérées dont les dépenses ne figurent
pas ici) ; l'augmentation des débours du Trésor,
c'est-à-dire le sacrifice supplémentaire de
mandé aux contribuables provient, d'une part,
des relèvements de traitements, salaires et
avantages accessoires attribués au personnel
et surtout au personnel inférieur ; d'autre part,
du coût surélevé des denrées et des travaux
de toute nature.

On ne pouvait donc pratiquer d'économies
considérables sur le montant des crédits de
mandés par le Gouvernement et sur ceux votés
par la Chambre ; pour le personnel, ils résul
tent de la loi du 6 octobre 1919 ; pour les tra
vaux, de la nécessité impérieuse de remettre
en état nos routes terrestres et fluviales dété
riorées par le défaut d'entretien et la surcharge
excessive de la circulation pendant la guerre ;
nécessité aussi de les adapter aux conditions
actuelles des transports par terre ou par eau,
notamment au développement du camionnage
automobile et de la capacité des péniches.

Nous avons cependant essayé de réduire les
prévisions de dépenses dans toute la mesure
où il .nous a paru possible de le faire sans pré
judicier a la bonne marche des services. Les
administrations tendent à «'accroître en créant
des organes nouveaux, sans supprimer ou ré
duire la part des organes anciens, dont la
fonction est remplacée au moins partiellement
par les fonctions nouvelles; il se fait un effort
perpétuel pour le développement des états-
majors, on divise et subdivise les directions ;
chaque fabrication de sous-secrétariat d'État
ou de ministère entraîne des créations d'em
plois dont la principale justification est le
trouble et l'inutile surcroît de travail que ces
remaniements apportent dans l'administration.
Si pour un simple particulier « trois déména
gements valent un incendie », que dire des
déménagements publics ?

H n'est pas en notre pouvoir d'empêcher ces
gaspillages de temps, d'effort» et d'argent,
mais nous devons nous appliquer k les réduire
au strict minimum et à n'entériner d'augmen
tation de cadres que pôif ûéî fiêcessites iné
luctables, convaincus que le ministre pourrait
toujours trouver dans une suppression l'éco
nomie équivalente à la dépense exigée par la
création d'emploi dont il sollicite l'approba
tion. Nous proposons donc, par une mesure
générale qui se traduit en réductions sur toute
une série de chapitres de personnel, des éco
nomies motivées par une estimation plus large
des vacances d'emploi.

Les chiffres prévus au cadre réglementaire
sont des maxima qu'il est souhaitable de ne
jamais atteindre, afin de se réserver quelques
places disponibles pour les nécessités impré
vues. Ajoutons que sur ces cadres on a prélevé
des agents pour les services créés ou renforcés
en vue des besoins temporaires des régions
libérées et que si l'on pourvoit incontinent à
ces vacances temporaires, on aboutira les
années prochaines à des créations d'emploi
définitifs et injustifiés, afin de replacer les
fonctionnaires qui ne trouveront plus leur em
ploi dans les travaux temporaires auxquels ils
sont aujourd'hui affectés. La prolongation de
durée des vacances d'emploi, même en temps
normal, retarde quelque peu les avancements ;
mais cet inconvénient ne saurait effrayer quel
ques mois après le vote d'une loi qui a majoré
tous les traitements de chiffres sans précédent
dans notre histoire administrative et budgé
taire. Si la crise monétaire s'atténuait, cette
amélioration universelle des traitements profi
terait davantage aux fonctionnaires, mais pèse
rait d'un poids plus lourd sur les contribuâmes.
La sagesse commande donc de limiter autant
que faire se peut .les dépenses consacrées aux
fonctionnaires et l'on ne peut que regretter de
voir le Parlement plus occupé de les augmen
ter que de les comprimer.

C'est dans le même esprit que nous deman
derons au Sénat de combattre la tendance à la
gestion directe, qui met i la place des indus
triels et des commerçants des employés de
l'État. Budgétairement elle met trop souvent
une dépense à la place d'une recette. Jamais ce
glissement vers la nationalisation n'a été plus
général, jamais il n'a été plus nécessaire de
s'arrêter sur cette pente et même de la re
monter.

La guerre mondiale en appelant sous les
drapeaux l'élite des Français, toute la fraction
la plus énergique, la plus vigoureuse, la plus
active de la nation, subordonnait obligatoire
ment toutes les formes de Jà vie sociale à la
direction militaire et politique. La liberté avec
ses efforts divergents et ses concurrences
anarchiques ne pouvait se concilier avec cette
nécessité supérieure du combat pour la victoire.
C'est pourquoi, non pas en France seulement,
mais dans la libre Angleterre et dans la libre
Amérique, la même nécessité s'imposant, on vit
l'État assumer la direction et même la gestion
des transports maritimes et terrestres, fixer les
prix et édicter les règles des industries pri
mordiales, alimentation, combustibles, métal
lurgie, etc., réquisitionner tout ce qu'il jugeait
utile à sa tâche. Il y eut des erreurs, des abus
innombrables; il n'en pouvait être autrement;
toute action comporte des erreurs, le choix
entre des maux probables mais inégaux et dont
aucun ne serait aussi dommageable que l'inac
tion.

Concentration des transports par voies ferrée
sous la direction de généraux, d'ailleurs re
marquables, gestion militaire des canaux et
des fleuves, nationalisation de la marine mar
chande et non pas seulement de l'exploitation
mais de la construction, gestion administrative
du délicat commerce des combustibles, main
mise sur l'électricité, sur l'automobile et l'avia
tion, toutes les formes de l'activité humaine
évoluant dans le large domaine du ministère
des travaux publics et des transports ont été
dans les pays belligérants assujetties à la ges
tion de l'État.

Mais ces organisations étatistes doivent-elles
survivre k l'impérieux besoin qui les a sus
citées? Les grands belligérants, les plus avancés
sur la voie du progrès ne l'ont pas pensé. Ils
ont accepté sans trop se plaindre les dégâts
que l'exploitation d'Ktat avait fait dans leurs
chemins dr fer et leur marine, mais pas plus
qu'ils n'auraient songé à retenir sous leurs
ordres pour les faire travailler, selon leur»
conceptions, les millions de citoyens qu'ils

tTaU.-l ïzrff.mtrWi, ifs fi onl cra pouvoî*
ionserver le matériel et l'outillage réquisi-!
ionnés. Née de la guerre, l'étatisation des
ransports, des combustibles, de la force mo>
rice doit finir avec la guerre et plus brève
era la transition vers le retour au régime in*
lustriel et commercial, au libre développa*
ment des activités et concurrences économi

ses. plus sera hâté le relèvement national
luquel aspirent l'immense majorité, des fran- s
!*»*. AÎÏSWH

Il y aura des résistances à surmonter, éaf la:
■égime de guerre a créé des habitudes et favo*,
•ise des intérêts ; les fonctionnaires ont pris
;out à l'omnipotence et à l'omniscience ; le»
amis du pouvoir ont vu avec satisfaction s'exé**
;uter aux frais de la collectivité des travaux
dont ils bénéficiaient. Des gens bien intention'
lés ont fait appel à l'État pour suppléer k
'insuffisance de l'initiative privée, il est arriv&i
l peut arriver encore que pour assurer tel
ransport urgent, pour procurer une denrée
aiblement approvisionnée; pour construire un
lôtel, la carence ou les prétentions abusives
lu commerce libre aient imposé le recours à
'État ou aux offices qu'il a organisés et dont

.1 fait les frais. , ^
Invoquant ces exemples et se targuant àa j

services qui ont été souvent réels, les orga-;
nismes nés de la guerre s'efforcent à lui sur-'
vivre ; les fonctionnaires dont on a élargi les
attributions s'efforcent de conserver ces con
quêtes et de les étendre. L'exemple significatif
st désastreux fourni par la comparaison entra
nos téléphones d'État et les exploitations com
merciales des pays les plus démocratiques et
les plus avancés dans les voies de l'industrie
comme de l'enseignementne suffisent; ungrand
et méthodique effort est poursuivi pour étatiser
l'industrie électrique, construction et exploi
tation, pour confier l'une et l'autre et tout
aussi bien celles des voies navigables et des
voies ferrées à des organismes hybrides asso
ciant fonctionnaires et industriels, sans oublier
l'élément soviétique auquel on s'imagine pou
voir délimiter sa part de gestion. C'est le bud
get qui, soit immédiatement, soit par une géné
ralisation du système des garanties d'intérêt
ferait les frais de ces expériences.

M. Varenne, dans son rapport à la Chambre
des députés, nous indique qu'il s'agit d'une
trentaine de milliards: l.-'inO millions pour des
routes nouveau modèle; 2,600 millions pour les
canaux ; 4,200 millions pour les ports ; 6,150
millions pour la seule électrification des che
mins de fer, sans parler des autres travaux ;
15 milliards pour la distribution d'électricité.
Où les Français trouveront-ils ces capitaux à
ajouter à ceux qu'exigent la consolidation des
dettes de guerre, les avances pour restauration
des dommages de guerre, la mise en valeur de
nos colonies et aussi la modernisation de nos
industries privées ?

Nous n'avons pas l'intention d'anticiper la
discussion de ces projets, mais nous avons le
devoir de nous opposer à ce qu'on les amorça
subrepticement par l'inscription de crédits
budgétaires d'apparence modeste : principits
obsta.

Tant que le Gouvernement et les Chambres
n'auront pas, après mûre délibération, adopta
dans la forme législative le programme de ges
tion directe par l'État, des transports, de la
force motrice et des combustibles, on ne peut
autoriser par voie budgétaire que des mesures
de détail a objectif clairement précisé et li
mité; celles-là même doivent être considérées
comme des- mesures provisoires, ne donnant
lieu ni à l'organisation d'un personnel indus-:
triel d'État, ni & la constitution d'un outillage
industriel d'État. Les usines d'État, les navires
maritimes, les péniches et les remorqueurs
construits par l'État devront être, aussitôt que
possible, remis à des exploitants privé». Le
rôle des fonctionnaires n'est pas de construire
ni d'exploiter, il est de contrôler. Nous savons
qu'il faudra de l'énergie et de la ténacité pour
les y ramener.

Tout contrôleur est invinciblement porté S
exploiter; placédans une position hiérarchique
au dessus de l'exploitant, constatant ses erreurs,
il est tenté de le conseiller, de prétendre à la
diriger, oublieux des expériences séculaires
qui ont à chaque essai démontré les dangers
d'une confusion de l'exploitation et du con
trôle.

Cela est vrai, à toute époque, mais surtout
en la nôtre où l'évolution rapide des méthode»
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et des outillages exige que l'industriel ait l'ini
tiative et la responsabilité, que les innova

tions soient faites à ses risques pécuniaires et
?non pas d'après la conception théorique de

(fonctionnaires risquant les deniers des contri
buables; réciproquement il faut que les repré
sentants de l'État conservent entière leur
'liberté de surveiller et de contrôler au nom de
l'intérêt social, sans arrière pensée d'interven
tion dans la gestion et sans que leur autorité
morale puisse être affaiblie par une compa
raison avec leurs propres erreur».

Nous ne voudrions pas conclure ces quelques
observations générales sans déclarer que si
Timmixtion directe de l'État dans la gestion
nous paraît spécialeme nt dangereuse en matière
de travaux publics et des industries électri
ques, minières et de transports, c'est en raison
de la haute valeur des techiciens qui ressor-
lissent à ce ministère et agissent en son nom.
A les envisager individuellement, chacun d'eux
peut sembler parfaitement qualifié pour la
Besogne qu'il entreprend. Nos critiques ne
s'adressent pas aux hommes, elles s'adressent
au système; à celui qu'on tente de faire ad
mettre en prolongeant des improvisations de
guerre qu'il serait dangereux de maintenir et
d'universaliser. 11 faut remettre de l'ordre dans
la maison et pratiquer dans les faits, et non
pas uniquement dans les mots, la politique
d'économie.

Le ministère des travaux publics — en négli
geant les appendices de l'aéronautique, de la
(narine marchande et des postes et des télé
graphes — .groupe des services administratifs
bien définis et desservis par un personnel net
tement spécialisé. Par sa valeur technique et
sa valeur morale, son sentiment de l'intérêt
public, ce personnel est égal aux meilleurs de
France et de l'étranger. Le devoir du Parle
ment est donc de l'utiliser au mieux des be
soins nationaux, sans laisser disloquer ses
cadres et sans le détourner de sa tâche propre
qui est l'exécution des travaux publics et le
contrôle des exploitations privées de transports,
de force motrice et de mines.

Tel est l'objet des crédits que nous vous
proposons d'arrêter aux chiffres ci-après ex
posés.

Nous nous sommes abstenus de reproduire
les renseignements très intéressants donnés
dans les rapports faits au nom de la commis
sion des finances de la Chambre des députés
ei spécialement dans le rapport de M. Alexan
dre Varenne. Nous nous contentons d'y ren
voyer, sauf sur quelques points, où l'adminis
tration nous a fourni des informations com
plémentaires que nous reproduisons ici.

EXAMEN DES CHAPITRES

CHAPITRE 1 er . — Traitements du ministre et du
- sous-secrétaire d'État. — Personnel de l'ad

ministration centrale.

' Crédit alloué en 1913, 1,301,000 fr.
Crédit demandé parle Gouvernement et voté

par la Chambre, 2,794,333 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,743, 503 fr.
Nous refusons les crédits demandés pour

création de quatre emplois de gardiens de bu
reau, ci 18,000 fr.

Par contre, nous rétablissons au chapitre 1"
une somme de 7S,C00 fr., transférée à tort au
chapitre C bis du budget extraordinaire ; il

?'agit du personnel temporaire de l'adminis-ration centrale affecté au service des mines.

Enfin, nous faisons état d'une réduction glo
bale de 5 p. 100 pour vacances temporaires
d'emploi, soit 142,953 fr., au lieu de 34,975 fr.

Dans notre esprit, le pourcentage assez élevé
admis pour les vacances d'emploi, implique
une invitation à supprimer au plus tôt le per
sonnel temporaire embauché par l'ancien mi
nistère de la reconstitution industrielle et à
revenir aux cadres de 1913.

La balance (en arrondissant légèrement les
chiffres) est une diminution finale de 50,833 fr.
des chiffres votés par la Chambre pour ce cha
pitre.

La dépense est plus que double de celle do
1913.

Les emplois nouveaux sontpeu nombreux :
" Un sous-secrétaire d'État:

Un secrétaire général ;
" Un directeur ;

Deux sous-chefs de bureau (mais on compte
un chef de bureau de moins) ;

Deux rédacteurs ;
Un expéditionnaire ;
Trois gardiens de bureau (remplaçant trois

gardes municipaux).
L'augmentation provient à peu prés exclusi

vement des majorations de traitement. Elle
est proportionnellement plus forte pour les
emplois inférieurs. Le traitement des ouvriers
est plus que triplé, tandis que celui des direc
teurs n'a cru que de 37 1/2 p. 100.

Remarquons qu'il été logique de faire état de
l'augmentation admise pour les traitements da ■
ministre et du sous-secrétaire d'État et paf
suite de relever de 35,000 fr. le total de ce cha
pitre.

CHAPITRE 2. — Allocations et indemnités
du personnel de l'administration centrale.

Crédit alloué pour 1913, 81,003 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement et
voté par la Chambre, 511,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 492,250 fr.

DÉSIGNATION FtANCë

Réduction correspondante aux cinq emplois supprimés au chapitre 1". 4.000

Réduction sur le montant des travaux supplémentaires 10.000

Réduction sur le montant des heures supplémentaires 3.950

Économie globale | 18.750

Le montant des allocations et indemnités
diverses a sextuplé depuis 1913, la principale
cause en est l'octroi de l'indemnité de résidence

fixée par le décret du 11 décembre 1919
(333,000 fr. sur 391,000 fr.).

CHAPITRE 3. — Conseil général des travaux pu
blics. — Service des études générales, éco
nomiques et financières créé en 1919.

Crédit demandé par le Gouvernement et voté
par la Chambre. 40,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 23,000 fr.

La commission propose la suppression du
crédit et du chapitre qui n'est maintenu que
provisoirement afin de régler les dépenses
déjà faites.

Il lui paraît que les études générales payées
l'an dernier sur ce crédit spécial sont du res
sort des directeurs et des services actifs, les
quels sont responsables de leurs études et tra
vaux préparatoires et ne doivent pas s'abriter
derrière des commissions irresponsables et
anonymes. La haute valeur du personnel des
ingénieurs de l'État rend particulièrement inu
tile cette organisation d'un service ^'études.

Les dépenses engagées sur ce chapitre pour
les sept premiers mois de l'exercice sous le
régime des douzièmes provisoires seront
seules imputées sur ce crédit réduit aux sept
douzièmes de la somme demandée.

CHAPITRE 3 bis. — Remise en état de l'hôtel et
des bureaux du ministère. — Matériel et
dépenses diverses des commissions créées
pour l'exécution des traités de Versailles et
de Saint-Germain, 127,000 fr.

Crédit transféré du chapitre G du budget
extraordinaire (1" section^.

CHAPITRE 4. — Matériel et dépenses diverses de
l'administration centrale du conseil supé
rieur des travaux publics, du conseil général
des ponts et chaussées, des comités et com
missions.

Crédit alloué pour 1913 (au chapitre 61 de ce
budget, 152,950 fr.).

Crédit demandé par le Gouvernement et
voté par la Chambre, 490,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
470,000 fr.

Nous vous demandons de réduire de 19,000 fr.
le montant des fournitures de bureau, et de
réduire de 1,000 fr. l'article 7 (entretien et sur

veillance des bâtiments). Cette dernière réduc
tion matérialise le blâme que votre commission
désire formuler contre l'augmentation annuelle
de 26,000 fr. du loyer de limmeuble sis rue
Blaise-DesgofT», dépense engagée irrégulière
ment, sans crédit, sur la simple autorisation
du sous-secrétariat de la présidence du conseil
(sic).

Ce mode de faire conduit aux pires abus, et
nul ne saurait admettre qu'une augmentation
de loyer par le propriétaire soit un de ces
événements subits et imprévisibles imposant
une décision immédiate et la transgression des 1
formes légales.

Il semble d'ailleurs que le service du con
trôle des chemins de fer aurait pu ôtre à bref
délai réinstallé boulevard Saint-Germain.

L'augmentation enregistrée sur ce chapitre
comparativement aux dépenses de 1913 est la
conséquence de la hausse gédérale des prix :
elle serait plus élevée si l'on n'avait imputé au
budget des beaux-arts la dépense d'installation
du chauflage central.

CHAPITRE 5. — Impressions et publications de
l'administration des travaux publics et des
transports. — Documents financiers. — Abon
nements, reliures. ^

Crédit alloué pour 1913 (chap. 65), 440,000
francs.

Crédit demandé par le Gouvernement et voté
par la Chambre, 585,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
570,000 fr.

L'augmentation de crédit est consacrée au
seul service des mines, et nous ne pouvons
qu'approuver l'effort fait pour les cartes au
1,000,0000®, au 320,000= et pour réimpression
du 80,000e : par contre, nous croyons devoir
recommander l'ajournement du travail nou-
veaude la carte au 50,000e pour lequel les cré
dits seraient manifestement insuffisants ; il
ne faut pas disperser les efforts.

Les publications de la section des travaux
publics, suspendues depuis la guerre, ne pour
ront être encore reprises. Peut-êlre y aurait-il
lieu d'envisager un autre mode de publication,
soit par simple insertion au Journal officiel, soit
par entente avec la librairie privée.

Nous adoptons enfin l'idée du rapporteur de
la Chambre tendant à remplacer par une dac
tylographie l'impression du tableau des fonds
de concours.

A titre de sanction à cette observation et à
celle visant la carte au 50,030«, nous vous pro
posons une réduction de 15,030 fr.
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CHAPITMC 6. — Personnel des ingénieurs
des ponts et chaussées (traitements).

Crédit alloué pour 1913, 3,370,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement et

voté par la Chambre, 6,309,000 Ir.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 6,200,000 fr.

L'économie provient du rejet partiel d'une
majoration de dépenses de 237,600 fr. que nous
jugeons insuffisamment motivée. Les ingé
nieurs chargés à titre permanent de services
accessoires pour le compte d'une autre admi
nistration ou d'un établissement public subis
sent sur leur traitement une réduction propor
tionnelle au montant total des indemnités que
leur allouent ces autres services publics ; rien
de plus légitime. Le montant de ces réductions
a été fixé par le décret du 18 décembre 1906 à
40 p. 100. On vous demande de l'abaisser à
20 p. 100 ; nous estimons que le taux déter
miné par le décret de 1906 ne pouvait pas être
modifié par simple décision ministérielle, car
il en résulte indirectement une dépense pour
laquelle le vote préalable d'un crédit eut été et
demeure indispensable.

Nous ne vous demandons pas de relever au
delà des évaluations de 1J19 les réductions
pour vacances d'emploi, le personnel des in
génieurs des ponts et chaussées étant un per
sonnel actif dont les cadres n'ont pas sensible
ment augmenté depuis 1913. Le nombre des
inspecteurs généraux est le même dans les
deux budgets, celui des ingénieurs en chef a
passé de 120 à 127, celui des ingénieurs ordi
naires de 255 à 273, celui des élèves ingénieurs
demeure fixé à 50.

Nous rappellerons seulement que le person
nel qui est, ou serait détaché à titre temporaire,
ne doit pas venir ultérieurement grossir les
effectifs normaux.

L'augmentation sur ce chapitre, comparati-
.vement aux chiffres de 1913, n'est que de
90 p. 100, les appointements du personnel
supérieur et dirigeant n'ayant pas été majorés
dans la même proportion que ce. du person
nel secondaire. Cela s'explique parce que le
minimum d existence auquel doit pourvoir le
salaire d'État ne varie pas selon la position
sociale.

CHAPITRE 7.— Personnel des ponts et chaussées.
Allocations et indemnités diverses.

Crédit alloué pour 1913, 67,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 439,SC0

fcancs.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 429, W)o fr,

La réduction pour vacances temporaires
d'emploi peut être portée de 11,650 fr. à 22,450
francs, soit une économie de 10,803 fr.

En fait, ces vacances existent, et l'on prévoit
au budget les frais d'instruction et de mission
de plusieurs promotions d'élèves ingénieurs
destinés à compléter les cadres.

CHAPITRB 8. —. Personnel des sous-ingénieurs
et conducteurs des ponts et chaussées. —
Traitements.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 11), 6,920,820 fr.
Crédit demanéé par le Gouvernement et voté

par la Chambre, 18,Î12,000 fr.
' Crédit proposé par la commission des finan

ces, 18,100,000 fr.

Nous vous proposons d'évaluer un peu plus
haut la réduci-on pour vacances d'emploi.

Nous exprimons un avis nettement défavo
rable aux créations proposées pour le service
central d'études techniques institué au minis
tère. Ces études sont la besogne propre des
ingénieurs et de leurs collaborateurs du service
actif.

Par contre, la commission des financesvous
demande de réintégrer au budget ordinaire le
crédit de 139, r M fr. transféré à un chapitre nou
veau créé au budget extraordinaire pour sup
porter les traitements de 16conducteurs recru
tés spécialement pour assurer les divers ser-
Tices dans les régions libérées.

il est à noter que l'administration évaluait •

elle-même & plus de 3 p. 100 la réduction pour
vacances d'emploi dans ce personnel spéciale
ment occupé.

CHAPITRE 9. — Personnel des sous-ingénieurs
et conducteurs des ponts et chaussées. —
Allocations et indemnités diverses.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 12), 614,900 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement etvôté

par la Chambre, 1,310,000 fr.

Crédit proposé par la éommission des finan
ces, 1,301,600 fr. •

L'économie résulte du relèvement dans l'éva
luation des vacances d'emploi, conformément
à ce qui a été exposé à propos des chapitres
précédents.

Si, depuis 1913, le personnel des sous-ingé-
nieurs a augmenté de 300 (1284 contre 984),
celui des conducteurs s'est abaissé de 401 (639
contre 1040) ; le nombre des adjoints tech
niques chargés d'une subdivision est demeuré
le même (55).

Les services détachés, payés sur d'autres cha
pitres du budget ordinaire et extraordinaire,
absorbent beaucoup de personnel.

La réintégration au budget ordinaire des dé
penses afférentes aux conducteurs recrutés
pour le service des régions libérées grossit ce
chapitre de 20,000 fr., supprimés au cha
pitre A ter du budget extraordinaire.

CHAPITRE 10. — Personnel des adjoints tech
niques et des dames employées des ponts et
chaussées. — Traitements.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 23 comprenait
aussi personnel des mines), 3,991,650 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement et
voté par la Chambre, 13,936,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 14,200,000 fr.

La dépense a plus que triplé depuis 1913 et,
cette fois, les créations d'emploi y ont contri
bué; le nombre des dames sténodactylog
raphes a passé da 232 à 134, celui des hommes
de 163) à 17'i7. Or, cette augmentation s'est
faite et maintenue par la résistance des ser
vices aux prescriptions catégoriques du décret
du 7 mars 1915, lequel avait limité l'effectif
maximum îli72 agents. Il est actuellement de
1610, non compris les agents affectés aux ré
gions libérées ou à d'autres services. Il nous
parait nécessaire de revenir dans le plus bref
délai à l'effectif normal pour les deux sexes, et
c'est pourquoi nous vous demandons de majo
rer la réduction pour vacances d'emploi, cette
estimation comprenant les suppressions.

Par contre, nous reportons ici les 580,000 fr.,
portés au chapitre A quater créé pour payer les
80 adjoints techniques recrutés spécialement
pour assumer les services des régions libé
rées.

CRAPITRB 11. — Personnel des adjoints techni
ques et des dames employées des ponts et
chaussées. — Allocations et indemnités di
verses.

Crédit alloué en 1913 (chap. 2Î, comprenant
aussi le personnel des mines), 639,330 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement et voté
par la Chambre. 1,420,00 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,445,000 fr.

Une économie de 07,003 fr. résulte de l'esti
mation des vacances d'emploi justifiée au cha
pitre précédent. Mais les allocations et indem
nités diverses des 80 adjoints techniques des
régions libérées représentent une dépense de
52,000 fr., que nous vous proposons de reporter
à ce chapitre, en supprimant le chapitre A
quinquies du budget extraordinaire.

CHAPITRE 12. —Agents temporaires et auxiliai
res. — Salaires

Crédit alloué pour 1913 (chap. 25), 349,100 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement et voté

par la Chambre, 1,221,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,170,000 fr.

Ce chapitre réunit deux catégories qu'il faut
distinguer ;

1» Les agents temporaires, recrutés pour
l'exécution des travaux du plan Freycinet.
L'arrêté ministériel du 18 novembre 189s'mit fin
à ce recrutement et consolida la situation des
agents en service en les constituant à part. Ca
personnel doit disparaître par extinction, et au
plus tard lorsque le dernier de ses membres
aura atteint l'Age de la retraite fixé à soixante-
cinq ans. En 1899, le nombre des agents tem
poraires était de 311 ; en 1913 il était de 167 ;
il est en 1920 de 91, d'après le projet de budget
n° 168, et de 107, d'après une note que le mi
nistère nous a fournie le 25 juin 1920.

2° Les auxiliaires sont embauchés par les in
génieurs pour les besoins momentanés des ser
vices de travaux neufs ou de grosses répara
tions; leur nombre varie selon les circonstan
ces et leur salaire, selon la nature des travaux
et le taux des salaires dans la région où. ils tra
vaillent.

D'après le projet de budget, 838,000 fr. sont
prévus pour les agents temporaires, 332.000 Ir.
pour les auxiliaires.

Nous jugeons ce dernier chiffre excessif et
vous proposons de le réduire de r>;>,000fr., d'au
tant plus que l'administration déclare que ca
personnel est en voie de décroissance par suite
des licenciements. Or, dans le projet n° 168 il
est dit que le chiffre de 332,030 fr. a été calculé
en prenant pour base le chiffre de 1919, majoré
d'après la surélévation des salaires.

cnAPiTRB 13. — Personnel des avents temporai
res et auxiliaires. — Allocations et indem
nités diverses.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 26', 49,400 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement etvoté

par la Chambre, 101,000 Ir.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 99,000 fr.

La réduction est motivée par les vacances &
prévoU' dans le personnel des agents tem
poraires.

CHAPITRE 14. — Missions d'étude et stages
pratiques à l'étranger des ingénieurs des
ponts et chaussées et des ingénieurs des
mines. — Traitements.^

Crédit alloué en 1913 (chap. 15), S0,000fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 20,000 fr.
Crédit voté par la Chambre, 10,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 10,000 fr.

Ce chapitre, créé au budget de 1911 pour
subvenir aux frais d'une mission permanente
aux Etats-Unis, est devenu sans objet depuis
1914, la mission ayant cessé de fonctionner.
Par un abus regrettable, on a continué d'y
inscrire le traitement du chef de la mission,
d'ailleurs mobilisé. La Chambre a réduit le

crédit à 10,000 fr. afin de mettre un terme à
cette situation. Nous vous engageons à con
firmer son vote.

CHAPITRE 15. — Missions d'étude et stage#
pratiques à l'étranger des ingénieurs des
ponts et chaussées et des ingénieurs des
mines (Dépenses diverses).

Crédit alloué en 1913 (chap. 16), 20,000 fr.
Crédit alloué en 1920, mémoire.

Il s'agissait des frais de voyage et dépenses
diverses de la mission aux Etats-Unis dont il •
été parlé au chapitre précédent.

CHAPITRE 16. — Ecole nationale des ponts et
chaussées et services annexes. — Personnel.
— Traitements.

Crédit alloué en 1913 (chap. 9), 229,675 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement Il

voté par la Chambre, 420,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 420,000 Ir.
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CHAPITRE 17. - École nationale des ponts et
chaussées et services annexes. — Personnel.

! — Allocations et indemnités diverses.
I «* "
j Crédit alloué pour 1913 (chap. 10), 12.645 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement et voté
par la Chambre, 60,003 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 60.000 fr.
t

CHAPITRE 18. - Eco1 ® nationale des ponts et
, chaussées. - Matériel et dépenses diverses
! de l'école et des services annexes.

j Crédit alloué pour 1913 (chap. 6î), 59,330 fr.
' Crédit demandé par le Gouvernement et voté
par la Chambre, 126,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 126,000 fr.

CHAPITRE 19. — Frais généraux du service
des ponts et chaussées.

i
Crédit alloué pour 1913 (chap. 51), 1,187,000

francs.

Crédit demandé par le Gouvernement,
2,407,000 tr.

Crédit voté par la Chambre, 2,357,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2,300,000 fr.

4 Le gros de la dépense est causé par les frais
de tournées. La Chambre a voté une réduction
de 50,003 fr. que nous vous- proposons -
doubler, convaincus que le crédit sera encore
plus que suffisant pour la bonne marche des
services.

CHAPITRE 20. — Frais des bureaux des services
des ponts et chaussées.

I

' Crédit alloué pour 1913 (chap. 63), 887,900
francs.

Crédit demandé par le Gouvernement et voté
par la Chambre, 1,415,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,403,000 fr.

> Il s'agit de frais assurément compressibles «t
pour lesquels il serait bon de ne relever qu'avec
prudence les maxima autorisés par arrAtAf.

r CHAPITRE 21. - Frais de correspondance
télégraphique.

J J
'• Chapitre nouveau établi en conformité du
décret du 27 août 1918.

Crédit demandé par le Gouvernement, 106,000
francs.

Crédit voté par la Chambre, 86,000 fr.
Plus au chapitre J. du budget extr«Qrdinairo,

60,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 140,030 Ir.

. Nous vous demandons d'inscrire au budget
extraordinaire la totalité de la dépense, car la
correspondance des fonctionnaires résidant
dans les régions libérées ne paraît pas avoir le
caractère d'une dépense extraordinaire.

CHAPITRE 22. - Nivellement général
; de la France. — Traitement du personnel.

"t1 Crédit demandé par le Gouvernement et voté
par la Chambre, 25,003 fr.
, Crédit proposé par la commission des finan
ces, 25,000 fr.

t Ce chapitre a été créé celte année en dédou
blant le suivant.

i

CHAPITRE 23. - Nivellement général
de la France. - Indemnités et frais généraux.

i. Crédit alloué en 1913 (chap. 58), 17,800 fr.
'7 Crédit demandé par le Gouvernement et voté

>ar la Chambre, 20,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 26,000 fr.

CHAPITRE 24. Nivellement général de la France.
Matériel et main-d'œuvre.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 106), 38,500 ff.
Crédit demandé parle Gouvernement et voté

par la Chambre, 86,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

86,000 fr.

Il s'agit de travaux activement poursuivis
sous la direction remarquable de M. l'inspec
teur général Lallemand. Après l'achèvement
du réseau fondamental (12,000 kilomètres) et
du réseau de second ordre (17,000 kilomètres),
il a mené à bien le réseau de 3° ordre (47,000
kilomètres) et le premier quart du 4« réseau
pré vu pour 170,0„0 kilomètres. Ses profilsde cours
d'eau (Seine, Loire, régions des Alpes et des
Pyrénées) avancent rapidement et le nivelle
ment de la Corse est amorcé.

CHAPITRE 25. - Indemnité aux garde-ports
sortis de fonctions.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 35), 7,500 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement et voté

par la Chambre, 4,000 fr.

- Crédit proposé par la commission des finan
ces, 4,000 fr.

Les garde-ports du bassin de la Seine sont
nommés par le ministre sur présentation des
syndicats intéressés et sont chargés de veiller
à l'exécution des règlements sur la garde et la
manutention des marchandises déposées le
long des-voies fluviales. Ils sont rétribués par
les commerçants et ne reçoivent rien de l'État.
Ils furent cependant admis en 1853 à verser au
Trésor pour se constituer des pensions civiles;
mais les modifications législatives qui désor
ganisèrent les caisses de retraites et confondi
rent leur. encaisse avec la dette flottante et
même avec les recettes banales du Trésor,
eurent pour effet de transformer les retraites
en traitements d'inactivité, proportionnels non
aux versements capitalisés de l'ayant droit,
mais à son traitement final d'activité. Dans ces

conditions, les garde-ports du bassin de la
Seine ne satisfaisaient plus aux conditions du
régime général des pensions civiles des fonc
tionnaires. Le conseil d'État le constata en
1891. Il fallut alors leur rembourser les rete
nues indûment encaissées par le Trésor et en
compensation du préjudice moral qui leur était
causé, l'on alloua une compensation. On sup
posa que les sommes versées par les garde-
ports et à eux remboursées auraient pu être
versées à la caisse nationale des retraites pour
la vieillesse; on calcula d'autre part le mon
tant de la pension à laquelle leur eût donné
droit l'application de la loi de 1853 et on décida
de leur verser à dater du jour de leur retraite,
une annuité égale à la différence de la rente
viagère qu'eût procuré le versement à la C. R.
et de la pension d'État.

Cette combinaison, qui n'avait de sens que
pour les garde-ports en fonctions de 1853 à
1891 et dans la limite de leurs versements

autorisés durant ces trente-neuf années, paraît
avoir été continuée dans la mesure modeste

des disponibilités ouvertes par le crédit de
4,000 fr. inscrit au chapitre 23 du budget des
travaux publics.

CHAPITRE 26. — Secours aux anciens fonction

naires et agents, aux anciens Ouvriers en ré
gie, aux veuves et orphelins. — Subventions
à des sociétés ou à des œuvres intéressant le
service du ministère.

Crédit alloué pour 1913 (chap. GO), 490,000 fr.
' Crédit demandé par le Gouvernement et voté

par la Chambre, 436,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
436,000 fr.

Les subventions représentent seulement 8,500
francs.

CHAPITRE 27. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges de
famille.

Chapitre créé en exécution de la loi du 18 oc
tobre 1919.

Crédit proposé par le Gouvernement et voté
par la Chambre, 6 millions.

Crédit proposéparla commission des finances,
6 millions.

CHAPITRE 23. - Comité de contentieux et
comité consulatif du règlement amiable 4
des entreprises de travaux publics et des
marchés de fournitures. - Frais judiciaires
autres que ceux relatifs aux expropriations et
aux règlements des travaux. .

Crédit alloué pour 1913 (chap. 74), 40,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement et voté

par la Chambre, 43,030 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

43,000 fr.

CHAPITRE 29. - Bonification des pensions de
retraite des agents temporaires et agents
auxiliaires assimilés.

Crédit alloué en 1913 (chap. 75), 45.000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement et voté

par la Chambre, 150,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 150,000 fr.

CHAPITRE 30. - Bonification des pensions
• de retraite des cantonniersde l'État.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 76), 491,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement et voté

par la Chambre, 725, ,003 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 725,003 fr.

CHAPITRE 31. — Médailles aux cantonniers et
agents inférieurs de l'administration des
travaux publics et aux agents de chemins de
fer.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 77), 3,003 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement et voté

par la Chambre, 50,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 50,000 fr.

CHAPITRES 32, 33, 31 et 35.

Mémoire.

CHAPITRE 36. - Routes et ponts. - Entretien
et réparations ordinaires.

| Crédit alloué en 1913 (chap. 66), 34,269,0X) fr.
Crédit demandé par le Gouvernement et

voté par la Chambre, 86.953,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 86,950,000 fr.

Un gros effort s'impose afin de ramener à
leur épaisseur normale les chaussées qui, de
puis bien des années, ont souffert d'une insuf
fisance d'entretien, dangereusement aggravée
par l'usure anormale subie au cours de la
guerre. Ces dépenses sont inscrites ci-après au
chapitre 38.

CHAPITRE 37. - Entretien des chaussées
de Paris.

Crédit alloué en 1913, (chap. 67), 3 millions.
Crédit demandé par le Gouvernement

et voté par la Chambre, 3 millions.

Ce crédit a été fixé à ce chiffre et n'a pas varié
depuis 1885. 11 représentait une sorte de transac
tion entre la théorie administrative, d'après
laquelle les chaussées de Paris sont envisagées
uniformément comme des prolongements de
routes nationales et soustraites ainsi à la juri
diction municipale et le fait évident qu'elles
sont affectées essentiellement à la circulation
urbaine locale. Mais aujourd'hui, l'aggravation
Continue des prix est telle qu'il devient dou
teux, si les chaussées de Paris, qui sont réel
lement des prolongements de routes nationales
jusqu'au zéro de Notre-Dame, le milliaire d'or
de la France, n'exigent pas une dépense de
personnel, de salaires et de matériaux excé
dant la subvention forfaitaire de l'État. Nous

donnons ci-après un tableau qui permettra de
discuter la question.
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Prolongements des routes nationales dans les traverses de Paris.

DÉSIGNATION DES ROUTES NATIONALES RUES, BOULEVARDS, QUAIS ET PONTS LONGUEURS SURFACES

Route n° 1 de Paris à Calais

Houle n" 2 de Paris à Maubeuge

Route n° 3 de Paris à Metz

Route n° 5 de Paris à Genève

Route n» 7 de Paris à Antibes

• Route n° 10 de Paris h Bayonne

Route n° 13 de Paris à Cherbourg

Route n° 19 de Paris à Bâle

Route n° 20 de Paris à Toulouse

Route n° 24 de Paris à Vitry-le-François.,

Route n° 189 de Paris à Versailles.

Du boulevard du Palais à la rue et porte de la Chapelle..
DU .boulevard de Sébastopol à la rue et porte de Flan

dre

De la rue La Fayette (à partir du faubourg Saint-Martin) à
la porte de Pantin.

De la rue de Rivoli (à partir du boulevard Sébastopol) à
la porte de Charenton. '

Du pont Saint- Michel à l'avenue et porte d'Italie
Du quai de la Mégisserie à la porte de Saint-Cloud

De la rue de Rivoli (boulevard de Sébastopol ouest) à la
porte de Neuilly.

Du quai Saint-Michel au quai et porte de la Gare
Du boulevard Saint-Michel (à partir du boulevard Saint-

Germain) à l'avenue et porte d'Orléans.

De la place de la Bastille au cours et porte de Vin
cennes........

De la rue Racine à la porte de Versailles

| ■■
4.599 45

5.646 70

2.273 18

4.971 60

4.959 30

7.729 47

7.015 90

- 4.490 40

. 4.216 55

3.895 91

4.581 24

71.574 17

89.577 10

32.401 98

70.524 91

, 77.406 62

133.618 74

202.739 28

64.205 64

66.498 92

113.315 91

40.116 13
-i.

Totaux pour les prolongements des routes nationales 54.379 70 962.099 44

CHAPITRE 33.— Routes nationales, construction
et amélioration.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 95 à 97),
3,855,000 fr.

Crédits demandés par le Gouvernement
et votés par la Chambre (chap. 38), 3,500,000
francs.

Chapitre 1« du budget extraordinaire,
70 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 73,500,000 Ir.

Les dépenses dont s'agit ont pour but la
remise en état normal des routes nationales et
leur renforcement aux abords des centres de

grande circulation automobile. Ce sont des
dépenses qui grèveront plus lourdement les
trois exercices prochains, mais qui n'ont nulle
ment le caractère de travaux de premier éta
blissement payables sur fonds d'emprunt.
Votre commission est unanime à juger qu'ils
doivent être imputés au budget ordinaire. Les
détails qui suivent le démontrent.

Ces dépenses correspondent à la première
tranche du programme des travaux à entre
prendre pour la reconstitution des chaussées
des 68 départements de l'ancienne zone de
l intérieur, les plus éprouvées par la guerre, à
la suite du défaut d'entretien et de l'intensité
exceptionnelle de la circulation. Dans ces 68
départements la plupart des sections des rou
tes nationales n'ont plus l'épaisseur suffisante
à la circulation automobile qu'elles ont eu ou
qu'elles auront à supporter. Aux environs des
centres où s'étaient établies des usines pour la
défense nationale, aux abords des villes et des
camps d'instruction où s'étaient concentrées
de grandes formations militaires, dans le voi
sinage des ports, des routes complètement
défoncées exigent une réfection complète.

Le programme est évalué à 200 millions, dont
185 millions pour les chaussées empierrées et
15 millions pour les chaussées pavées. Il com
porte la fourniture de plus de 5 millions de
mètres cubes de pierres cassées pour les chaus
sées empierrées et la réfection de 600,000 mè
tres carrés de pavage. Il doit être exécuté au
cours des exercices 1920, 1921,1922. Il a été sou
mis au Parlement avee les propositions pour le
budget de 1919 et il avait été doté, par la loi
portant fixation du budget ordinaire de 1919,
d'un premier crédit de 40 millions, sur le cha
pitre 41. Toutefois, en 1919, les retards que,
faute surtout de personnel; a subis la prépara

tion des projets, la pénurie de matériel et de
main-d'œuvre n'ont pas permis de dépenser
plus de 3 millions.

: CHAPITRE 38 bis. — Études et essais en vue
de l'amélioration des routes.

Crédit demandé par le Gouvernement et voté
par la Chambre au titre du chapitre II du bud
get extraordinaire (2e section), 1,500,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 1,500,000 fr.

Le crédi demandé par l'administration était
destiné à amorcer une dépense de 1,100 mil
lions sur laquelle les Chambres n'ont pas
encore statué et dont le Gouvernement ne
les a pas encore saisies.

Réservant entièrement la décision sur le
fond, nous avons cru devoir accorder le crédit
qui devra être exclusivement affecté aux essais
pratiques de revêtements spéciaux destinés à
adapter les routes aux exigences de la circula
tion moderne.

Voici comment l'administration des travaux
publics motive ces projets :

« Les travaux d'entretien des routes (chap. 36
du budget ordinaire ) et de remise en
état (chap. 1er du budget extraordinaire,
fondu par la commission des finances du
Sénat dans le chapitre 36) sont tout à fait in
suffisants pour adapter le réseau routier à la
circulation qu'il doit assurer, et notamment à
la circulation automobile qui augmente chaque
jour.

« La guerre a montré, en effet, teutes les
ressources qu'on pouvait tirer des camions au
tomobiles à roues caoutchoutées et l'on peut
prévoir que le nombre de ces véhicules va
croître avec rapidité, de façon à assurer une
partie des transports industriels, commerciaux
et agricoles. On peut même s'attendre 6 ce que
l'intensité toujours accrue des transports par
voie de fer et le relèvement des tarifs écartent
du rail une certaine part des marchandises
qui lui sont confiées actuellement, notamment
pour les distances allant jusqu'à 80 kilomètres.
C'est la route qui recevra, grâce au camion,
cette clientèle nouvelle. Or, en raison des dété
riorations spéciales causées par les automobiles
aux chaussées empierrées, il est de toute né
cessité de réaliser sur les itinéraires les plus
fréquentés de nouveaux procédés de revête
ments.

« Ces méthodes consistent en pavages pour
les lourdes circulations industrielles des grands
centres et de leurs abords ; en empierrements
spéciaux avec liants divers pour les chaussées
destinées à une circulation continue de véhi»' 1
cules de poids moyen et de veitures rapides ; 1
en empierrements simplement goudronné»
pour les chaussées parcourues par des véhi
cules rapides et de moindre fréquentation.

« Les itinéraires à établir sont de deux caté«
gories :

« a) Ceux qui comprendraient exclusivement-
des routes nationales ;

« 6) Ceux qui comprendraient à la fois deà
routes nationales et des chemins n'apparte
nant pas à la voirie nationale et qui constitue
raient des itinéraires à grand trafic.

« Pour l'exécution de ce programme, il est
prévu :

« Routes nationales. — Transformation de
2,000 kilomètres en pavages. . . 600 millions.;

« Transformation de 5,000 ki
lomètres en chaussées à liants
spéciaux , • ••« . 500 . , <

1.100 million*.]
« Itinéraires à grand trafic : j
« Routes nationales et chemins 2,001 kilo»!

mètres de chaussées à liants spéciaux, 200 mil
lions, s

« 5,500 kilomètres à améliorer, 110 millions^
« Ce programme fait l'objet de deux projets

de loi. Le premier a pour objet la spécialisa
tion du produit de certains impôts anciens et
nouveaux aux travaux d'entretien des routes
nationales et des routes à grand trafic ou A
trafic exceptionnel ainsi que la création d'un
« office des routes » investi de la personnalité
civile et de l'autonomie financière, qui seraj
chargé, sous l'autorité du ministre des travaux]
publics, d'administrer les fonds en question*
Ce projet de loi a été soumis & M. le ministr»!
des finances, le 7 mars 1920. Par lettre duj
12 avril, M. le ministre des finances a fait con-j
naître qu'il ne croyait pas pouvoir contre»
signer ledit projet.

« Le deuxième projet de loi porte création da
routes à grand trafic ou à trafic exceptionnel. !
Il a été soumis, le 19 juillet 1919, h M. le mi
nistre des finances. Après un échange de lettres,'
M. le ministre des finances a maintenu son
opposition à csrtaines dispositions de ce orpjet
de loi, par lettre du 29 septembre 1919.
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Bien que l'accord sur toutes les dispositions
des projets de loi visés ci-dessus ne se soit
pas encore fait, l'utilité du programme a été
reconnue. Le projet de loi portant fixation du
budget de l'exercice 1920 prévoit, pour i'amé-
lioration des routes, un crédit de 1,500,000 ff.

« Ce crédit n'est évidemment qu'une indi
cation ; mais l'ensemble des travaux constitue
bien un programme dont l'exécution ne peut
être poursuivie qu'en dehors des travaux d'en
tretien normaux, en dehors des travaux de
remise en état ot avec des moyens financiers
qu'il reste d'ailleurs & trouver. »

Il ressort très clairement de ces explications
que le ministère des travaux publics essaie de
forcer la main au ministère des finances en
engageant les travaux par le vote d'un crédit
indicatif avant que le programme général ait
été adopté par le Gouvernement et par les
Chambres.

Sans retarder les études et les expériences
préliminaires, nous entendons réserver toute
notre liberté de décider pour ou contre le pro-

fraxémme ci-dessusn exposé et deden'sen asutorricseerexécution qu'en proportion des ressources
générales du budget.

CHAPITRE 39. - Construction de ponts.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 99), 1,040,000
francs.

Crédit demandé par le Gouvernement et voté
par la Chambre, 3 millions.

Crédit p roposé par la commission des finan
ces, 3 millions.

CHAPITRB 40. - Participation de la France dans
les dépenses de l'association internationale
peniianente du congrès de la route.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 80), 15,000
francs.

Le chapitre bloquait cette dépense avec la
subvention de 30,000 fr. accordée à l'office
national du tourisme et s'élevait ainsi & 45,000
francs. ,

Crédit demandé par le Gouvernement et vot£
par la Chambre, 15,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 15,000 fr.

CHAPITRE 41. — Office national du tourisme

Crédit alloué pour 1913 (ehap. 80), 30,000
francs.

Crédit demandé parle Gouvernement et voté
par la Chambre, 519,000 fr.

Nous publions ci-après le compte adminis
tratif de l'office national du tourisme pour
l'année 1918, le seul que nous ayons reçu.
Cette institution dont on attend de grands ré
sultats et & laquelle collaborent des hommes
dignes de toute confiance, verra prochaine

ment grossir [ses ressources par l'attribalkm
-d'une taxe additionnelle à la taxe de s4100r
(loi du 23 septembre 1919).

Son activité, paralysée durant la guerre, ne
lui avait pas permis d'employer intégralement

son objet le montant de la subvention es-
tât.

L'office en a placé en réserve la majeure par
tie, mais non point pour la capitaliser, ce qui
serait contraire à l'intention du égislateur, et
dès cette année 1920 il a pu puiser largement
dans cette réserve pour la garantie de sa créa
tion de chèques de voyage. Quelques membres
de la commission s'étaient émus de voir l'office
national du tourisme entreprendre la construc
tion directe d'un hôtel, pensant que la gestion
directe d'entreprises hôtelières par un orga
nisme qui est presque l'État n'était pas sans
danger. Mais votre commission a juge que vu
l'urgence et l'intérêt exceptionnel de l'œnvre,
l'initiative prise par l'office national du tou
risme était pleinement justifiée.

C'est également sans aucune pensée de blâme
qu'elle constate que pour l'office national du
tourisme comme pour l'office de la navigation,
ni le compte de gestion ni les pièces justifica
tives et documents à produire en vertu des
arrêtés des 31 juillet 1911 et 28 octobre 1912
n'ont pu être établis ni adressés k la cour des
comptes depuis l'année 1915. Il y a eu là un
cas de force majeure, la guerre, dont les con
séquences se sont prolongées sur l'année 1919.
D'ici l'an prochain, ces formalités légales seront
certainement remplies.

TITRE L ~ Recettes.

NUMÉROS

des

srli:les. i

j SOMMES A RECOUVRER j; 1ÉDUCTIONS

décharges

et

non-Y»lcurs

i .

déduire,-

FIXATIONS

définitive

des produits.

PEBSEMEJiTS

effectués

- jusqu'au
31 mars 1919

époque
te la clôture

de l'exercice '

RESTES

i recouvrer

i reporter

sur '

exercice 1918.

NATURE DES RECETTES

j» il

d'après
le budget

et les

autorisions

supplé
mentaires.

d'après
les titres

et

actes

justificatifs.

DREANCES

récouvrablei

fr. fr. ir. fr. b- Ir.

CHAPITRE Ie '. — Recettes ordinaires. -

1 '
2

3
i

5
6

Subvention au ministère des travaux publics.
Subventions des départements, des communes,

des associations ou des particuliers
Produit -de la vente des publications de l'office.
Revenus des dons et legs faits au profit de

l'office

Revenus des biens et intérêts des fonds placés.
Autres ressources....

519.003 »

»

»

2.621 »
»

519.000 »

*

*

7.896 «
776 80

»

»

»

»

519.000 »

»

' » •

»

7.896 »
796 80

519.000 »

»

9

7.896 »
- 796 80

»

9

9

9

9

»

9

»

»

Total des recettes ordinaires 521.621 » j 527.692 80I • 527.692 80 527.692 801 »

CHAPITRE ll. - Recettes extraordinaires.

i
Z
3
i
&

Aliénations des biens
Bons et legs
Souscriptions et subventions accidentelles....
Excédent de recettes de l'exercice précédent..
Prélèvement sur le fonds de réserve

»

435.467 47
J»

9

59.310 »
435.467 47

•

•

9

9

»

9

»

59.310 »
435.467 47

»

9

59.310 »
435.467 47

»

9

»

9

-9

m

9

Total des recettes extraordinaires. ..... 435.467 47 I 494.777 471 9 494.777 47 494.777 47 • I

RÉCAPITULATION

Recettes ordinaires

Recettes extraordinaires..... .

521.621 »

435.467 47

527.672 80

494.777 47

» 527.691 80

4.94.777.47

527.692 80

494.777 47

" »

' *

*

Total du budget des recettes
I

957.083 47 1.022.470 27 » 1.022.470 27

!

1.022.470 27| »
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TITRE II. - Dépenses.

NUMÉROS

* des
\

sous-articles.

1

NATURE DES DÉPENSES

CRÉDITS
ouverts

parle
budget primitif

et les

autorisations

supplé
mentaires.

DROITS

constatés

an

31 décembre

1918.

PAIEMENTS I
effectués

jusqu'au
30 avril 1919,

dute

de la clôture
de

l'exercice.

RESTES

à payer |
on

à mandater

à la clôture

de

l'exercice.

CRÉDITS

ou portion»

de-crédi!# f

h annuler

faute

d'emploi.

fr.- f» fr. fr. tr.

CHÀPITRB 1®*. - Dépenses ordinaires.

Art. 1". - Personnel. .1
1
2
3

Traitements, indemnités et salaires du personnel fixe
Frais de déplacements et de missions du personnel fixe
Indemnités, émoluments et salaires du personnel auxiliaire

29.000 »
5. 0X0 »

29.000 »

30.228 67
2.450 01

26.524 79

30.228 67
2.450 01

26.524 79

» • 3.796 53
i

Totaux de l'article 1er 63.000 » 59.203 47 59.203 47 » 3.796 53

Art. 2. - Matériel et autres dépenses.
..

1
2
3

4 j
5
G

7
8
9

10

! il'
: 12 ;

Bâtiments et mobilier (loyer et installation). J V
Entretien des bâtiments

Chauffage, éclairage, alimentation et eau
Frais de bureau, abonnements téléphoniques, blanchissage et lingerie,

habillement des gens de service, fournitures diverses .
Bibliothèque
Missions spéciales
Impression
Dépenses diverses
Organisation de la zone des armées ".
Industrie et enseignement hôteliers (subventions, missions, études

des questions bancaires)
Propagande et bureaux do renseignements ;
Subvention au Touring-Club de France pour les syndicats d'initiative.

16.000 »
500 »

3.000 ■> ,

4.500 » '
590 » |

10.003 » \
2.003 »

1.121 »

92.000 »

59.000 »

170.000 »
100.000 »

37.543 80

•

10.030 »

81.907 80

51.000 »

37.543 80

»

10.000 »
84.907 80
51.000 »

»

1»

77 20

1 1

92.030 •

49.030 »
85.092 20
49.000 »

Total de l'article 2.... 1 408.621 » 183.451 60 183.451 63 1» 275.169 40

Total des dépenses extraordinaires ; 521.621 ». 242.655 07 242.655 07 » 278.965 93

CHAPITRE II. - Dépenses extraordinaires.

Art. 1 er.

Dépenses temporaires ou accidentelles » » » J»

Art. 2.

' t ' Versement au fonds de réserve (excédent des recettes de l'exercice
précédent) 435. 467 47 435.467 47 435.467 47

j Total des dépenses extraordinaires 435.467 47 435.467 47 435.467 47 » »

RÉCAPITULATION

S
Dépenses ordinaires
Dépenses extraordinaires

521.621 »
435.467 47

2'2.655 07

435.467 47

252.655 07
435.467 47

»

» '

278.965 93
»

Total du budget des dépenses 957.088 47 678.122 54 678.122 54 » 278.965 93

Résultats du compta de l'exercice 1918.

TITRE I. - Recettes.

Chap. I. - Recettes
ordinaires 527.692 80

Chap. H. - Recettes
extraordinaires...... 494.777 47

Total 1.022.470 27

TITRE H. - Dépenses.

Chap. I. - Dépenses
ordinaires 242.655 07

Chap. Il.- Dépenses
extraordinaires 435.467 47

Total 678.122 54

Excédent de recettes..... 344.347 73

h reporter au budget de l'exercice 1919 pour
être versé au fonds de réserve, par application
de l'article 23 du décret du 24 août»1910,

Vu,l'article 123 do la loi de finances du 8 avril
1910?

Vi^ le décret du 24 août 1910 ;
Vu l'avis du conseil de l'office,
Le directeur de l'office, soussigné, affirme

véritable dans toutes ses parties le présent
compte administratif rendu par lui pour l'exer
cice 1918.
^ Signé : FAMBCHON.

CHAPITRE 42. - Subventions annuelles aux
entreprises de services réguliers d'automo-
mobiles.

Crédit alloué en 1913 (chap. 92), 303,000 fr.
Crédit proposé par le Gouvernement et voté

par la Chambre, 2 millions.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2 millions.

On trouve le tableau complet de ces services
aux pages 89 à 103 du rapport Varenne.

CHAPITRE 43. — Personnel de la navigation inté
rieure. Éclusiers, pontiers, barragistes. —
Traitements et suppléments de traitements.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 39), 3,007,915
francs.

Crédit demandé par le Gouvernement et voté
par la Chambre, 11,214,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 11,070,000 fr.

Le détail d'emploi du crédit inséré à la
page 77 du projet de loi n° 168, annexe 1S,
indique emplois vacants : 353,000 fr. ; après
quoi il déduit du total 82,875 fr. pour vacances
d'emploi. 11 nous a paru que si les vacances
nouvelles et temporaires étaient évaluées à
moins de 1 p. 100 de la dépense, on pouvait
admettre que les vacances existant au début

de l'exercice ne seraient pas toutes immédiate
ment remplies et nous avons élevé à 2 p. 100,
soit 226,875 fr. l'évaluation d'économie à pré
voir de ce chef (notamment parce que cer
tains agents ont été détachés à l'office de la
navigation). Il est vrai que les effectifs sont
moindres qu'en 1913 ; 257 gardes pèche ou de
navigation au lieu de 333, 1,715 éclusiers au
lieu de 1855 ; seul le nombre des mécaniciens
et chauffeurs a été augmenté de 50 p. 103.

Par contre, les appointements ont été portés
à des chiffres qui permettent de demander aux
agents de consacrer tout leur temps à leur
fonction. C'estainsi que les gardes de l re classe
ont passé de 1,125 fr. à 4,740 fr. de traitement
et les éclusiers de 4« classe de 575 fr. à 3,530
francs. La grande majorité des uns et des au
tres (plus de 80 p 103) sont d'ailleurs de
1" classe ou de classe exceptionnelle. A leurs
appointements s'ajoutent les indemnités et
allocations payées sur le chapitre suivant.

CHAPITRE 44. - Personnel de la navigation
intérieure (éclusiers, pontonniers, barragis
tes, etc.). - Allocation et indemnités di
verse».

Crédit alloué pour 1913 (chap. 30), 149,775 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement et voté

par la Chambre, 1,620,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,620,000 fr.
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la réduction pour vacances d'emploi est
évaluée ici par le projet de budget gouverne
mental à 35,000 fr., soit un peu plus que la pro
portion de 2 p. 100 appliquée par nous à ce
personnel'pour le chapitre précédent. Cette éva
luation confirme donc la nôtre.

CHAPITRB 45. - Navigation intérieure (rivières
et canaux). - Entretien et réparations ordi
naires.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 68), 11,968,000
francs, dont 1,066,030 fr. affectés à cette époque
aux estuaires maritimes et reportés en 1914 au
crédit d'entretien des ports maritimes.

Crédit demandé par le Gouvernement,
19,51 9,C00 fr.

Crédit voté par la Chambre, 25 millions.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 25 millions.

CHAPITRE 46. - Voies de navigation intérieure.
— Rivières et canaux. - Restauration et
amélioration.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 100), 19 mil
lions 800,000 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement et voté
par la Chambre, 5 millions.

Plus au chapitre 5 du budget extraordinaire,
50 initiions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 55 millions.

Le report au budget extraordinaire des 10/11
de la dépense de ce chapitre nous a paru con
traire à la sincérité budgétaire ; les années
antérieures et jusqu'en 1919 inclusivement,
ce chapitre a supporté toutes les dépenses
d'amélioration et d'adaptation aux besoins
nouveaux du pays. Les renseignements fournis
par l'administration établissent que le transfert
au budget extraordinaire de la plus forte part
de la dépense a été motivé par le désir d'alléger
les chiffres du budget ordinaire , et le ministre
des travaux publics l'avoue en ces termes : « il
est certain que la distinction ainsi établie a un
caractère un peu artificiel et quelle est basée
moins sur la nature des travaux que sur leur
importance ».

Nous vous demandons donc d'affirmer à
nouveau la volonté du Sénat d'inscrire au

budget ordinaire la totalité des dépenses de
travaux qui sont à prévoir annuellement sur
l'une ou l'autre partie du territoire national.

CHAPITRE 47. — Réfection du souterrain de

Mauvages sur le canal de la Marne au Rhin.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 69), 1 mil
lion 500,000 fr.

Crédit demandé parle Gouvernement et voté
par la Chambre, 3 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 3 millions.

Il est regrettable que le crédit de 5 millions
demandé par l'administration qui en avait
l'emploi et aurait pu ainsi terminer en deux
ans le travail, ait été réduit. Cet espacement
de dépenses de travaux sur un plus grand
nombre d'années retarde l'effet utile de ces
travaux et ne procure au budget qu'un allège
ment apparent.

CHAPITRE 48. - Frais généraux de surveillance
du service de la pêche dans les canaux et
les cours d'eau navigables canalisés.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 52), 12,000 fr.
—Crédit demandé par le Gouvernement et voté
par la Chambre, 6,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 6,000 fr.

CHAPITRE 49. - Participation de la France dans
les dépenses de l'association internationale
permanente des congrès de navigation.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 79), 5,000 fr.
La dépense était bloquée avec la subvention

à l'office national de la navigation qui a fait
ensuite l'objet d'un chapitre spécial.

Crédit demandé par le Gouvernement et voté
par la Chambre, 5,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
5,000 fr.

CHAPITRE 50. - Office national de la navigation.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 79), 30,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 30,000

francs.

plus une subvention de 70,000 fr. inscrite au
chapitre B bis du budget extraordinaire.

Crédit voté par la Chambre, 100,000 fr.
Crédit proposé par la commission des flnan«i

ces, 100,000 fr.

D'accord avec la Chambre, nous inscrivons
ici la dépense totale.

Nous reproduisons ci-après le compte admi
nistratif de l'office de navigation pour l'exercica
1918. 11 est facile de voir que ce document

ne permet nullement de contrôler la gestion fi
nancière de l'office, dont les services hors bud
get échappent au contrôle des dépenses enga«
gées. Le compte rendu qui nous a été distri
bué et qui lui s'applique à l'année 1919 montre -
l'étendue et la variété des travaux de l'offica
qui, pendant la guerre et d'accord avec le ser
vice de l'exploitation militaire des voies navi
gables, a été entrainé dans une quantité d'en
treprises de gestion directe. Créé en 1912, ins
tallé le 30 octobre de cette même année, il na
s'occupa d'abord que du touage dans les ca
naux souterrains et de quelques affaires de
halage .

A cette heure, il exploite en régie des servi
ces de remorquage sur la Seine, la Marne,
l'Oise, la Haute-Loire, dans le port de Cher
bourg, etc.; il gère la flotte fluviale de 100.000
tonnes construite par le ministère des travaux:
publics ou achetée des Anglais et des Hollan
dais : il répare ce matériel aux frais de l'État,
loue, vend, achète des bateaux, exploite des
cales de radoub, avance de 1 argent aux mari
niers, exploite et entretient des ports, éclaire
les ports maritimes et y exploite un vaste ser
vice de grues, transporte directement des char'
bons, des tuiles, des mœllons, etc., fournit aux
employeurs des travailleurs chinois, kabyles,
polonais, dont il gère le salaire; exploite et
crée des parcs de stockage et des hangars-
magasins; exploite en régie ou loue à des par*
ticuliers un grand nombre de camions automo
biles, fournit de l'eau aux navires stationnés à
Brest, etc.

Cette énumération suffit à montrer que l'of
fice national de la navigation qui a rendu d'in
contestables services a été de proche en proche
conduit à s'occuper des affaires les plus diver
ses et que maintenant que la vie économique
reprend son cours normal, pour défihir son
rôle et les contrôles auxquels il devra être
soumis, une revision du décret de 1912 est in«
dispensable. '

TITRE I. — Recettes.

NUMÉROS

des

articles.

I SOMMES A RECOUVRER
RÉDUCTIONS

décharges

' et

non-vj!eurs

!>

déduire.

FIXATIONS

définitives

do« produits.

I
RECOUVRE

MENTS

e (Teclué»

jusqu'au
30 avril 1019

cpcqae

de la clôture

de l'exercice.

RESTES

à recouvrer

i reporter

sur

l'exercice 1918.

NATURE DES RECETTES

d'aprO»
le budget

e! les

autorisations

snpplé-
mentaiies.

d'après
les titres

et

relo's

justificatifs.

CRÉANCES

irrécouvrable*.

fr. f.. fr. fr. fr. fr. fr.

UHAPITRE i". — Recettes ordinaires.

1
2

3
4

5

6

7 ■

8

Subvention de l'État
Produits, de la vente des publications de l'of

fice.
Revenus des biens et intérêts des fonds placés.
Revenus des dons et legs faits au profit de

l'office,
Produits de l'exploitation des outillages publics

administrés ou affermés par l'office
Produits des taxes de toute nature dont la per

ception aurait été régulièrement autorisée. .
Autres ressources d'un caractère annuel et

permanent
Restes à recouvrer de l'exercice 1915

! 30.000 »

4.701 »

>

25.500 »

»

»

i »

30.000 »

4.701 »

»

25. 4". 0 62 j
*

»

»

»

»

»

»

»

»

»

eo.oco »

4.701 »

i

25.470 62

I
»

»

»

30.000 »

4.701

»

25.470 62

»

»

»

»

»

»

»

»

m

»

»

»

»

»

»

i Totaux 60.201 » C0.171 62 ' » 60.471 62 60.171 62 D M

CHAPITRE II. - Recettes extraordinaires.

5
7

Ressources accidentelles., ;
Excédent de recettes de l'exercice précédent. .

»

50.033 99
5.274 41

50.033 99

»

P

0.2J 4 41

50.U33 19
O.Z/l 4L

50.033 99
m

»

m

»

-I
Totaux 50.033 99 55.808 40 » ; 55.303 40 55.308 40 » »

RÉCAPITULATION i
Recettes ordinaires
Recettes extraordinaires

60.201 »
50.033 99

60.171 62
55.303 40

GO. 171 62
55.308 40

60.171 62
55.303 40

»

»

I

»

t . .

Ensemble 110". 234 99 115.480 02
1

» j 115.480 02 115.480 02 ». I * '
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TITRE II. — Dépenses.

lr 1
ÎKUMÉROS

i* de»
^ons-articlcs.

I I

DÉSIGNATION DES CHAPITRES ET ARTICLES

CRÉDITS
ouverts

par le
budget primitif

et les

autorisations

supplo- j
mentaires. '

DROITS

constatés

aa

31 décembre

1913.

PAIEMENTS

eflcctoés

j us nu au
30 avril 1919,

date

de la clôture
de

l'exercice.

RESTES

à payer

ou j
l mandater

à la clôture

de

l'exercice.

CRÉDITS

ou portions

de crédits

à annuler

faute

d'emploi.

i fr. fr. fr. I fr. fr.

CHAPITRE 1«. — Dépenses ordinaires.

j
l'-

Art. 1". — Personnel.

1
; 2

- 3

Traitements, indemnités et salaires du personnel fixe
Frais de déplacements et de missions du personnel fixe
Indemnités, émoluments et salaires du personnel auxiliaire...

18.500 »
400 »
300 »

18.539 70
»

»

18.530 70
»

»

»

! • 660 30

'■ - Totaux de l'article Ie' 19.200 . 18.539 70 . 18.539 70 | I» 6G0 30

Art. 2. - Office proprement dit.

1

t 2
3

* i
5 <

Impositions établies par les lois
Bibliothèque
Dépenses locatives et d'entretien du bâtiment et du mobilier, chauf

fage, éclairage, impressions et frais de bureau
Dépenses d'un caractère annuel et permanent
Dépenses diverses et imprévues

»

»

19.987 08

»

»

m

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

19.987 08

Totaux de l'article 2 , 19.987 OS » » I * 19.987 08

Art. 3. - Service des emprunts. ' i M
]

J» »

- r-v.

Art. 4. - Dépenses d'exploitation des outillages publics administrés
ou a/fermés par l'office. j

1

I 2• 3

4
5

Exploitation des services de touage.....
Contrôle et surveillance de l'entreprise de ialage sur le Moyen-Eàcaut.
Contrôle et surveillance de l'entreprise de halage sur Dunkerque,

Saint-Omer, Calais...
Restes à payer régulièrement constatés de l'exercice 1917
Restes à payer non constatés de l'exercice 1917

47.000 »
3.000 »

13.500 »
4.547 91

3.00J »

45.959 57

1.454 88

42.561 62

»

46.207 76
1.454 88

12.561 62
2.362 62

»

»

»

»

u

792 24
1.535 12

938 38
2.185 29
3.000 »

Totaux de l'article 4 71.047 91 62.586 88 62.586 88 » 8.461 03

Total des dépenses ordinaires 110.234 99 81.126 58 81.126 58 » 29.108 41

CHAPITRE II. - Dépenses extraordinaires.
i

2 Versement au fonds de réserve
Dépenses temporaires ou accidentelles

»

»

»

»

»

» »

* »

»

Totaux _• • i M 0 0

RÉCAPITULATION

Dépenses ordinaires
Dépenses extraordinaires

110.234 99
M

»

»

81.126 58
»

i

* i 29.108141
w

*

Totaux 110.234 99 * 81.126 58 » 29.108 41

Résultats du compte de l'année 1918.

TITRE I. - Recettes.

i Chap. 1". — Recettes
ordinaires 60.171 62

<;hap. 2. — Recettes
exti-aîrdinaires 55.390 40

Total 115.4S0 02

TITRB II. - Dépenses.

Chap. 1 er. — Dépenses
ordinaires 81.126 58

Chap. 2. - Dépenses
f^y-aordinaires »

Total.... : 81.126 C8

Excédent des recettes 31.353 44

a reporter au budget de l'exercice 1919 pour
être versé au fonds de réserve, par appli
cation de l'article 27 du décret du 23 septem
bre 1912.

Vu l'article 67 de la loi de finances du 27 fé
vrier 1912 ;

Vu le décret du 23 septembre 1912 ;

Vu l'avis du conseil de l'office en date du
23 décembre 1919,

Le directeur de l'office, soussigné, affirme
véritable dans toutes ses parties le présent
compte administratif rendu par lui pour l'exer
cice 1918.

Signé :

JEAN MILLOT.

CHAPITRE 51. — Travaux de défense contre
les eaux.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 103, travaux
de défense contre la mer et les eaux), 700,000 fr.

Crédit demandé par le Gouvernement et
voté par la Chambre, 400,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 400,000 lr.

Nous exprimons le regret que les grands
travaux urgents en vue de la défènse de Paris
et de Toulouse contre les inondations n'aient
pas trouvé place dans le budget de 1920. Ces
ajournements risquent de se traduire par
d'énormes dommages, et même de l'étroit
point de vue budgétaire par des accroisse-
monts de dépenses.
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CBAPITOI 77. — Personnel des Ingénieurs des
; mines attachés tu contrôle des chemins dg
• . 1er. — Traitements.

Chapitre créé au budget de 1917, ainsi que le»
chapitres 78, 79 et 80.

Crédit demandé par le Gouvernement et voté
par la Chambre. 229,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 226,000 Ir.

Réduction de 3,000 fr. pour vacances d'em
ploi.

. CHAPITRE 78 — Personnel des ingénieurs des
mines attachés au contrôle des chemins de
fer. - Allocations diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement et voté
par la Chambre, 15,200 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces. 15,200 fr.

CHAPITRE 79. - Personnel des sous-ingénieurs
et contrôleurs des mines attachés au contrôle
des chemins de fer. - Traitements.

Crédit demandé par le Gouvernement etvoté
par la Chambre, 221,000 fr.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, 222,003 fr.

L'économie de 2.000 fr. résulte d'une majora
tion de la réduction pour vacances d'emploi.

CHAPITRE 80. - Personnel des sous-ingénieurs
et contrôleurs des mines attachés au con
trôle des chemins de fer. — Allocations et
indemnités diverses.

Crédit demandé parle Gouvernement et voté
par la Chambre, 23,400 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
23,400 fr.

CHAPITRE 81. - Contrôleurs généraux et ins
pecteurs de l'exploitation commerciale des
chemins de fer. - Traitements.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 36), 252,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement et voté

par la Chambre, 400,000 fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

392,000 fr.

Aucune réduction n'avait été prévue à raison
de vacances d'emploi : nous l'évaluons à 8,000
francs.

CHAPITRE 82. - Contrôleurs et inspecteurs de
l'exploitation commerciale des chemins de
fer. - Allocations et indemnités diverses.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 37), 3,700 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement, 36.0C0

francs.

Crédit voté par la Chambre, 35,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

34,500 fr..

Réduction de 500 fr. pour vacances d'emploi.

CHAPITRE S3. - Personnel des commissaires du
contrôle de l'État sur les chemins de fer. —
Traitements.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 38), 846,500
francs.

Crédit demandé par le Gouvernement etvoté
par la Chambre, 2,470,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 2,420,000 fr.

Réduction supplémentaire de 50,000 fr. pour
vacances d'emploi.

CHAPITRE 84 - Personnel des commissaires du
contrôle de l'État sur les chemins de fer. —
Allocations et indemnités diverses.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 39), 93.500
francs.

Crédit demandé par le Gouvernement etvoté
par la Chambre, 138,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 130,000 fr.

Réduction supplémentaire de 8,000 fr. pour
vacances d'emploi.

CHAPITRB 85. — Personnel des contrôleurs des
comptes et des contrôleurs du travail. —
Traitements.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 40), 112,750
francs.

Crédit proposé par le Gouvernement et voté
par la Chambre, 306,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 294,0J0 fr.

On avait omis de prévoir une réduction pour
vacances d'emploi ; nous l'évaluons à 12,000 fr.,
nous appuyant sur la réduction indiquée par
le ministère pour ce motif, au chapitre suivant
qui concerne le même personnel.

CHAPITRE 86. - Personnel des contrôleurs des
comptes et des contrôleurs lu travail. —
Allocations et indemnités diverses.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 41), 17,700
francs.

Crédit demandé par le Gouvernement et voté
par la Chambre, 30,800 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
30,800 fr.

CHAPITRE 8?. - Personnel de service attaché
aux bureaux du contrôle des chemins de fer.
- Traitements.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 42), 30,800
francs.

Crédit demandé par le Gouvernement et voté
par la Chambre, 72,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 70,000 fr.

Réduction de 2,000 fr. pour vacances d'em
ploi.

CHAPITRE 88. — Personnel de service attaché
aux bureaux du contrôle des chemins de fer.
— Allocations et indemnités diverses.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 43), 3,800
francs. - ,

Crédit demandé par le Gouvernement et voté
par la Chambre, 21,000 fr.

Crédit proposé parla commission des finances,
20,000 fr.

CHAPITRE 89. - Personnel de l'inspection des
contrôles locaux de l'exploitation et du tra
vail des voies ferrées d'intérêt local. — Trai
tements.

Ce personnel a été créé en 1914, par applica
tion de la loi du 31 juillet 1913.

Crédit alloué pour 1914, (chap. 48), 31,900 Ir*
Crédit demandé par le Gouvernement et voté

par la Chambre, 53,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 53,000 fr.

Cette dépense est recouvrée sur les verse
ments opérés par les compagnies pour frais de
contrôle. Il en est de même des dépenses ins
crites aux deux chapitres suivants.

CHAPITRE 90. — Personnel de l'inspection des
contrôles locaux de l'exploitation et du tra
vail des voies ferrées d'intérêt local. - Allo
cations et indemnités diverses.

Crédit alloué pour 1914, (chap. 49), 3,100 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement et voté

par la Chambre, 6,600 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 6,600 fr.

CHAPITRE 91. - Frais généraux de l'inspection
des contrôles locaux de l'exploitation et du
travail des voies ferrées d'intérêt local.

Crédit alloué pour 1914, (chap. 50). 15,100 ir.

Créait demandé par le Gouvernement, 19.00a'
francs.

Crédit voté par la Chambre, 15,100 Tr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 15,100 fr. '

CHAPITRE 92. - Frais de tournées des contrf*
leurs des comptes et des contrôleur» dit
travail.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 53), 37,7Ï0 fr.; !
Crédit demandé par le Gouvernement j

et voté par la Chambre, 74,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan-*''

ces, 70,000 fr. v "

CHAPITRE 93. - Frais généraux du servie»
de contrôle de surveillance des chemins
de fer.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 54), 494,400 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement*.

1,012,000 fr.

Crédit voté par la Chambre 1 million.'
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1 million.

CHAPITRE 94. — Frais de bureaux des in*
génieurs des mines attachés au contrôle
des chemins de fer.

Crédit demandé par le Gouvernement et voté
par la Chambre, 21,000 fr.

Crédit proposé parlacommission des finances»
21,000 fr.

CHAPITRE 9O. — Participation de la France
dans les dépenses de l'office central des
transports internationaux par chemins de
fer et du congrès international des chemins
de fer.

Crédit alloué pour 1913 (chap. 78), 21,000 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement et

voté par la Chambre, 31,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 31,000 fr.

CHAPITRE B. - Exploitation des voies
navigables.

Crédit voté par la Chambre, 25 millions.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 25 millions.

Budget extraordinaire.

I1' section.

Votre commission vous propose, ainsi qu'il a
été exposé ci-dessus, de réintégrer au budget
ordinaire les crédits sollicités sur les chapitres
nouveaux A bis, A ter, A quater, A quinquics,
B bis et G.

CHAPITRE D. - Indemnité exceptionnelle
de cherté de vie.

Crédit demandé par le Gouvernement,
12,719,200 fr.

Crédit voté par la Chambre, 12,719,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 12,719,000 fr.

CHAPITRE E. — Indemnité spéciale aux fonc
tionnaires en résidence dans les régions
dévastées.

Crédit demandé par le Gouvernement et voté
par la Chambre, 5,990,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 5,990,000 fr.

CHAPITRE F. - Bourses exceptionnelle» aux
démobilisé* élèves des grandes écoles.

Crédit demandé par le Gouvernement etToti
par la Chambre, 222,000 fr.

Crédit proposé par la commission des financesi
222,000 f».



k 690 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

tHAPiTRB H. — Dépenses des exercices périmés
^ non frappées de déchéance.
j Mémoire.
►<
CHAPITRE I. — Dépenses des exercices 1914
w»et 1915 . (créances visées par les lois des
t 29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
t 1916).

j Mémoire.

| CHAPITRE J. — Dépenses des exercices clos.

, Mémoire.

2* section.

I Votre commission vous demande de réinté
grer au budget ordinaire les dépenses ins-
trites par le Gouvernement :
* Au chapitre I" (reporté au chapitre 38) ;

Au chapitre II (reporté au chapitre 33 bis);
[ Au chapitre V (reporté au chapitre 46).
I- Elle vous engage à ajourner le crédit deman
dé au chapitre Ill nouveau du budget extraor
dinaire. 11 s'agit de la création do « routes de
tourisme » par emprunt de certaines sections
de routes départementales et vicinales que
î'Etat transformerait, en collaboration avec les
bollectivités intéressées. Le programme est
jstimé comporter une dépense de premier éta
blissement de 310 millions, et une dépense
annuelle de 8 millions peur la part de l'État dans
je'S dépense* d'entretien.
f Un projet de loi spécial doit être déposé sur
ce projet fort intéressant, mais qui comporte
Sbligatoirement des accords préliminaires avec
les départements- et las communes, tant en
raison de l'emprunt qu'on fait de leurs.voies
flue du choix de ces voies desservant des curio
sités locales qu'ils sont à môme d'apprécier
inieux que personne. 11 n'est pas moins évident
que la quote-part de dépense d'établissement
et d'entretien annuelle à supporter par les
départements et les communes doit être fixée
ii'accord avec eux. Le vote du crédit ne peut
pas ici précéder le vote du projet de loi.

De même, le principe d'une subvention de
l'État pour contribuer à l'entretien de routes
locales à grand trafic est parfaitement admis
sible. Mais ce n'est pas au budget extraordi
naire que pourrait être imputée cette dépense
qu'on ne pourrait d'ailleurs pas limiter aux
routes de tourisme.

CHAPITRE VII. — Dépenses des exercices périmés
( non frappées de déchéance.

. Mémoire.

CHAPITRÎ VIII. — Dépenses des exercices 1314
et 1915. Créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre

s 1916.

! Mémoire.

tHAPiTRH IX. — Dépenses des exercices clos.
»

. Mémoire.

' , '

Compte des dépenses recouvrables sur les
versements à recevoir en exécution du

traité de paix.

CHAPITRE 58. — Reconstruction et réparation
! d'ouvrages dans les dix départements des ré

gions libérées et dans les neuf départements
| de l'ancienne zone des armées. — Réfection
i dee routes et chemins dans las neuf départe-
1 ments de l'ancienne zone des armées. — Ré

paration des chaussées détériorées en partie
i. par les armées américaines.

I' Crédit demandé par le Gouvernement et volé
Jpar la Chambre, 70 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces : 70 millions.

i ■ - "
CHAPITRE 60.— Voies de navigation intérieure.

, —Réfection des canaux dans les régions libé-
( ,rées.

1 Crédit demandé par le Gouvernement, 60 mil
lions.

Crédit par la Chambre, 63 millions.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 63 millions. ■.» CT ,.
Ce chapitre remplace un chapitre B du

budget de 1919 où l'on avait amalgamé : ex-

f liolilteatmiontmciilviitlair eet de msilvoies ;na rvigmaibslees ;nra étvia-aillement civil et militaire ; remise en état
des ponts et ouvrages de navigation dans la
zone reconquise.

On a sur ce chapitre B engagé des dépenses
de gestion directe que l'administration voudrait
continuer, tant pour l'exploitation aux frais de
l'État des voies navigables que pour la cons
truction aux frais de l'État de cette flottille de
chalands et de remorqueurs dont nous
avons parlé à propos de l'office national de la
navigation. N'ayant pu obtenir l'aval du mi

nistre des finances, _cile a suscité l'initiative
parlementaire et obtenu de la Chambre des
députés un prélèvement de 25 millions de
francs sur le crédit destiné à la réfection des
canaux et l'affectation de ces 25 millions à son
entreprise de construction et exploitation do
la flottille d'État. Et comme il serait difficile do
soutenir que cette entreprise étatiste constitue
une dépense recouvrable sur l'Allemagne, on a
reporté les 25 millions au budget extraordinaire.
Seulement le résultat eut été de priver les
régions dévastées de crédits qui leur sont né
cessaires pour la remise en état de leurs voies
navigables, carilrésulte des propres documents
administratifs que la somme demandée par les
services locaux pour la remise en état dépas
sait les 60 millions du crédit total :

DÉSIGNATION1 FRANCS

Voies navigables du Nord et du Pas-de-Calais ; 20.030.000

Canal de l'Est, branche nord, canal des Ardennes 23.000.000

Ligne Belgique-Paris ". ' 22.333.000

Canal de la Somme . 1.9D2.500

Canal de la Marne au Rhin 150.000

Total 67.402.500

Cette énumération a son éloquence. Il n'y a
pas, dans la France entière, de travaux plus
importants et plus urgents. 11 serait inadmis
sible de les retarder en réduisant à 35 millions
un crédit dont le montant initial de 60 mil
lions n'est même pas suffisant.

La Chambre l'a compris et a relevé ce crédit
à 63 millions. Nous vous proposons de confir
mer sa décision. .

ANNEXE N° 339 XII B

(Session ord. — Séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de l'exercice
1920 (Forces hydrauliques et distribution
d'énergie électrique. — Mines et combus
tibles), par M. Milan, rapporteur (1). — (Ur
gence déclarée.)

Messieurs, nous avone été chargé d'examiner
et de rapporter les budgets :

1° Du sous-secrétariat des forces hydrauli
ques et des mines;

2» Du commissariat général des essences et
pétroles.

Ces deux services dépendent aujourd'hudui
ministère des travaux publics,.après avoir été
rattachés pendant la guerre, l'un au ministère
de l'armement, devenu après l'armistice, mi
nistère de la reconstitution industrielle ; l'au
tre au ministère de l'agriculture ou à celui du
ravitaillement.

Force motrice, chauffage, éclairage sont
choses essentielles à la vie et au développe
ment économique d'un pays. Tous les trois
ont des sources communes et peuvent être
produits indifféremment par la charbon, les
chutes d'eau, les essences et pétroles. L'intérêt
général veut donc que ces éléments précieux
de production soient dans les mêmes mains.
pour permettre une coordination complète de
tous les efforts. C'est pourquoi le rattache
ment de ces diverses directions & un seul mi
nistère, celui des travaux publics et des trans

ports, nous parait une organisation plus heu
reuse et plus logique. que celle qui a été sui
vie pendant la période des hostilités.

Quelques-uns de ces services, notamment
celui des forces hydrauliques, est appelé à
prendre. par suite des circonstances et de la
mise en application de lois récemment votées
par le Parlement, une importance de premier
plan. La France privée d'une grande partie de
ses charbons pendant longtemps encore, par
les destructions systématiques de l'ennemi,
obligée, d'autre part, à un effort de relèvement
économique considérable, doit aménager tou
tes ses chutes d'eau dont son sol est si riche,
de manière à accroître sa production d'énergie
électrique.

Cette considération, jointe à la constatation,
de ce fait que les traitements du personnel ont
dû, par suite de la cherté de la vie, être relevés
dans de notables proportions, explique l'aug
mentation importante des crédits deman
dés.

Nous devons dire toutefois qu'il s'agit de dé
penses productives, puisqu'elles tendent à la
mise en valeur de nos richesses nationales ; et
que nous n'aurons pas à les regretter, si notre
administration, comprenant son rôle, se garde
des théories dangereuses et coûteuses d'un
étatisme pur, et se contente d.encourager
l'initiative privée, en la guidant, en la contrô
lant, et en centralisant ses efforts pour les
orienter vers un but d'intérêt général.

Enfin, en votant ces crédits, le Sénat ne de
vra pas perdre de vue que ces budgets doivent
tendre à devenir des budgets industriels ;
c'est-à-dire que non seulement l'État doit récu
pérer par les redevances des concessionnaires
et des contrôlés les dépenses que son rôle de
partie concédante et de contrôleur l'oblige à
exposer, mais encore il ne doit pas se désin
téresser des bénéfices que peuvent rapporter
ces grandes entreprises, et dont une partie
doit lui être réservée.

Sous-secrétariat des forces hydrauliques
et des mines.

Ce sous-secrétariat a été créé au ministère
des travaux publics le 20 janvier 1920.

Il comprend :

1° La directon des forces hydrauliques et de*
distributions d'énergie électrique ;

2° La direction des mines ;
3° L'office des combustibles végétaux.

(1) Voir les n°» 334, Sénat, année 1920, et 168-
678-828 et annexe, 1227, et in-8° n° 169 — 12« lé-
gisl. — de la Chambre des députés.
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IV. - Forces hydrauliques et distribution d'énergie électrique.

Budget ordinaire.

CHAPITRES

spéciaux.

f ' "

| DÉSIGNATION

CRÉDITS

! votés ea 1919. J demandés en 1920. TOléS

pu la Chambre.
[ proposés
par la commission.

58

59

eo

61

62

63

64

65

66

67

68

69

TO

Frais d'application de la loi du 15 juin 190G sur les distributions d'éner
gie électrique. - Personnel de l'administration centrale. - Trai
tements

Frais d'application de la loi du 15 juin 1903. — Personnel de l'adminis
tration centrale. - Allocations et indemnités diverses

Personnel spécialisé du contrôle des distributions d'énergie électri
que. - Traitements

Personnel spécialisé du contrôle des distributions d'énergie électrique.
- Allocations et indemnités diverses

Frais généraux du contrôle des distributions d'énergie électrique
Service des forces hydrauliques. - Personnel. - Traitements
Service des forces hydrauliques. - Personnel. - Allocations et indem

nités diverses

Service des forces hydrauliques. — Frais généraux et de bureau
Service des forces hydrauliques. - Impressions et publications di-

versns

Service des forces hydrauliques. — Études et recherches scientifiques.
- Laboratoire. — Subventions aux établissements scientifiques

Service des forces hydrauliques. — Travaux préparatoires
Service des forces hydrauliques. - Subventions et avances pour con

struction d'usines
Frais de contrôle des concessions de forces hydrauliques ^

U.

28.560

250

25.766

1.900
440.500

Mémoire.

Nouveau.
30.000

50.000

1.800.000

4.000. 000

l.000.0CO
10.000

u.

55.000

7.450

110 000

13.000
870.0X1
224.000

19.200
50.000

75.000

. 1.800. 00I .

4.000.000

2.000.000

15.000

fr.

55.000

7.450

110.000

13.000

870.000
224.000

19.200

50.000

75.000

2.000.000

4.000.000

2.000.000
15.000

I fr.

55.000

7.450

110.000

13.000
870.000

224.00Q

19.200
50.000

75.000 .

2.000.000

4.000.000J

1.000.000
15.000

■

Totaux
\ ■

7.386.976 9.438.6C0 9.438.C50 8.433.650

Budget extraordinaire.

2e Section.

CHAPITRE IV (nouveau). - Service des forces
hydrauliques. -Établissement d'usines par
l'État. .,
Crédit accordé pour 1919, néant.
Crédit demandé pour 192), 2 millions.
Crédit voté par jla Chambre des députés

2 millions.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, néant.

(Compte des dépenses recouvrables en exécu
tion des traités de paix.)

CHAPITRE 59 . — Distribution d'énergie électri
que dans les régions libérées. - Reconstitu
tion et exploitation provisoire.

Crédit voté pour 1919, 40 millions.
Crédit demandé pour 1920, 70 millions.
Crédit voté par la Chambre des députés,

70 millions.
Crédit proposé par la commission des finan

ces 70 millions.

Des tableaux qui précèdent, il résulte s
1° Que le budget ordinaire des forces hydrau

liques et des distributions d'énergie électrique
présente un excédent sur le budget de 1920 de
1,051,674 fr., s'expliquant notamment par le
relèvement des traitements du personnel, rendu
obligatoire par la loi du 8 octobre 1919, par le
renchérissement des marchandises, et par l'ap
plication de l'article 7 de la loi du 16 octobre
1919, sur l'utilisation de l'énergie hydraulique,
qui décide qu'une contribution de l'État peut
être allouée sous forme d'avance ou de sub
vention à certains concessionnaires d'entre
prises ;

2° Que les crédits demandés pour le budget
extraordinaire et votés par la Chambre s'élè
vent à 2 millions alors qu'aucun crédit n'a été
réclamé en 1920;

3« Que les crédits extraordinaires demandés
sur le compte des dépenses recouvrables s'élè
vent à la somme de 70 millions, dépassant de
30 millions ceux votés en l'année 1919.

Pourles motifs, qui seront exposés à chacun
de ces chapitres, nous proposons une diminu
tion de 1 million sur le chapitre 69 : « Subven
tions et avances pour construction d'usines
et nous demandons la disjonction de l'article 4
nouveau (budget extraordinaire) portant un
crédit de 2 millions.

EXAMEN DES CHAPITRES

NOTA. - Pour éviter des répétitions, nous
renvoyons au rapport de la Chambre pour

l'explication des chapitres, chaque fois que
nous adoptons le crédit sans modilicalion.

Budget ordinaire.

CHAPITRE 58. — Frais d'application de la loi du
15 janvier 1906 sur les distributions d'énergie
électrique. — Personnel de l'administration
centrale. - Traitements. .

Crédit accordé pour 1919 28.560
Crédit demandé pour 1920 55.000

Augmentation. 26.440
Crédit voté par la Chambre des députés,

55,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 55,030 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 59. - Frais d'application de la loi du
15 janvier 1906 sur les distributions d'énergie
électrique. — Personnel de l'administration
centrale. — Allocations et indemnités di
verses.

Crédit accordé pour 1919 250
Crédit demandé pour 1920 7.450

Augmentation 7.200

Crédit voté par la Chambre des députés,
7,4r0 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
7,450 fr.

Sans observation.
/

CHAPITRE 60. - Personnel spécialisé du con
trôle des distributions d'énergie électrique.
Traitement.

Crédit accordé pour 1919 25.766
Crédit demandé pour 1920 110.000

Augmentation 84.234
Crédit voté par la Chambre des députés,

110,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 110,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 61. - Personnel spécialisé du con
trôle des distributions d'énergie électrique.

, Allocations et indemnités diverses.

Crédit accordé pour 1919 1.900
Crédit demandé pour 1920 13.000

Augmentation 11.100

Crédit voté par la Chambre des députés,
13, 000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 13,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 62. - Frais généraux du contrôle
des distributions d'énergie électrique.

Crédit accordé pour 1919 440.500
Crédit demandé pour 1920 870.003

Augmentation 429. 50o

Crédit voté par la Chambre des députés,
870 003 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 870,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 63 (ancien 55). - Service des forces
hydrauliques. - Personnel. - Traitements.

Crédit accordé pour 1919 Mémoire.
Crédit demandé pour 1920 224.000>

Augmentation 224.000

Crédit voté par la Chambre des députés,
224,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 224,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 61 (nouveau). - Service des force!
hydrauliques. - Personnel. - Allocations et
indemnités diverses.

, Crédit demandé pour 1920, 19,200 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

19,î00 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 19,200 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 65 (ancien 56). — Service des forces
hydrauliques. - Frais généraux et de bu
reaux.

Crédit accordé pour 1919 30.000
Crédit demandé pour 1920 50.00c ,

Augmentation...... 20.000

Crédit voté par la Chambre des députés
50,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan- •
ces, 50,003 fr.

Sans observation.



592 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT

CHAPITRE 66 (ancien 57). — Service des forces
hydrauliques. - Impressions et publications
diverses.

Crédit accordé pour 1919 ...... 50.000
Crédit demandé pour 1920 75.003

Augmentation 25.000
Crédit roté par la Chambre des députés

75,000 fr.
Créditproposéparla commission des finances,

75,000 fr,
Sans observation.

CHAPITRE 67 (ancien 58). - Service des forces
hydrauliques. — Études et recherches scien
tifiques. - Laboratoires. - Subventions aux
établissements scientifiques.

Crédit accordé pour 1919, 1,800,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 1,800,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

l millions.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 2 millions,
Sans observation.

CHAPITRE 68 (ancien 59). - Service des forces
hydrauliques. - Travaux préparatoires.

Crédit accordé pour 1919, 4 millions.
Crédit demandé pour 1920, 4 millions.
Crédit voté par la Chambre des députés,

I millions.

Créd it proposé par la commission des finances,
i millions.

Ce crédit est destiné à faire face aux dépen
ses d'exploration du sous-sol en vue de déter
miner l'emplacement des barrages pour grands
réservoirs ou hautes chutes à grande puis-
lance. C'est ainsi que des sondages sont actuel
lement en cours d'exécution sur l'emplace
ment des barrages projetés sur le haut Rhône,
i Génissiat ou à Malpertuis, sur la Durance,
I Serre-Pouzon, ainsi que sur la haute Dordo
gne.

Sont également payées sur les crédits de ce
chapitre les opérations do jeaugeages et de
nivellement effectuées par les différents servi
ces des grandes forces hydrauliques.

Nous pensons que ces dépenses ne doivent
constituer que des avances aux futurs conces-
îionnaires, puisque ces travaux préparatoires
leur profitent, et que le coût en aurait été payé
par eux, sous le régime antérieur à celui de la
concession, établi par la loi du 16 octobre 1919.
En conséquence, toutes les fois que ces tra
vaux préparatoires auront été suivis d'une
îoncession pour aménagement de chutes, la
iépense devra Être autant que possible com
prise dans les frais de premier établissement,
st remboursée à l'État, suivant des modalités
à déterminer.

CHAPITRE 69 (ancien 60). - Service des forces
hydrauliques. - Subventions ou avances
pour construction d'usines.

Crédit accordé pour l'exercice 1919, 1 million.
Crédit demandé pour l'exercice 1920, 2 millions.
Crédit voté par la Chambre des dépu

tés 2.030.000
Crédit proposé par la commission

des finances 1.000.0CO

Réduction i. 030.000

Ce crédit est destiné à faire face aux deman
des d'avances ou de subventions qui peuvent
être faites par application de l'article 7 de la
loi du 16 octobre 1919 sur l'énergie électrique.
Le rapport de M. le ministre des travaux pu
blics porte que l'administration est dès à pré
sent saisie d'un certain nombre de ces deman^
des.

Mais comme nous ne connaissons pas le
nombre de celles-ci, ni leur importance, ni leur
degré d'urgence; que d'autre part, le règlement
d'administration publique relatif aux condi
tions de l'article 7 n'a pas été publié, et qu'en
fin, nous sommes au septième mois de l'exer
cice en cours, nous sommes d'avis do réduire
ce crédit de moitié et de le ramener à 1 mil
lion. •

CHAPITRE 70 (ancien 71). - Service des forces
hydrauliques - Frais de contrôle des con
cessions de forces hydrauliques.

Crédit accordé pour 1919 10.000
Crédit demandé pour 1920.. 15.00Q

Augmentation 5.030
Crédit voté par la Chambre des députés,

15,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 15,000 fr.

C'est un chapitre pour ordre.
Sans observation.

Budget extraordinaire.

2e section
>*• *

CHAPITRE IV (nouveau). - Service des forces
hydrauliques. — Établissement d'usines par
l'État.

Crédit demandé pour 1920, i millions.
Aux termes de l'article 23 de la loi du 16 oc

tobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie
hydraulique, l'État peut exploiter directement
l'énergie des cours d'eau.

Nous vous proposons la disjonction de ce
chapitre.

D'après les renseignements qui nous ont été
fournis, l'administration aurait l'intention
d'aménager elle-même la chute d'une partie de
la Durance, entre les ponts Mirabeau et de Per

tuis,-laquelle produirait 35,000 kilowatts. La
dépense du projet est évaluée à 74 millions.

Les 2 millions qui sont demandés ne consti
tuent donc que l'amorce du projet.

Voter ce crédit, c'est approuver le principe»
du projet, alors que nous ne connaissons rien
de cette entreprise : ni les raisons qui ont
engagé l'administration à aménager cette chute
plutôt qu'une autre, ni son utilisation future,
ni son mode d'exploitation.

Comme il est certain que la dépense à enga
ger sera répartie sur au moins cinq exercices,
il est nécessaire que la dépense soit autorisée
par une loi.

Ce projet devra donc être autorisé par une
loi spéciale, et non par voie budgétaire.

Il y a lieu de retenir, d'autre part, que le
règlement d'administration publique concer
nant l'application de l'article 23 de la loi du
16 octobre 1919 n'a pas été pubiié. 11 a paru
dès lors à votre commission qu'il était prudent
pour les finances de l'État d'attendre ce règle
ment, avant d'user de la faculté accordée par
cet article.

Budget extraordinaire. Compta des dépen
sas recouvrables en exécution du traité
de paix.

CHAPITRE 59. - Distribution d'énergie électrique
dans les régions libérées. - Reconstitution
et exploitation provisoire. '

Crédit accordé pour 1919, 40 millions.
Crédit demandé pour 1920, 70 millions.
Crédit voté par la Chambre des députés,

70 millions.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 70 millions.

Ce chapitre a été créé au budget de 1319 par
la loi de crédits additionnels du 30 juin 1919;
il est destiné à faire face aux travaux de re
construction et d'exploitation provisoire des
distributions d'énergie électrique dans les ré
gions libérées et à relier entre elles toutes les
centrales productrices d'électricité de ces sec
teurs, pour leur permettre de s'aider, d'éviter
le chômage et de mieux répartir le courant.

Le Sénat est du reste saisi d'un projet déjà
voté par la Chambre des députés, intitulé
« projet de loi autorisant les travaux d'établis
sement par l'État d'un réseau de transport
d'énergie électrique à haute tension dans les
régions libérées et fixant les régies éventuelles
d'exploitation de ce réseau ».

Il est actuellement soumis à l'examen de la

commission de l'outillage national et de la
commission des finances du Sénat.

Il y a donc lieu de voter le crédit demandé,
lequel, du reste, est en grande partie engagé
par l'administration.

La loi que vous serez appelés à voter fixera
les garanties jugées nécessaires pour la bonne
exploitation de ce réseau, et la sauvegarde des
finances publiques.

VI. - Mines et combustibles.

A. —• Budget ordinaire.

CHAPITRES

spéciaux.

H
- -

CRÉDITS

DÉSIGNATION

votés en 1919. demandés cri 1920.
votés

par la Chambre.
proposés

par la commission

... fr. fr. fr. fr.

102
103

103 bis
m .
10)
106

107

108

109

110
111

112

112 bis

Personnel des ingénieurs des mines. - Traitements j
Personnel des ingénieurs des mines. - Allocations, indemnités

diverses

Frais de tournées en automobiles dans les régions libérées
Subventions à l'école nationale supérieure des mines
Subventions à l'école nationale des mines de Saint-Étienne
Ecole des maîtres mineurs d'Alais et de Douai. — Traitements
Ecole des maîtres mineurs d'Alais et de Douai. — Bourses, subven

tions, allocations diverses
Personnel des sous-ingénieurs et contrôleurs des mines. - Traite

ments

Personnel des sous-ingénieurs et contrôleurs des mines. - Allocations.
- Indemnités diverses

Agents techniques et dames employées des mines. — Traitements....
Adjoints techniques et dames employées des mines. - Allocations,

indemnités diverses
Agents temporaires et auxiliaires. — Salaires
Personnel temporaire du service des mines. - Traitements

639.600 .

41.000
Nouveau.

377.000
119.000
32.235

25.300

661.390

41.500
217.545

22.150
75.460

Nouveau.

1.179.000

101.003
30.000
635.003

195.000
61.000

101.000

1.080.000

94.000
530.003

60.000

152.000

126.000

1.179.030

101.000

30.000
635.000

195.000

01.033

101.000

1.0S0.00O

94.000

530. 000

60.000
152.000

123. 000

1.179.000

101.000
25.000

635.000
195.003

61.000

101.000

1.083.030

94.003
530.000

fO.OOO

152.000

126.000
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CRÉDITS

DÉSIGNATION

. spéciaux. votés en 1919- demandés en 19*20.
voies

par la Chambre.
proposes

par la commission

fr. fr. [fr. fr.

US Agents temporaires et auxiliaires. - Allocations et indemnités diverses . 3.950 17.500 17.500 ' 17.500

144 Personnel spécialisé en vue des examens de capacité pour la conduite

des automobiles 26.250 62. (XX) 62.000 62.0)0

115 Personnel spécialisé en vue des examens de capacité Dour la conduite

des automobiles. - Allocations, indemnités diverses 3.140 7.0X3 7.000 7. 000

116 Frais généraux du service de surveillance des mines. minières.

carrières et appareils à vapeur 427.840 5D0.7D0 550.750 55 J. 750

117 Frais réneraux occasionnes Dar les examens de capacité pour la

conduite des automobiles 3DOOO HJ.MXI 50.000 50.000

118 Carte réolofiaue de la France. - Frais généraux du personnel et frais
rie tournées des collaborateurs 20.350 bi.000 54 . 00 i 54.000

119 Frais des bureaux des services des mines 130.000 130.000 130.030 130.000

120 Matériel des mines. - trais d'études, d enquêtes, de missions, d'ex
périences concernant l'hygiène et la sécurité dans les mines; frais
de sauvetage. - Études et Iravaux connexes intéressant l'industrie
minière 23.500 30.000 30.000 30.000

121 Frais de recherches et de prospections minières 1.000.000 700.0J0 3.700.000 700.000

122 Frais de procédure de déchéance. de mise en adjudication de minières

inexploitées 500 Mémoire. Mémoire. Mémoire.

123 Carte géologique de la France 4.850 6.000 6.000 6.000

Totaux 3.957.560 5.916.250 8.951.2:0 5. 94 G. 250

Budget.extraordinaire.

Compte des dépenses recouvrables sur les versements à recevoir en exécution du traité de paix.

61 bit

61 ter

Reconstitution et réaménagement de l'école des maîtres mineurs de
Douai

Reconstitution des bureaux des ingénieurs des mines dans les région*
libérées

Nouveau.

Nouveau.

90.000

50.000

90.000

50.000

90.000

50X00

Totaux « 140.000 140.000 140.000

Budget extraordinaire. — État D.

S' Partie. - Office des combustibles végétaux.

I
i

K

Office des combustibles végétaux. - Personnel
■Office des combustibles végétaux. - Matériel
Études. — Matériel d'exploitation et stocks de précaution concernant

les combustibles végétaux

86.500
20.000

1.025.000

125.500
30.000

647.000

110.000
20.000

647.000

110.000

20.000

500.009

Totaux 1.131.500 802.500 : 782.003 630.000

Les crédits ordinaires du budget des mines,
votés par la Chambre pour 1920, en y ajoutant
le chapitre F. bis (Frais de tournées en auto
mobile dans les régions libérées du personnel
des mines) et "le chapitre C bis (Personnel
temporaire des mines, traitements) que nous
avons cru devoir supprimer du budget extra
ordinaire pour les incorporer dans l'ordinaire
sous les n°a 103 bis et 112 bis s'élèvent
à 8.921.250

présentant sur ceux votés en 1919
qui s'élevaient à 3.975.535

Un excédent de 4.945.715

La Chambre a pris en considération un
amendement présenté par M. Dior, député,
majorant de 3 millions le chapitre 121 : frais
de recherches et de prospections minières.

Votre commission vous proposera, lors de
l'examen de ce chapitre, le rejet de cette
augmentation qui, du reste, n'était pas
réclamée par le Gouvernement.

Malgré cette suppression, il subsistera une
augmentation de 1,945,715 Ir. sur le montant
des crédits votés en 1919.

Cette majoration est due aux mêmes causes
que nous avons déjà mentionnées à propos du
budget des forces hydrauliques: augmentation
légale du traitement du personnel ; renché
rissement des marchandises de toute nature, etc.

La direction des mines subit actuellement

une crise sérieuse, au sujet du personnel. Des
vides ont été occasionnés par la guerre, il a
été difficile de les combler, - car outre que
le recrutement a été en partie arrêté, les ingé
nieurs vont de préférence à l'industrie privée,
qui leur offre des situations beaucoup plus
avantageuses que celles qui sont faites par
mat. .

D'autre part, les attributions des ingénieurs

des mines se sont considérablement accrues

depuis la guerre. Ils ont été chargés, en outre,
des questions relatives à la taxation des char
bons, à leur transport, à la surveillance de
l'utilisation des combustibles, aux commandes
de matériel, etc.

La difficulté du recrutement explique les
crédits qui sont demandés pour le personnel
auxiliaire et temporaire.

Le budget extraordinaire des mines, autre
que celui du compte des dépenses recouvra
bles, est une création de la période de guerre :
c'est celui de l'office des combustibles végé
taux.

Il doit prendre fin cette année-ci, au mois de
septembre, les crédits qui sont demandés étant
des crédits de liquidation.

Le montant de ceux-ci en 1919 a été de
1,131,500 fr.

Mais en réalité il a été beaucoup plus élevé,
car une partie des services était assurée par
l'administration militaire.

Les crédits demandés par le Gouvernement
pour 1920 s'élèvent à 802,500 fr.

Ceux votés par la Chambre à 782,000 fr.
Ceux que nous vous proposons de voter à

630, 0oO fr.
Inférieurs de 152,000 fr. à ceux votés par

l'autre assemblée.

L'office des combustibles végétaux, qui sup
porte cette différence nous paraît être devenu
un organisme parfaitement inutile.

Il fait partie du service des bois, qui fut géré
par l'administration militaire, et qui est en
liquidation dans trois ministères : la guerre,
l'agriculture, les travaux publics.

Étant donnée la tendance que montrent tous
ces organismes, nés à l'occasion de la guerre,
à survivre à leur raison d'être, nous pensons

qu'il n'y a qu'un moyen de les faire disparaître,
c'est de ne leur laisser que des crédits de
liquidation.

EXAMEN DES CHAPITRES

Comme pour le budget des forces hydrau
liques, nous renvoyons au rapport de la Cham
bre pour l'explication des chapitres, chaque
fois que nous proposons d'adopter le crédit
sans modification.

Budget ordinaire.

CHAPITRE 1C2. — Personnel des ingénieur»
des mines. - Traitements.

Crédit accordé pour 1919 639.600
Crédit demandé pour 1920 1.179.000

Augmentation 539.400
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,179,000 fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

1,179,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 103. - Personnel des ingénieurs
des mines. - Allocations - et indemnités
diverses.

Crédit accordé pour 1919 41 €00
Crédit demandé pour 1920 loi. (X0)

Augmentation 60.000
Crédit voté par la Chambre des députés,

60,000 fr.
Crédit proposé pariacommission des finances,

60,000 fr.
Sans observation.

»»AT Aiawxss. -». u. I JDJ. - z octobre ivzu. 38
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CHAPIrrRE 103 bis. — Frais de tournées en auto
mobiles dans les rtgions libérées du per
sonnel des mines. (Chap. nouveau.)

Crédit demandé pour 1920, 30,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

80,000 fr.
Crédit proposé par la commission des flnan-

ces, 20,000 fr.

Par suite de la réduction et de la suppression
des trains sur les lignes secondaires de che
mins de fer, le personnel du service des mines
est appelé pour ses tournées à faire usage
d'automobiles. C'est en vue du remboursement
des trais incombant de ce fait au personnel du
service des mines que ce crédit a été demandé.

La commission, pour engager ce personnel à
ne se servir de ce moyen de transport que
dan* les cas d'absolue nécessité, a fait subir
au crédit, à titre indicatif, une réduction de
5,000 fr.

CHAPITRE 104. — Subvention à l'école nationale
supérieure des mines.

Crédit demandé pour 1920, 635,000 fr.
Crédit accordé pour 1919, 377.000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

635,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 635,000 fr.
Sans observation.

chAPiTRE 105. — Subvention & l'école nationale
des mines de Saint-Étienne.

Crédit accordé pour 1919 119.000
Crédit demandé pour 1920 195.000

Augmentation ' 76.000
Crédit voté par la Chambre des députés,

195,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

195,000 fr.

Pas d'observation.

CHAPITRE 106. — Ecole des maîtres mineurs
d'Alais et de Douai. — Traitements.

Crédit accordé pour 1919 32.235
Crédit demandé pour 1920 61.000

Augmentation 28.765

Crédit voté par la Chambre des députés,
61,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 61,000 fr.

Sans observation.

. CHAPITRE 107. — Ecole des maîtres mineurs
d'Alais et de Douai. — Bourses. — Subven
tions. — Allocations diverses.

Crédit accordé pour 1919 25.300
Crédit demandé pour 1920 101.000

Augmen tation .... 75.700

Crédit voté par la Chambre des députés,
101,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 101,00 J fr.

Sans observation.

CiiAPIniE 108. — Personnel des sous-ingénieurs
et contrôleurs des mines. — Traitements.

Crédit demandé pour 1920 1.080.000
Crédit accordé pour 1919 661.390

Augmentation 418.610
Crédit voté par la Chambre, 1,080,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 1,080,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 109. — Personnel des sous-ingénieurs
et contrôleurs des mines. — Allocations et
indemnités diverses.

Crédit demandé pour 1920 94.000
Crédit accordé pour 1919 41.500

Augmentation 52.500
Les crédits demandés comprennent :
Les indemnités de résidence 84.000
Des frais de changement de rési

dence 10.000
Des indemnités diverses et-secours. 5.000

99.000

Crédit voté par la Chambre. 94,000 fr.
Crédit proposé par la commission, 94,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRB 110. — Adjoints techniques et dames
employées des mines. — Traitements.

Crédit accordé pour 1919 247.57i5
Crédit demandé pour 1920 530.000

Augmentation 282.455
Crédit voté par la Chambre des députés,

530,0U) fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 530,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 111. — Adjoints techniques et dames
employées des mines. — Allocations et in
demnités diverses.

Crédit demandé pour 1?20i.. 6&000
Crédit accordé pour 1919 22.150

Augmentatio'n "377850
Crédit voté par la Chambre des députés

60,000 fr.
Crédit proposé par la commissions des finan

ces, 60,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 112. — Agents temporaires et auxi
liaires. — Salaires.

Crédit accordé pour 1919 75.460
Crédit demandé pour 1&20. . .. 152.000

Augmentation 76.540
Crédit vota par la Chambre des députés;

152,000 fr.
Crédit proposéparla commission des finances,

152,000 fr. -
Sans observation.

Budget extraordinaire.

CHAPITRE 112 bis. — Personnel temporaire,
du service des mines. — Traitements.

Crédit demandé pour 1920, 125,000 fr.
Ce personnel temporaire serait ainsi reparti:
Administration centrale 91.000
Arrondissements minéralogiques 35.030
Crédit voté par la Chambre des

députés 126.000
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 126,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 113.— Agents temporaireset auxiliaires.
Allocations et indemnités diverses.

Crédit accordé pour 1919. . . 3.950
Crédit demandé pour 1920 17.500

Augmentation 13.550-
Crédit voté par la Chambre des députés,

17,503 fr. •
Crédit proposé par la. commission des finan

ces, 17,500 Ir.

Sans observation.

CHAPITRE 114. — Personnel spécialisé en vue
des examens de capacité pour la conduite des
automobiles.

Crédit demandé pour 1920 62.000
Crédit accordé pour 1919. 26.250

Augmentation 37.750

Crédit voté par la Chambre des députés,
62,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finances,
62,000 fr. . •

Sans observation.

CHAPITRE 115. — Personnel spécialisé en vue
des examens de capacité pour la conduite des
automobiles. — Allocations et indemnités
diverses.

Crédit demandé pour 1920, 7,000 fr.
Crédit accordé pour 1919, 3,140 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

7,000 fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

7,000 tr.

Ce chapitre supporte : -i
Le montant -des indemnités de rési- i

dence ... 6.300 ;
Les frais de changement de résidence. 200
Les indemnités diverses (travaux sup

plémentaires, secours, etc?) 5QQ •
[ allouée aux adjoints techniques et aus
dames spécialisées en vue de l'examen ■'
de capacité pour la conduite des auto
mobiles. ,

.Total 7.00Q
! L'augmentation par rapport à 1919 résulta du ;
: relèvement des indemnités de résidence en
conséquence de la loi du 18 octobre 1919.

i

i CHAPITRE 1 1$. — Frais géûéraur du service da
surveillance des mines, minières, carrières
et appar eils à vapeur.

, Crédit demandé pour 1920. 550,750 fr.
i Crédit accordé pour 1919, 427,84» fr. --

Crédit voté par la Chambre des députés,
550,750 fr. '

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 550,7;",® fr.

Sans observation.

CHAPITRE 117. — Frais- généraux occasionnée
par les examens de capacité pour ïa conduit»
des automobiles.

Crédit demandé pour 1920 50.000
Crédit accordé pour 1919 35.000

Augmentation 15 . 000

Crédit voté par la Chambre des députés.
50,000 fr.

Crédit proposé par la- commission des finan
ces, 50,0.0 fr.

Sans observation.

CHAPITRB 118. — Carte géologique de la France.
— Frais généraux du personnel et frais da
tournées des collaborateurs.

Crédit demandé pour 1920, 54,000 fr.
Crédit accordé pour 1919, 20,350 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

54,C00 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

54,000 fr.

Ce chapitre a para & la commission être
trop pauvrement doté.

CHAPITRE 119. — Frais des bureaux des services
des mines.

Crédit accord? pour 1919, 130,000 fr.
Crédit demandé pour 1920, 130,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

130.000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 130,000 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 120. — Matériel des mines. — Frais
d'études, d'enquêtes* de mission» et d'expé
riences concernant l'hygiène et la sécurité
dans les mines, frais de sauvetage, études
et travaux connexes intéressant l'industrie
minière.

Crédit accordé peur 1919. 23.500
Crédit demandé pour 1920 30.000
Augmentation 6.500
Crédit voté par la Chambre des députés,!-

30,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces,. 30,000 fr., .

CHAPITRB 121. — Frais de recherches

et de prospections minières.

Crédit accordé pour 1919 1.000. 000
Crédit demandé pour 1920... 700.000

Diminution...., 300.000

Crédit voté par la Chambre des députés»
3,700,000 fr. |

Créditproposé parla commission des finances,1 ;
700,000 fr. i

Les crédits demandés sont destinés à conti-; 1
nuer les sondages entrepris à Azy-le-Vif (Nié-:
vre) en vue de la découverte des gisement»
houillers et des travaux de recherches de gise
ments de pétrole en Limagne. „
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! La commission à ramené à 700,000 fr., chiffre
fixé par le Gouvernement, le crédit pour frais

-de recherches et de prospections minières
porté par la Chambre à 3,700,000 fr , à la suite
,du vote de l'amendement Dior.
i Elle a estimé que le crédit supplémentaire
de 3 millions était notoirement insuffisant
pour entreprendre des travaux de ce genre,
pour lesquels l'outillage seul absorberait la
somme mise à la disposition de ce service. Ce
serait donc gaspiller un crédit, sans aucun ré
sultat avantageux.

Elle a néanmoins maintenu le crédit de
"700,000 fr. demandé par le Gouvernement, pour
permettre à celui-ci de faire procéder à des
études géologiques, très utiles pour renseigner
l'initiative privée.

CHAPITRE 122. — Frais de procédure de déché
ance et de mise en ajudication des conces
sions minières inexploitées.

Crédit accordé pour 1919, 500 fr.
Crédit demandé pour 1920, 500 fr
Crédit voté par la Chambre des députés, mé

moire.
Crédit proposé par la commission des finances,

mémoire.

Sans observation. - -

CHAPITRE 123. — Carte géologique de la France.
— Entretien des bâtiments, chauffage, éclai
rage et dépenses diverses.

Crédit demandé pour 1920 6.000
Crédit accordé pour 1920 4.805

Augmentation 1.150
Crédit voté par la Chambre des députés,

6,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 6,0j0 fr.
Sans observation.

Budget extraordinaire.

Comptes des dépenses recouvrables sur les ver
sements à recevoir en exécution des traités de

paix.

CHAPITRE 61 bis. — Reconstitution et réaména
gement de l'école des maîtres mineurs de
Douai.

Crédit demandé pour 1920, 90,000 fr. '
Crédit voté par la Chambre des députés,

90,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 90, 000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE 61 ter (nouveau). — Reconstitution
des bureaux des ingénieurs des mines dans
les régions libérées.

Crédit demandé pour 1920, 50,000 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

50,0 » fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces 50,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE C ter. — Office des combustibles
végétaux. — Personnel.

Crédit demandé pour 1920, 125,500 fr.
Crédit accordé pour 1919, 86,500 fr.
Crédit voté par la Chambre des députés,

110,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 110,000 fr.
Les observations concernant ce service ont

été présentées dans l'exposé qui a précédé
l'examen des chapitres.

CHAPITRE C quater. — Office des combustibles
végétaux. — Matériel.

Crédit demandé pour 1920 30.000
Crédit accordé pour 1919 20.000

Augmentation 10.000

Crédit voté par le Chambre des députés,
25,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
cée, 20,000 fr.

Réduction motivée dans l'exposé général de
,ce budget.

CHAPITRE C quinquies. — Études. — Matériel
d'exploitation et stocks de précaution con
cernant les combustibles végétaux.

Crédit accordé pour 1919 1.025.000
Crédit demande pour 1920 647.000

Diminution 378.000
Crédit voté par la Chambre des

députés 617.000
Crédit proposé par la commission

des finances 500.000

Différence... 147.000

Cette réduction s'explique comme les précé
dentes. ,

COMMISSARIAT DES ESSENCES ET PÉTROLES

Budget extraordinaire.

Le service des essences et pétroles fut créé

pendant la guerre, et attribué au ministère de l'agriculture et du ravitaillement (2e sectionagriculture et du ravitaillement (2» section-
ravitaillement général) où il devint un com
missariat général.

Le 19 janvier 1920, ce commissariat fut sup
primé et ses attributions transférées au minis
tère des travaux publics où il ne forma plus
qu'une direction générale ressortissant au
sous-secrétariat des mines et forces hydrau
liques.

Par décret du 2 juin 1920, le commissariat
des essences et pétroles fut rétabli, mais resta
attaché au ministère des travaux publics.

Comparaison entre les crédits de 1919
et les crédits de 1920.

Ce budget ne comprend que les crédits d'ad
ministration, le 'compte spécial de gestion
étant rattaché au ministère du ravitaillement :
ce qui parait absolument illogique.

Il se composait en 1919 d un seul chapitre, le
chapitre 1 bis, du ministère du ravitaillement
général qui supportait à la fois les dépenses
de personnel, de matériel, de frais de missions
et était doté d'un crédit de 137,123 fr.

Le chiffre des crédits demandés dans le pro
jet du budget pour 1920 étant de 610,000 fr.
pour les trois cnapitres, on est en droit de sup
poser qu'il existe une augmentation considé
rable en 1920. Or, cette augmentation n'est
qu'apparente.

En effet, jusqu'au 1 er juillet 1919, toutes les
dépenses du commissariat (personnel et maté
riel) étaient payées par le département de la
guerre.

Ce n'est qu'à partir du 3» trimestre 1919 qu'il
a été établi des prévisions spéciales pour le
service des essences. Ces prévisions qui fai
saient l'objet d'un chapitre unique, 7 bis, du
budget du ravitaillement se montaient à
37,923 fr. pour le 3" trimestre.

Mais il y a lieu de remarquer que, pendant
ce trimestre, les services d'exécution étaient
assurés par des hommes de troupe dont la
rémunération était très faible. Au fur et à
mesure de la démobilisation, ces militaires
étaient remplacés par du personnel civil dont
les salaires étaient beaucoup plus élevés.

Dans ces conditions, ce n'est qu'à partir du
4» trimestre 1919 qu'il a pu être établi des pré
visions régulières. Ces prévisions se montaient
à 99,200 fr. Il y a lieu d'y ajouter un crédit sup
plémentaire de 31,630 fr. accordé au titre de
ce trimestre soit au total, pour le trimestre :
130,830 fr. Si l'on applique ce chiffre du 4" tri
mestre à l'année entière, le montant des cré
dits aurait dû être de :

130,830 x 4 = 523,320 fr.
D'autre part, au moment où ces prévisions

ont été établies, la loi du 6 octobre 1919, por
tant relèvement général des traitements et
salaires n'était pas encore intervenue et le
recrutement du personnel civil n'avait pas
encore atteint son plein effet.

La réalisation de ces deux mesures entraîne,
par rapport à 1919, une augmentation de
272,654 fr.

En définitive, si les crédits de 1919 avaient
été calculés sur l'année entière, dans les mê
mes conditions que ceux de 1920, ils se seraient
élevés à 523.320

Crédits normaux auxquels il con
viendrait d'ajouter :

Relèvement des traitements./ »72.654

Au total (personnel et maté
riel, bien entendu) 795.974

Or, le chiffre total des crédits demandés
pour 1920 n'est que de 610,000 fr. pour les trois
chapitres. Ce chiffre a, été ramené par la
Chambre à 560,000 fr. '

EXAMEN DES CHAPITRES

CHAPITRE C scxiès. — Traitements et salaires
du personnel civil et militaire.

Crédit demandé par le Gouvernement, 456,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
406,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 406,003 fr.

L'organisation du service des essences et
pétroles (direction générale), telle que l'a trou
vée le commissaire général à son arrivée,
comprenait : •

1 directeur général;
1 directeur adjoint;
1 sous-directeur;
1 lieutenant-colonel chargé de mission,

exerçant en fait des fonctions de sous-direc
teur.

Les bureaux étaient ainsi répartis :
Sous les ordres du sous-directeur : bureau

du ravitaillement; de la répartition; de la
comptabilité; section des archives et du cour
rier; section chimique (analyses).

Sous les ordres du lieutenant-colonel chargé
de mission : bureau du contrôle et des ques
tions financières ; bureau technique (mazout).

Cette situation n'était pas sans créer de
sérieux inconvénients, en raison de la multi
plicité des agents de direction et de la disper
sion des efforts résultant du manque de liai
son entre ces agents.

Dès son arrivée, le commissaire général s'est
préoccupé de remédier à cet état de choses. A
la séance de la Chambre des députés du
22 juin, il déclarait qu'il y avait pléthore dans
les fonctions élevées à l'ancienne direction

générale des pétroles et des essences et il
indiquait qu'il était décidé à procéder à la
réorganisation nécessaire.

Cette réorganisation entraîne la disparition
du directeur général, du directeur adjoint et
du lieutenant-colonel en mission.

A la tête des services administratifs serait

placé un directeur.
L'étude des questions de recherches, de

prospection et de technique de l'extraction du
pétrole serait assurée par un ingénieur en chef
chargé de mission .

Ainsi se trouverait réalisée l'unité de direc
tion administrative indispensable à la bonne
marche du service.

En définitive, l'organisation serait la sui
vante :

1 directeur, ayant sous ses ordres immédiats
le secrétariat administratif, la section des
archives et du courrier et le service d'informa
tions.

5 bureaux :

1» Contrôle et questions financières (auquel
sera rattaché le service des licences d'impor
tation et d'exportation ;

2° Ravitaillement ;
3° Répartition ;
4° Comptabilité;
5° Technique de l'emploi du pétrole (auquel

sera rattachée la section chimique). '
1 ingénieur en chef chargé de mission

(recherches, prospection, technique de l'extrac
tion du pétrole).

Le crédit demandé au projet de budget était
de 456,00) fr. se décomposant comme suit :

1° Traitements et salaires du personnel du
commissariat 336.470

2° Traitements du personnel de
New-York et de Londres 93.480

3« Traitements du personnel de
Rouen-le-IJavre. 26.050

Total égal 456.000

La Chambre a ramené le crédit à... 406.000

Soit une diminution de 50.000

Aucune réduction ne peut-être opérée su1
les traitements du personnel de New-York-
Londres, pour ce motif que, dans le projet de
budget, les changes ont été calculés au cours
de 34 fr. la livre sterling et de 9 fr. le dollar,
alors que les cours réels ont été respective
ment supérieurs à 67 fr. et 16 fr.

Mais la réduction doit porter, en premieï
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lieu, sur le service de Rouen-le Havre, sup
primé à compter du 1 er mai 1920.

Cette réduction est donc de :

20,050 X 8 = 17.366 66
Soit, en nombre rond 17.370 »
La différence avec la diminution de 50.000 »

votée par la Chambre, soit 32.630 »
sera imputée sur les traitements et salaires du
personnel du commissariat, pour lesquels le
crédit sera ramené, par comparaison avec le
projet de budget, à336. 470 — 32.630 = 303.840fr.

Le crédit voté par la Chambre sera donc re
parti ainsi qu'il suit : .

1° Traitements et salaires du personnel du
commissariat 303.840

2° Personnel deLondres et New-Nork 93.480
(sans changement).

3° Personnel de Rouen-le Havre :
26.050 — 17.370) = 8.680

Total égal au chiffre du crédit
voté par la Chambre 406.000

Voici l'emploi des crédits concernant le per
sonnel civil et militaire du commissariat géné
ral, après réorganisation :

1 directeur 25.000

4 chefs de bureau (militaires). Solde
et indemnités 49.140

1 chef de bureau (civil), au traite
ment moyen de 14,500 fr 14.500

1 traducteur, chef du service d'in
formations, au traitement moyen de
11,000 fr IKOOO

2 rédacteurs, au traitement moyen
de 8,000 fr 16.000

5 commis comptables, au traitement
moyen de 6,750 fr 33.750

4 expéditionnaires, au traitement
moyen de 5,250 fr 21.000

18 secrétaires rédactrices, copistes,
sténoiactylographes, standardistes,
etc., au salaire de 12 à 18 fr. par jour
ouvrable, soit en moyenne 15 fr. par
|our pour 310 jours, soit 15x310x19= 83.700

6 hommes et femmes de service, au
salaire de 12 à 15 fr. par jour ouvrable,
soit en moyenne 13 1r. 50 par jour pour
310 jours, soit 13,50 x 310 x 6= 25.110

1 ingénieur en chef en mission 25.000
Total 304.200

Contribution patronale pour les re
traites ouvrières et paysannes 360

Total 304.560
A déduire pour vacances d'emploi... 720

Total égal. 303.840

CHAPITRB C septies. — Indemnités.

Crédit demandé par le Gouvernement, 54,000
francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
54,000 fr.

Crédit proposé par la commission des finan
ces, 54,000 fr.

Ce chapitre ne peut supporter aucune réduc
tion pour le motif suivant :

Lors de la préparation du projet de budget,
les crédits pour allocation de l'indemnité
exceptionnelle de guerre ont été calculés, en
exécution de la loi du 6 octobre 1919, qui avait
réduit le taux de cette indemnité, sur le pied
de 180 fr. par agent, soit pour 32 agents : 180 X
32 = 5,760 fr.

Mais la loi du 30 mars 1920, a relevé à 720 fr.
le taux de cette indemnité qui s'appelle actuel
lement indemnité exceptionnelle de cherté de
vie. Aucun crédit supplémentaire n'a été
prévu, à l'époque, pour le service des essences,
de sorte que le chapitre C septies doit faire
face actuellement à une dépense de 720 x 32 =
23,040 fr.

La dépense supplémentaire & effectuer sur
tes crédits du chapitre est donc de 23,040 —
5,760=17,280 fr.

Dans ces conditions, la dotation du chapitre,
pour cet objet, sera insuffisante et il deviendra
indispensable de demander l'ouverture d'un
crédit additionnel.

D'autre part, l'es frais de mission ne peuvent
être diminués. Il est nécessaire que le com
missariat se tienne informé des recherche:

qui sont effectuées soit en France, soit dans
nos colonies et i l'étranger. En outre, les né
gociations qu'il y a lieu de poursuivre ou d'en-
famer avec nos alliés et les pays producteurs
de pétrole nécessitent des déplacements nom

breux, de telle sorte que la dotation de cet
article apparaîtra vraisemblablement par la
suite comme insuffisante.

CHAPITRE C octies. — MatérieL

Crédit demandé par le Gouvernement, 100,000
francs.

Crédit voté, par la Chambre des députés,
100,000 fr. •

Crédit proposé par la commission des finances,
100,000 fr.

Ce chapitre supporte le payement d'un loyer
annuel de 33,600 fr., l'entretien du mobilier, de
l'immeuble ; les frais d'installations (sonneries
et téléphone), le payement des postes télépho
niques secondaires et réseaux, l'éclairage, le
chauffage, fournitures de bureaux, journaux,
frais d'affranchissement et d'envoi de télégram
mes officiels. Il est à remarquer qu'au moment
où le projet de budget a été préparé, la fran
chise télégraphique existait encore. Depuis la
suppression de cette franchise, le chapitre
supporte, sans qu'il ait été demandé de nou
veaux crédits, le montant des taxes télégraplii-

. ques.
Le payement du loyer, téléphone, éclairage

et chauffage de Rouen, et dépenses diverses
de Londres, est également imputé sur ce cha
pitre.

ANNEXE N* 839 XII C

(Session ord. — Séance du 10 juillet 1920.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
fixation du budget général de lexercice
1920 (Postes, télégraphes, téléphones, caisse
nationale d'épargne!, par M. Alfred Brard,
rapporteur (1). (Urgence déclarée).

Messieurs, nous nous proposions d'appeler
l'attention du Sénat sur un certain nombre de

questions auxquelles est subordonnée à notre
avis la prospérité de l'exploitation des postes,
des télégraphes et des téléphones dont le dé
veloppement est appelé à favoriser dans la
plus large mesure l'avenir économique du pays.

L'heure tardive et les nécessités du moment
ne permettent pas aux rapporteurs spéciaux du
budget d'en éclairer la discussion par des con
sidérations générales étendues et nous regret
tons vivement que les retards et les lenteurs
dont le Gouvernement est seul responsable
aient pour conséquence de contraindre le Sénat
à procéder, avec une rapidité regrettable, à
l'examen d'une situation qui appelle l'attention
la plus vigilante du Parlement.

Si de pareilles méthodes devaient se perpé
tuer, le contrôle parlementaire paralysé ne tar
derait pas à devenir inexistant et nous assiste
rions aux pires abus.

Le contribuable, condamné à fournir les mil
liards nécessaires au payement des charges
d'État. a pourtant le droit de savoir l'emploi
qu'on fait de son argent et les délégués qu'il a
choisis pour le représenter devraient être à
même d'obtenir des pouvoirs publics tous
éclaircissements nécessaires pour rassurer le
pays dont le magnifique effort se concilie dif
ficilement avec l'insouciance désinvolte et
impardonnable de nos administrations offi
cielles.

En ce qui concerne le monopole des postes,
des télégraphes et des téléphones qui absorbe
pour l'exercice 1920 un chiffre de plus d'un
milliard trois cent soixante-dix millions, nous
n'exagérons pas en affirmant que des réformes
radicales et profondes s'imposent si nous ne
voulons pas, à brève échéance, nous trouver
en présence de la faillite.

Au cours de l'étude, hélas trop rapide" que
nous avons faite, nous avons eu la vive satis
faction de constater que, du gaut en bas de la
hiérarchie, le personnel est animé d'un excel
lent esprit, qu'il aime son métier, qu'il s'asso
cie k la recherche du mieux si nécessaire et
qu'il inspire souvent les améliorations indis
pensables réclamée» pour la bonne marche des
services et la satisfaction du public désireux
de voir appliquer enfin dans cette exploitation
les méthodes industrielles et commerciales.

Il nous est agréable de constater que, sous la
poussée du Parlement, le Gouvernement s'est
enfin décidé à activer l'examen des divers pro-,
jets qui ont été déposés et dont l'initiative re
monte à la collaboration de nos honorables-
collègues, MM. Clémentel et Pasquet.

Déjà, la Chambre des députés, répondant à
l'appel de sa commission des travaux publics,
vient d'adopter les conclusions de son rappor
teur, M. Bringer.

Le cadre étroit qui nous est réservé et l'im
périeuse nécessité où nous sommes de réduira
au minimum le développement de considéra
tions que l'usage placerait au seuil de l'étude
dont nous avons été chargé, nous font une
obligation stricte d'être bref et de ne consa-.
crer que quelques lignes à une situation qui
mérite pourtant un examen plus approfondi.

Sans doute il existe entre la grande industrie
et le monopole des postes, des télégraphes et
des téléphones, une analogie évidente, mais
pour des raisons qui n'échappent à personne,
l'assimilation complète n"e»t pas possible.

La réalisation de ce qu'on appelle si juste
ment l'industrialisation des postes, des télégra
phes et des téléphones, doit avoir pour corol- ,
laire le souci de contrebalancer les exigences
d'une fiscalité étroite et de faire passer fin- 1
térêt du public avant la recherche d'un gain
excessif.

L'adaptation des procédés commerciaux et in* '
dustrieis peut être envisagée à trois points de-
vue : les tarifs, les méthodes d'exploitation, le
régime financiej.

A. — Les tarifs. — Dès 1907, l'honorabl»
M. Steeg, alors rapporteur du budget des
postes, des télégraphes et des téléphones,
pouvait écrire que l'habitude était déjà
prise de considérer les taxes postales non
point comme des contributions indirectes per
çues à l'occasion de certaines transactions,
mais comme la stricte rémunération du servic*
rendu par l'administration.

C'est l'affirmation de la doctrine qui met ea
relief le principe de taxes modérées destinées
à accroître le trafic paralysé fatalement par
une augmentation inconsidérée des tarifs.

Une réforme des tarifs doit s'inspirer de»
principes suivants :

1° L'établissement de statistiques sérieuses
apportant des données exactes dont la con
naissance fait actuellement défaut ;

2° L'élaboration de tarifs simples facilement
compris des agent» qui les appliquent et du
public qui les subit ;

3° La détermination exacte des éléments de
taxes dont les principaux sont le prix d»
revient, la valeur de l'objet transporté et l'uni
fication indispensable des taxes pour tous les
contribuables ;

4° La constitution d'une commission indé
pendante chargée d'élaborer les projets de
tarifs. - ,

B. — Les méthodes d'exploitation. — A ce
pointt de vue, des réformes profondes s'im
posent dans le recrutement et l'utilisation du
personnel, dans le perfectionnement du maté
riel dans l'installation des bureaux, dans l'éta
blissement des rapports avec la clientèle.

Il faudrait arriver à réaliser une spécialisa
tion plus complète pour obtenir des opérateur»
d'élite, éviter autant que possible des muta
tions fâcheuses d'un service à l'autre, encou
rager les initiatives, parer aux inconvénients
de l'automatisme dans l'avancement, exiger un
travail réel et utile plutôt qu'une répartition
uniforme du nombre d'heures, obtenir un
maximum de rendement dans le minimum da
temps.

Ce rendement lui-même étant fonction da
l'outillage, il importerait de parer à la crise da
matériel et de généraliser dans toute la mesure
du possible l'usage des machines et des appa
reils perfectionnés.

Quant aux locaux mal disposés, mal éclairés,
incommodes et souvent malpropres, ils appel
lent toutes les améliorations.

Enfin nous pensons qu'il y aurait lieu da
perfectionner l'éducation des usagers en ren
seignant le public, en recherchant la clientèle,
en lui signalant les avantages et en l'initiant
aux progrès dont, en définitive, il est le bene- '
ficiaire.

Mais l'un des moyens les plus efficaces pour
améliorer les méthodes d'exploitation consis
terait à réaliser une large décentralisation en
dégageant 1 administration centrale, en lais
sant plus d'initiative plus de responsabilité
aux chefs de service, en «'inspirant des sug
gestions heureuses et des renseignements qui ,

(1) (Voir les n,s 334, Sénat, année 1S20, et 168-
673-828 et annexe, 1227, et in-8» n* 149. —
12e légitl. — de la Chambre des députés.)
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sont longuement énumérés dans le rapport du
30 juillet 1919 de l'honorable M. Clémentel.

C. — Le régime financier. — Les règles budgé
taires des postes, des télégraphes et des télépho
nes, ont fait l'objet des critiques sévères de tous
les rapporteurs du budget et notamment de
tM. Sembat, Steeg, Dumont, Dalimier, Va
renne, Couyba et Dupont qui ont tous réclamé
l'autonomie.

Théoriquement cette autonomie consiste
dans la spécialisation des recettes et des dé
penses, dans la libre disposition des bénéfices
et dans l'établissement d'un budget particulier
dégagé de toute solidarité artificielle avec le
budget général de la nation.

Les règles budgétaires des services politiques
ou administratifs ne sont guère de nature à se
concilier avec les nécessités d'un service in
dustriel qu'elles entravent plutôt et qu'elles
risquent d'anémier.

Plusieurs systèmes ont été présentés pour
remédier aux obstacles qui se dressent devant
la réalisation si désirable do l'autonomie. Il ne
nous est pas possible, pour les raisons déjà in
diquées, d'examiner en détail toutes les propo
sitions dues à l'initiative parlementaire.

Dès 1910, M. Steeg proposait de conférer à
l'administration des postes, des télégraphes et
des téléphones la personnalité civile et préconi
sait la créationd'un budget annexe, avec faculté
d'émettre des emprunts et l'établissement d'un
fonds de réserve.

En 1911, M. Dumont imaginait le système du
budget annexe avec service d'approvisionne
ments et emprunts spécialisés.

Le projet Clémentel établit un système
mixte comportant l'institution d'un budget an
nexe avec deux sections : 1° recettes et dé
penses d'exploitation ; 2° dépenses de premier
établissement, création d'un fonds d'approvi
sionnements, prévisions d'amortissements, pos
sibilité de répartir par simple décret et capacité
d'émettre des emprunts obligataires.

Par leur amendement du 4 mars 1920,
MM. Loucheur, Calary de Lamazière et Noble-
maire préconisaient la création d'un office
national des postes, des télégraphes et des
téléphones avec personnalité civile et autono
mie financière, obligations garanties par
l'État, budget annexe au budget général,
gestion d'un conseil d'administration présidé

par le ministre et composé d'un certain nombre de personnalités du monde du commerce, -re de personnalités du monde du commerce,
de l'agriculture et de l'administration.

On se rappelle que M. le sous-secrétaire
d'État des postes, des télégraphes et des télé
phones s'opposa à la discussion de ce projet
et obtint son renvoi devant la commission
des travaux publics de la Chambre où il
alla rejoindre la proposition de M. Charlot
et le projet du Gouvernement.

Cette commission, nous l'avons dit déjà, a
terminé ses travaux et ses propositions ont
reçu l'approbation définitive de la Chambre des
députés.

En attendant sa prochaine discussion devant
le Sénat, votre commission vous propose
d'adopter les crédits qui figurent aux chapitres
suivants :

EXAMEN DES CHAPITRES

, Budget ordinaire.

CHAPITRE 1 er . — Traitement du sous-secrétaire

d'État et du personnel de l'administration
centrale.

Crédits votés en 1919, 4,512,830 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

7,289,450 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

7,220,900 fr.
Crédits proposés par la commission des

finances, 7,220,900 fr.
L'augmentation demandée sur la chapitrei"

par rapport aux crédits votés en 1919 est de
2,708,0/0 fr.

Elle résulte d'une série d'augmentations et
de diminutions indiquées ci-après :

Augmentations.

1° Relèvement des traitements (loi
du 3 octobre 1919) 2.871.470

2° Transfert des crédits inscrits en
1919 au chapitre 5, article 1" (ser
vice des chèques postaux) 124.225

Dans les budgets précédents, les
dépenses relatives au service des

chèques postaux, qui fonctionna
depuis le 1 er juillet 1918, faisaient -
l'objet de chapitres spéciaux. Cette
discrimination qui avait pour but de
déterminer exactement le montant
des charges du nouveau service à
son début ne répond plus à un be
soin. A la demande de la commission

du budget de la Chambre, les crédits
affectés aux chèques postaux ont été
fusionnés avec les dotations de
même nature des autres services ;

3° Rétablissement du sous-secréta
riat d'État- des postes et des télégra
phes (décret du 28 novembre 1919) :
Traitement du sous-secrétaire d'État. 25.000

4° Transformation de 8 emplois de
dame sténodactylographe en emplois
de dame employée 800

A l'origine, le cadre des dames sté
nodactylographes du servica cen
tral des chèques postaux comportait
13 unités, dont un certain nombre
était affecté à divers travaux d'ordre
et de comptabilité, Or, à l'expé
rience, il a paru préférable de char
ger de ces opérations des dames
employées des services administra
tifs. Un effectif de 5 dames sténo
dactylographes est suffisant pour le '
l« r bureau de la direction des
chèques postaux et des articles d'ar
gent. C'est pourquoi l'administration
demande la transformation des
8 emplois restants en un même
nombre d'emplois de dame em
ployée

5° Création d'un emploi de con
cierge auxiliaire (service des chèques
postaux, 12, cité Martignac) pour la
surveillance des locaux et l'entretien
des escaliers 526

6° Transformation de 4 emplois de
planton auxiliaire en emplois d'ou
vrier d'équipe (hommes de service). 6.388

Les travaux demandés aux hommes

de service étant particulièrement pé
nibles exigent des qualités de vigueur
et d'activité que le système de recru
tement parmi les retraités ou les
mutilés ne permets de rencontrer
chez les plantons auxiliaires ;

7° Relèvement des crédits alloués

pour la main-d'œuvre exceptionnelle
destinée à remplacer les ouvriers

hommes et femmes de service en
congés d'affaires ou de maladie ou à
renforcer ce personnel 12.057

8° Rétablissement du crédit sup
primé en 1919 en raison du retard
apporté à la création des nouveaux
emplois 25.003

9 3 Rétablissement du reliquat du
crédit abandonné sur- le chapitre,
pendant la durée des hostilités, par
suite de la mobilisation d'une partie
du personnel 115.000

La mobilisation d'une partie du
personnel des postes et des télé
graphes ayant réduit les dépenses
de traitement et d'indemités, l'admi
nistration avait pu opérer, sur les
chapitres du personnel, pendant les
hostilités, des diminutions impor
tantes. La démobilisation de ce per
sonnel a rendu nécessaire, dès 1919,
le rétablissement d'une partie des
crédits abandonnés : une somme de
4,635,450 fr. a été inscrite à ce titre
au budget de 1919.

Il reste à rétablir un crédit global
de 4,818,631 fr. Sur cette somme,
l'administration demande la réins
cription en 1920 d'un crédit de
2,818,631 fr., réparti sur les divers
chapitres du personnel et des indem
nités, comme nous le verrons plus
loin.

10° Application des conclusions de
la commission de péréquation des
traitements des personnels des admi
nistrations centrales.

Création de 5 emplois de sous-
chef de bureau.

Suppression de 7 emplois de ré
dacteurs 3 000

L'administration explique ainsi
cette augmentation :

La commission de péréquation a
estimé que l'effectif des sous-chefsde
bureau doit être dans la proportion
de 35 p. 100 au maximum par rap
port à l'effectif iotal des rédacteurs
principaux et ordinaires.

En conformité de ces vues, les dé
crets des 31 mars et 6 juin 1918, ont
fixé comme il suit les cadres respec
tifs de ces deux catégories de fonc
tionnaires dans l'administration cen
trale des postes et des télégraphes. —

A reporter 3.183.466

ADSH1STBAT10N DIRECTION
EMPLOIS TOTAUX

central». C. N. B.

Sous-chefs de bureau 78 14 92

Rédacteurs principaux et ordinaires 222 42 264

Report 3.183.466
Ces effectifs théoriques sont exac

tement dans la proportion préconi
sée par la commission de péréqua

tion 2i4 x 35 = 92.40.
100

D'autre part, en son article 3, le
décret du 31 mars 1918 a spécifié que
le cadre des sous-chefs de bureau

serait porté à l'effeclif indiqué ci-

dessus, par voie de transformation
d'un nombre égal d'emplois de ré
dacteur, au fur et à mesure de l'al
location des crédits correspon
dants.

Or, compte tenu des mesures ré a-
lisées depuis (budget de 1919), l'effec
tif actuel des deux catégories de
personnel intéressées se décompose
comme il suit :

A reporter 3. 183.456

ADH:NIS!RSTION DIRECTION
EMPLOIS TOTAUX

centrale. C. N. E.

Sons-chefs de bureau 73 13 R5

Rédacteurs principaux et ordinaires 229 44 273

Report 3.183.463

L'effectif réglementaire des sous-
chefs de bureau présente encore
ainsi un déficit de 5 + 2 = 7unités;
celui des rédacteurs, un excédent de
7 + 2 = 9 unités, dont :

5 à l'administration centrale ;

2 a la direction de la C. N. E., res
tent à transformer en emplois de
sous-chefs de bureau;

2 sont à supprimer à l'adminislra-
rion centrale.

L'administration propose de régu
lariser définitivement la situation

par les mesures suivantes :
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Création de :

5 emplois de sous-chef de bureau
au traitement moyen de :

? 1.000 + 14.000=i2 500.j. + 62.500
2

Frais de séjour, 1,200 x5. + 6.000
Dépenses de matériel.... + 17.000

Total 85.500

Suppression de 7 emplois de ré
dacteur au traitement moyen de :

8.000 + 11.000 _ 8.500 <> _ 59.500

Frais de séjour, 1,200 x 7. — 8.400

Total 67.900

Augmentation nette de dépense :
85,500 — 67,900=17,600 fr., dont 3,00O
francs à imputer au chapitre I".

Les dépenses de matériel (17,0OOIr.)
sont à imputer au chapitre 3.

Total des augmentations.... 3.183.466

Diminution*.

1» Décentralisation du service de contrôle
des articles d argent (continuation d'une me-
luie amorcée en 1919 et qui a pour but de
transférer dans les centres régionaux de con
trôle une partie du service des articles d'ar
gent chargé jusqu'en 1919 de centraliser à
Paris tous les mandats et bons de poste payés,
de vérifier les étals de payement, d'instruire
les enquêtes pour perte de titres, etc.). Six
nouveaux centres régionaux de contrôle doi
vent être ouverts en 1ii20. Les réductions > de
crédits sur les chapitres des dépenses de l'ad
ministration centrale suffisent à doter les cha
pitres afférents aux dépenses des services
extérieurs des ressources nécessaires pour as
surer l'installation et le fonctionnement des
Six centres.

En ce qui concerne le chapitre 1", la réali
sation de la mesure se traduira par une réduc
tion de crédits de 341.950

2° Complément d'annuité — 113.018
c* Arrondissement du chiffra du

chapitre 428
4" Réduction indicative de 20,000 fr.

opérée par le ministère des finances
après le dépôt du projet de loi n° 168
en vue de la réorganisation du service. 20.000

Total des diminutions 475.396

Augmentation nette: 3,183,466 fr. — 475,396 fr.
= 2, i 08, 070 fr.

La Chambre des députés a ajourné l'organi
sation d'un service central d'architecture à
l'administration centrale des postes, télégraphes
et téléphones.

Nous tenons à souligner la situation depuis
longtemps précaire du chapitre 1 er . L'excédent
de dépenses pour l'exercice 1919 par rapport
aux crédits primitivement accordés, a été de
près de 200,000 fr. L'administration a obtenu,
sur ce chapitre, par la loi du 29 juin 1920, au
titre do l'exercice 1919, un supplément de
200,0( 0 fr. par virement d'une somme égale du
chapitre 14 au chapitre 1". Le déficit de ce
dernier résulte d'abord de la rémunération des
auxiliaires dont le recrutement a été rendu
nécess aire par divers travaux extraordinaires
occasionnés par la guerre, notamment au ser
vi ce des articles d'argent. Mais il a une cause
c lus profonde et pourrait-on dire permanente
qui découle du mode même de recrutement
du personnel de l'administration centrale,
particulièrement des rédacteurs. Ces derniers,
pour des raisons tirées de l'intérêt du service,
•ont choisis parmi les rédacteurs des services
extérieurs — expérimentés, par conséquent —
à un traitement supérieur au traitement
moyen. Or les prévisions budgétaires sont
faites sur la base du traitement moyen.
La conséquence est une insuffisance pres
que constante des crédits votés. Cette si
tuation s'aggrave du fait que les mutations ou
les créations d'emplois sont moins fréquentes
que dans le personnel rétribué sur les autres
chapitres. Votre commission a exprimé le désir
que l'administration recherche, pour les prévi
sions du chapitre 1", un mode d'évaluation de
nature à éviter soit de faire appel à des cré
dits supplémentaires, soit de recourir à des
expédients budgétaires.

CHAPITRE 2. — Indemnités, secours et pen
sions du personnel de l'administration cen
trale.

Crédits votés en 1919, 220,988 fr.
Crédits demandés par lo Gouvernement,

1,321,200 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

1,311,200 fr.
Crédits proposés par la commission des

finances, 1,286,200 fr.

L'augmentation de 1,030,212 fr. voté par la
Chambre sur la dotation de ce chapitre s'ex
plique de la manière suivante :

Augmentations.

1° Complément d'annuité 120
2° Transfert de crédits du chapitre 6

de 1919 (service des chèques postaux). 12.262
3° Conséquence du relèvement des

traitements et indemnités (lois des
3 et 18 octobre 1919). 1. 071. 981

4° Relèvement des tarifs de rému

nération des heures supplémentaires
pourJe personnel de l'administration
centrale 47.880

5° Rétablissement du crédit aban
donné pendant la durée des hostili
tés en raison de la mobilisation

d'une partie du personnel 15.200
Total des augmentations... 1.147.443

Diminutions.

1« Conséquence des créations d'emplois et
des modifications d'effectifs prévues au chapi
tre 1" 36.9i>i

2° Suppression du crédit inscrit en '
1919 pour frais de premier établissement
aux sous-agents 240

3° Réduction pour vacances d'emplois
opérées par le ministère des finances,
après le dépôt du projet de loi 168 20.000

4° Arrondissement du chiffre du cha

pitre.... 10
Total des diminutions 57.231

Augmentation nette : 1,147,413 fr. — 57,231
francs = 1,030,212 fr.

D'accord avec le sous-secrétaire d'État des
postes, des télégraphes et des téléphones, votre
commission est d'avis de ramener cette aug
mentation à 1,065,212 fr. par une réduction
indicative de 25,003 fr., au titre des heures
supplémentaires, en vue d'engager l'adminis
tration à comprimer le plus possible les dépen
ses de 1 espèce.

CHAPITRE 3. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédits votés en 1919, 621,535 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

1,719,650 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

1,548,210 fr.
Crédits proposés par la commission des

finances, 1,548,210 fr.
L'augmentation de 926,675 fr. de la dotation

do ce chapitre se décompose ainsi :

Augmenta lions.

1» Complément d'annuité 117
2° Transfert des crédits inscrits au

chapitre 7 (service des chèques pos
taux) 834.931

3® Conséquence du relèvement des
indemnités (loi du 3 octobre 1919)... 5.400

4° Conséquence de créations d'em
ploi de sous-chefs de bureau (voir
chap. 1 er) 17.000

5° Frais de loyer, chauffage et
éclairage de l'immeuble occupé par
le service central des chèques pos
taux (12, cité Martignac), 18,000 fr.
(location) 4- 15,000 fr. (chauffage) +
10,000 fr. (éclairage) 43.000

6° Relèvement de crédit :
a) Entretien des bâtiments (hausse

des prix des matériaux et de la
main-d'œuvre, travaux de conserva
tion différés pendant la guerre) — 120.000

b) Fournitures de bureau (les dé
penses de l'espèce ont subi à ce jour
une augmentation qui dépasse 200
p. 100)... 1 20.100

c) Frais d'impression (augmentation
du prix du papier ot de la main-d'œu* j
▼re) 19.525 t

7° Achat de 3 machines à addition- ,
ner et de 2 machines à écrire pour
le service des articles d'argent 14.100

L'administration justifie ainsi cette ;
dépense nouvelle :

а) Service français. — Le bureau d»
l'organisation et du contrôle des
services d'articles d'argent est doté
de 24 machines à additionner pour
la vérification des sommes versées
et payées au titre de mandats fran

çais et coloniaux et de bons da
poste.

La plupart de ces machines sont
en service depuis 1910 et ont fourni,
notamment pendant la guerre, ur»
travail considérable par suite de l'ac
croissement du trafic.

En 1913, le nombre de mandats et
de bons de poste à contrôler a été
de 70.673,709.

Et en 1918, de 91,289,314.
Plusieurs machines se dérèglent

très souvent et doivent être soumi
s ses à de fréquentes réparations, de
'sorte que le service n'a pas u sa
'• disposition tous les moyens d'action
, nécessaires pour effectuer une véri

fication étendue. Or, il est indispen-
■ sable que le contrôle soit aussi com-
i p'et que possible, car il permet ca
: découvrir les erreurs involontaires

! ou les agissements frauduleux pré
judiciables au Trésor et de procéder
à la régularisation des écritures des

! comptables.
La dotation de 2 nouvelles machi-

; nés à additionner à marche et à
; levier électriques permettrait de vé
rifler, dans une plus grande propor
tion, les pièces de comptabilité qui
échappent actuellement au contrôla
du lait de l'immobilisation des ap
pareils momentanément hers d'u
sage.

Le crédit demandé pour l'achat de
ces nouvelles machines et pour les-
trais d'installation est de 6.000 fr.

б) Service international. — Inde- .
: pendamment des machines affectée*
1 au contrôle des articles d'argent du
régime intérieur et du régime fran-
co-colonial, le bureau des article»
d'argent est pourvu de 2 machines à

' additionner et de 11 machines à
; écrire avec totalisateur pour l'établis—
F sèment des comptes avec les olfices
- étrangers.

Ces machines, dont quelques-unes
[sont en service depuis 1910, ont
fourni un travail considérable et n'ont

p pu, pendant les hostilités, être entre
tenues convenablement, le fabricant
s ayant été privé par la mobilisation
: de ses meilleurs mécaniciens.

Dans ces conditions, le nombre
des appareils en fonction est cons
tamment réduit, alors que t'accrois

- sèment du trafic nécessiterait l'em-
î ploi de nouvelles machines.
i De 2,039,060, en 1913, le nombra
. des mandais étrangers payés en
France s'est élevé à 2,472,934 en 191S-
et 2,666,364 en 1919. Une augmenta
tion plus considérable est à prévoir
pour 1920 et les années suivantes par
suite de la reprise du service des
mandats avec les offices de l'Europe
centrale et de la mise en vigueur da
nouveaux arrangements avec les of
fices, tels que l'Espagne, qui n'ont
pas jusqu'à présent, échangé de man
dats avec la France.

Pour donner au bureau des articles
d'argent la possibilité de préparer,

: d'une manière satisfaisante et dans
tles délais impartis par les conven
tions, les comptes de mandats pour
: les offices étrangers, il conviendrait
' de le doter de 2 nouvelles machines
à écrire avec totalisateur et d'une
machine àadditionneravec leur table
support.

La dépense s'élèverait à 81,000 Ir.
Total des augmentations.... 1.074.173
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Diminutions.

1 !• Conséquence de la décentralisation du
"contrôle des articles d'argent (voir
chapitre 1«) 2.000

2° Suppression des crédits inscrits en
1919 pour première mise d'habillement
des sous-agents de l'administration
centrale 110

3° Suppression du crédit ouvert par
la loi de finances de 1919 pour l'instal
lation du chauffage central (99 et 103,
rue de Grenelle) 115.000

Une loi du 24 octobre 1919 a affecté
l'immeuble du n° 99 à. l'extension des
services du ministère du commerce et

de l'industrie. D'autre part, l'extension
du central télégraphique dans les lo
caux du n» 103 est envisagée. L'admi
nistration centrale étant appelée à
évacuer ces divers locaux, le crédit de
1 15,000 fr. devient donc sans objet.

Arrondissement du chiffre du cha
pitre 388

Total des diminutions 147.498

Augmentation nette: 1,074,173 fr. — 147,498 fr.,
926,675 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 4. — Attribution aux personnels
civils de l'État d'allocations pour charges de
famille.

Crédits votés en 1919, 18,581,553 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

31,910,118 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

31,876,458 fr.
Crédits proposés par la Commission des fi

nances, 31,876,458 fr.

L'augmentation de 13,294,905 fr. votée par la
Chambre s'explique ainsi :

Augmentations.

1° Complément d'annuité 571.495
2° Transfert de crédit inscrit en

1919 au chapitre 8 (service des chè
ques postaux)....:...:.: 94.000

3° Transfert de crédit du chapitre
A au budget extraordinaire 11.842.000

Les indemnités pour charges de
famille prévues par l'article 11 de la
loi du 18 octobre 1919 se substituent
à celles de même nature qui étaient

Erécéde omrdmienitrpa pyaées, p saurrtieesuruleudget ordinaire, partie sur le bud
get extraordinaire. •

Il convient d'inscrire au budget ^
ordinaire la totalité des dépenses
de l'espèce.

4° Conséquence des modifications
d'effectifs prévues dans les divers
chapitres du personnel 787.809

Total des augmentations... 13.295.304

A déduire pour arrondissement du
chiffre de ce chapitre 399

Augmentation nette 13.294.905

Sans observation.

CHAPITRE 5. — Frais de correspondance
télégraphique.

Crédit voté en 1919, néant.
Crédit demandé par le Gouvernement, 880,000

francs.

Crédit voté par la Chambre des députés,
880,000 fr.

Crédit]proposé'par la commission des finances,
880,000 fr.

L'administration a justifié ainsi sa demande
de crédit sur ce chapitre :

Le décret du 27 août 1918, inséré au Journal
officiel du 22 mars 1919, ayant supprimé la
franchise télégraphique administrative, des cré
dits ont été ouverts aux divers départements
ministériels par la loi du 21 octobre 1919 pour
leur permettre d'acquitter la taxe de leurs télé
grammes officiels. i

Lorsque la question s'est posée de lui appli
quer ladite mesure, comme aux autres admi
nistrations publiques, Vadministration des pos

tes et des télégraphes a formulé les objections
suivantes :

S'il est équitable que les services publics
usagers du télégraphe payent les taxes qui
constituent le prix de services rendus et
la rémunération de frais de personnel et de
matériel engagés pour l'exécution du service
télégraphique, l'administration des postes et
des télégraphes est placée dans une situation
toute différente. •

Chargée du fonctionnement de l'ensemble
des trois services, postal, télégraphique et té
léphonique, et disposant de crédits budgétaires
à cet effet, elle ne paraît pas devoir être tenue
d'acquitter effectivement les taxes des commu
nications télégraphiques nécessitées par l'ac
complissement de ses obligations et de se
rembourser ainsi à elle-même la rétribution
de ses propres services : et, de même qu'elle
peut transmettre, en exemption de toute taxe,
les communications postales et téléphoniques
se rapportant au service général, elle doit
pouvoir également être affranchie de l'obliga
tion d'acquitter les taxes des communications
télégraphiques ayant le même objet, obliga
tion devant nécessiter, d'ailleurs, des compli
cations inutiles d'écritures et de comptabilité
et une consommation supplémentaire d'im
primés (registres, récépissés, bordereaux, etc.).

■ Malgré les considérations ci-dessus, pré
sentées en temps utile, un chapitre 3 bis
« frais d'envoi des télégrammes officiels » a
été ouvert en 1919 au budget des postes et des
télégraphes, par la loi du 21 octobre 1919 pré
citée : toutefois, le crédit accordé n'avait pour
objet que le payement des taxes de télégram
mes officiels se rapportant à l'exécution du
service en général, à l'exclusion du service té
légraphique proprement dit.

Le crédit de 880,000 fr. voté par la Chambre
a le même objet.

CHAPITRE 6. — Subvention à la caisse nationale

d'épargne pour les dépenses de personnel.

Crédits votés en 1919, néant.
Crédits demandés par le Gouvernement,

831,749 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

834,749 fr.
Crédit, proposé par la commission des finan

ces, mémoire.

Au sujet de cette demande de subvention,
l'administration nous a fourni les renseigne
ments ci-après-:

Le budget de la caisse nationale d'épargne,
comme tous les budgets annexes, doit présen
ter un équilibre absolu entre les recettes et les
dépenses.

Le projet de budget pour l'exercice 1919, qui
avait été établi en faisant état d'un excédent
de dépôts de 70 millions, se traduisait par un
excédent de recettes de 166,495 fr. à verser à la
dotation ; c'est dans ces conditions qu'il fut
sanctionné par la loi de finances du 12 août
1919.

Pour faire face aux augmentations de traite
ments et d'indemnités accordées au personnel
par les lois des 3 et 18 octobre 1919, il fallait
recourir soit à un prélèvement sur la dotation,
soit à une subvention de l'État.

Le ministre des finances s'arrêta à cette
dernière solution et fit inscrire, en consé
quence, un crédit de 2,962,971 fr. au budget
des postes, des télégraphes et des téléphones
et une recette correspondante à celui de la
caisse nationale d'épargne.

Ce crédit était accordé additionnellement
aux crédits ouverts par la loi de finances pré
citée du 12 août 1919; c'est pourquoi il n'appa
raît pas dans le tableau de comparaison des
recettes prévues pour l'exercice 1920 avec les
recettes correspondantes de 1919.

Les résultats de l'exercice 1919, grâce à un
excédent de dépôts de 416 millions, supérieur,
par conséquent, de 346 millions aux prévisions,
et dû à l'inflation fiduciaire et à ce «qu'il n'a
pas été émis d'emprunt national durant l'année
1919, firent ressortir un important excédent de
recettes qui a permis à la caisse nationale
d'épargne de ne pas utiliser la subvention de
l'État pour cet exercice.

Bien que dans les évaluations de recettes
relatives au budget de 1920, on eût escompté
un excédent de dépôts de 200 millions, le bud
get se présentait néanmoins en déficit et une
subvention de 834,749 fr. dut être demandée au
budget général.

Or, cet excédent, de dépôts de 200 millions
sera loin d'être atteint d'après les données des

cinq premiers mois de 1920 (l);il semble même
ne pas devoir dépasser 150 millions, d'où un
manque de ressources, qui calculé à raison
de 2 p. 100 pendant 6 mois, est de :
50.000.000 x 2 x6

1—= 500.000

D'autre part, il importe de remar
quer que les augmentations de trai
tements et d'indemnités accordées
au personnel à partir du 1 er juillet
1919 par les lois des 3 et 18 octobre,
ont été payées aux intéressés, sous
forme d'avances, en attendant la
promulgation du décret en conseil
d'État fixant les conditions d'ap
plication.

Ces avances qui s'élèvent à près
de 600.000
sont supportées par l'exercice 1920.

Pour ces deux causes, ce n'est
pas à 834.749
que devrait être évaluée la subven
tion demandée au budget des P.T.T.,
mais bien à la somme totale de 1.934.749

En résumé, la subvention de 834,749 fr.,
actuellement inscrite dans les propositions
budgétaires, et retenue dans le rapport fait au
nom de la commission des finances par
M. Pierre Robert, député, sera indispensable à
l'institution pour couvrir ses frais d'adminis
tration ; elle sera même vraisemblablement
insuffisante et, dans ce cas, force sera de
demander ultérieurement un crédit supplé
mentaire.

Votre commission n'a pas été convaincue par
cette argumentation. En effet, la situation bud
gétaire de la caisse nationale d'épargne au
cours de l'année 1919 a été la suivante :

Recettes (y compris le montant de la subven
tion de 2,962,971 fr. accordée au budget de
1919) 74.208.674 53

A déduire intérêts servis aux

déposants 58.704.132 13

Il reste donc comme ressour

ces applicables aux frais d'admi
nistration.. .. . t.. 15. 504.542 40

Ces frais d'administration
s'étant élevés & la somme de 8.893.186 06

laissent apparaître une disponi
bilité de , 6.611.356 34

On comprend dès lors que la caisse natio
nale d'épargne n'ait pas eu besoin de recourir
à la subvention de 2,962,971 fr. accordée en 1919.
Elle a même pu verser à la dotation un bénéfice
appréciable. La situation de la caisse, il est
vrai, au cours de l'année 1919, a été particu
lièrement brillante, puisque l'excédent des
dépôts sur les retraits a été supérieur à 416
millions.

En admettant que les prévisions de l'admi
nistration se réalisent et que l'excédent
atteigne seulement le chiffre de 150 millions,
la caisse nationale d'épargne pourra faire face
à ses dépenses d'administration avec ses pro
pres revenus. Dans ces ^conditions, tout en_
Iaissant subsister le chapitre pour mémoire,
votre commission décide de supprimer la sub
vention.

C'est d'ailleurs l'avis du sous-secrétaire
d'État des posles, .télégraphes. et téléphones.

CHAPITRE 7. ' Conférence télégraphique
internationale de Paris.

Crédits votés en 1919, 100,000 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

500,000 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

500,000 fr.
Crédits proposés par la commission des finan

ces, mémoire.

D'après les renseignements qui ont été four
nis à votre commission dans sa séance du
9 juillet par M. le sous-secrétaire d'État, la
conférence télégraphique internationale ne se
réunira vraisemblablement pas dans le courant

(1) Cette situation n'est pas particulière à la
caisse nationale d'épargne. Les caisses d'épar
gne ordinaires qui avaient eu un excédent de
dépôts de 416 millions pendant les quatre pre
miers mois de 1919, n'accusent, cette année,
pour la môme ' période, qu'un excédent de
288 millions. ...
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de J année 1920. 11 y a donc lieu de supprimer
le crédit de 500, 0C0 fr. en laissant subsister
toutefois le chapitre pour mémoire.

CHAPITRE 8. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Crédits votés en 1919, mémoire.
Crédits demandés par le Gouvernement,

mémoire.

Crédits votés par la Chambre des députés,
mémoire.

Crédits proposés par la commission des finan
ces, mémoire.

CHAPITRE 9. — Dépenses des exercices 1914 et
1915 (créances visées par les lois des 29 juin,
29 novembre 1915 et 30 décembre 1916).

Crédits volés en 1919, mémoire. 4
Crédits demandés par le Gouvernement, mé-

fnoire.

Crédits votés par la Chambre des députés,
mémoire.

Crédits proposés par la commission des
finances, mémoire.

CHAPITRE 10. — Dépenses des exercices clos.

Crédits votés en 1919, mémoire.
Crédits demandés par le Gouvernement, mé

moire.
Crédits votés par la Chambre des députés,

mémoire.

Crédits propesés par la commission des
finances, mémoire.

CHAPITRE H. — Ecole professionnelle supérieure.
— Service d'études et de recherches tech
niques. — Personnel.

Crédits votés en 1919, 230, 472 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

466.000 fr.

. Crédits votés par la Chambre des députés,
466,000 fr.

Crédits proposés par la commission des fl-
nances, 466,000 fr.

L'augmentation de 235,528 fr. votée par la
Chambre des députés, est la conséquence des
mesures ci-après ;

Augmentations.

1» Relèvement des traitements (loi
du 3 octobre 1919) 240.713

2° Rétablissement du crédit supprimé
temporairement pendant les hostilités,
par suite de la mobilisation du person
nel 35.000

3° Création de 12 emplois de rédac
teurs élèves, pour en porter le nombre
de 24 à 36 24.750

4» Arrondissement du chiffre du cha
pitre...... 165

Total des augmentations 300.628
A déduire :

Suppression des suppléments tem
poraires par suite du relèvement des
traitements 65.100

Augmentation nette de....... 235.528

Pas d'observation.

EHAPITBB 12. — Ecole professionnelle supé
rieure. — Service d'études et de recherches
techniques. — Matériel.

Crédits votés en 1919, 50,200 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

59,000 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

59,000 fr.
Crédits proposés par la commission des finan

ces, 59.000 fr.

L'augmentation de 8,800 fr. s* décompose
ainsi :

1° 2,000 fr. pour un lot de papier et fourni
tures diverses de bureau ;

2° 6,800 fr. pour dépenses de chauffage et
d'éclairage et remplacement du vélum de l'am-
phithéêtre de l'école supérieure.]

Sans observation. '

CHAPITRE 13. — Inspection générale et services
techniques. — Ateliers de construction. —
Personnel.

Crédits votés en 1919, 1,099,446 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

1,871,550 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

1,835,350 fr. •
Crédits proposés par la commission des finan

ces, 1,835,350 fr.

L'augmentation de 735,904 fr., résultant du
vote de la Chambre se décompose comme
suit :

Augmentations.

1» Complément d'annuité 24.235
2° Relèvement des traitements (loi

du 3 octobre 1919) 957.705
3° Création d'un emploi d'expédi

tionnaire par transformation d'em
ploi d'ouvrier affecté à la comptabilité. 5.500

L'emploi d'ouvrier dont on propose
la transformation est actuellement
vacant à la comptabilité du magasin
régional.

4» Transformation d'un emploi ^
d'expéditionnaire en emploi de ré
dacteur à la section du matériel
postal et des imprimés 1.375

5° Transformation d'un emploi do
dame en emploi de commis d'ordre
et de comptabilité (service des câ
bles sous-marins et de l'usine de la
Seyne 775

6° Création, au service des câbles
sous -marins et de l'usine de la

Seyne, d'un emploi de sous-agent
quartier-maître (6/12) 2. 150

Cette création est destinée à ren
forcer le cadre des quartiers-maîtres
à bord des navires câbliers de l'État,
cadre qui est devenu insuffisant par
suite de la mise en service d'un
second navire câblier : 1' « Emile-
Baudot ».

7° Rétablissement du reliquat de
crédit, abandonné en raison de la
mobilisation de certains agents 27.500

8° Arrondissement du chiffre du

chapitre 211

Total des Augmentations.... 1.019.551

Diminutions.

1® Transfert au chapitre 36 des crédits se rap
portant à 4 surveillants chefs d'équipe, devenus
chefs d'équipe, 5 surveillants devenus ouvriers
d'équipe 49.255

2» Suppression des suppléments tem
poraires par suite du relèvement des
traitements 214.392

3" Réduction de 20,000 fr. opérée par
le ministre des finances après la dé
pôt du projet de loi n° 168 20.000

Total des diminutions 283.647

Augmentation nette de 1,019,551 fr. —
283,647 fr. = 735,904 fr.

La Chambre des députés a rejeté les crédits
demandés pour la création d'un emploi d'ingé
nieur en chef de 1™ classe au service des

câbles sous-marins et à l'usine de la Seyne et
d'un service de contrôle des travaux d archi
tecture.

La réforme générale des traitements et sa
laires du personnel des postes et des télé
graphes consacrée par la loi de finances du
3 octobre 1919 et le décret du 15 novembre 1919
a donné à l'administration l'occasion de sim
plifier la hiérarchie, de reviser les dénomina
tions des diverses fonctions et leur classifi

cation générale. On ne saurait trop applaudir
à cette initiative. L'honorable M. Pierre Robert

a exposé dans son rapport les grandes lignes
de « l'unification du statut des personnels
similaires » et les avantages qui en résul
tent.

Il semble, cependant, que l'administration
eût pu aller jusqu'au bout de la réforme et ne
pas laisser, par exemple, les inspecteurs ad
joints à l'inspection générale survivre dans les
nouveaux cadres avec cette modeste dénomi
nation.

1 Ceux-ci occupent, [en effet, aveo les inspee- -

teurs généraux, le premier rang dans la hiérar*
chie des services extérieurs.

Recrutés parmi les directeurs départemen
taux, les ingénieurs en chef ou les autre»
fonctionnaires du cadre supérieur, ils rem
plissent exactement les mêmes fonctions quo
les inspecteurs généraux, puisque chaque cir
conscription d'inspection générale comporte un
titulaire et un adjoint chargés l'un des ques
tions techniques, l'autre des services d'exploi
tation, suivant l'origine de chacun d'eux, c'est-
à-dire suivant qu'ils sont issus du cadre des
ingénieurs ou des cadres administratifs. Ils
travaillent parallèlement dans la même cir
conscription. Il semble donc qu'on pourrait-
attribuer officiellement à ces fonctionnaires l»
titre d'inspecteurs généraux adjoints qui leur
est donné dans la pratique. La mesure serait
d'autant plus aisée qu'elle n'aurait pas de réper
cussion financière.

Il suffirait de le faire figurer avec cett*
dénomination dans le décret des cadres qui
devra intervenir pour l'application des mesures
prévues dans la prochaine loi de finances.

Votre commission a entendu & ce sujet,
M. le sous-secrétaire d'État qui n'a pas for
mulé d'objection à rencontre de la mesura
proposée.

CHAPITRE 14. — Exploitation. — Fractionnaires
et agents du service général.

Crédits votés en 1919, 170,831,258 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,'

335,838,259 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

339,703,909 fr.

Crédits proposés par la commission des
finances, 339,600,159 fr.

L'augmentation votée par la Chambre des
députés est de 1'>8,872.651 fr. Elle est la con
séquence des mesures suivantes :

Augmentatiêns.

1° Complément d'annuité (y compris un
crédit de 2 millions supprimé en 1919 en raison
du retard apporté à la création de nouveaux
emplois) 6.871.380

2° Transfert de crédits du cha
pitre 48 (service des chèques
postaux) 1.525.875

3* Relèvement des traitements

et transformations ^d'emplois (loi
du 3 octobre 1919) 194.572.300

4° Continuation de mesures dont

le principe a été admis par les
Chambres 1.000.000

L'administration explique comme
suit l'augmentation de 1 million
demandée :

Au cours de la discussion des
budgets de 1902, 1905, 1906, 19t7,
1908, 1909, 1910 et 1911, le Parle
ment a voté, en faveur de certaine*
catégories d'agents et de sous-
agents des postes et des télégraphes,
diverses améliorations de situation

pour l'exécution desquelles des
crédits ont été accordés, au fur et
à mesure des besoins, jusques et
y compris le budget de 1914.

Durant la guerre, faisant état
des disponibilités créées par l'ap
plication de la loi sur le cumul
(agents mobilisés) l'administration
s'est abstenue de demander les

compléments de dotation. Toute
fois, au budget de 1919, des crédits
ont été votés à ce titre. La situation

ne saurait se prolonger indéfini
ment, les chapitres de traitement
sont de plus en plus grevés par des
dépenses annuelles d'avancement
incomplètement couvertes par les
économies de sorties de fonctions;
pour éviter des mécomptes, il est
dès lors indispensable de récupérer
au prochain budget les crédits
restant à obtenir à ce titre.

Le tableau ei-après donne le
détail de sommes & inscrire a*

chapitr e 14 ; "
A recorter...^. X03.969.5&5:
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A reporter ......... 108.&69.&5

FBRSONNCL INTÉRESSÉ

ÉLÉVATION
| du traitement.

i_ -

ANNÉE

du vote

de principe.

CRÉDIT

total

nécessaire, j

CRÉDITS

déjà votés.

CRÉDITS

restant .

i obtenir.

j

; CRÉ»ITS
denaidis

pour 1920.Minimum. j Maximum.

fr. fr. fr. . fr. fr. fr.

Commis ordinaires
Dames employées

.

t

3.000 à3.300

1.810 à 2.00!)

2.000 à2.200

1906
1905

1907

1.631.850
761.200
940.800

1.431.850
679.900
222.100

200.000
81.300

718.700

200.00«
81.300

718.700

Totaux pour les agents / 3.333.850 j 2.333.850 | 1.000.0J0 1.000.000

Le supplément de crédits demandé (1 million) est i inscrire en totalité au chapitre 14 (agents).
OBSERVATIONS. - Le traitement maximum des commis a été fixé depuis à 3,700 fr. (décret du 2 février 1916). - Le traitement maximum doj

dames a été fixé deDuis & 2,500 fr. (décret du 2 février 1916).

Report.... 203.969.555

5» Création et transformation des
emplois ci-après :

A. — Services électriques de
la région de Paris.

а) Direction : 7 agents mécani
ciens,- 2 dames employées 36.700

б) Exécution.
Services téléphoniques :

1 chef depostecentralde2e classe,
1 contrôleur principal, 2 contrô
leurs, 14 commis (dont 11 pour le
service de nuit), 2 surveillantes
principales 74.350

Ces emplois sont demandés pour
le nouveau central téléphonique
« Bergère-Trudaine », construit sur
l'emplacement de l'ancien conser
vatoire de musique. Destiné à dé
gager le bureau de Gutenberg, il
comprendra 2 meubles.

16 surveillantes ordinaires et
19 dames employées au service
interurbain : . .. 109.050

Avec notre honorable collègue
de la Chambre, M. Pierre Robert,
nous signalons à notre tour la né- -
cessité d'obtenir le maximum de
rendement sur les circuits inter
urbains, résultat qui ne peut être
atteint qu'en augmentant le nom
bre d'opératrices.

112 surveillantes et 1,113 dames
pour renforcer le personnnel des
Bureaux centraux téléphoniques
de Paris 3.458.350

L'administration a donné l'expli
cation suivante quant au mode de
détermination de cet effectif :

En se basant sur la trafic à
l'heure la plus chargée, l'adminis
tration détermine pour chaque
bureau :

1° Le nombre de positions À
(groupes de départ);

2° Le nombre de positions B
(groupes d'arrivée).

L'elîcctif nécessaire est calculé
à raison de deux opératrices par
position.

Au chiffre obtenu on ajouta
10 p. 100 pour les services acces
soires (comptabilité, écritures, etc.)
et ensuite 10 p. 100 du total pour
les absences de toute nature;

Nombre de positions dans l'en
semble des postes centraux télé
phoniques de Paris ,.. 1.708

Nombre d'opératrices né
cessaires : 2 x 1,708 =.. 3.416

Services accessoires

(comptabilité, écritures, etc.)
10 p. 100 341

Total 3.757
Absences de toute na

ture 10 p. 100 375
Total 4.132

Service suburbain 110

Total 4.242
Effectif existant. . , 3.126

. Différence.............. 1.116

Nota. - Le calcul fait sur l'en
semble des postes centraux télé
phoniques de Paris fait ressortir
un total de 1,116 emplois d'opéra
trices à créer au lieu de 1.113,
chiffre obtenu en faisant le mémo

calcul séparément pour chacun
des postes centraux.

Services télégraphiques de Paris.

2 contrôleurs et 4 dames pour le
poste central des télégraphes de
Paris... » 20.000

B. — Exploitation postale, télégra
phique et téléphonique de la Seine.
— Exécution.

a) Service postal.

8 commis et 25 dames employées
à Paris, 13 dames employées Seine
hors Paris 130.500

b) Service télégraphique.

3 contrôleurs h Paris, 2 contrô
leurs Seine hors Paris 12.500

C. — Bureaux de tri des gares
de Paris.

13 contrôleurs 58.500

D. — Exploitation postale, télégra
phique et téléphonique.- Dépar
tements.

a) Direction.

Décentralisation du service du
contrôle des articles d'argent.

2 rédacteurs, 10 surveillantes
(dont 6 transférées de l'administra
tion centrale), 51 dames employées
(transférées de l'administration
centrale), voir chapitre 1" 189.100

Constitution de deux dépôts ré
gionaux pour dégager le dépôt
central du matériel (voir chap. 22).

2 rédacteurs et 4 darnes 19.650
6 agents mécaniciens..... 22.500

b) Exécution.

Service postal :
Création des emplois ci-après :

1 receveur de 4e classe, 2 receveurs
de 5« classe, 10 receveurs de
6* classe, 14 dames employées. ... 94.750

Renforts : 3 contrôleurs princi
paux, 1 contrôleur, 23 commis,
125 dames employées 439.500

Création de 5 contrôleurs prin
cipaux par transformation de
5 emplois de contrôleur 5.000

Service télégraphique :
1 contrôleur, 9 commis (2 pour

le service des câbles à Brest et 7 à

titre remboursable), 2 surveillantes
et 50 dames employés.. . 178.350

Service téléphonique :
2 chefs de bureau central télé

phonique à Toulouse et f Saint»
Etienne . . . r. . «« . ,.».^.^..*>.1 11.000

5 commis, 100 surveillantes,
1,000 dames 3.121.258

Service de la T. S. F. :

2 ingénieurs ordinaires station
Saïda et Bamako 12.50#

24 agents mécaniciens : 1 direc
tion de la T. S. F., 2 école de radio
télégraphie de Villejuif, 1 au cen
tre de réception de Villejuif, 2
station de la. Lloua, 4 Croix-d lins,
1 Poitiers, 2 réseau radiotélégra
phique intérieur, 3 brigade de ré
serve, 4 Saïda et 4 Bamako 90.000

1 chef de bureau central radio
télégraphique (Paris) et 2 de 3«
classe (Saïda et Bamako) 16.500

11 contrôleurs :

4 bureau central radiotélé- >

graphique do Paris I
2 poste de réception de Ville-

juif » 49.500
1 sta'ion da la Croix-d'Ili*s. L
2 station de Saïda 1
2 station de Hamaka J

2 contrôleurs ou commis chels
de poste ; 1 a la station de Lorient-
Keroman ; 1 à la station de Cher
bourg. 5.623

110 commis :

45 bureau central radiotélé-
phique do Paris

25 à Villejuif
22 à Poitiers (àrépartir antre

Poitiers et la Doua
7 à Croix d'ilins 446.875

13 à Saïda '
12 à Bamako
5 à Cherbourg
6 brigade de réserve (3 à

Paris, 3 départements.). ..
5 à Lorient-Keroman j

9 dames employées :

5 bureau central radiotélé- }
graphique de Paris f 24.750

4 Croix d'ilins à affecter à l
La Doua )

E. - Service des chèquespostaux.

1 agent mécanicien au bureau
central de chèques de Paris (créa
tion justifiée par l'importance de
l'entretien et des réparations de
l'outillage mécanique dont dispose
ce bureau 3.750

Création de bureau de chèques
postaux à Rennes :

1 rédacteur et 2 dames dactylo
graphes, service du contrôle 9.525-

1 chef de bureau central de 3» i
classe, 2 contrôleurs, 3 commis,
17 dames employées, 8 dames dac- j
tylographes, service d'exécution.. 89.931

F. — Service des câbles
. coloniaux

1 contrôleur principal et 2 con
trôleurs ou commis (câblo» d*
rOuest-AfmaiBl.,M.,Mu^.w«M«i 13.008.
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G. —Gérante» de cabine
téléphonique.

65 emplois dont 63 par transfor
mation d'un même nombre d'em
plois de jeune facteur téléphoniste
(■46 à Paris, 17 dans les départe
ments et 2 à titre de renfort).. ... . 134.875

H. — Mesures diverses. ' » •

1° Élévation de 15 à 23 du nom
bre des élèves agents mécaniciens. " 22.000

2° Rétablissement du reliquat de
crédit abandonné par suite de la
mobilisation d'une partie du per
sonnel et réinscription de crédits
prélevés temporairement 873.250

3° Rectification d'une erreur ma
térielle dans le calcul des crédits
au titre du relèvement de traite
ments 4.835.700

4° Création d'un bureau gare à
Tr jyes • 13.500

5° Élévation de 13,500 à 14,000 fr.
.du traitement maximum des ins
pecteurs (proposition de M. Pas
qual, député} 110.250

Total des augmentations. . 218.712.139

Diminutions.

1° Suppression des suppléments temporaires
de traitement 48.168.238

2° Suppression de 200 emplois de
commis transformés en 200 emplois
d'agents manipulan's (voir chap. 16)
dans les bureaux-gares de Paris 650.000

3u Suppression de ICO emplois de
commis du service postal transfor
més en emplois d'agents manipu-
lants (voir chap. 16) 325.000

4° Transformation dans les direc
tions de bureaux ambulants de

6 emplois d'expéditionnaire en
6 emplois de dame dactylographe.. 300

5° Transformation de 100 emplois
de commis en emplois d'agent ma
nipulant à Paris (service ambulant)
voir chap. 16 325.030

6° Suppression des crédits inscrits
au titre de haute paye pour service
de nuit (crédits devenus sans objet
par suite de l'application du nou
veau régime de rémunération des
travaux extraordinaires et de nuit). 370.300

7» Arrondissement du chilfre du

chapitre G50

Total des diminutions 49.839.488

Augmentation nette : 218,712,139 fr. —
49,839,488 fr., 168,872,651 fr.

Votre commission vous propose une diminu
tion de 103,750 fr. Les motifs de cette réduction
sont exposés ci-après :

a) Ajournement de la création d'un
bureau-gare à Troyes 13.500

Des renseignements fournis par l'ad
ministration, il résulte que celle-ci ne
pourra disposer cette année de locaux
destinés au bureau-gare de Troyes.
Les crédits nécessaires au fonctionne
ment de ce bureau et qui seraient
votés au présent budget, seraient donc
sans emploi. Malgré tout l'intérêt qui
s'attache à la réalisation de cette me
sure et les vœux pressants du conseil
générale de l'Aube auxquels votre
commission s'associe, il a paru préfé
rable de reprendre la question au bud
get de 1921.

b) Réduction sur le crédit de 110,250
francs voté par la Chambre en rue da
porter de 13,50) fr. à 14,000 fr. le traite
ment maximum des inspecteurs 90.250

Votre rapporteur a reçu de l'associa
tion amicale des directeurs et inspec
teurs une requête dont la commission
a retenu le passage ci-après :
. « La réforme d'ailleurs n'intéresse
que les inspecteurs parvenus au maxi
mum : 36 actuellement. Le nombre

de ces fonctionnaires n'est pas sus
ceptible de s'accroître, car l'augmenta
tion des ayants droit est compensée
chaque année par les mises à la
retraite et les promotions- à un grade
«upéïieur. lloe-^agit donera réalité — •

que d'une dépense annuelle de 20,000
francs.

En conséquence, votre commission
a décidé de vous proposer une réduc-
lion de 110,250 fr. — 20,000 fr. =
90,250 fr. sur le crédit voté par la
Chambre.

Total 103.750

L'augmentation nette sur le chapitre ressort
ainsi à : 168,872,651 fr. — 103,750 fr. =
168,768,901 fr. • , .

CHAPITRE 15. — Rétribution des agents
auxiliaires.

Crédits votés en 1919, 16, 762, 277 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

38,677,000 fr. . .
Crédits votés par la Chambre des députés,

37,658,350 fr.
Crédits proposés par la commission des fi

nances, 36,658,350 fr. /

L'augmentation de 20,896,073 fr. votée par la
Chambre des députés est la conséquence des
mesures ci-après :

Augmentations.

1° Complément d'annuité 1.457.385
2° Relèvement des traitements.. . 25.538.000
3° Transfert du crédit inscrit, en

1919, au chapitre 48 (service des
chèques postaux) au titre de la
main d'œuvre auxiliaire 101.000

4° Rétablissement du crédit sup
primé au budget de 1919 en raison
du retard apporté à la création de
nouveaux emplois...' '. . 400.000

5° Prise en charge par l'État des
frais de gérance des bureaux télé
graphiques municipaux, adjoints à
un établissement de facleur-rece-
veur 103.000

L'administration explique ainsi
cette mesure :

Par la loi de finances de 1907, le
Parlement a décidé que l'État pren
drait à sa charge les dépenses sup
portées par les communes pour la
gérance des bureaux télégraphiques
ou téléphoniques, adjoints à un éta
blissement de facteur-receveur.

La mesure doit être réalisée pro
gressivement dans la limite des
crédits spéciaux votés i cet effet et
dans l'ordre rigoureux d'ancienneté
d'ouverture des bureaux au service

électrique.
Le montant global des crédits

obtenus jusqu'ici s'élève à la
somme de 514,000 fr., qui a permis
d'exonérer des frais dont il s'agit
2,570 communes.

Le nombre des établissements de
facteur-receveur existant actuelle
ment étant de 3,970, il reste à exo
nérer 1,400 communes.

Afin de pouvoir continuer, à partir
du mois da juillet 1920, l'exécution
du programme de prise en charge
par l'État des dépenses en question,
on propose d'inscrire à ce titre
pour 6/12' de l'annuité, un crédit
égal à celui qui a été accordé pour
l'exercice 1919, soit 100,000 fr.

6° Relèvement de crédits :

Service postal 5.375.000
Service télégraphique. 350.000
Service des cùbles colo

niaux et servioe à l'étran

ger 25.000
Service téléphonique. .-225.0)0

5. 975.000 5.975.000

7° Recrutement de 51 auxiliaires

(conséquence de la décentralisation
du service du contrôle des articles
d'argent, voir chap. 1 er ) 91.800

8° Création de IsO emplois daide,
dont 150 à titre de renfort (brigade
de réserve) et 30 pour 10 nouvelles '
recettes de 6e classe 236.250

9° Création de 250 agences pos
tales 25.250

L'arrêté du 10 septembre 1918,
complété par l'arrêté du 9 décem
bre 1918, a autorisé sous la dénomi- . .
nation, d'ageucas postales, Jacréa-T...

tion de bureaux auxiliaires à attri
butions étendues.

Les agences postales ont pour
but de procurer aux habitants des
communes rurales la facilité d'ef
fectuer sur place la majorité des
opérations postales : réception des
lettres et objets chargés ou recom
mandés, recouvrement des effets
de commerce, émission et paye
ment des lwns de poste, des man
dats français et des mandats inter
nationaux. lis. .servent d'intermé
diaires entre le public et la caisse
nationale d'épargne pour les verse
ments ou remboursements d'épar
gne, ainsi que pour les règlements
ou remplacements de livrets.

C'est la poste usuelle installée au
domicile d'un particulier générale
ment commerçant. Ces agences
sont très répandues en Allemagne,
sous le nom de « Postagenturen »
qui fonctionnent môme dans les ,
villes.

Le gérant d'une agence postale
n'appartient pas à l'administration.
11 est rémuneré sur les mêmes bases
que les gérants des recettes auxi
liaires des postes, c'est-à-dire au
moyen de remises sur le nombre
des opérations avec minimum an
nuel de 200 fr. Il reçoit, en outre,
une allocation annuelle de 20 fr.

pour chaque livraison et chaque
réception de dépêches, une in
demnité annuelle de 50 fr. pour
frais de régie, les remises ré
glementaires sur la vente des figu
rines postales, les remises sur les
recouvrements au cas ou il cil'oïtue
un service de distribution, une in

demnité de 15 censimes par livret
ouvert par son intermédiaire, etc.

Aux termes d'une circulaire du

1" mars 1919, les agences postales
ne peuvent être créées que dans les
communes situées à 2 kilomètres

au plus d'une gare ou d'un itinéraire
de courrier, de façon à éviter la créa
tion d'un courtier spécial pour
transport de dépêches. En outre, les
dépenses correspondant à la création
des tournées de distribution doi

vent être compensées par une éco
nomie équivalente dans l'organisa
tion du service de la distribution
au bureau d attache.

Les communes n'ont aucun frais
à s'imposer pour la création ou le
fonctionnement des agences Spos-
tales.

Au budget de 1919, le Parlement
avait accordé les crédits nécessaires

à la création de 500 agences pos
tales dont 300 par transformation
de recettes auxiliaires.

10° Création de 5 recettes auxi
liaires à gérance gratuites.

Ces établissements peuvent être
concédés à des particuliers dans
toutes les localités sans exception,
sous réserve que les immeubles où
ils sont installés soient situés, au
minimum, à 350 mètres du bureau
d'attache. Cette réserve n'est pas
applicable aux hôtels. Les gérants
de ces recettes auxiliaires ne reçoi
vent aucune rétribution, sauf les
remises de 1 p. 100 sur la vente
des figurines postales et da
1 1/2 p. 100 sur celle des timbres-
retraite, jusqu'à concurrence de
300 fr. par mois au maximum.

Ils doivent mettre à la disposition
du public, à leurs frais, les menues
fournitures du bureau.

La création de 15 de ces recettes
a été autorisée au budget de 1919 ;

11° Relèvement de taux des remi
ses allouées aux gérants des recet
tes auxiliaires et des distributions
auxiliaires.

Voici comment s'exprime l'admi
nistration au sujet de cette propo
sition :

En dehors des plaintes nom
breuses formulées par les gérants.
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des démissions se sont produites
malgré les augmentations déjà ac
cordées, et il est à prévoir que le
recrutement des gérants, ainsi que
le développement de l'institution
des recettes auxiliaires des postes
se trouveront rapidement compro
mis si en ne fait un nouvel effort
pour améliorer la situation de ces
modestes auxiliaires.

Il semble qu'il serait très justifié
de prévoir des indemnités doubles
de celles qui étaient accordées en
1914.

En conséquence, il y aurait lieu
de prévoir :

1° L'élévation de 0,06 à 0,08 par
opération isolée de 3 fr. 75 cen
times à 6 centimes par opération
effectuée en nombre supérieur
à 10, du taux applicable à la
réception des objets recomman
dés et des envois contre rembour
sement.

Dépense à prévoir en annuité : 156.90#
2» L'élévation de 0,045 à 0,00 par

opération isolée, et de 0,025 à 0,04
par opération effectuée en nombre
supérieur à 10, du taux applicable
aux râleurs à recouvrer.

Dépense en annuité : 16.500
3« L'élévation de 0,065 à 0,08 par

opération isolée, et de 0,055 à 0,08
par opération effectuée en nombra
supérieur à 10, du taux applicable
aux mandats émis.

Dépense en annuité
4° L'élévation de 0,i5 à 0,06 par

opération isolée, et de 0,0375 à 0,06
par opération effectuée en nombre
supérieur à iO, du taux applicable
aux bons de poste émis.

Dépense en annuité , 28.250
5> L'élévation de 0.055 à 0,06 par

opération isolée, et de 0,0275 à 0,04
par opération effectuée en nombre
supérieur à 10, du taux applicable
aux mandats payés.

Dépense en annuité 21.250
6° L'élévation de 0,05 à 0,06 par

opération isolée, et de 0,0275 à 0,04
par opération effectuée en nombre
supérieur à 10, du taux applicable
aux bons de poste payés.

Dépense en annuité 14.900

D'autre part, pour tenir compte de
la valeur relative de l'argent, il est
équitable d'élever de 300 fr. à 500 fr.
le montant des remises mensuelles

au-dessus desquelles ces remises
sont diminuées de 25 p. 100 et
d'abaisser de 25 à 10 p. 100 le mon
tant de cette retenue.

La dépense qui en résulterait
s'élèverait à 22.060

L'adoption de l'ensemble de ces
mesures entraînerait une dépense
annuelle de 366.300

La commission du budget de la
Chambre avait tout d'abord rejeté
la deuxième partie de la proposition
tendant à élever de 300 à 500 fr. le
montant des remises mensuelles
au-dessus desquelles ces remises
sont diminuées de 25 p. 100 et à
abaisser de 25 h 10 p. 100 le mon
tant de cette déduction, mais, à la
suite d'un amendement déposé par
M. Justin Godart, l'augmentation
intégrale a été votée par la Cham
bre, soit une augmentation de dé
pense de 194.150

7° Relèvement des indemnités
allouées aux médecins et chirur
giens de l'administration 86.800

Détail de cette augmentation.

Médecin chef.— A

l Indemnité portée
• de -3, 000 à 8,000 fr. 5.C00

Inspecteurs d'hy-
'giène dans les bu
réaux. — Indem

nité portée de 3,000
à 6.000 fr 3.000

Médecins et chi- i ...
rurgiens de Paris. / o4.uw
— Indemnité por- (

:■ tee de 1,5C0 à 3,000 ,1
: francs 36.0C3 I

Médecins de la 1
' Seine hors Paris. I

■ - Indemnité por- |
L tee de 1,003 à 2,000 /
^francs 20.000 /

Relèvement du taux des
: visites chirurgicales :

5 à 10 fr. pour Paris \ a nm
8 à 15 fr. pour la banlieue. > *- w'J

Relèvement de 10 a 20 fr.
du taux de la vacation peur
les membres des comités

médicaux régionaux 12.480
Création de 4 comités mé

dicaux régionaux 8.320
Total 85.800

Total des augmentations 34.205.635

Diminutions.

1° Suppression des suppléments
temporaires de traitements 4.509.000

2° Transformation de 1600 emplois
d'aide en emplois de dames (bureaux
de 4e classe) • 8.800.000

3° Arrondissement du chiffre du
chapitre 562

Total des diminutions 13.309.502

Augmentation nette : 34,205,635 fr. - 13 mil
lions 309,502, 37,658,350 fr.

Après audition du sous-secrétaire d'État,
votre commission vous propose de réduira
cette augmentation de 1 million de francs, k
titre d indication touchant l'utilisation des
auxiliaires temporaires, ce qui ranime l'aug
mentation nette votée par la Chambre, à
36,058,350 fr.

CHAPITRE 16. — Exploitation. — Agents des ser
vices de manipulation, de distribution, dw
transport des dépèches, etc.

Crédits votés en 1919, 132,904,083 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

230,542,200 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

230,410,200 fr.
Crédits proposés par la commission des finan

ces, 229,707,280 fr.
L'augmentation de la dotation de ce chapitré

résultant du vote de la Chambre est de
97,506,117 fr. Cette somme se décompose ainsi :

1» Complément d'annuité 2.9i7.3i3
2° Relèvement des traitements

(loi du 3 octobre 1919) 149.707.778
3° Continuation des mesures dont

le principe a déjà été adopto par le
Parlement (voir chap. 14) 816.500

En ce qui concerne le chapitre 1G
les mesures restant à réaliser sont
détaillées au tableau ci -après :

A reporter 153 . 471 . 621

t

CATÉGORIES DE PERSONNEL

ÉLÉVATION
du traitement.

DATE

de

" l'engagement
de la

dépense.

CRÉDITS

nécessaires.

' CRÉDITS

votés.

i

j CRÉDITS
restant

: I obtenir.

j CRÉDITS
i ienaadés

: pour 1020.Minimum. Maximum.

fr. fr. fr. fr. fr. fr.

Courriers-convoyeurs
Entreposeurs. . . :
Gardiens de bureau sédentaires
Chargeurs
Facteurs de ville (Seine et départements)

et facteurs adultes des télégra.phes
Facteurs de ville et facteurs adultes des

télégraphes et des téléphones
Facteurs-receveurs
Facteurs suburbains

Facteurs locaux et ruraux

»

»

»

»

»

1.000à 1.100
»

750 à 800

2.300à2.400
2.300à2.400
1.800 à 2. 300
1.800 à2.300

1.600 à -1.700

1.700 à 1.800

1.2Û)àl.250

1.150àl.200

1911
1911

. 1902
1902

1906

1910
190e9

I 1909
1905

I 1908

28.150

11.200

133. 0C0

52.600

401.900

595.600

180.103

65.250

581.425
: 546.325

24.925

9.700

110. 5C0

; 48.975

| 3C7.C50

231.200

154.000
51.250

576.325
281.525

3.225 j
1.500

22.50»
3.625

114.850

364.400

22.500

14.000

5 . 100

| 264.8(0

3.225

1.500

22.5C0

: 3.025

' 114.850

364.400

22.500

14.000

5.100

204.800

Totaux « l > • • • ft • > • • j., 2.675.550 j 1.85?. 050 | 816.500 i 816.500

Le supplément de crédit demandé (816,500 fr.) est à inscrire en totalité au chapitre 16 (sous-agents).
OBSERVATIONS. - Les minima et maxima indiqués ci-contre sont tous dépassés depuis l'application du programme général d'amélioration de

la commission extraparlementaire de 1911 (décret du 2 février 1916;. 11 importe donc de régulariser définitivement ces anciennes mesure.;.

Report 153.471.621
4® Transfert des crédits inscrits

en 1919 au chapitre 48 et se rap
portant aux emplois suivants des
chèques postaux :

Service du contrôle, Paris : \
1 gardien de bureau I

Service d'exécution, Paris : ( M ^
9 gardiens de bureau f o1.ow

Service d'exécution, départe- 4
ménts: 34 gardiens de bureau... }

5° Transfert au chapitre 17 des
«: crédits de 40 emplois de jeune fac
teur manipulant transformés en
Remplois d'agent manipulant 103.000

6° Création des emplois suivants :

Paris et Seine hors Paris.

1 facteur chef des postes (ba*
; réaux de Paris autres que
f Jà recette principale),... 2,450

72 facteurs distribu-
• teurs (42 bureaux de Paris,
'30 Seine hors Paris) 158.400

< 4 facteurs releveurs

(Seine hors Paris) 8. 800
. 5 facteurs chefs des té
légraphes (4 dans Paris,
' 1 dans la Seine hors

Paris) 12. Bâ®
3 facteurs adultes des
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télégraphes (Paris)..-. 6.600
• 2 facteurs tubistes (Pa-

ris-Central) 4.400
192.900 192.900

Départements.

Poste : '

50 emplois de facteur-
receveur 120.000

125 facteurs de ville dis
tributeurs 275.000

25 facteurs ruraux (dé-
doublementde tournées). 51.250

15 facteurs releveurs. . 33.000
' 10 facteurs rouleurs.. . 22.000

Suppression do 25 em
plois do facteurs ruraux
(conséquence de la créa
tion de 5) établissements
fe facteur-receveur) — - 51.250

Télégraphe :
4 facteurs chefs des té

légraphes 9.800
25 lacteurs adultes des

télégraphes 55.000

527.050 527.050
Gardiens de bureau :

1 gardien de bureau di
rection T. S. F 2.250

3 gardiens de bureau
(bureaux de Paris) 6. 750

2 gardiens de bureau
[Seine) 4.500

2 gardiens (1 bureau
central T. S. F., 1 Ville
juif) 4.500

25 gardiens, départe
ments, service d'exécu
tion 56.250

8 gardiens à titre de
renfort bureaux-gares des
départements 18.000

13 gardiens (bureaux de
tri, gares de Paris) 29.250

2 gardiens pour nouveau
bureau de chèques 4.503

2 gardiens par transfor
mation hommes de ser

vice (chèques) 9.000

135.000 135.000

Brigadiers chargeurs et char
geurs :

2 brigadiers chargeurs et 12 char
geurs pour le service du transbor
dement (gares de Paris). . . 34.950

1 brigadier chargeur et
3 chargeurs pour les dépar
tements 9.600

44.550 44.550

Plantons titulaires :
7 plantons titulaires dont :
5 bureaux de Paris ll.00O

; 1 Seine 2.2.0
1 département, service ,,

d'exécution 2.200

15.400 15.400

7° Création de 810 agents mani-
pulants :

50 pour bureaux de Paris, au
tres que la R. P 135.000

100 pour le service am
bulant (Paris)" 270.000

200 par transformation
comme bureaux de tri
des gares de Paris 510.000

200 services d'exécu-
.tion (poste) départe
ments 540.003

100par transformation
•ommis bureaux-gares
des départements 270.000

50 poste central des
télégraphes, Paris , 135.000

10 bureaux mixtes té
légraphiques,; 8 Paris
et 2 Seine hors Paris. .. 27.000

10) télégraphes, dé
partements ,. 270.000

2.187.003 2.187.000

Sur cette nouvelle catégorie, l'ad- •
ministrationa fourni à la demande

de M. Pierre Robert, député, les
renseignements ci-après :

1° Recrutement. — Les bases sur

lesquelles l'administration se pro
pose d'organiser le recrutement
des agents manipulants sont les
suivants :

Le recrutement serait* régional.
Il serait effectué par voie d'exa
men parmi les agents titulaires
des services de manipulation, de
distribution et de transport des
dépêches, et les jeunes facteurs
des télégraphes et des téléphones
en fonctions dans une résidence

résidence de la région.

L administration envisage, à titre
tout à fait exceptionnel, la possi
bilité d'admettre, lors du premier
recrutement; les auxiliaires tem
poraires des deux sexes utilisés
dans les services des postes et des
télégraphes pendant la guerre à
postuler ces emplois. t

Émoluments. -Les traitements

des agets manipulants tels qu'ils
ont été fixés par le décret du
15 novembre 1919 sont les suivants

ces traitements, s'ajoutent, le cas
échéant, les indemnités de rési
dence) : —-

A reporter 156.763.121

TRAITEMENT

AGE

minimum.
échelons

| intermédiaire?. ,
maximum.

De 16 à 18 ans, télégraphe.
A partir de 18 ans, télégraphe 1
A partir de 20 ans

2.400
3.000
3.800

» '
M !

4.10")- 1.400
4.800—5. 200
5.600- 6.000

6. 500

2.400
3.300
7.010

Report .... 156.763.121

2° Attributions. - Les manipu-
lants ne forment pas, à proprement
parler, une catégorie nouvelle. Ils
se substituent aux anciens mani
pulateurs et auront des attribu
tions analogues. De même que ces
derniers, ils ne participeront pas
au roulement général, mais seront
exclusivement affectés aux travaux

de tri, de classement et d'expédi
tion, se rapportant aux services de
l'arrivée et du départ, dans les bu
reaux assez importants peur
qu'une spécialisation du personnel
puisse être obtenueavecavantage..

3° Emplois de commis vacants à
transformer en emplois de mani-
pulants. — Le nombre des va
cances d'emplois existant actuel
lement qui pourraient donner lieu
à la substitution de manipulants
à des commis ne peut être indiqué
de façon précise. Mais il est certain
que le nombre des transformations
réalisables au cours do l'exercice
1920 absorbera la totalité des em
plois de manipulants prévus au
budget.

4° Constitution des effectifs de
vant composer la nouvelle caté
gorie. - a) Poste. - Les créations
accordées seront attribuées aux

bureauximportaiits, soit à titre de
renforts, soit contre suppression
d'emplois de commis.

Des propositions seront formu
lées au cours des exercices pro
chains en vue d'augmenter le nom
bre des manipulants de manière à
les substituer, progressivement,
aux commis préposés à l'exécu
tion des services du départ et de
l'arrivée.

Ces substitutions seront opérées
jusqu'à ce que soit atteinte une
proportion que déterminera l'expé
rience ; il conviendra de conser
ver dans chaque service un nom
bre de commis suffisant pour assu
rer l'encadrement des manipu-
lants en même temps que le re
crutement du personnel de direc
tion et de contrôle.

b) Télégraphe. — Pour consli
tuer rapidementles effectifs devant
composer la catégorie des agents
manipulants, . l'administration se
propose de ne plus demander à «
l'avenir pour les renforts d'effectifs
des bureaux centraux télégraphi
ques importants, que des agents
manipulants, au lieu de commis
ou de dames employées.

Elle compte en outre substituer
progressivement dans ces mêmes
bureaux des emplois d'agent ma
nipulant à des emplois ie com
mis et de dame, dans une propor
tion à déterminer d'après la naiure
du travail dans chaque bureau.

Enfin, toutes les vacances d'em
plois de commis ou de dame exis
tant à l'heui'e actuelle dans les

grands bureaux, pourraient è!re
comblées par des agents manipu-
lants.

Les attributions de ces derniers

en ce qui co'neerny lo service télé
graphique consistent exclusive
ment dans la manœuvre des appa
reils télégraphiques.

C'est en un mot l'extension de
la catégorie des sous-agents mani
pulateurs déjà existante, extension
préconisée par la commission ins
tituée par arrêté du 1 er mai 1919
pour examiner le projet de relève
ment des traitements.

L'administration affecte à des
besognes subalternes telles que le
tri des imprimés, la simple mani
pulation des appareils électriques,
des agents du service général, re
crutés et rétribués dans des condi

tions qui ne sont pas adéquates
aux services rendus. il y a là un
véritable - gaspillage do force. 11
faut féliciter l'administration de
l'avoir compris.

La création d'agents manipulants
spécialisés doit amener dans un
délai assez rapproché une diminu
tion sensible du cadre des commis

et se traduire par une économie
sérieuse. C'est dans cet esprit que
votre commission est d'avis -d ac
corder les crédits relatifs à la
création de cette nouvelle caté
gorie. Elle est décidée d'ailleurs à
surveiller strictement l'application
de la mesure dans les budgets
prochains.

8° Réinscription des crédits préle
vés temporairement 400.000

9° Rétablissement de crédits sup
primés par suite de la mobilisation
du personnel 1.012.750

10° Relèvement du traitement
maximum (8,000 fr.) des brigadiers
facteurs (amendement de M. Hector
Molinié) .-. 95.200

11° Arrondissement du chiffre du

chapitre 14

Total des augmentations.. 158.271.085
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Diminutions.

1» Suppression des supplément» temporaires
par suite du relèvement des traite
ments ,... 54.265.i40

2° Transfert de crédits au chapi
tre 36 se rapportant à des emplois
qui ont été classés dans le person
nel ouvrier par le décret du 15 no
vembre 1919 2. 323. 978

3" Suppression des crédits inscrits
au titre des hautes payes pour ser
vice de nuit (conséquence de l'ap
plication du nouveau régime des
heures supplémentaires et de nuit). 175.850

4° Réduction pour vacances d'em
ploi 4.000.000

Total des diminutions 60.764.908

Augmentation nette :
158,271,085 fr. — 60,764,908 fr. = 97,506,117 fr.

Votre commission vous propose les diminu
tions suivantes :

1° Une somme de 225,920 fr. sur le crédit de
660,320 fr. *ous la rubrique : extension aux
fonctionnaires mobilisés des classes 1911 et
suivantes du bénéfice de la loi du 5 août 1914
sur le cumul des traitements et soldes mili
taires.

Par dérogation à l'article 1" de la loi du
5 août 1914, la loi du 4 août 1917 (article 12) a
accordé le bénéfice du cumul du traitement
civil et de la solde militaire aux fonctionnaires,
employés, sous-agents et ouvriers civil» de
l'État des classes 1911 et suivantes qui, au
moment de la mobilisation, étaient titulaires
de leur emploi ou qui l'avaient quitté pour
accomplir leur service militaire.

Le même texte, modifié par la loi du 21 octo
bre 1919 (proposition Nadi), a institué la
rétroactivité pécuniaire pour le traitement civil
non perçu par les intéressés depuis la date do
leur passage dans la réserve de l'armée active.

Par application de ces dispositions, les em
ployés des classes 1911 et suivantes ont été
réintégrées pour ordre hors cadres dans leur
poste d'avant-guerre, à partir de cette date.

L administration consultée a déclaré qu'une
partie des crédits primitivement demandés est
devenue sans objet et qu'elle n'aura plus à
recourir à ces ressources que dans la mesure
ci-après : 181 jeunes facteurs de la classe 1918
auront encore à bénéficier dans le courant de
1920 des dispositions législatives rappelées plus
haut. La dépense correspondante serait de
434,400 fr., ce qui permet de diminuer de
225,920 fr. le crédit primitif;

2° Au sujet d'un crédit de 477,000 fr. relatif &
la prime d'ancienneté aux facteurs ruraux,
votre rapporteur a posé à l'administration
la question suivante :

Question posée.

Un crédit de 477,000 fr. figure au chapitre 16,
au titre de « prime d'ancienneté aux facteurs
ruraux ».

Quelle est la destination de ce crédit?
Le relèvement des traitements des facteurs

ruraux prévu par la loi du 3 octobre 1919,
semble le rendre superflu.

Avis de l'administration?

Réponse.

Ce crédit était destiné à accorder une prime
d'ancienneté aux facteurs ruraux qui avaient
débuté au traitement de 650 fr.

Le relèvement des traitements sanctionné
par la loi de finances du 3 octobre 1919 le rend
inutile ; il y a donc lieu de le supprimer.

Diminution totale proposée:
225,920 fr. + 477,003 fr., 702, 920 fr.

Ce qui ramine l'augmentation nette sur le
chapitre à
97,500,117 fr. — 702.920 fr,. 96,803,197 fr.

CHAPITRE 17. — Exploitation. — Auxiliaires des
services'de manipulation, de distribution, de
transport de dépêches, etc. •

Crédits votés en 1919, 31,040,091 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

56,969,582 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

56,869.582 fr.
Crédits proposés par la commission des finan

ces, 55.809,582 fr.

L augmentation résultant du vole de la
Chambre est de 25,829,491 fr.

Elle se décompose ainsi :
1° Complément d'annuité 5.094.030
2° Relèvement des traitements

(loi du 3 octobre 1919). 21.479.240
3» Transfert des crédits inscrits

en 1919 aux chapitres 48 et 52 (ser
vice des chèques postaux) 61.645

4° Conséquence des créations
d'emplois prévues au chapitre 16. . . 75.237

5° Création des emplois d'auxi
liaires suivants :

50 emplois pooç 50 nouveaux éta
blissements de facteur-receveur ;

250 emplois pour 250 nouvelles
agences postales ;

100 emplois pour dédoublement
des tournées excessives 451.875

6° Création de 75 auxiliaires dis
tributeurs. (25 à Paris, 50 dans les
départements) pour assurer la dis
tribution des objets volumineux et
pesants 176.875

7° Recrutement d'auxiliaires pour
la distribution télégraphique (ren
fort) 90.000

8° Relèvement du crédit affecté
au payement des frais d'exprès pos
taux, télégraphiques et téléphoni
ques. 900.000

Total des augmentations... 28.331.902

Diminutions.

1° Transfert au chapitre 16 de 40 emplois de
jeunes facteurs manipulateurs devenus agents
manipulants 108.000

2° Transformation de 63 emplois de
Jeunes facteurs des téléphones (46 à
Paris, 17 dans les départements) en
emplois de gérants de cabines télé
phoniques 53.805

3° Réduction sur la dotation des
auxiliaires temporaires 2.340.000

4» Arrondissement du chiffre du

chapitre 546
Total des diminutions . 2.502.411

Augmentation nette de 28,331,902 francs —
2,502,411 fr. = 25,829,491 fr.

Sur la dotation de ce chapitre dont les crédits
servent notamment à la rétribution des auxi

liaires temporaires des services de distribution,
votre commission vous propose une réduction
de 1 million.

On sait que la recette principale de la Seine
assure la distribution des correspondances
dans les arrondissements numérotés de 1 à 8

inclus. Dans les autres arrondissements (9« à
20e inclusivement), le service de la distribution
dépend d'un bureau central d'arrondisse
ment.

Chaque arrondissement est divisé en un cer
tain uombre de quartiers de distribution.x Le
travail préparatoire à la distribution consiste à
faire le tri des correspondances par quartiers.
Ce tri est effectué à la recette principale de
Paris et dans les bureaux centraux par un per
sonnel de trieuses. Les effectifs de ces derniè
res atteignent 789 unités, la plupart auxiliaires,
et la dépense occasionnée annuellement de ce
fait s'élève à près de 4 millions de francs.

11 apparaît qu'à ce point de vue l'administra
tion ne procède pas à une utilisation ration
nelle du personnel. En effet, si les tableaux de
service qui nous ont été communiqués font
bien ressortir pour le personnel distributeur
une moyenne hebdomadaire de 48 heures de
travail, soit 8 heures par jour, une enquête
plus minutieuse nous a permis de constater
que, en fait, ce chiffre était loin d'être
atteint.

La moyenne journalière du service réelle
ment effectué par les facteurs distributeurs de
Paris varie de 5 heures 30 pour les plus favori
sés à 6 heures 15 pour les plus chargés. Quel
ques facteurs de lettres font 7 heures et un
certain nombre de facteurs d'imprimés 7 heu
res 30, mais c'est l'exception. Dans les moyen
nes ci-dessus, il est même tenu compte des
intervalles entre deux distributions quand ils
ne dépassent pas une heure.

Le congédiement à bref délai des trieuses
auxiliaires s'impose, ear nous savons que ce
n'est pas trop demander aux facteurs de parti
ciper au tri par quartiers, de manière à rame
ner la durée de leur travail quotidien au taux
normal.

Les avantages de cette mise au point n'ont
pas besoin d'èlre soulignés. Économie pour le
Trésor : 4 millions environ par an. En outre,
les agents de distribution connaissant parfai»
tement le tri de leur arrondissement d'aii'ecta-
tion, on disposera rapidement d'un per-onnel
plus expérimenté et capable d'assurer les tra
vaux préparatoires dans le minimum de temps.
Dans les bureaux de province, ces travaux pré
paratoires sont effectués d'une manière géné
rale par les facteurs distributeurs eux-mêmes.

Cette inégalité de traitement est inadmis
sible.

Votre commission a été frappée de l'impor
tance des crédits demandés par l'administra
tion pour la rémunération du personnel auxi
liaire temporaire. Sans doute la mobilisation
d'une importante partie du personnel titulaire
avait conduit l'administration h faire appel
dans une large mesure à la main-d'œuvre auxi
liaire. Mais cette situation ne se justifie plus
aujourd'hui, surtout quand elle permet au per
sonnel d'effectuer une moyenne journalière
de travail de 6 heures seulement..

Dans ces conditions, votre commission a
exprimé le désir qu'il soit remédié le plus tôt
possible à cet état de choses. Toutefois, recon
naissant que le licenciement du personnel
auxiliaire ne peut être effectué que progres
sivement, elle a fixé à 1 million seulement la
chiffre de la réduction proposée.

L'augmentation nette sur la dotation du pré
sent chapitre se trouverait ainsi ramenée à
24,829.491 fr.

CHAPITRE 18. — Remises aux agents des services
de manipufation, de distribution, de trans-*
port des dépêches et & divers.

Crédits votés en 1919, 2,476,000 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement.!

5,180,0110 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

5,130,000 fr.
Crédits proposés par la commission des

finances, 5,130,000 fr. r
Le crédit voté par la Chambre fait ressortir

une augmentation de 2,654,000 fr. qui s'expli-!
que ainsi : j

1° Complément d'annuité 100. 000
2" Prise en charge progressive par

l'État des frais de distribution des té
légrammes dans les, bureaux télégra
phiques municipaux 100.000,

La mesure.se justifie de.la manière
suivante :

Le Parlement a décidé (loi de finan
ces de 1907) que l'État prendrait à sa
charge les dépenses supportées par
les communes pour la disbrutioa
des télégrammes.

Cette exonération devait être réa
lisée progressivement, dans la li
mite des crédits spéciaux votés à
cet effet et dans l'ordre d'ancienneté "
d'ouverture des bureaux au service
électrique.

A ce jour, 2,196 communes ont pu
être exonérées de ces dépenses.

Le nombre des bureaux télégra
phiques municipaux existant actuel
lement étant de 17,587, il reste à
exonérer 15,391 communes.

Afin de pouvoir continuer, à partir
du mois de juillet 1920, l'exécution
de ce programme, l'administration
demande l'inscription d'un crédit
égal à celui qui a été accordé pour
1919, soit 100,000 fr.

3" Modification dans le mode de
payement des remises sur la vente
des figurines 2.030.000

L'administration a fourni sur 1
cette mesure d'ordre la note justifi
cative ci-après :

L'article 11 de la lei du 28 juin 1918
a supprimé le payement des remises
aux comptables et agents des postes,
des télégraphes et des téléphones,
mais a laissé subsister les payements
de cette nature aux sous-agents,
aux débitants de tabacs et aux gé
rants étrangers à l'administration.

Jusqu'ici, «es payements avaient
lieu au moyen de retraits effectués,
au fur et à mesure des besoins, de
la caisse des remises constituée par
le prélèvement, sur la caisse géné
raleff la somme représentant le
? ». du montant brut des timbres.
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reçus, la valeur nette de ces figu
rines étant seule prise en recette.

Mais, pour simplifier les écritures' .
des comptables, il a été décidé
qu'à partir de 1920 le montant brut
des timbres serait porté aux recet
tes budgétaires.

Cette mesure entraînant la sup
pression de la caisse des remises, il
est indispensable, ' pour payer les
sommes qui reviennent aux sous-
agents et aux préposés à la vente
auxquels les remises ont été main
tenues, de prévoir au budget de 1920
les crédits nécessaires.

Ces crédits figureront au chapi
tre 13, sous l'article 3, ligne 3 :
« Remises sur la vente des figurines
postales et télégraphiques. »

D'après les renseignements re
cueillis auprès des directeurs dépar
tementaux, le montant des remises
payées du l* r juillet 19 18 au 30 juin
1919 s'est élevé en chitl'res ronds à
1,SC0,000 fr.

En raison de la reprise des affaires
et de la démobilisation, qui a en
traîné la suppression de la franchise
militaire, il y a lieu d'escompter
qu'en 1920 la vente des figurines
augmentera sensiblement, mais il
est encore impossible de déterminer
dans quelle proportion.

Lô montant des remises à payer
pendant ladite année sera, par suite,
iplus élevé, et il y a lieu de fixer à
2 millions le crédit à inscrire au

■budget de 1920. .
4° Relèvement de crédit nécessité

par l'extension du service du paye
ment des coupons aux guichets des
'établissements de poste 4.000
: 5° Relèvement des crédits afférents
aux remises :

a) Pour transmissions télégra
phiques et pour distribution de télé
grammes, messages et avis d'appel
téléphoniques 225.000

b) Pour communications télépho
niques 225.003

Total net de l'augmentation. 2.654.000
Sans observation.

t CHAPITRE 19. - Indemnités diverses.

r Crédits votés en 1919, 59,094,953 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

159.319,089 fr.
■ Crédits votés par la Chambre des députés,

■15S,S91,613 fr.
Crédits proposés par la commission des fi-

nauces, 157,793.213 fr.
La dotation de ce chapitre, telle qu'elle a été

.votée par la Chambre, est en augmentation de
'99,796,660 fr. sur les crédits obtenus en 1919.
- Cette augmentation provient des mesures ci-
après :

1° Complément d'annuité 1.156.647
2" Relèvement des indemnités

accessoires (loi du 3 octobre 1919). 29.068.844
3J Relèvement des indemnités de

[résidence (loi du 18 octobre et dé
cret du 11 décembre 1919) 51.820.565

Les taux de ces indemnités sont
les suivants :

, Paris, 1,200 fr. par an.
. - Localités de plus de 150,000 ha-
bi'tnts, 903 fr. par an.

; Entre 100.C01 et 150,000 habitant»,
'■fcO fr. par an.

Entre 70,001 et 100,000 habitants,
60J fr. par an.

Entre 40,001 et 70,000 habitants,
500 fr. par an.

Entre 20,001 et 40,030 habitants,
40 ) fr. par an.

Entre 10,001 et 20,000 habitants,
300 fr. par an.

Entre 5,001 et 10,000 habitants,
233 Ir. par an.

4° Transfert du chap. 49 (service
des chèques postaux) .. 223.163

, 5° Conséquence des créations ou
transformations d'emplois prévues
d'autre part 2.893.515

0° Attribution d'une indemnité
de responsabilité au régisseur du
service de la télégraphie sans Al.. 600

7» Extension de l'usage de la bi
cyclette pour le service de la dis
tribution télégraphique et du relè- "
vement des dérangements 9.150

8° Relèvement du tarif des heures
supplémentaires. . . . . — ...... 13.125.030

9° Déplacements pour travaux
neufs 19.263

10» Organisation de conférences
de vulgarisation 1.600

11° Attribution d'indemnités au

personnel chargé des cours d'ou
vriers mécaniciens 3.550

12° Relèvement de crédits.
Travaux extraordinaires :

Établissement de ligne du réseau
international 220

Dépenses du comité de rédaction
des annales, travaux de correction
de concours et examens, 14.000

Relèvement de l'indemnité
allouée aux agents chargés d'un
transport de dépêches 1. 300.000

Frais de tournée et de mission,
etc.

Entretien des lignes souterraines
télégraphiques à grande distance. 2.030

Frais de mission des aides des

brigades de réserve 6/12 75.000
Déplacement des membres de

droit et des représentants du per
sonnel des différents conseils et
commissions. 60.000

Indemnités d'enseignement :
Relèvement des indemnités attri

buées :

a) Aux professeurs et instruc
teurs de l'école supérieure 14.820

b) Au personnel chargé des cours
d'instruction téléphonique 6.000

13° Rétablissement de crédit sup
primé par suite de la mobilisation
du personnel (indemnités de rési
dence) 275.000

14» Rétablissement de 22 emplois
de monteurs pour les services té
léphoniques de Paris(voir chap.36). 13.200

Total de l'augmentation. . . 100.077.037
A déduire :

1« Conséquence de l'ajournement de la créa
tion :

D'un bureau-gare à
Troyes 10.500

D un service central
d'architecture 2.500

D'un service de contrôle
des travaux d'architec
ture 5.500

D'emplois pour la T. S.
F., etc 261.176

to Arrondissement du

chiffre du chapitre 701
280.377 280.377

Montant net de l'augmen
tation 93.796.660

C'est sous le présent chapitre que sont com
pris les crédits afférents aux indemnités acces
soires dont bénéficie le personnel des postes
et des télégraphes. En raison de la diversité
des catégories, de la multiplicité des attribu-
butions, le régime de ces indemnités est com
plexe. La commission administrative chargée
d'examiner le projet de relèvement des traite
ments et salaires a eu également pour objet
de reviser le taux des divers émoluments ac
cessoires et d'apporter l'unité de vue dans leur
réglementation. Ces travaux ont abouti h l'éla
boration d'une série de textes qui ont pour
ainsi dire codifié la matière :

1° Le décret du 23 février 1920 relatif aux
frais de mission et de déplacement;

2° Le décret du 25 mars 1920 concernant les

indemnités de bicyclettes, de chaussures et
d'habillement ;

3» Deux projets de décret réglementant les
indemnités du personnel des services exté
rieurs et de celui de l'administration centrale
sont soumis depuis plus de trois mois au con
treseing du ministre des finances

Quant au régime des heures supplémentaires
sur les bases résultant de la loi de finances du
12 août 1919, on peut regretter qu'il ne soit
encore que provisoire. Le texte réglant le»
modalités de rémunération des heures supplé
mentaires et de nuit est soumis au visa du
ministre des finances depuis le mois de dé
cembre dernier. Nous rappelons brièvement
les principes qui ont présidé à l'établissement

du régime des heures supplémentaires et de
nuit : 1° la durée de la tâche quotidienne nor
male est de huit heures ; 2° pour le calcul des
heures donnant lieu à rétribution supplémen
taire,une heure de travail de nuit équivaut à deux
heures de travail de jour ; 3° le service de nuit
s'effectue uniformément de vingt et une hou-
res à six heures'; 4® la rémunération supplé
mentaire est égale au huitième du traitement
ou du salaire quotidien que recevait l'inté
ressé au moment où il a effectué les heures
supplémentaires.

Ce système préconisé par la commission
extraparlementaire de 1911 et par la commis
sion des indemnités de 1918 réalisait l'unifica
tion dans le mode de rétribution du traveil
supplémentaire et de nuit, jusqu'alors très
complexe. Nous croyons qu'il faut éviter de
revenir au régime antérieur à la loi du 12août
1919.

Sans doute la formule actuelle a besoin d'être
mise au point, grâce aux enseignements qu'a
pu donner la pratique. Sans doute la propor
tion de l'unité de travail de nuit à l'unité de
travail de jour est peut-être exagérée. Sans
doute, enfin, l'application de la règle nouvelle
a pu donner des mécomptes, engendrer des
abus. On nous a dit, par exemple, que certains
agents doublaient leur traitement du fait de la
rémunération des heures supplémentaires.
C'est inadmissible. Mais des conséquences
aussi fâcheuses sont plutôt la résultante d'une
mauvaise organisation du travail. Dès le début,
la question de la rémunération des heures
supplémentaires était solidaire de celle tou
chant le service intérieur des bureaux. C'est
pour ne pas l'avoir aperçu que l'on est trop
porté maintenant à incriminer le principe
même d'un système mal appliqué. Dans notre
rapport présenté au nom de la commission des
finances à l'occasion du projet de loi n° 492,
nous disions, rappelant les observations pré
sentées en 1919 par notre honorable collègue
M. Dupont : « L'unification du régime des heu
res supplémentaires doit entraîner, nécessaire
ment, pour éviter des abus contre lesquels on ne
saurait trop protester, une revision générale des
règlements intérieurs des bureaux » Votre
commission insiste pour que, dans la régle
mentation définitive qu'elle prépare, l'adminis
tration ne perde pas de vue ces considérations
et a réduit indicativement une somme de

1 million au titre des heures supplémentaires.
A cette réduction, elle vous propose

d'ajouter :
1° Une somme de 72,000 fr. résultant de

la suppression des frais de séjour aux ouvriers
d'équipe du boulevard Brune classés dans la
catégorie des ouvriers d'état (voir chap. 36).

> 2° Sur la suggestion de M. le sous-secrétaire
d'État une somme de 26,400 fr., crédits deman
dés aux titres ci-après ;

a) Conséquence delà création da :
2 recettes de 4® classe 1.2CX) 1
3 recettes de 5« classe 1.2 )0 > 6.400

* 20 recettes de 6« classe 4.000 )
b) Transfert de crédit de l'article 2

§ 10 20.000

Total 26. 400

Diminution totale proposée, 1 ,093,400 fr. rame
nant l'augmentation nette sur le chapitre &
99,796,660 - 1,093,400 = 93,693,260 fr.

CHAPITRE 20. Chaussures, habillement, équi
pement, frais de premier établissement.

Crédits votés en 1919, 11,763,415 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

25,327,284 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

25,314,415 fr.
Crédits proposés par la commission des

finances, 25,314,415 fr.

L'augmentation de la dotation de ce chapitre
résultant du vote de la Chambre est de
13,551,000 fr.

Cette somme se décompose comme suit :

1° Complément d'annuité 228.714
2° Relèvement des indemnités. .. 6.838.4J0

3° Transfert des chapitres 49 et
50 (chèques postaux) 24.898

4° Conséquence des créations et
transformations d'emplois prévus
d'autre part 458.531

5° Relèvement de crédit pour
fournitures d'effets, d'habillement
et de coitfures. Conséquence de la
hausse des prix »... 5.960.710
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6* Relèvement de crédit (frais de
fabrication de médailles d'honneur
décernées aux sous-agents) 2.600

Par suite de l'augmentation des
tarifs d'avant-guerre, il y a lieu de
prévoir une majoration de 2,600 fr.
pour faire face à l'augmentation de
dépenses qu'entraîne cette fabrica
tion.

7* Relèvement de crédit pour va
cations d'experts et indemnités aux
membres de la commission régio
nale d'habillement 10.000

8° Rétablissement de crédits sup
primés en raison de la mobilisation
du personnel 890.000

J» Arrondissement du chiffre du
chapitre 13

10> Rétablissement d'un crédit
en vue do la création de 22 em
plois d'ouvrier monteur 2. 640

13.936.536
A déduire ;

Suppression de crédits inscrits en
191» pour dépenses non renouvela
bles.. 385.556

Montant net de l'augmen
tation 13.551.000

Sans observation,

CHAPITRE 21. - Secours, frais médicaux
et pharmaceutiques.

Crédits votés en 1919, 1,435,562 fr.

Crédits demandés par le Gouvernement,
1,461,S 12 fr.

Crédits votés par la Chambre des députés,
1,410,748 fr.

Crédits proposés par la commission des fi
nances, 1,410,718 fr.

La dotation votée par la Chambre est en di
minution de 24,814 fr. sur les crédits accordés
en 1919. Cette diminution est le résultat des
mesures suivantes :

1° Complément d'annuité . 4.341
2» Transfert de crédits des chapitres

49 et 50 (chèques postaux)..;,......... 10.443
3° Conséquence des créations et trans

formations d'emplois prévues d'autre
part f. 5.914

4° Aménagement d'une cantine tu bu
reau de chèques de Paris 4. 000

Ainsi que nous l'avons fait remar
quer dans la relation de notre visite au
bureau de chèques de Paris, l'installa
tion d'une cantine dans ce service est

d'autant plus justifiée que, par suite de
la situation centrale du bureau, les em
ployés sont relativement éloignés de
leur domicile. Des cantines fonction
nent d'ailleurs avantageusement dans
divers bureaux importants de la capi
tale.

5U Arrondissement du chiffre du cha
pitre 488

Total des augmentations 25.186

Réduction de 100,030 à 50,000 fr. de la
subvention à la société coopérative des
postes et des télégraphes 50.000

Diminution nette :50,000fr.-25,186fr. 24.814

Sans observation.

CHAPITRE 22. - Frais de loyer - Bâtiments
et mobilier.

Crédits votés en 1919, 18,840,729 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

21,293,509 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

20.842 691 fr.
Crédits proposés par la commission des fi

nances, 54,145,641 fr.

L'augmentation des crédits de ce chapitre
résultant du vote delà Chambre est de 2,001,962
francs. Cet accroissement résulte des mesures
suivantes :

1° Complément d'annuité 139,283
2° Transfert du crédit inscrit, en

1919, au chapitre 50 (service des chè
ques postaux) 311.800

3® Conséquence des mesures pré
vues d'autre part 137.815

4* Prise en charge des loyers des
bureaux pour lesquels les engage
ments des communes (qui sont
tenues de fournir ces locaux 4 titre
gratuit pendant 18 ans) expire en
19ï0 3.000

Les loyers de 10 recettes créées en
1902 vont ainsi incomber à l'État.

5° Élévation de 200 à 500 fr. de la
participation de l'État aux frais de
loyer des établissements de facteur-
receveur. 143.700

6° Frais de renouvellement des
baux 335.403

7° Frais de location, & Paris, d'un
immeuble spécial pour la direction
du service de la T. S. F et pour l'ins
tallation d un bureau central radio
télégraphique. Les locaux de la di
rection actuelle ne sont pas suffi
samment spacieux, en tenanteompte
surtout des augmentations succes
sives du personnel affecté à ce ser
vice. Quant au bureau central radio
télégraphique, il fonctionne à titre
provisoire dans les locaux du minis
tère de la guerre, 18, rue Saint-Do-
minique 50.000

8> Frais de loyer des magasins dé
partementaux et des dépôts régio
naux de poteaux (location de nou
veaux dépôts de poteaux à Saint-
Péray (Ardèche) et à Bouthéon
(Loire) 47.000

TRAVAUX DE BÂTIMENTS

A. — Bâtiments postaux et mixtes.

- go Travaux de réinstallation, d'a-

fra bnudirsseme dnet oestteréa Pmaréinsagemente bureaux de poste à Paris 295.000

A reporter... 1.462. 993

DÉSIGNATION

des bureaux.

MONTANT

des dépenses.
MOTIFS

fr.

Paris 3

— 8

— 23
— 31

— 56
— 76
— 78

40.000

40.000

45.000
80.000

30.000

30.000 i
30.000 «

Bureau qui fonctionne dans un local notoirement insuffisant. Son transfert est indispensable pour
permettre d'assurer le service dans des conditions satisfaisantes.

Par suite d'une réorganisation du service (transfert de l'expédition des correspondances au bureau
de Paris n° 2z), un réaménagement s'imposera en vue de tirer un meilleur parti des locaux.

Réaménagement occasionné par suite de l'agrandissement des locaux.
A la demande de la questure de la Chambre des députés, le bureau doit être transféré en dehors

des bâtiments de la Chambre. Un proiet est actuellement en cours d'examen.
Le bureau n° 56 doit être agrandi en 1920, ce qui nécessitera un réaménagement des services.
Réaménagement nécessaire pour améliorer l'exécution du service ; de son côté, le propriétaire du

bureau 76 fait faire des travaux prévus dans son bail.

Report..:.. 2. 290. 663
10» Agrandissement de l'hôtel de

Bordeaux (dépense qu'entraînera le
projet : 2 millions) 300.000

fia Construction d'un hôtel des
postes à Saint-Mal» (dépense approxi
mative : 700,000 fr.) " 200.000

12° Construction d'un bâtiment

pour le bureau-gare de Laval 50.000
13° Réfection des peintures à l'hô

tel des postes de Paris, rue du Lou
vre (maintien du crédit accordé
pour cet objet en 1919).

14» Travaux de gros entretien au
poste central des télégraphe» de
Paris et à l'immeuble de la rue

•Bertrand .• 277.665

a) Suppression, en vue de donner
plus de clarté à la salle B, d'une tré
mie qui n'a plus sa raison d'être.

b) Lessivage de» peintures des
salle? E et C du 1er étage de la cité
Martignac, etc.

c) Réfection des peintures des
murs et plafonds des salles A et B.

d) Travaux d'entretien dans l'im
meuble de la rue Bertrand. ,

14° Appropriation des locaux. de. la

rue de la Barre, à Lyon, pour les be
soins du service télégraphique 45.000

17° Organisation de deux dépôts
régionaux de matériel 260.000

En projetant la création de dépôts
régionaux, l'administration a eu sur
tout pour but de faire rentrer dans
ses immeubles du matériel télépho
nique ou télégraphique (fils ou câ
bles) entreposé provisoirement, faute
de place, chez les fournisseurs, et
aussi de libérer les cours des éta
blissements du boulevard Brune,
du matériel de même espèce qui les
encombre, notamment des bobines
de câbles, dont la présence, à cet
endroit, d'après les services compé
tents de la ville de Paris, entraverait
en cas de sinistre, le fonctionne
ment des appareils extincteurs d'in
cendie.

B. — Bâtiments téléphoniques.

18« Construction des bureaux ci-
après :

G. (Fleurus). — Les travaux sont
actuellement en pleine activité ; ils
seront achevés vers la fln du pre

mier semestre de l'exercice pro
chain.

En conséquence, l'administration
demande, pour 1920 l'inscription de '
la totalité du crédit nécessaire :
1,422,000 fr., soit, en augmentation -
sur le crédit de 400,000 fr. accordé
en 1919 1.022.000

Suburbain.— L'administration dé
clare que par suite des difficultés
inhérentes à l'état de guerre, ce
n'est que maintenant qu'il a été
possible d'obtenir des entrepreneurs , '
l'ouverture du chantier. Le crédit de
mandé pour l'exercice 1920 est de . . 300. 020

II. (Nation). - Les prévisions ac
tuelles pour la construction et l'amé
nagement de ce centre s'élèvent à
3,700,000 fr. Le terrain étant acheté,
les travaux vont être entrepris dans
le plus bref délai possible.

L'administration demande pour
l'exercice 1920 un crédit de 250.000

M. (Archives). — Les prévisions ac
tuelles pour la construction et l'amé
nagement de ce centre s'élèvent à
3.690.000 fr. L'administration possé
dant le terrain, les tr .vaux de cons
truction vont être mis en route et
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poursuivis avec la plus grande acti- '
vite.

Pour éviter un arrêt des travaux, ... .
il est demandé un crédit de 230.000

19° Travaux de bâtiment et d'amé

nagement nécessités par :
- l'établissement de nouveaux

circuits interurbains 20.000
— l'installation définitive des bu

reaux de chèques de Nantes et de .
Toulouse fonctionnant depuis leur
ouverture dans des locaux provi
soires 40.000

£0° Dépenses d'entretien :
- des bureaux de chèques 1.500

' - des bâtiments postaux et mixtes. 2.761.000
- des bâtiments des stations ra

diotélégraphiques . 148.000
21° Dépenses de fonctionnement

des stations radiotélégraphiques à
grande distance et de lécole de
T. S. F. de Villejuif 4.900

22' Relèvement du crédit affecté

au mobilier des bureaux postaux et
mixtes 730. 0C0

23' Achat de mobilier pour les •
centraux téléphoniques Gutenberg
et Louvre 127.C03

L'achèvement des travaux de cons
truction de ces deux bureaux étant

escompté au cours de l'cxercice 1920,
l'administration demande le crédit
nécessaire à l'achat dumobilier neuf.

Total de l'augmentation 8.250.063

Diminutions.

1° Suppression, par suite d'achève
ment de travaux, de crédits accordés
pour 1919 1.312.090

2» Suppression de crédits reportés
en 1918.sur 1919 4.936.011

Total des diminutions 6.218.101

Augmentation nette de 8,250,063 fr.— 6,218,101
francs, 2,001,962 fr.

L'administration a demandé sur la dotation
du présent chapitre une augmentation decrédit
de 143,710 fr. duo à l'élévation de 2K) à 500 fr.
de la 'participation de 1 État aux frais de loyer
des établissements de facteur-receveur. Le
montant de cette participa est évidemment
insuffisant dans les circontw-nces présentes, eu"
raison de l'élévation générale des prix de la
main-d'œuvre et des matières premières desti
nées aux constructions 4} a Kl aménagements
d'immeubles convenables pour l'installation du
service postai. Mais il ne semble pas que la
valeur locative se soit élevée de plus de
200 p. 100. Votre commission a estimé qu'il
suffisait de porter de 2J0 à 350 fr. par ai le
maximum de la participation de l'État, soit
une diminution de 71,850 fr.

D'autre part, en raison du transfert des dé
penses prévues à la deuxième section du bud
get extraordinaire (chapitre I), au budget ordi
naire, la dotation du présent chapitre se trouve
augmentée de 15,073,500 fr.

Enfin l'incorporation au budget, des crédits
reportés de l'exercice 1919 par la loi du 29 juin
1920, entraîne une augmentation de 17,701,300
finncs (chap. 22 du budget ordinaire 3,140,169;
chap. D du budget extraordinaire 11,561,131).

Soit une augmentation nette de: .
«''3 500 fr. + 17,701,300 fr.) - 71,850 fr.,

33,302,950 fr.
Et une augmentation totale sur le chapitre

de :

2,001,962 fr. + 33,302,950 fr., soit 35,304,912 fr.

CHAPITRE 23. — Matériel des bureaux.

Crédits votés en 1919, 11,853,056 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

12,927,314 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

12,812.014 fr. ■
Crédits proposés par la commission des

finances, 13,894,510 fr.
L'augmentation des crédits de ce chapitre

résultant du vote do la Chambre est de
958,958 fr. ; elle est due aux causes suivantes:

Augmentations.

1° Complément d'annuité 48.276
2° Transfert du chapitre 50 (chè- '

gués postaux) 300.300

[" 3° Conséquence des mesures pré
vues d'autre part 251.543

4" Relèvement des frais de régie
des stations de T. S. F 7.203

L'indemnité de 800 fr. accordée
actuellement pour frais de régie aux
chefs de poste des stations radioté
légraphiques n'est plus suffisante,
en raison du renchérissement géné
ral de tous les produits, pour cou
vrir les dépenses d'entretien et de
chauffage des stations.

On propose de porter cette indem
nité à 1,600 fr.

5° Relèvement de crédit pour
chauffage, éclairage et fourniture
d'eau des bureaux:

a) Bureaux des chèques 10.000
b) Bureaux télégraphiques 140.000
c) Direction de la T. S. F. et bu

reau central radiotélégraphique 6.000
6° Chauffage et éclairage des bu

reaux centraux téléphoniques Lille
et Roubaix 100.000

Bergère, Roquette et Fleurus 75.000
7° Location de machine à timbrer

à grand rendement: Î8.700
L'administration fournit à ce sujet

les renseignements suivants :
« Aucune machine à timbrer n'a

été installée en 1918.
« En 1919, l'administration a mis

en service 31 groupes de machines à
grand rendement, système Flier
(6 du grand modèle et 25 du petit
modèle).

« D'après l'entente intervenue avec
la compagnie américaine des ma
chines Flier, seuls les 31 groupes
dont il est question ci-dessus de
vaient être mis gratuitement, pen- ,
dant un an, à la disposition de
l'administration. La gratuité de la
location n'était pas applicable aux
machines que cette compagni e pour
rait être appelée à fournir ultérieu
rement.

« 11 conversait donc de demander

des crédits, au projet de budget de
192), pour couvrir les frais de loca
tion des 36 nouveaux groupes de
machines Flier nécessités par les
besoins du trafic. »

8° Relèvement de crédit au titre
de fournitures de bureau, timbres,
cachets, etc.

a) Service postal 87.786
b) Service télégraphique i 10.000
c) Service téléphonique 35.000
d) Service des chèques postaux... 40.000
e) Poste central des télégraphes.. 12.400

Total des augmentations.... 1.152.205

Diminutions.

1° Suppression des crédits inscrits
au budget de 1919 pour les dépenses
renouvelables 192.835

2» Arrondissement du chiffre du

chapitre 412

193.247

Augmentation nette : 1,152,205 fr. - 193,247
francs, 958,958 fr.

A cette somme, votre commission vous pro
pose d'ajouter, 256, 500 fr. résultant du transfert
des crédits du chapitre I (budget extraordinaire,
2e section) au budget ordinaire.

D'autre part, l'incorporation au budget de
1920 d'un crédit du budget extraordinaire de
1919, en exécution de la loi du 29 juin 1920,
entraîne une augmentation de 825,996 fr.

Soit une augmentation totale de 958,958 fr. +
256,500 fr. + 825,996 fr., 2,011,454 fr.

CHAPITRE 24. — Impressions et publications.

Crédits votés en 1919, 8,581,001 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

15,625,130 fr.
Crédits-votés par la Chambre des députés,

13,075,871 fr.
Crédits proposés par la commission des finan

ces, 10,623,871 fr.
L'augmentation des crédits de ce chapitre

votée par la Chambre est de 4,494,870 Ir. ; elle
est due aux causes suivantes ;

Augmentations,.

1* Conséquence des mesures suivantes :
a) Décentralisation du service du contrôle de*

articles d'argent (voir chap. 1 er ) 7.000
b) Création de recettes et établis

sements des postes 14.430
c) Fonctionnement des stations

de T. S. F 1.750
2° Relèvement de crédits :
a) Service postal 2.000.000
b ) Service télégraphique 1.500
2° Impression de l'annuaire des

téléphones....... 2.450.000
3° Impression de feuilles supplé

mentaires et annales des P. T. T. et
traduction de revues et d'ouvrages
techniques étrangers 4.000

4° Fourniture d'imprimés aux nou
veaux bureaux télégraphiques mu
nicipaux 18.240

Conséquence de l'ouverture au ser
vice télégraphique de 500 nouveaux
bureaux.

Total des augmentations.... 4.496.920

Diminutions .

1° Suppression du crédit, accordé en 1919 pour
la réimpression du règlement à usage des
facteurs-distributeurs dos télégraphes. . 1.500

2 J Arrondissement du chiffre du cha
pitre 550

2.050

Augmentation nette : 4,496,920 fr. - 2,050 fr.,
4,494,870 fr.

La Chambre des députés considérant que
faute de temps, la publication de l'annuaire
des téléphones no pouvait avoir lieu utile
ment a voté un crédit fragmentaire de
2,450,000 fr. qui s'ajouterait au crédit de
1,135,108 fr. voté en 1919. Votre commission
estimant que l'impression de l'annuaire ne
pouvait être réalisée cette année, a supprimé
le crédit inscrit par la Chambre, ce qui ramène
l'augmentation nette à 4,49i,S70ri\-2, 453, 000 fr.,
2,014,870 fr.

L'Indicatour Universel des postes, des télé
graphes et des téléphones. j

L'examen des crédits destinés à alimenter ce
chapitre nous conduit tout naturellement à
appeler l'attention sur Y Indicateur universel
des P. T. T.

L'honorable M. Pierre Robert, dans son rap
port sur le budget des P. T. T., a défini en
d'oxcellents termes cette publication-qui -s'in
titule à juste titre un organe de vulgarisation
des services postaux, télégraphiques et - télé
phoniques,

Avec lui, nous reconnaissons que cette pu
blication - due à la collaboration avisée- d'a
gents de l'administration centrale - constitue
certainement le document administratif le plus
précis, le plus clair, le plus facile à consulter
qui existe en cette matière. De plus il- est tenu
constamment à jour, par le jeu d'une périodi
cité mensuelle, ce qui n'est pas un mince
avantage si l'on considère que les textes et rè
glements sont en perpétuelle transformation.

On peut donc affirmer que cet indicateur
répondait à une nécessité réelle, reconnue de
puis longtemps de tous : personnel et public.
Dès son apparition il a été accueilli avec d'au
tant plus de faveur qu'il contraste singulière
ment et fort heureusement avec les documents
officiels qui, on le sait, ne sont généralement
pas des modèles de clarté et de concision.

Ainsi, en effet, que le constatait notre re
gretté collègue M. Gauthier dans son rapport
sur le budget des P. T. T. dc 1908 les règlements
administratifs, mis dans les bureaux ou ser
vices à la disposition du personnel, sont : « la
confusion même et partout les prescription»
essentielles y sont noyées sous le flot de détails
infiniment petits. Les instructions succèdent
aux instructions, la réglementation postale qui
pourrait, dans ses grandes lignes tout au moins,
être présentée dans un fascicule de consutta-
tion facile, remplit six énormes volumes dans
lesquels, par une aggravation de difficultés, le
texte primitif disparaît sous des modifications
incessantes. L'instabilité du règlement est tell»
que les agents seraient constamment occupés
à biffer ou à surcharger leurs documents da
service s'ils, suivaient scrupuleusement . les
prescriptions administratives visant \la mise A
jour de ces documents. »
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Conformément * l'avis exprimé par le comité
pratique d'exploitation des P. T. T., ^'adminis
tration a souscrit un certain nombre d'abon
nements à l'Indicateur, dont le prix de revient
n est pas inférieur à 200,000 fr. Loin de l'en blâ
mer, bien au contraire, nous l'en félicitons.
Mais, ainsi que l'a souligné l'honorable M. Pierre
Robert, l'avis de ce comité comporte pour elle
l'obligation, nettement définie, de supprimer
la réimpression de certains documents tels que
la noinenclatuM G. le tarif télégraphique, édi
tion restreinte, en totalité, le tarif télégraphi
que édition complète et le tarif télégraphique
pour une importante partie. L'ensemble de ces
suppressions permettra de réaliser une sé
rieuse économie qui viendra en déduction des
dépenses que l'administration s'impose pour
diffuser l'Indicateur dans le seul souci de fa
ciliter la tâche du personnel, de renseigner
utilement sa clientèle et d'améliorer ainsi
l'exécution générale, de ses services.

Nous voulons croire, à notre tour, que l'ad;
ministration, qui est liée par l'avis émis par
son comité pratique, s'efforcera de tirer le
meilleur parti de l'Indicateur des P. T. T. tout
en allégeant les charges qu'entraîne sa publi
cation : résultat qui peut et qui doit être ob
tenu par la suppression totale ou partielle des
documents sus-désignés.

CHAPITRE 25. — Atelier de fabrication
et agence comptable des timbres-poste.

Crédits votés en 1919, 2 millions.
Crédits demandés par le Gouvernement

2 millions.

Crédits votés par la Chambre des députés,
2 millions.

Crédits proposés par la commission des fi
nances, 2,020,030 fr.

Votre commission vous propose d'ajouter à
la dotation du présent chapitre la somme de
2 i,000 fr., en conséquence du transfert des cré
dits de la 2« section du budget du budget ex
traordinaire (chap. 1) au budget ordinaire.

CHAPITRE 26. — Transports postaux.

Crédits votés en 1919, 31,349,432 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

47,)93,51:2 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

47,46i,632 fr.
Crédits proposés par la commission des

finances,*49,786, 384 fr.
Par rapport à la dotation de 1919, le total de

ce chapitre, tel qu'il résulte du vote de la
Chambre, est en augmentation de 16,115,200 fr.
Cette augmentation est détaillée ci-après.

Augmentations.

1° Complément d'annuité 107.090
2° Conséquence de la création de

bureaux 19.812
3° Relèvement de crédits.
a) Frais de conduite et d'entre

tien des omnibus de facteurs de
Paris.... 1.350.030

Le rétablissement de trois distri
butions de lettres et d'une distribu
tion d'imprimés — supprimées en
raison de la mobilisation du per
sonnel — a entraîné une augmen
tation sensible des parcours eifec-
tués par les omnibus.

En outre, le marché en cours de
préparation prévoit une organisa- •
tion nouvelle qui comportera pro
gressivement, pour 1 ensemble du
service, le remplacement de la Irac-
tion animale par la tra 1ction méca
nique qui permet d'améliorer le
service mais qui est plus onéreuse.

Pour faire face aux dépenses sup
plémentaires, on demande une aug
mentation de crédit de 1,350,00;) fr.

b) Transport des dépêches dans
Paris. 3.500.000

Augmentation due au rétablisse
ment de courriers provisoirement -
suspendus pendant la guerre et aux
relèvements de salaires accordés
au personnel de l'entreprise.

c) Transport des imprimés expé- *.
dies par le dépôt central aux servi
ces de Paris et de province 32.000

t Relèvement de crédit justifié par
l'accroissement de tonnage et les
nouveaux tarifs de transports.

I d) Transport des dépêches par
courriers d'entreprise et par agents. 7. 700.000

Les dépenses de l'espèce ne font
qu'augmenter par suite, du renché
rissement général des prix.

e) Construction et entretien des
bureaux ambulants et allèges 1.430.000

Conséquence de la hausse des
prix.

Exécution par les soins des com
pagnies pour le compte du service
postal de différents travaux inté
ressant la sécurité des bureaux am
bulants.

Achat et entretien de véhicules
servant au transport des dépèches.
Entretien des appareils de chauf
fage, etc.

/') Chauffage et éclairage des bu
reaux ambulants et allèges 90.000

Conséquence de l'augmentation
du prix de la main-d'œuvre, des"
matériaux, du nombre des wagons-
poste mis en roulement.

g) Achat des matières premières
nécessaires au fonctionnement du

l'atelier de sellerie-voilerie, chargé
de réparer les sacs postaux et los
objets d'équipement en cuir des
tinés aux facteur 15.030

h) Frais de confection des dé
pêches (achat des matières; ficelle,
scellés en plomb, papiers) 500.000

Majoration de crédit due à l'ac
croissement de l'activité postale
qui nécessite la mise en service
d'un matériel plus nombreux.

i) Frais des trains de luxe de la •
compagnie internationale des wa
gons-lits. 240.000

Du 15 avril 1919 au 10 février 1920,
le transport des dépêches postales

pour l'Europe centrale et les pays balkaniques a été assuré au moyenalkaniques a été assuré au moyen
des fourgons militaires attelés aux
trains de luxe Paris-Prague-Varsovie
et Simplon-Orient-Express. Depuis
le 10 lévrier, ces dépêches sont
confiées à la compagnie interna--
tionaledes wagons-lits et des grands
express européens qui exploite les
deux convois en question.

■ j) Frais du train spécial de lamalle
de l'Inde 790.003

L'augmentation de crédit doit
permettre de couvrir les dépenses
supplémentaires occasionnées par
l'application d'un nouveau tarif
kilométrique demandé par la com
pagnie Paris - Lyon - Méditerranéo
pour le service de la malle de
l'Inde.

k) Transport des facteurs en tram
ways 265.000

Transport du personnel du ser
vice de la T. S. F 76.000

4» Arrondissement du chiffre du

chapitre 298

Total de l'augmentation.... 16.115.200

Par suite du transfert des crédits du budget
extraordinaire (2 e section, chap. 1) en budget
ordinaire, votre commission a augmenté les
crédits prévus au présent chapitre do 500,000 fr.

En outre, l'incorporation au budget de 1920
d'un crédit du budget extraordinaire de 1919
reporté par la loi du 29 juin lw;0, entraînera
une nouvelle augmentation de 1,8^1,752 fr.

Ce qui porte l'augmentation totale à 1(1,11^,200
francs -f ^00,000 fr. + 1,821,752 fr. =18,430,152 fr.

CHAPITRE 27. — Construction de wagons-poste.

Crédits votés en 1919, 1,954,529 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

320,000 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

320,000 fr.
Crédits proposés par la commission des

finances, 9,423,929 fr.

La diminution de 1,634,529 fr. votée par la
Chambre est le résultat de la suppression de»
crédits inscrits en 1919 à titre de report
do 1918 1.954.529

A déduire : remplacement de cinq
Toitures postales de petites dimen
sions détruites à la suite d'accidents
de chemins de fer. La dépense qui
restera à la charge de l'administra

tion déduction faite de frais qui
seront supportés par les compagnies
responsables des accidents est esti
mée approximativement à 320. u00

Diminution nette • 1.634 529

Par suite du transfert des crédits du budget
extraordinaire (2« section, chapitre I) au budget
ordinaire, la dotation de ce chapitre se trouve
augmentée de 705,00) fr. ce qui ramène la
diminution nette à 1,634,529 fr.- 705,000 fr..
929.529 fr.

D'autre part, l'incorporation au budget des
crédits reportés de l'exercice 1919, par la loi du
29 juin 1920, entraîne une augmentation de
8,398,929 fr. (chap. 27 du budget ordinaire:'
898,929 fr. ; chap. D du budget extraordi
naire : 7,500,000 fr.) de sorte que les crédits pro
posés par la commission des finances se tra
duisent en définitive, par une augmentation
de: 8,393,929 fr. — 929,529 fr., 7,469,400 fr.

CHAPITRE 28. — Organisation de courriers
transportant les dépêches postales, les voya
geurs et les messageries.

Crédits votés en 1919, 700,033 fr.
Crédit demandé par le Gouvernement,

1,200,000 fr. . • '
Crédits votés par la Chambre des députés.

1,200,000 fr. .
Crédit proposé par la commission des finances.

2,723,117 fr.

Au sujet de l'augmentation de 500,000 fr.
sur la dotation du présent chapitre, l'adminis
tration a fourni les dotations suivantes :

Les services d autobus assurant le transport
des dépêches, des voyageurs et de la message
rie que l'administration exploite en régie dans
les départements de l'Aveyron et du Puy-de-
Dôme sont très appréciés des populations, ainsi
qu'en témoigne l'augmentalion sans cesse crois
sante du trafic des voyageurs.

L'expérience est concluante : l'amélioration
des moyens de.transport est créatrice de traite.
11 y a donc un intérêt de tout premier ordre à
organiser des services automobiles dans les
régions déshéritées au point do vue des moyens
de communication et délaissées par les entre
preneurs comme devant être peu rémunéra
trices, et à ouvrir ainsi la voie à l'initiative
privée.

Les voitures automobiles que l'administra
tion fait construire au moyen des crédits du
budget exceptionnel de 1919 (chap. D) permet
tront d'organiser 6 services dont l'exploitation
sera assurée en régie directe.

11 est nécessaire de mettre à la disposition
de l'administration les crédits afférents aux
frais d'exploitatioifcde ces lignes.

Le prix de revieiR kilométrique des services
de l'espèce est de 1 fr. 50 par jour en moyenne.
La longueur du parcours quotidien étant géné
ralement de 1C0 kilomètres, le montant des
frais d'exploitation d'une ligne est pour une
année de :

1 fr. 50 x 160 x 365 = 87,600 fr. sdit pour
6 lignes 500,000 fr. en chiflre rond.

Crédit pour 1920 1.200. €03
Crédit de 1919 700.000

Crédit demandé 500. 000

Le transfert des crédits du budget extraordi
naire (2e section, chap. 1) au budget ordi
naire, entraîne une augmentation de 400,000
francs sur le chapitre 28. Cette somme est des
tinée à l achat de voitures automobiles pour
les services en régie.

D'autre part, l'incorporation au budget d'un
crédit du budget extraordinaire de 1919 reporté
sur l'exercice 1920 par la loi du 29 juin dernier
entraînera une nouvelle augmentation de
1,123,117 fr.

L'augmentation totale ressort donc à :
500,000 + 400,000 fr. + 1,123,117 fr., 2,023,117
francs.

CHAPITRE 29. — Matériel des postes télégra
phiques et téléphoniques. — Travaux neufs.

Crédits votés en 1919, 22,549,068 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

20,286,000 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

17,743,000 fr.
Crédits proposés par la commission des fi

nances, 55,695,402 fr.

La diminution de 4,8)6,068 fr. votée par la
Chambre sur la dotation de ce chapitre est le
résultat des mesures suivantes:

IHKAT AXNKXsg. — S. 0. 1920. — 3 octobre 1920,
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Augmentation».

1» Fournitures et installations d'appareils
télégraphiques :

8 tableaux commutateurs extensibles à 14 ré
glettes.

8 tableaux commutateurs extensibles à 7 ré-
glettas. -

32 relais.

20 milliampéremètres.
4 tableaux commutateurs à 6 directions pour

postes municipaux.
4 postes d'essais et 4 postes de mesures.
8 postes téléphoniques pour téégrammes

téléphonés.
80 dispositifs d'appropriation de circuits télé

phoniques à la télégraphie et à la éléphonie
simultanées.

Crédit accordé pour 1019. 8.760
Crédit demandé pour 1920. 31.152

22.392 22.392
2° Installation de 65 poste» Morse

dont 3"» pour utilisation de circuits
téléphoniques en alternat 37.700

3° Installation du remontage auto
matique dans les bureaux:

Crédit accordé pour 1919, 18,800 fr.
Crédit demandé pourl920,18,800fr.
5° Installation de postes d'amplifi

cation.

Crédit accordé pour 1919. 320.C00
Crédit demandé- pour

1920 400.000

80.000 80.000
« En vue d'améliorer et d'étendre

les relations téléphoniques à tout
le réseau métropolitain, tout en
réduisant le poids du cuivre des
conducteurs par l'utilisation de fils
de plus petit diamètre, l'adminis
tration envisage l'établissement de
stations d'amplification sur divers
points du réseau judicieusement
choisis. »

6° Installation de 1G0 postes télé
phoniques de guichet " 17.920

Cette mesure permettra k l'em
ployé d'établir ou de recevoir des
communications téléphoniques à
partir des cabines publiques sans
avoir à quitter son guichet.

7° Installation de cabines télépho
niques (44 à Paris, GO dans les dé
partements) 71.760

« Le développement du trafic té
léphonique rend nécessaire l'aug
mentation du nombre de cabines
dans un certain nombre de bu
reaux, ainsi que l'installation do
meubles de l'espèce dans le^re-
cettes auxiliaires urbaines ayant! un
certain trafic. » -

8° Extension des bureaux cen
traux non pourvus de multiples... 1.645.436

L'administration fournit la note
justificative ci-après : pour desser
vir les nouvelles lignes d'abonnés
et les nouvelles lignes interur
baines qui seront établies au cours
de l'année 1920 et en vue, égale
ment, d'assurer une meilleure exé
cution du service, en ce qui con
cerne les relations interurbaines,
la- capacité d'un certain nombre
de postes centraux devra être aug
mentée.

D'après les renseignements four
nis par lesservices départementaux,
il y a lieu de prévoir, de ce chef,
l'installation de :

343 tableaux extensibles de 4 à
14 directions.

293 tableaux à 25 directions.
174 tableaux à 50 directions.
182 tableaux à 100 directions, dont

15 à 16 paires de fiches pour des
bureaux de Seine-et-Oise.

85 tableaux interurbains.
A déduire la valeur des tableaux

qui deviendront disponibles par
suite de ces installations :

48 tableaux à 6 directions.
232 tableaux à 10 directions.
54 tableaux extensibles de 4 à

14 directions.
143 tableaux à 25 directions.

- 82 tableaux à 30 directions,
2 tableaux à 100 directions, fc

10 paires de fche».

9e Installation des postes princi
paux et supplémentaire» d'abonne
ment. Crédit demandé 987. 7G0

Les prévisions pour 1920 relatives

â cette installation s'établissent
ainsi qu'il est indiqué au tableau
ci-après :

A reporter.. 2.862.963

CRÉDITS

nécessaires.

CRÉDITS

demandes.

A. — Postes principaux.
St. fr.

Réseau de Paris :

Nouveaux postes principaux :
14,000 à 43 = 672.000 fr. \

Postes transférés : > 699.840 fr.

i,2C0 à 23 20 = 27.840 )
A déduire : résiliations :

1.5C0 à 18 = 27.C00 '

672.840

I

»

Réseau de Lyon :

nouveaux postes principaux :

1,000 à 128 = 128.000 fr. 1

Postes transférés : > 132.530

150 à 30 20 = 4.530 ]

A déduire : résiliations :

400 à 54 15= 21.600

t

110.870

. Autres~réseaux forfaitaires :

Nouveaux postes principaux :

4,600 à 128 = 588.800 fr. 1

Postes transférés : > 60G.C20

600 à 30 20 = 18.120 } |

A déduire : résiliations : I

000 à 54 15 = 32.490

574.430 *

Réseaux à conversations taxées :

Nouveaux pôstes principaux :

A B. C. 5,400 à 45 = 243.000 fr. )
A B. L. 2»,KO à 47 = 1.175.000 f

> 1.538.800 fr.
I'ostcs transférés : (

4,000 à 30 20 = 120.800 ) 1
A déduire : résiliations : '

3,150 à 49 50 = 155.925

'

1.382.875

-

7C0.0CO

B. — Postes supplémentaires.
i

Réseau de Paris :

Nouveaux postes supplémentaires :
12,000 à 48 = 576.000 fr. 1

Postes transférés : £ 5S9.920fr.
600 à 23 20 = 13.920 ) I

A déduire : résiliations : I
800 à 18 14 -440

575.523 287.760

Autres réseaux :

Nouveaux postes supplémentaires :

6,400 à 128 = 819.200 fr. 1
Postes transférés : > 853. 930 fr.

1, 1D0 à CO 20 = 31.730 ) |
A déduire : résiliations ; . |

1,200 à 51 15 = 64.980

788.950

Report 2.862.9G8
10° Fournitures d'appareils aux

abonnés à conversations taxées
ayant contracté leur engagement
antérieurement au l er octobre 1901. 100.404

En exécution de l'article 34 du
décret du 7 mai 1901, les titulaires
d'abonnement à conversations ta
xées ayant souscrit leur contrat an
térieurement au 1er octobre 1901
peuvent demander la fourniture
gratuite des organes essentiels à
leurs postes principaux.

Le crédit demandé est destiné à

la fourniture d'un certain nombre

d'appareils pour poste» de réseaux
à batterie centrale et réseaux à
batterie locale.

11° Fournitures d'appareils aux
nouveaux abonnés principaux à
conversations taxées 3.554.3ifl

Aux termes de l'article 9 de l'ar
rêté ministériel du 8 mai 1901, l'ad
ministration fournit gratuitement
les organes essentiels des postes
principaux d'abonnement à conver
sations taxée»,

■ L'accroissement net (c'est-à-dira . .
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défalcation faite des abonnements
résiliés) du nombre des postes de
l'espèce parait devoir être de 27,230
e* 1920.
• Lés appareils à fournir par l'Elat
se répartiront d'après les prévisions
faites par les chefs de service, dans
les conditions suivantes :

Réseaux à batterie centrale :

800 postes muraux avec micro
fixe.

l,400postesmuraux avec combiné.
1,300 postes mobiles avec com

biné.

Réseaux à batterie locale :

8,100 postes muraux avec micro
fixe.

8,200 postes muraux avec com>-
biné.

7,450 postes mobiles avec com
biné.

12° Établissements de nouveaux
Circuits interurbains 100.000

(Voir chap. 31).

■ 15° A . — Extcnston des bureaux centraux

téléphoniques de Paris.

Bureau T (Marcadet) .
Crédit accordé pour 1919. 100.000
Crédit demandé pour 1920. 800.000

700.000 700. 000

Un crédit d'amorce de 100,000 fr.
ayant été accordé au budget de 1919
pour l'extension du multiple de
Marcadet, et le montant des travaux
s'élevant à 1,370,000 fr., l'adminis
tration a demandé un nouveau
crédit de 1,016,000 fr., que la Cham
bre a ramené à £00,000 fr.

Bureau 0 (Elysées) :
Crédit accordé pour

1919 300.000
Crédit demandé pour

1920 1.440.000

1.140. 00) 1.140.000

Un crédit d'amorce de 300,000 fr.
ayant été accordé au budget de
1919 pour l'extension du multiple
d'Elvsées et le montant des tra
vaux s'élevant h 2,100,000 fr., un
crédit complémentaire de 1,800,000
francs est nécessaire pour réaliser
cette extension, qui sera vraisem- 1
blablement effectuée au cours de

l'année 1920. Toutelois, tenant
compte des difficultés budgétaires,
l'administration limite à 1,440,000
francs le crédit demandé.

Bureau M (Archives) :
Crédit accordé pour 1919. 10.000
Crédit demandé pour

192 >. 300.000

290.090 ' 290.000
Un crédit d'amorce de 10,000 fr.

ayant été accordé au budget de
1919 pour l'extension du multiple "
urbain des Archives et le montant
des travaux s'élevant à 500,000 fr.,
un crédit complémentaire de 490,000
francs est nécessaire pour réaliser
cette exlension qui sera vraisembla
blement eiectuée au cours de l'an
née 1920. Toutefois, tenant compte
des difficultés budgétaires, l'admi
nistration limitait à 392,000 fr. le
crédit demandé qui a été réduit à
300,000 fr. par la Chambre.

Bureau interurbain des Archives :

' Crédit accordé pour 1919. 250.000
Crédit demandé pour

1920 440.000

190.000 190.000

Un crédit d'amorce de 250.000 fr. "
avait été accordé au budget de 1919
pour l'extension du meuble inter
urbain des Archives. Or il con
vient do prévoir pour 1920, l'instal
lation de 50 tables nouvelles et
l'extension correspondante du mul-
tiplage des circuits, des tables
d'annotatrices, de l'installation
pneumatique et de diverses instal
lations accessoires. Le montant de

,ces travaux l'élevant à 800,000

francs un crédit complémentaire
de 550,000 fr. est nécessaire pour
leur réalisation qui sera vraisem
blablement effectuée en 1920. Tou

tefois, tenant compte des difflcultés
budgétaires, l'administration limite
à 410,000 fr. le crédit demandé.

Bureau E (Auteuil) ». . 400.500
La capacité du meuble est de x

3,200 places, dont 2,424 étaient occu
pées au 30 septembre 1919. Il
reste donc une disponibilité de
776 places qui, d'après l'administra
tion, permettra seulement le ratta
chement des nouveaux abonnés
jusqu'à la fin de l'année 1920, ou
tout au plus au début de 1921.

Il sera donc nécessaire de procé
der, au cours de 1920, à une exten
sion permettant de faire face aux
besoins jusqu'au moins 1924 inclus.

Le crédit demandé a pour but da
permettre de porter la capacité du
multiple à 5,500 places. .

Bureau F (Gobelins) 100.000
A l'heure actuelle, non seulement

le bureau F ne présente plus de
disponibilités^mais encore près de
500 abonnés nouveaux ont dû être

rattachés il des jacks correspondant
à des lignes d'abonnés dont l'enga
gement est suspendu par applica
tion des dispositions de l'arrêté du
20 août 1914.

C'est ainsi qu'avec une capacité
de 4,500 places, le bureau F com
portait au 30 septembre 1919, 4,949
lignes d'abonnés ou de cabines pu- »
bliques.

Une extension de 1,200 places est
en cours de réalisation et portera
à 5,700 places la capacité du meu
ble ; mais étant données la situation
exposée ci-dessus et la rapidité d'ac
croissement du nombre des abon

nés de la circonscription du bureau
en question (65 par mois en 1919) ;
cette extension sera tout au plus
suffisante pour faire face aux besoins
jusqu'à la fin de 1920.

11 est donc nécessaire d'augmen
ter encore la capacité du meuble et
de la porter à 6,700 places, de
manière à permettre d'attendre la
mise en service — qui aura lieu vrai
semblablement en 1921 — du nou
veau bureau Fleurus, lequel doit
recevoir une partie des abonnés du
bureau F.

Les dépenses h prévoir s'élève
ront à 400,000 fr., dont 100,000 sont
demandés au titre de l'exercice
1920.

Bureau K (Gutenberg) 200.000
La capacité des deux multiples

au service du bureau de Gutenberg
est de 23,940 places. De même
qu'au bureau F (Gobelins), on a dû
utiliser, dans ce bureau, pour le
rattachement des nouveaux abon
nés, les jacks locaux appartenant à
des abonnés dont l'engagement est
suspendu depuis le mois d'août
1914.

Une extension de 400 jacks, qui
aura lieu incessamment, sera ab
sorbée aussitôt que réalisée. Il est
donc nécessaire d'envisager une s
nouvelle extension comportant
l'installation de 1,000 places nou
velles.

Cette extension, jointe à la possi
bilité de reporter en juillet 1920
sur le meuble Trudaine en cours
d'installation dans les locaux du
bureau « Conservatoire » une par
tie des abonnés de Gutenberg
comportant des numéros des séries
Trudaine et Bergère, au nombre de
2,681, permettra de faire face aux
besoins jusqu'à 1921.

Bureau M (Archives). Nouvelles
extensions :

Sur 5,200 places que comporte
la capacité du meuble, 5,051 étaient
occupées au 30 septembre 1919.

L'extension de 1,500 places actuel
lement prévue permettra d'assurer

l'exploitation pendant quelques
mois encore : l'accroissement men
suel du nombre des abonnés étant
d'environ 80. Une nouvelle exten
sion, avant même que la première
soit réalisée, s'impose donc, et on
demande, pour commencer les tra
vaux correspondants, un crédit de. 100.000

Bureau S (Saxe) :
L'équipement du meuble de Saxe

est de 9,300 places, dont 8,093 étaient
occupées au 30 septembre dernier.
Les disponibilités (1,205 places) ré
pondent aux besoins do dix-huit.
mois environ; elles prendront Iln
vers février 1921, c'est-à-dire avant
la mise en service du bureau Fleu
rus qui doit dégager le bureau de
Saxe.

Dans ces conditions, il est indis
pensable de porter le meuble de
Saxe à sa capacité totale qui est de
9,800 places et, pour ce faire, d'ins
taller 503 jacks nouveaux.

Le crédit de 60.0J0 tr. demandé
au titre de l'exercice 1920 est des
tiné à permettre de commencer
l'exécution des travaux correspon
dants 60.000

B. — Extension des bureaux télépho
niques des départements .

Courbevoie :

Crédit accordé pour 1919.. 33.000
Crédit demande pour 1920. 48.750

13.73J 13.750
Un crédit d'amorce de 35,000 fr.

ayant été accordé au budget de
1919 et le montant des travaux
s'élevant environ à 100,000 fr., un
nouveau crédit est demandé en vue
de la délivrance d'acomptes aux
constructeurs.

Rouen :

Crédit accordé pour 1919. 10.000
Crédit demandé pour 1920. 40.000

30.000 30.000

La capacité du multiple de Rouen
est de 2,200 places et va être porté
à 2,640 par une extension réalisée
au titre du budget de 1919. Mais
cette extension ne donnera de dis
ponibilités pour le rattachement de
nouveaux abonnés que jusque vers
la fin de 1920. 11 convient donc de

procéder, dès 1920, à une nouvelle
extension de 720 places (6 groupes
à 120 jacks). Les travaux n'étant
pas encore commencés, la Cham
bre a réduit les crédits demandés

de 60,000 fr. à 40,000 fr. . .
Rouen. — Nouvelle extension . 158.750

L'extension ci-dessus prévue ne
peut être réalisée qu'en transférant
le service interurbain dans une
autre pièce du bureau, les tables
interurbaines actuelles occupant la
place où devront être installés les
nouveaux croupes urbains. D'ail
leurs ces tables sont entassées dans
un étroit espace, et il est devenu
indispensable de remédier à cet
état de choses.

Cette réorganisation du service
interurbain entraînera l'installation
de 34 tables nouvelles et de trois
tables intermédiaires et en rendra

disponibles 13 des anciennes.
Nantes:

Crédit accordépour 1919 17.500
Crédit demandé pour 1920 ....... 17.500
Un crédit d'amorce de 17,500 fr.

ayant été accordé au budget de 1919
et le montant des travaux s'éle
vant à 35,000 fr. environ, un crédit
supplémentaire de 17,500 fr. est né
cessaire pour réaliser cette' exten
sion qui sera effectuée au cours de
l'année 1920.

Bordeaux 200.000
La capacité du multiple est de

5,000 places dont 1(0 environ restent
disponibles.

L'augmentation annuelle du nom
bre des abonnés étant de 350 envi
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ron, il est absolument nécessaire <
-de procéder, sans délai, à une
extension de 1,000 places qui per
mettra d'attendre l'installation du
ipeubles semi- automatique dont
doit être pourvu ce bureau-

En ce qui concerne le service in
terurbain, une adjonction de 10
groupes interurbains deviendra né
cessaire vers la fin de 1920.

Le Havre :

La capacité du multiple du Havre
est de 2,300 places dont 180 restent
disponibles et ne permettront plus
de taire lace aux besoins de l'ex
tension.

La construction d'un nouveau
multiple est décidée, ainsi qu'on le
vera plas loin, mais, en attendant
sa mise en service, on pré\ oit une
extension dans le cours de l'année.

D'autre part, l'intensité du trafic
interurbain nécessite l'installation
de nouvelles tables interurbaines.

Dans l'ensemble , le crédit de
mandé est de 68.500
If..- Levallois-Perret :

La capacité du multiple est de
1.200 places, le nombre total des
jacks disponibles est de 200, et
l'augmentation annuelle du nombre
des abonnés de 120 environ.

D'autre part, le nombre de lignes
d'abonnés confiées dans ce poste
central à chaque opératrice est trop
élevé en raison de l'activité du
trafic. Il y a nécessité de donner
un peu plus d'élasticité au service,
tout en réservant des jacks dispo
nibles pour les futurs abonnés. Une
extension de 2 groupes A (départ) à
250 jacks et de 1 groupe B (arrivée)
doit être réalisée à cet effet.

Crédit demandé... . 106.250
Lille : /

La reprise rapide du trafic télé
phonique dans la région de Lille
et le nombre croissant d'abonnés
de ce réseau, dont les lignes sont
rétablies, ainsi que la nécessité
de faire face à bref délai à de
nouvelles demandes d abonnement,
exigent que la capacité du multiple
provisoire qui a été inscrit à Lille
soit portée de 1,500 à 4,500 places, et
que soit effectuée linslalla'ion de ,
20 nouvelles tables interurbaines.

Crédit demandé 629.000
Roubaix :

Pour les mêmes raisons qui justi
fient l'extension du bureau de
Lille, la capacité du multiple provi
soire de Roubaix doit être portée de
1,200 à 2,400 places.

Crédit demandé 270.000

Limoges r
Le multiple n'offre plus que

140 places, alors que l'accroissement
annuel du nombre des abonnés est
de 150 environ.

D'autre part, le trafic interurbain
devient difficile sur certains cir
cuits, en raison du trop grand
nombre de lignes confiées à chaque
téléphoniste. Pour permettre une
augmentation du rendement des
circuits existants et le rattache
ment de nouveaux circuits, d'autres

positions d'opératrices devront être
installées sans retard. L'extension
à réaliser doit comporter l'installa
tion de 600 places nouvelles et de
3 nouveaux groupes interurbains.

Le crédit nécessaire est de 125.000
Lyon :

Installation de 10 nouvelles tables

interurbaines pour dégager les tables.
actuelles et permettre le rattache
ment de nouveaux circuits 30.000

Marseille :
Le meuble semi-automatique équi

pé à 7,000 places n'offre plus de dis
ponibilités. Une extension Jdoit être
réalisée pour porter à 10,000 places la
capacité de ce meuble ; en outre,
les installations en service dans les
bureaux satellites de Saint-Louis,
Saint-Giniez, Saint-Marcel et Saint-
Just doivent être développée» pour

recevoir respectivement 200, 400, .
100 et 200 abonnés.

Crédit demandé..,*. ^300.000
Amiens : »•

Le trafic interurbain augmentant
au fur et à mesure de la remise en
état du réseau téléphonique dans la
région, il y a lieu de prévoir une
extension comportant l'installation
de 2 tables interurbaines...., 6.000

- Versailles : ' ■

Le multiple est sur le point d'arri
ver à saturation. Pour permettre le
rétablissement de nouveaux abon
nés, une extension s'impose. Elle
sera réalisée par l'adjonction dé
6 groupes à 200 jacks, soit 1,200 , .
places. t

Crédit demandé.. 237.500

Vincennes et Courbevoie : V ..
Afin de faciliter le comptage des

communications et de simplifier la
besogne des opératrices et du per
sonnel chargé de la comptabilité
téléphonique, l'administration a l'in
tention de doter les multiples ins- -
tallés dans ces deux bureaux de
compteurs semi-automatiques.

Crédit demandé 97.500

C. - Installation de multiples. — Paris .

Bureau F (Fleurus) 200.000
Un crédit d'amorce de 200,000 fr.

a été accordé au budget de 1918 et
reporté sur 1919 pour l'installation
d'un multiple au nouveau bureau .
de Fleurus. L'administration solli

cite au budget de 1920 un crédit
de 240,000 fr. en vue de la déli
vrance d'acomptes aux construc
teurs. Etantdonné que, d'après les
déclarations mêmes du service, les
travaux ne seront terminés qu'en
1921, la Chambre a réduit ce crédit
de 40,000 fr.

Roquette :
Le budget de 1918 a accordé

1,"440,000 fr. qui ont été reportés sur
le budget de 1919 pour l'extension
du multiple de la Roquette par
l'installation d'un nouveau meuble

qui recevrait provisoirement avec
leurs numéros définitifs les abon
nés de la nouvelle circonscription
« Nation ».

Le montant des travaux s'élevant
à 2,600.000 fr., un crédit complé
mentaire de 928.000
est nécessaire en vue de la déli
vrance d'acomptes.

Bergère :
Crédit accordé pour 1919. 250.000
Crédit demandé pour 1920 750.000

500.000 500.000

Pour l'installation du commu
tateur semi -automatique prévu-
pour Bergère, un premier crédit a
été inscrit au budget de 1919. Le
marché correspondant devant être
passé au cours de l'année, un
nouveau crédit de 500,000 fr. est
demandé...

D. — Installations de multiples.
Départements.

Le Havre :

Crédit accordé pour 1919. 300.000
Crédit demandé pour

1920 400.000

100. ÔÔÔ 100.000
Pour l'installation d'un multiple

à batterie centrale au Havre, l'ad
ministration dispose déjà d'un cré
dit de 300,000 fr. inscrit au budget
de 1919. On demande un nouveau
crédit de 525,000 fr. en vue de la
délivrance d'acomptes. Mais le
marché ne parait pas avoir été
passé et il est à craindre qu'il ne
soit pas possible de dépenser au
cours do l'année 1920 et les 300,0i£
francs de crédits reportés et les
525,000 fr. nouveaux demandés. La
Chambre a, en conséquence,
ramené ce dernier chiffre à
400,0.0 fr.

Saint-Étienne : / -
Crédit accordé pour 1919. 300.000
Crédit demandépour 1920. 525.000 ■

225.000
En 1919, sur 1,200 places qui re» 1

présentent la capacité du meuble -
de Saint-Étienne, 1,100 étaient oc
cupées ou indisponibles.. Par ail
leurs, l'état d'usure avancée de ca
meuble nécessite son remplace
ment. La dépense totale du mul
tiple prévu s'élève approximative
ment à 1 million dont 300,u00 fr.
ont été accordés en 1919.

On demande au titre de l'exercice
1920 un nouveau crédit de 225,000
francs.

Brest :

Crédit accordé pour 1919, 70,000
francs. ' 1

Crédit démandé pour 1920, 70,00(1
francs.

Le service téléphonique à Brest.
s'effectuant dans des conditions
difficiles à l'aide" de standards à 100
directions, l'administration avait
songé, en attendant que l'hôtelde»
postes actuellement en construc
tion soit terminé, à installer immé
diatement un multiple provisoire.
en utilisant les meubles provenant-
de l'ancienne installation à batterie
locale de Reims. Un crédit de 70,000
francs avait été accordé à cet effet,
au budget de 1919.

Mais les meubles, par suite des.
mauvaises conditions dans lesv
quelles ils ont été entreposés et dé
montés sont dans un état tel qu'ils -
ne peuvent être mis en service sans
d'importantes transformations. Dans
ces conditions, l'administration,
après étude, a constaté qu'il serait
plus avantageux d'installer à Brest,,
un multiple à batterie centrale en
employant le plus grand nombre
possible d'organes provenant des
meubles de Reims, car ce multiple
moderne pourra être réutilisé im*
médiatement dans une autre loca
lité dès que l'installation définitive
du service téléphonique de Brest
sera réalisé.

Le montant du projet de marché'
s'élevant à 230,000 fr. environ et les
travaux correspondants ne devant
être terminés qu'on 1920 ou au dé
but de l'année 1921, l'administration
avait demandé un nouveau crédit
de 120,000 fr. en vue de la déli
vrance d'acomptes. LaChambre erj
a ramené le montant à 700,000 fr;

Boulogne-sur-Seine :
Crédit accordé en 1919 100.000
Crédit demandé pour 1920 300.000

200.000 200.004

Un crédit d'amorce de 100,000 fr.
a été accordé au budget de 1919
pour l'installation d'un multiple
à B. C. à Boulogne sur-Seine. Les
locaux destinés à recevoir l'instal
lation sont prêts et celle-ci sera
réalisée au cours de 1920.

La dépense approximative étan^
de 500,000 fr., un crédit supplémen
taire de 300,000 fr. est nécessaire
en vue de la délivrance d'acomptes
qui seront demandés par les cons
tructeurs.

16° Extension du service inter
urbain du bureau central télépho
nique de Dijon 120.000

17° Réorganisation du service in
terurbain du bureau central télé
phonique de Bordeaux 158.750

Arrondissement du chiffre du cha*

pitre 30
Total des augmentations... 15.301.749

Diminutions.

1° Majoration pour la construction, lois !•
régime des avances, des réseaux et des lignol
téléphoniques interurbaines (voir chap. 31).

Crédit accordé pour 1919. 382.780
Créditdemandépourl920. 348.000

34.780 S4.750J
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2» Travaux do protection des ins
tallation de l'État contre los cou
rants industriels (au titre télépho
nique).

Crédit accordé pour 1919. . 4.035 -
Crédit demandé pour 1920 . 2.394

1.641 1. 641
ri» Travaux de protection des ins

tallations de l'État contre les cou

rants industriels (au titre télégra
phique).
\ Crédit accordé pour 1919... 1.345
'■ Crédit demandé pour 1920 . 798

' 547 547
■ 4" Suppression, après achèvement
des travaux des crédits accordés
en 1919.... fW-. G. 910. 395

a" Suppression des crédits repor
tés de 1913 sur 1919 13.160.453

Total des diminutions 20.107.816
La diminution nette est de 20, 10/,816 fr. —

15,301.748 fr., 4,800,068 fr.
D'autre part, l i dotation du présent chapitre

se trouve augmentée des 12,529,000 fr., prove
nant du transfert des crédits du budget lextra-
ordina: rc (2e section, chap. 1 er) au budget ordi
naire.

■ l.nfin, l'incorporatian au budget des crédits
r>>(fftés de l'exercice 1919, par la loi du 29 juin

19?0, -entraîne une nouvelle augmentation de
25,423,402 fr. (chapitre 29 du budget ordinaire ;
13,599,000 fr. et chap. D du budget extraor
dinaire : ll,82i,402 fr.)

L'augmentation nette ressort donc à la
somme de 12,529,000 fr. + 25,423,402 fr. —
4,830,068 fr., 33,140,334 fr.

CHAPITRE 30. — Matériel des postes télégra
phiques et téléphoniques. - Entretien.

Crédits votés en 1919, 4,963,944 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

12,410.030 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

8,978,250 fr.
Crédits proposés par la commission des finan

ces, 8,978,250 fr.
Le total de ce chapitre est en augmentation

de 4,014,306 fr. sur la dotation de 1919.
Celte augmentation s'expliqne ainsi:
1» Complément d'annuité ... 51.750
2" Relèvement du crédit affecté u

l'entretien du matériel des stations. 24.000
3° Dépenses de fonctionnement :
a) Du bureau central radiotélégra

phique 7.000
b) Des stations à grande puissance 3.403.600
c) De l'école de télégraphie sans

fil de Villejuif 17.500

d) Des stations du réseau intérieur. 13:071"
50 Re!évement du crédit d'entretien. 500.003
Conséquence de la hausse des

prix et de l'augmentation du nombre
des postes k entretenir.

Total..... 4.016.9O0

A déduire : ■■■->,
1° Travaux de protection des instal- '

lations de l'État contre los courants «'i/,
industriels... 2.188 '

Arrondissement du ciiif- v> '
fre du chapitre 400

2.594 2.5V„
Augmentation nette 4.014.305

Sans observation.

CHAPITUH 3t. — Matériel des lignes télégraphi
ques et téléphoniques. - Travaux neufs.

Crédits votés en 1919, 23, 591,313 fr
Crédits demandés par le Gouvernement,

30 millions.
Crédits votés par la Chambre des députés,

30 millions.
Crédits proposas par la commission des

finances. l.'8,478,0!0 fr.
L'augmentation de 0,405,087 fr. votée par la

Chambre, se décompose comme il est indiqué
au tableau ci-aurès :

DÉSIGNATION

CRÉDITS
DIFFÉRENCES

au budget de 19i0.

demandés

pour 1920.

a-coMU-s

pour 1J19.
en plus. en moins.

Matériel des lignes aerierines télégraphiques.

1° Établissement de lignes du réseau intérieur : pose de nouveaux fils entre Paris,
d'une part ; Bordeaux, Toulouse, Brest, Marseille, d'autre part

2° Établissement de lignes du réseau international
Pose entre Marseille via Lyon et Lille. d'une part et- la frontière lorraine en

direction de Metz, d'aulre part, de 2 fils de cuivre de 2 m/m 1/2 destinés à
entrer respectivement dans la constitution des communications suivantes : :

Marseille-Lyon-Sarrebruck.
Lille-Sarrebruck.

3° Établissement de 30 lignes municipales
4° Établissement de lignes de sonnerie d'appol entre le bureau et le domicile du

porteur de télégrammes

fr.

319.981

332.134

105.255

51.000

fr.

»

m

»

»

fr.

319.931
3T2.134

105.255

5Î.000

fr.

» i
» <

• -

» *.

Matériel des lignes aériennes téléphoniques.

5» Établissement de nouveaux circuits interurbains
0' Établissement des ligues des abonnés
7« Transformation de réseaux aériens en réseaux aéro-sou!eraains
8» Insuffisance pour la construction sous le régime des avances, de réseaux et de

lignes téléphoniques interurbaines ."
9° Installation de 40 cabines téléphoniques à Paris et 60 dans les départements

(voir chap. 19)
10° Installation de lignes téléphoniques entre les stations côtières de T. S. F. et le

domicile des agents mécaniciens
En raison du service permanent de jour et de nuit que doivent assurer les

stations côtières de T. S. F., il est nécessaire d'établir une liaison télépho
nique entre chaque station et le domicile du 'mécanicien chargé de l'entretien
des appareils.

1 .43). 000
7.939.013

57.907

6.14S.200

42.074

10.000

7.488.800
3U.000

4.443. 1C2

22.723

»

1.433.000
450.213
27.907

1. 700.068

19.354

10.0(0

• .

»

*

»

m

»

Matériel des lignes souterraines téléphoniques.

11» Pose de nouveaux câbles de lignes en vue de la mise en service du central
téléphonique Bergère

12° Établissement de nouveaux circuits interurbains
13° Établissement des lignes des abonnés :

Réseau de Paris
Réseau de Lyon
Lignes supplémentaires du réseau de Paris

14° Transformation de réseaux aériens en réseaux aéro-souterrains
15° Travaux de transformation du réseau de Paris :

Extension du réseau auxiliaire :
Extension des artères téléphoniques souterraines urbaines
Construction de nouvelles chambres de raccordement
Adduction des lignes du nouveau bureau central téléphonique G
Travaux de lignes pour la mise en servicee du multiple « Nation » dans les

locaux du bureau li
Construction de galeries d'accès au bureau F

10" Achat de câbles spéciaux uti isés pour protéger les communications existantes
pendant l'exécution des travaux

1.237.200

200.003

6.318.000
332.787

86.900

772.033

1.075.000

859. (KO

450.000

5.286.168

952.500
900.003

200.000

»

»

6. 308.003

332.787

i 51.830
430.000

»

»

»

»

»

200.000

1.237.200
200.000

»

»

372.093

1.075.000
859.0X3
450.000

5.286.108

952.500
S00.0C0

I»

»

»

M

64.950
»

? »
M

»

»

»

»

I)

15.780.873 64.950

17° Suppression après achèvement des travaux des crédits prévus au budget de 1919
18° Suppression des crédits ouverts en 1918 et reportés sur 1919
19» Réduction sur l'ensemble du chapitre opérée après le dépôt du projet de loi n0 it
20° Arrondissement du chiffre du chapitre

s!!.'!!!!!!'!!!"

15.715.923

- ' 2.202.730
— 1.868.230
- 5.239.000

— 276
Net de l'augmentation 6.405.687
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A cette augmentation, votre cdmmission
vous propose d'ajouter une somme de 39,916,000
francs (dont 33 millions affectés à l'établisse
ment du câble télégraphique et téléphonique
jaris-Strasbourg) provenant du transfert des
crédits du chapitre 1 du budget extraordinaire
(2e section) au budget ordinaire.

D'autre part l'incorporation au budget de»
crédits reportés de l'exercice 1919, par la loi du
20 juin 1920, entraîne une nouvelle augmenta
tion de 58,562,010 fr. (chapitre 31, budget ordi
naires 20,000 fr. ; chapitre D du budget extra
ordinaire : 58,542,010 fr.).

En définitive, l'augmentation nette ressort à
(G . 405.687 +39.916 . 000 +58.562.010) 104,883 697 fr.

CHAPITRE 32. - Matériel des lignes télégraphi
ques et téléphoniques. - Entretien.

Crédit voté en 1919, 7,901,670 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

16,630.000 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

16,630.000 fr.
Crédits proposés par la commission des finan

ces, 16,630,000 fr.
L'augmentation de ce chapitre 8,728,330 fr.

résultant du vote de la Chambre, s'explique
ainsi :

1° Achat de matériel pour l'entretien:
a) des lignes aériennes 5.625.963
b)kles lignes souterraines 2.769.577
2» Relèvement de crédits :
Réseau télégraphique souterrain

de Paris 50.000
Lignes télégraphiques souterraines

à grande distance 450.000
3° Arrondissement du chiffre du

chapitre 179

Total de l'augmentation.... 8.895.179
A déduire :

2° Travaux de protection
des installations de l'État
contre les courants indus
triels 45.239

4° Suppression de crédits :
inscrits au budget de 1919 !
pour : la pose de câbles
souterrains entre la guérite
de la porte de Vincennes,
Orléans -Ceinture et Nogent-
sur-Marne 110.150

L'achat de 100 paires de
hottes 12.000

167.389 167.380

Augmentation nette. 8.728.330
Sans observation.

CHAPITRE 33. — Matériel des réseaux pneuma
tiques. — Travaux neufs.

Crédits votés en 1919, 211,432 fr.
Crédits demandes par le Gouvernement,

62,000 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

62,000 fr,
Crédits proposés par la commission des

finances, 192,021 fr.
La diminution de 149, 4~2 fr. résultant du

vote de la Chambre se décompose comme suit:
1° Suppression du crédit inscrit au budget

de 1919 à titre de report de 1918
sur 1919 149.032

2» Arrondissement du chiffre du

chapitre « 400
Mais l'incorporation au budget d'un

crédit de l'exercice 1919, reporté par la
loi du 29 juin 1920. entraine une aug
mentation de 130,021 fr. ce qui, en dé
finitive, ramène le montant de la
diminution à 149,432 fr. - 130,021 fr. 19.411

CHAPITRE 34. — Matériel des réseaux pneuma
tiques. - Entretien,

Crédits votés en 1919, 1,633,300 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

2,073,000 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

2,048,000 fr.
Crédits proposés par la commission des

finances, 2,048,000 fr.

L'augmentation de 414,700 fr. demandée sur

ce chapitre est le résultat d'un relèvement de
crédits pour :

a) L'entretien des réseaux pneuma
tiques 150.000

b) Le fonctionnement des ateliers de
force motrice du service pneumatique. 325.030

Total.... 475.000

A déduire :

1° Supppression du crédit inscrit en
1919 pour le remplacement des deux
chaudières à l'atelier de force motrice
de Paris 60.000

2° Arrondissement du chiffre

du chapitre 300
60.300 60.300

Augmentation nette. 414.700
Sans observation.

CHAPITRE 35. - Transport et emballage
du matériel.

Crédits votés en 1919, 901,794 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

1,265,000 fr. ■
Crédit voté par la Chambre des députés,

1,365, 0.K) fr.
Crédit proposé parla commission des finances,

1,365,000 fr.

Le crédit voté par la Chambre des députés
est en augmentation de 463,206 fr. sur le cré
dit accordé en 1919. Cette augmentation est
motivée par les mesures suivantes : .

1° Établissements de lignes télégraphiques
et téléphoniques aux chapitres précé
dents 130.430

2° Relèvement de crédit pour le trans
port du matériel électrique : consé
quence de l'augmentation des trans
ports du matériel sur les réseaux
ferrés, .. 333.206

3° Arrondissement du chilfre du cha
pitre 300

463.936
A déduire :

Travaux; de protection des installa
tions de l'État contre les courants in
dustriels 730

Augmentation nette 463.206
Sans observation.

CHAPITRE 3o. - Salaire du personnel des
services techniques.

Crédits votés en 1919, 32,873,145 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

58,637,219 fr.
Crédits accordés par la Chambre des députés,

58,724,409 fr.
Crédits proposés par la commission des finan

ces, 58,674,629 fr.

Le crédit voté par la Chambre des députés
est en augmentation de 25,851,264 fr.

Cette augmentation est motivée par les me
sures suivantes :

1° Complément d'annuité 1.656.419
2° Transferts de crédits du chapi

tre 48 (chèques postaux) 39.203
3» Application de la loi du 3 octo- N

bre 191) sur le relèvement général
des traitements et salaires.

Relèvement des sa
laires 30.098.649

Suppression des sup
pléments temporaires— 8.422.320

— 21.676.329
4° Conséquence des créations,

suppressions et transformations
d'emplois ci-après :

Service de la vérification du
matériel, etc. :

Création de 8 emplois d'apprenti
mécanicien 6.930

Service électrique de la région'
de Paris :

Atelier de typographie. - Création
d'un emploi d'ouvrier d'état de 3«
catégorie 3.559

Atelier de force motrice.
- Transformation de 2

emplois de chauffeur ma
chiniste en emploi d'ajus- : ' ,
teur mécanien 1.916

. : 5.475

Services téléphoniques:
Créations des emplois ci-après :
1 chef d'atelier (installations télé

phoniques) 3.192
1 chef monteur (instal

lations téléphoniques).... 2.941
45 monteurs (installa

tions téléphoniques) 117.945
2 pilistes (installations

téléphoniques) 4.700
5 ouvrières aux travaux

manuels (installations té
léphoniques) 10.040

13 ouvriers d'équipes
(équipes) . ... 30.225

169.043
Services techniques (extra-mu^

ros) : «îw»
Créations des emplois suivants:

'1 chef d'atelier (installa
tions) 3.192

2 chefs monteurs (instal
lations 5.882

7 monteurs (installations), 18.347
2 chefs d'ateliers (équi

pes) 6.384
5 chefs d'équipe (équipes) 13.790
20 ouvriers d'équipe (équi

pes 46.500
94.095

Services électriques des dépar
tements :

6 chefs d'ateliers dont 1 pour les
installations 19.152

20 chefs d'équipe 55.160
112 ouvriers d'équipe dont ,

12 pour 2 dépôts régio
naux 260.400

3 chefs monteurs 8.773
40 monteurs 104.840

448.325

Service de la télégraphie sans
fil :

16 ouvriers d'équipe 37.20Q

Départements.

Création de 2 ouvrières aux tra
vaux manuels (service des
chèques) 3.021

Création de 5 ouvrières
auxiliaires aux travaux ma

nuels (décentralisation du
service du contrôle et des

articles d'argent) 7.515
Créationde 3 plf.n Ions auxi

liaires (service postal) 4.719
15.255

6° Utilisation de main-d'œuvra

pour travaux télégraphiques et té
léphoniques :

Paris 443.700
Départements 1.437.975
7° Recrutement d'ouvriers de

main-d'œuvre exceptionnelle pour
les -colonies 10.000

8° Relèvement de crédit de main-

d'œuvre exceptionnelle :
Service des locaux (bâtiments de

la rue de Grenelle) '. ... 6.002
Entretien des lignes 30.060
Service des câbles sous-

marins 43.140
Salaires des aides méca

niciens et aides monteurs. 100. 000
179.142

9° Relèvement du salaire de cer
taines catégories d'ouvriers du bou
levard Brune 137.373

Total des augmentations... 26.356.469
A déduire : .

1° Transformation d'un emploi
d'ouvrier ailecté à la comptabilité
en emploi de magasinier et suppres
sion d un emploi de même nature .
transformé en emploi d'expédition
naire (matériel
électrique) - 3.650

Transformation,
à l'agence comp
table. des timbres-

poste, d'un emploi
d'ouvrier aux tra
vaux manuels en
emploi de contre
maîtresse + 137

3.5à
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2" Suppression, par suite
d'achèvement des travaux,
le crédits de main-d'œu
vre exceptionnelle 457.600

3" Arrondissement du
chiffre du.chapitre 148

4° Service des locaux

postaux et mixtes à Paris :
Création de 1 planton bu

reau de chèques
de- Paris 3.145

Création de 2

ouvriers d'équi-
quipe service
postal 4.650

Suppression de
2 emplois d'ou
vriers d'équipe
transformés en
emplois de gar-
diçn de bureau. . — 9.034

Suppression de

6 emplois d'ou
vriers d'état de
3« catégorie (élec
triciens) à la R. P.
de la Seine — 42.705

: 4 j. y H

505.205 505.205

Augmentation nette 25.851.264

Un crédit de 63,000 fr. est prévu au présent
chapitre pour l'extension aux fonctionnaire
mobilisés des classes 1911 et suivantes du bés
néflee de la loi du 5 août 19t i sur le cumul do-

traitements et soldes militaires (voir chapitre
16). D'après les renseignements fournis par
l'administration, un crédit de 10,220 fr. serait
nécessaire pour cet objet. Votre commission
vous propose en conséquence de déduire du
chapitre 30 la somme de 49,730 fr., ce qui
'amène l'augmentation nette sur ledit chapitre
à 2j, 851,261 fr. - 49,780 fr 25.801.484

CHAPITRE 37. ~ Indemnités diverses
du personnel des services techniques.

Crédits votés en 1919, 10,331,150 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

18,85), 261 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

19,762,065 fr. '
Crédits proposés par la commission des finan

ces, 18,762,06' fr.
La crédit voté par la Chambre sur la dota

tion fait ressortir uno augmentation de 8 mil
lions 130,915 fr.

1° Complément d'annuité 777.655
2a Relèvement des indemnités ac

cessoires (loi du 3 octobre 1919) 7.510.830
3" Conséquence de la création de

nouveaux emplois d'ouvriers 1G4.G80
i" Relèvement de crédit : surveil

lance des lignes télégraphiques et
téléphoniques 150.000

51 Extension de l'usage de la bicy
clette pour le service des équipes". 65.800

A reporter.. 8.667.905

. CRiDITS
DIFFÉRENCES

au budget de 1 9:0-

demandés

pour

; l'exercice 1920. i

accordés

pour

l'exercice 1919.

en plus.

,w

en moins.

fr. fr. fr. fr.

Report T » 8.667.965

6" Entretien du réseau télégraphique souterrain de Paris
}<• Pose de nouveaux cibles de lignes en vue Se la mise en service du secteur

Bergère
R° Installations d'appareils télégraphiques
9» Remplacement des tableaux Mandroux

10° Installation du remontage automatique
il 6 Suppression de la guérite de Versailles-Chantiers
12* Poe d'un nouveau câble télégraphique souterrain entre le poste central des

télégraphes et l'octroi de la porte de la Villette
13" Pose de cables souterrains entre la guérite de la porte de Vincennes et Orléans-

Ceinture, d'une part, et Nogent-sur-Marne, d'autre part
1 i» Transformation d^ réseaux aériens en réseaux aéro-souterrains »
15» Réduction des portées sur les lignes les plus chargées et suppression des croise

ments des conducteurs en pleine portée
16° Travaux de transformation du réseau de Paris. - Adduction de lignes au bureau

central téléphonique R
/ „ . , „ . . t Lignes principales
( Réseau de Paris, j Lignes supplémentaires ....

, , . 1 Réseau de Lyon
Injtal.ation des lignes des nou- ) Abonnés à conversations taxées

veaux abonnes au téléphoné... J Abonnés forfaitaires
/ Lignes supplémentaires (réseaux autres que

celui de Paris)
17J Travaux de protection des installations de l'État contre les courants industriels.
Établissement de lignes télégra- J du réseau intérieur

niques .". } du réseau international
( de lignes municipales
I de 65 postes Morse municipaux

. J de lignes de sonneries pour appel des porteurs
lSO'Jabhssement < de télégrammes

/ de nouveaux circuits téléphoniques interur-
^ bains

19" Installation de cabines téléphoniques
20° Extension des artères téléphoniques souterraines de Paris....
2i° Adduction des lignes au nouveau bureau central téléphonique G
22» Mise en service du multiple « Nation » dans les locaux du bureau R
2-,' Insuffisance pour la construction, sous le régime des avances, de réseaux et de

circuits interurbains.

J 70.000
52.400
3 . 255

200

160
•

»

50.003

»

547.375
15.045

37.288

1.114.506
139.288

107.915
4.255

53.634

52.412

16.980
1.300

f"

9.150

60.000
4.172

12.764

14.475

12.500

288.800 *

» ■

~ " SCO
. 160

3.000 '

1.500

1.700

25.000

90.000

25.000

547.375 '

28.360 ,
37.288

1.015.937
139.268

10t. 915
7.174
I»

»

I»

» I

•

2.763
»

»

> »

l 149.669

70.000

52.400
3.255

»

»

V

»

25.000

»

»

»

»

98.569
M

»

53.634
52.412
16.980
1.300

9.150

60.0C0
1.949

12.764
14.475
12.500

139.131

»

N

H

»

3*000

1.500

1.700
»

S0.000

25.003

13?315
»

m

»

■—r

2.919
m

»

»

»

■

»

»

»

»

•
Totaux 9.291.484 137.434

A reporter....... 9.151.050

Report 9.154.050
A déduire :

1» Réduction en raison du vote
tardif du budget 673.003

2" Réduction sur le relè
vement des crédits d'entre
tien des lignes souterraines
à grande distance 50.000

3° Arrondissement du

chiffre du chapitre 135

723.135 723.135

Augmentation nette.. ....... 8.430.915

CHAPITRE 38. — Pensions de retraite et d'inva

lidité du personnel des services techniques
et de certaines catégories d'auxiliaires.

Crédits votés en 1919, 1,366,432 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

2,444,299 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

2,450,241 fr.
Crédits proposés par la commission des finan

ces, 2,450,241 fr.

Ce chapitre est en augmentation de 1,083,809
fr. par rapport à 1919.

Cette augmentation s'explique ainsi : .
i° Complément d'annuité 303.236

2° Conséquence du relèvement des
salaires 582.758

3° Transfert du chapitre 51 de 1919
(chèques postaux) 17.413

4° Conséquence de créations et
transformations d'emplois... 61.252

5° Conséquence de l'amélioration
du régime des retraites des ouvriers
de l'État 11.500

6° Bonification de pensions aux
ouvriers pour leur tenir .compte des
années passées dans l'administra
tion avant l'application des arrêtés
du 25 octobre 1898 2.205

7* Application du minimum de
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pension de ^ O'-. pour les oivrîers
et de 400 fr. pour ouvrières (loi
du 30 janvier 1907} '-"r. J* a. -il

8° Extension à certaines caté
gories d'agents soumis au régime
des versements à la caisse na
tionale des retraites pour la vieillesse
du bénéfice de la loi du 21 octobre
1919 S0.ôCO

9° Attribution du minimum de
pension de 400 tr. aux gérantes de
cabine téléphonique (loi de finances
du 28 juin 1918) 8.932

10°" Conséquence du relèvement
des salaires de certaines catégories
d'ouvriers du boulevard Brune 5.406

1.085.929
A déduire :

1° Suppression de 5 ouvriers d'état
S" catégorie (hôtel des postes). 1.708

2° Arrondissement du chif

fre du chapitre 412
2.120 2.120

Augmentation nette; .. 1.033.809
Sans observation.

CHAPITRE 39. — Frais judiciaires.

Crédits votés en 1919, 31,600 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

40,000 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

40,000 fr.
Crédits proposés par la commission des finan

ces, 40,000 fr.
L'augmentation de crédit de 8,400 fr. est né

cessitée par le relèvement des tarifs des hono
raires dus aux officiers publics et ministériels.

CHAPITRE 40. — Approvisionnement des biblio
thèques départementales. — Aménagement
des salles de cours et d'examen.

Crédits votés en 1919, 17,500 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

48,000 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

48,000 fr.
Crédits proposés par la commission des finan

ces, 48,000 fr.
La dotation du chapitre 40 subit une augmen

tation de 30,500 fr. qui se justifie de la manière
suivante :

1° Relèvement de crédit au titre des dépen
ses d'aménagement des salles de cours et
d'examen 30.000

2° Arrondissement du chiffre du cha
pitre : ' 500

Augmentation nette 30.503
Sans observation.

CHAPITRE 41. — Frais de change, — Rembour
sements et indemnités pour pertes, spolia
tions, etc.

Crédits votés en 1919, 6,510,000 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

6,540,000 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

6,540,000 fr.
Crédits proposés par la commission des finan

. ces, 6,540,000 fr.
Le supplément de crédit de 30,000 fr. demandé

se justifie par le vote de la loi du 29 mars 1920
qui, en supprimant le maximum de déclaration
des valeurs déclarées laisse prévoir une aug
mentation de l'importance des litiges.

CHAPITRE 42. — Cours d'instruction.'
Traitements et salaires.

Crédits votés en 1919, 954.045 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

3,285,000 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

3,285.000 fr.
Crédits proposés par la commission des

finances, 3,285,000 fr.

L'augmentation de 2,340,955 fr. est le résultat
des mesures ci-après :

1° Complément d'annuité 322.881
2° Relèvement des traitements (loi

du 3 octobre 1919) 1.906.8C0
3° Rétablissement de crédits aban

donnés pendant les hostilités 148. 181
2.477.862

A déduire :

1° Suppression des sup
pléments temporaires de
traUepieiits., 35.000
. 2° Suppression de crédits
inscrits en 1919 pour dépen-
penses non renouvelables... 1.5CÔ

3° Arrondissement 'du chif
fre du chapitre '407

36.907 36.907

Augmentation nette 2.340.955

Au sujet de l'imputation des dépenses d'en
seignement, M. Pierre Robert a fait les remar
ques ci-après :

A ce chapitre, ainsi qu'aux chapitres suivants
(43 et 44) sont spécialisées les dépenses pour
les cours d'instruction des surnuméraires et

dames employées. Étant donné qu'il y a, par
ailleurs, d'autres dépenses d'enseignement,
votre commission a estimé qu'il y aurait inté
rêt à fusionner dans un chapitre unique, sub
divisé en autant d'articles qu'il sera nécessaire,
toutes les dépenses d'enseignement, qu'il
s'agisse de celles des cours d'instruction ou
des indemnités diverses se rapportant à l'en
seignement.

Votre commission partage cette manière de
voir.

CHAPITRE 43. - Cours d'instruction.
Indemnités.

Crédits votés en 1919, 138,254 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

5)25,000 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

525,000 fr.
Crédits proposés par la commission des finan

ces, 525,000 fr.

L'augmentation îie 386,746 fr. prévue à la
dotation de ce chapitre se décompose comme
suit :

1° Complément d'annuité 11.288
2° Relèvement des indemnités (loi

du 3 octobre 1919) 375.150
3° Arrondissement du chiffre du

chapitre 308
Total... 386.746

Sans observation..

CHAPITRE 44. — Cours d'instruction.
Matériel.

Crédits votés en 1919, 101,211 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

59,000 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

59.0; 0 fr.

Crédits proposés'par la commission des finan
ces, 59,000 fr.

La diminution de 42,211 fr. sur la dotation de
ce chapitre s'explique de la manière suivante :

1° Suppression des crédits inscrits en 1919
pour des dépenses non renouvelables. 60.000

2° Arrondissement du cliillre du cha

pitre 457
total 60.457

A déduire :

Complément d'annuité 18 216
Diminution nette 42.211

Sans observation.

CHAPITRE 45. — Part contributive de la France

aux frais généraux des bureaux internatio
naux de Berne.

Crédils votés en 1919, 11, 850 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

12,500 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

12.500 fr.

Crédits proposés par la commission des finan
ces, 12,500 fr.

L'augmentation de 1,250 fr. portant sur la
dotation du chapitre 45 est le résultat des
mesures ci-après :

1° Relèvement de crédit 1.200
2° Arrondissement du chilfre du cha

pitre. 50

Augmentation nette 1.250
Sans observation.

CHAPITRE 46. — Subvention au service
maritime entre Calais et Douvres.

Crédits votés en 1919, mémoire.
Crédits demandés par le Gouvernement,

mémoire.

Crédits votés par la Chambre des députrsu'i
mémoire. •

Crédits proposés par la commission des flnaii-i
ces, mémoire. , ,

CHAPITRE 47. — Subvention" aux services
maritimes de la côte occidentale d'Afrique.
Crédits votés en 1919, 200,000 fr.
Crédits demandés par le Gouverne111a11^'.

266,000 fr. r
Crédits votés par la Chambre des députés,!

266,000 fr. . ;
Crédits proposés par la commission des

ces, 266,000 fr. J
Sans observation.

CHAPITRE 48. — Subvention à la compagnie
française des câhles télégraphiques pour

- l'exploitation des câbles sous-marins.

Crédits votés en 1919, 200,000 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement/

200,000 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

200,000 fr.
Crédits proposés par la commission des finâti-:

ces, 200,000 fr. »

La compagnie française des câbles télégra
phiques, précédemment dénommée « Société
française des télégraphes sous-marins », reçoit
du Gouvernement français une subvention
annuelle de 200,000 fr. en vertu des dispositions
de la convention conclue le 3 février 1893 entre,
l'État et cette dernière société pour la pose et'
l'exploitation d'un câble sous-marin entre la.
Nouvelle-Calédonie et l'Australie.

CHAPITRE 49. — Frais d'exploitation du câbler
Saint-Louis-Ténériffe.

Crédits votés en 1919, 104,420 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,'

104.000 fr.

Crédils votés par la Chambre des députés,
104,000 fr.

Crédits proposés par la commission des finan
ces, 104,000 fr.

La diminution de 420 fr. est le résultat da
l'arrondissement -du chiffre du chapitre.

CHAPITRE 50. — Emploi de fonds provenant de
legs ou de donations.

Crédits votésen 1919, mémoire. :
Crédits demandés par le Gouvernementi me«!

moire.

Crédits votés par la Chambre des députés,
mémoire.

Crédits proposés parla commission desflnaà--
ces, mémoire.

CHAPITRE 51. — Remboursement sur produit»
des postes, télégraphes et téléphones.

Crédits votés en 1919, 19,540,000 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement»

27,190,000 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés^

27,190,000 fr.
Crédits proposés par la commission des finan

ces, 27,19J,000 fr.

Ce chapitre est en augmentation de 7,650,000
francs par rapport à 1919.

L'administration justifie ainsi cette augmen
tation :

Les crédits alloués pour l'année 1919 étant
insuffisants pour faire face aux dépenses k
liquider jusqu'au 31 décembre de cette année,
il a été nécessaire de demander un crédit sup
plémentaire de 17,160,000 fr.

Ce surcroît de dépenses s'explique par l'aug
mentation considérable du nombre des télé'

grammes internationaux de toute nature ex
pédiés de France par les missions alliées et
par les journalistes étrangers i l'occasion du
congrès de la paix.

Il y a lieu de penser que cette augmentation
ne se maintiendra pas dansies mêmes propor
tions au cours de 1920, mais que les comptes
des 3e et 4e trimestres de 1919, dont le règle
ment sera effectué sur la somme allouée pour,
1920, seront sensiblement les mêmes que ceux
du 1 er semestre.

Pour cette raison, le relèvement de crédit k
prévoir paraît devoir être seulement dal
7,650,030 fr.

Dans la circonstance, il s'agit d'ailleurs de
dépenses obligatoires constituant de simple» i
remboursements et ayant leur origine dans]
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les perceptions de taxes effectuées au préala
ble dans les bureaux de poste. Ces taxes sont
inscrites aux recettes budgétaires, à l'article 4,
intitulé : « Produit net des taxes des corres
pondances télégraphiques. — Soldes des comp
tes ayeç les offices étrangers. 3

CHAPITRE 52. — Répartition du produit
des amendes.

Crédits votés en 1919, 12,000 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

12,000 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

12,000 fr.
Crédits proposés par la commission des

finances, 12,000 fr.
, Ce crédit correspond à la part revenant sur

le montant des amendes aux hospices et aux
tiers (arrêté du 27 prairial an IX).

Budget extraordinaire.

1« section. — Dépenses exceptionnelles résultant
des hostilités.

CHAPITRE A. — Indemnité exceptionnelle
de cherté de vie.

Crédits votés en 1919, 117,376,250 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

92,520,0^0 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

92,520,000 fr.
Crédits proposés par la commission des

finances, 92,520,000 fr.
Sans observation.

CHAPITRE B. — Indemnités aux fonctionnaires
évacués des régions envahies.

Crédits votés en 1919, 1,168,500 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

600,000 fr.
Crédits votés par la Chambre des députés,

630,000 fr.
Crédits proposés par la commission des

finances, 600,000 fr. __
Sans observation.

CHAPITRE C. — Indemnités spéciales aux fonc
tionnaires en résidence dans des localités
dévastées.

Crédits votés en 1919, 17,182,580 fr.
Crédits demandés par le Gouvernement,

12 millions.
Crédits votés par la Chambre des députés,

12 millions.
Crédits proposés par la commission des

finances, 12 millions.
Sans observation.

CHAPITRE D. - Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance.

Mémoire.

CHAPITRE E. — Dépenses des exercices 1014 et
1915 (créances visées par les lois des 29 juin
et 29 novembre 1915 et 30 décembre 1916).

Mémoire.

CHAPITRE F. — Dépenses des exercices clos.

Mémoire.

Budget extraordinaire.

2« Section. — Dépenses extraordinaires
proprement dites. t

CHAPITRE I. — Perfectionnement et extension
des moyens d'exploitation des services postal,
télégraphique et téléphonique.

Crédits votés en 1919 (y compris un crédit de
35 millions transféré par décret du 5 décembre
1919 du budget du ministère de la guerre en
vue de l'établissement d'un câble télégraphi
que et téléphonique de Paris à Strasbourg),
135 millions.

Crédits demandés par le Gouvernement,
70 millions.

Crédits votés par la Chambre des députés,
70 millions.

Crédits proposés par la commission des
finances, néant.

Le Gouvernement sollicitait primitivement
un crédit de 95 millions sur lequel le ministre
des finances faisait subir une réduction de
25 millions.

Catte réduction se décomposait ainsi par
articles :

CHAPITRE 1er . — Perfectionnement et extension
des moyens d'exploitation des services pos
tal, télégraphique et téléphonique.

Article 1«. — Bâtiments et mobilier.

a) Bâtiments postaux : —
Acquisition , construction ou agrandisse

ment des immeubles ci-après :
Beauvais (réduction de 200,000 à 100,000 fr.

du crédit prévu) 100-000
Chambéry (réduction de 150,000 i

50,000 fr. du crédit prévu) 100.000
Aix-les-Bains (réduction de 150,000 ■

à 50,000 fr. du crédit prévu) 100. 000
Nice-Thiers (réduction de 200,000 à

100,000 fr. du crédit prévu) 100. 000
Marseille-Saint-Canat ( réduction

de 500,000 à 100,000 fr. du crédit
prévu) 400.000

Toulon ( réduction de 200,000 à
100, 000 fr. du crédit prévu) 100.000

Narbonne (réduction de 200,000 à
100,000 fr. du crédit prévu) 100.000

Le llavre (principal) réduction de
1 million à 600,000 fr. du crédit
prévu) 400.000

Paris - Austerlitz ( réduction de
1 million à 500,000 fr. du crédit
prévu) 500.000

Boulevard Brune (réduction de
300,000 à 200,000 fr. du crédit prévu). 100.000

Troyes (réduction de 300,000 à
100,000 fr. du crédit prévu) 200.000

Bar-le-Duc (réduction de 200,000 à
114, 5u0 fr. du crédit prévu), 85,500

La Roche-sur-Yon (réduction de
250,000 à 150,000 fr. du crédit prévu). 100.000

Evreux (réduction de 300,000 à
250,000 fr. du crédit prévu).. 50.000

Chartres (réduction de 350,000 i
300,000 fr. du crédit prévu) 50.000

Total 2. 485.500

b) Stations radiotélégraphiques :
Établissement des stations de :
Saint-Nazaire (suppression de la

totalité du crédit) 135.000
Oran (suppression de la totalité du

crédit) 135.000
Total 270.000

c) Bâtiments téléphoniques :
Construction des bureaux centraux télépho

niques ci-après :
Bureau A (Europe) (suppression de la totalité

du crédit prévu) 500.000
Bureau F (Gobelins) (suppression

de la totalité du crédit prévu) 500.000
Bureau P (Monceau) (réduction de

2 millions a 1,500,000 fr.. du crédit
prévu) 500.000

Bureau de Lyon-Vaudrey (suppres
sion de la totalité du crédit prévu). . 1.000.000

Bureau de Nantes (réduction de
1 million à 503,000 fr. du crédit
prévu) 500.000

Total 3.000.000

Total pour l'art. 1 er , 5,755,500 fr.
Art. 2. — Matériel postal.
Substitution de l'éclairage électrique à

l'éclairage au gaz sur les wagons-poste (sup
pression du crédit) 500.000

Construction d'allèges (réduction
de 4 millions à 400,100 fr. du crédit
prévu) 3.600.000

Construction de wagons-poste (ré
duction de 3,050,000 à 305,000 fr. du
crédit prévu) 2.745.000

Achat d'automobiles pour les ser
vices en régie (réduction de 800,000
à 400,0 0 fr. du crédit) 400.000

Installation de dispositifs pour
l'échange des dépêches (suppression
du crédit) 100.000

Amélioration de l'outillage de l'ate
lier de fabrication des timbres-poste
(réduction de 70,000 à 20,000 fr. du
crédit prévu) 50.000

Substitution aux timbres à date
actuels de timbres à molettes (ré
duction de 110,000 à 30,000 fr. du
crédit prévu) 60.000

Fournitures de machines i écrire
(réduction de 35,000 & 14,000 fr. du
crédit prévu) 21.000

Fourniture de sacs 4 chargements
(réduction de 1 million à 500,000 fr.
du crédit prévu) 500.000

Extension du cachetage au plomb
(suppression du crédit) 1.011.000

Fourniture de machines à timbrer
(réduction de 15,000 à 7,500 fr. du
crédit prévu) 7.500

Fourniture de distributeurs auto
matiques de timbres-postes (réduc- •
tion de 400,000 à_50,000 fr. du crédit
prévu) 350.000

Fourniture de machines & calcu
ler (réduction de 300,000 à 150,000 fr.
du crédit prévu) 150.000

Total pour l'article 2 9.514.500

Art. 3. — Matériel télégraphique, radiotélégra
phique et téléphonique.

a) Matériel télégraphique :
Établissement de lignes télégraphiques (ré

duction de 1,100,000 à 620,000 fr. du
crédit) 480.000

Installation de dispositifs méca
niques pour le transport des télé
grammes (suppression du crédit)... 300.000

Achat d'un navire câblier (réduc
tion de 3 millions à 100,000 fr. du
crédit prévu) 2. 900. 000

Établissement de câbles sous-ma
rins entre le continent et l'île de Ré

(suppression du crédit) 100 000
Pose de nouveaux câbles sous-

marins côtiers entre le continent et

les îles de Groix et d'Yeu (suppres
sion du crédit) 260.000

Total ; 4.040.000

b) Matériel radiotélégraphique ;
Installations aux station» de :
Croix-d'iiins (réduction de 5 millions à

200,000 fr. du crédit prévu) 4.800.000
Saigon (réduction de 3 millions à

2,500,000 fr.) 500.000
Établissement des postes de :
Oran (suppression du crédit) 195.000
Saint-N azaire (suppression du cré

dit) ; » • 195.000

Total 5.690.000

Total pour l'article 3, 9,730,000 fr.
Total pour le chapitre 1 er , 25 millions.

Le tableau ci-après donne la décomposition
par catégories de dépenses du crédit demandé,
avant et après la réduction opérée par le mi
nistre des finances.

Crédits propose
Crédits après -
primitifs la rcxuction

Bâtiments 21.029.000 15.273.500
Mobilier 400.000 400.000
Matériel postal 11.396.000 1.881.500
Matériel télégraphi

que 13.985.000 9.945.000
Matériel radiotélé

graphique 8. 610.000 2.920.000
Matériel téléphoni-

qua 39.580.000 39.580.000
Totaux ..." 95.000.000 70.000.000

Votre commission est d'avis de répartir ce
crédit global de 70,000,000 fr. sur les chapitres
intéressés du budget ordinaire. Cette réparti
tion serait opérée de la manière suivante :

Chap. 22 15.673.500
Chap. 23 256.500
Chap. 25 20.000
Chap. 26 500.000
Chap. /05.000
Chap. 28.-. 400.000
Chap. 12.529.000
Chap. 31 39.916.000

Total..*. 70.000.000

Les augmentations utiles ont été faites aux
chapitres correspondants.

CHAPITRE 2. — Dépenses périmées non frappées
de déchéance.

Mémoire.
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cHAPÎTRK 3. — Dépenses des exercices 1914
et 1915 (créances visées par les lois des
29 juin et 29 novembre 1915 et 30 décembre
1910.

Mémoire.

CHAPITRE 4. — Dépenses des exercices
clos .

Mémoire.

Caisse nationale d'épargne.

Messieurs, la caisse nationale d'épargne
(caisse d'épargne postale). dont le fonctionne
ment remonte au 1er janvier 1882, a été insti
tuée sous la garantie de l'État par la loi du
9 avril 1881 .

La direction et la surveillance des opérations
de la caisse sont confiées à un service admi
nistratif institué au sous-secrétariat d'État des
postes et des télégraphes, sous le titre de direc
tion de la caisse nationale d'épargne.

Jusqu'en 49 1 ri , le succès de cet établissement
n'avait cessé de s'affirmer. Le nombre et le
montant des opérations avaient suivi une pro
gression régulière. La caisse nationale d'épar
gne a pu, grâce à d^ sages mesures et à la con-
tiance du public, traverser avec sérénité les'
heures difficiles. Le? amées 1918 et 1919 mar
quent déjà une reprise sensible dans l'activité
de cette institution.

Les renseignements statistiques que nous'
donnons ci-après sont, en effet, des plus rassu- 1
rants :

DÉPÔTS REÇUS i

I

Années.

- - . .

Nombre. Montant !

loin
1914 ;
1917
1918
191

5.027.837
3.426.845
1.G15.736
2.130.393
3.712.893

060.400.013 40
450.206.207 01
213.614.427 »
370. 10?. 355 36
929.69i.6S3 64

DÉPÔTS REMBOURSÉS
(Remboursements et achats de rente.)

Années. Nombre ; Montant

1913
1914
1917....
1918
1919

2. 818.759
3.699.587
1.099.036

934.789
1.333.849

630.910.544 98
507.007.407 49
229.693.S80 88
258.781.5i9 33
513.376.5i0 30

Mouvements des fonds.

EXCÉDENT DES VERSEMENTS

ANNÉES , .
sur les

remboursements.

sur les

versements.

fr. I fr.

1913
1914
1917
1918
1919

29.465.463 42
n

111 .320.806 03
416.318.13S 34

56.861.203 48
16.079.452 99

»

»

Nombre de livrets ouverts.

ANNÉES NOMBRE

1913
1914
1917
1918
191

594.114
407.912
211.783
269.489
557.317

Sommes dues aux déposants au 31 décembre
Ontjrêls compris).

ANNÉES ' SOMMMES

1913
191 i
1917
1918..,-:
1919

1.818. 332. 058 22
1.806.578.841 35
1.455.265.658 24
1.611.764.421 17
2.036.786.691 64

Ce chiffre 4e % milliards n'avait pas encore
été alloint. Un tel résultat s'éxpliyne dans une
certaine mesure par l'inflation fduciaire et
l'élévation du maximum des dépôts qui a été
porté, e i ce qui concerne les déposants ordi
naires, de 1,500 fr. h 3,000 fr. par la loi du
29 juillet 1916, puis & 5,003 fr. par la loi du
18 octobre 1919.

1

Placement de* fonds.

Conformément aux prescriptions de la loi
Organique du 9 avril 188), la caisse nationale

d'épargne verse intégralement ses excédents
journaliers de recette & la caisse des dépôts et
consignations qui en fait emploi dans les con
ditions suivantes :

Ces excédents sont placés en compte courant
à la caisse des dépôts et consignalions qui sert
à la caisse nationale d'épargne un intérêt dont
le taux, fixé par le ministre des finances, est
actuellement de 1 p. IC0. La somme ainsi
placée en compte courant ne peut excéder un

maximum qui a été fixé à 100 millions par la
loi de finances du 27 février 1912.

Sur les sommes ainsi versées en compte
courant, la caisse des dépôts et consignations
effectue des prélèvements destinés à l'achat de
valeurs de l'État ou garanties par l'Elat dans
les conditions spécifiées par la loi du 20 juillet
1895.

Au 31 décembre 1919, la caisse nationale
d'épargne possédait :

1° Solde du compte courant à intérêts avec la caisse des dépôts 21. 8/?. 313 29
Dans ce sikle ne figurent pas certaines opérations qui s'appliquent à lexer-,

cice 1919 mais qui n'ont été réalisées qu'en 1920 par la caisse des dépôts (verse
ments et remboursements effectués par les déposants dans les derniers jours de
décembre, arrérages de rentes et d'obligations du Trésor en portefeuille encaissés
les l« r , 16 janvier et 1 er avril, etc.).

Ces opérations se traduisent par un excédent de recettes de 16. 281.031 27
33.143.424 55*

2° En valeurs de l'État français, un capital de 2.113.386.355 57
Dans ce portefeuille sont comprises les valeurs repré

sentant :

1° La dotation mobilière de la caisse nationale

d'épargne 99.712.038 49
2° Le débit du compte d'avances de la banque

de France 1.000 »

Total 99.713.0S8 49 99.713.038 49

Reste en représentation de l'avoir des déposants 2.018.643.267 0S 2.048.613.267 03

Total égal à l'avoir des déposants — '— 2.036.786.691 64

Indépendamment des valeurs en portefeuille
quireprésentent un capital
de 2.148.386.355 fr. 57

La caisse nationale d'é

pargne possède :• • •
1° Une dotation immobi-

biliére de. 8.674 . 252 fr. 29
2° Un compte courant

avec la caisse des dépôts
et consignations 38.113.424 fr. 56

Le total général des va
leurs, immeubles et fonds
en compte courant com
posant l'actif de la caisse
nationale d'épargne s'éle
vait donc au 31 décembre
1919 à 2.195.201.032 fr. 42

Dotation de la caisse nationale aepargne.

Aux termes de l'article 16 de la loi organique
du 9 avril 1881, la caisse nationale d'épargne
doit posséder une dotation ou fortune person
nelle, formée : 1° des bénéfices annuels; 2° de
dons et legs pouvant être consentis par des
tiers; 3° des dépôts atteints par la prescription
trentenaire qui, en raison de leur insuffisance,
n'ont pu être convertis en rente au nom des
déposants; 4° des revenus de la dotation.

Par application de l'article 73 de la loi de
finances du # avril 1910, la caisse nationale
d'épargne peut employer le cinquième de sa

dotation, soit pour l'acquisition et l'appropria
tion, soit pour la construction d'immeubles
dans lesquels seront installées ses : succursales
en France, ou qui seront donnés en totalité à
bail à l'administration dos postes et des télé
graphes, pour l'installation des services locaux
des postes, des télégraphes et des téléphones.
Les bâtiments que cette dernière administra
tion occupe, ainsi que les terrains, sont la .
propriété de la ca : sse nationnale d'épargne.
Les autorisations d'emploi de fonds doivent
faire l'objet pour chaque immeuble, d'un
décret contresigné par le ministre des postes
et des télégraphes et par le ministre des
lin*nces.
' La caisse nationale d'épargne a été autorisée,
en vertu de ces dispositions, à prélever sur sa
dotation les sommes nécessaires pour l'achat
et l'appropriation" d'un immeuble sis boule*
vard de Strasbourg, n° 38, à Paris, affecté à
un service do remboursements à vue (sur la
rive droite) et pour l'achat et la construction
des bureaux centraux téléphoniques de Paris E.
et Paris O., et des hôtels des postes et télégra
phes de Paris IXe , Bourges, Épinal, Màcon,
Poitiers, Rennes, Saint-Étienne et Vitry-ls-
François.

Ainsi qu'on l'a vu plus haut les immeubles
acquis ou construits sur les fonds do la dota
tion- représentent une valeur globale de
8,674,252 fr. 29.

Les avances consenties par la caisse natio
nale d'épargne par prélèvements sur sa dota
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lion, pour la construction d'immeubles pos
taux, télégraphiques ou téléphoniques, sont
productives d'intérêts dont le taux, qui est
actuellement de 3 fr. 50, sera relevé au cours
de l'année 1921 pour le mettre en harmonie
avec le loyer de l'argent.

Recettes budgétaires de 1919.

Les recettes budgétaires pour 1919, y com
pris le montant de la subvention de 2, ><>2,971
francs accordée au budget de 1919 s'élèvent
à 74.208.67* 53

Desquelles il faut déduire les
intérêts servis aux déposants... 58.704.132 13

Il reste donc, comme res
sources applicables aux frais
d'administration 15.50i.542 40

Ces frais d'administration,
s'étant élevés à la somme de... 8.893.186 06

laissent apparaître une disponi
bilité de 6.611.356 34

Il semble donc que la caisse nationale
d'épargne pourra couvrir ses dépenses sans
avoir recours à la subvention de 2,962,971 fr.
qui lui avait été accordée au budget de 1919. A
ce moment, en effet, l'influence de l'état de
guerre se faisait encore sentir sur la marche
des opérations d'épargne et il eût été hasardeux
de tabler sur d'importants excédents de re
cettes.

Comme au contraire il eût fallu, pour que
l'institution pût faire face aux dépenses nou
velles résultant des augmentations de traite
ments et d'indemnités accordées au personnel
de l'administration des postes et télégraphes et
de la caisse nationale d'épargne par les lois des
3 et 18 octobre 1919, que celle-ci escomptât un
afflux élevé de capitaux, on reconnut indispen
sable d'inscrire au budget une recette qui per
mettrait, le cas échéant, de combler le déficit .

Tel était l'objet de la subvention de 2,962,971
francs. Ainsi qu'on a pu le constater, la situa
tion s'est sensiblement améliorée. Toutefois,
par prudence et parce que les emprunts natio
naux pouvaient provoquer d'importants retraits
de fonds, une subvention a été demandée au
projet de budget do 1923, mais réduite à
S3'i,749 fr. Il y a tout lieu d'espérer qu'elle ne
sera pas davantage utilisée que celle de 1919.
Votre commission a donc été d'avis de la sup
primer au budget général do 1920, tout en
laissant subsister le chapitre 6 pour mémoire.

Service des avances sur pensions.

La loi du 25 juillet 1917, relative à l'interdic
tion des prêts sur pensions et à l'institution
d'un système d'avances sur pensions a autorisé
la caisse nationale d'épargne, comme les cais
ses d'épargnes ordinaires et les monls-de-
piôté, à faire, sur les pensions civiles et mili
taires et sur les gratifications militaires, des
avances représentant les arrérages courus d'un
ou de deux mois. La rémunération du service

rendu consiste en une commission de 1 p. 10 J
avec minimum de 50 centimes.

Un décret du 15 novembre 1917 pris en exé
cution de cette loi, en a déterminé les détails
d'exécution, et le service a commencé à fonc
tionner le 1 er janvier 1919.

Les bureaux de poste effectuent, pour le
compte de la caisse nationale d'épargne, les
avances mensuelles ; ils payent, en outre, pour
le compte du Trésor, et sans frais pour les
intéressés, le solde des arrérages trimestriels
échus aux pensionnaires qui ont reçu des
avances.

Au cours de l'année 1919, la caisse nationale
d'épargne a effectué 23,934 opérations d'avan
ces sur nensions s'élevant à la somme de
1,966,137 fr.

Les droits perçus sur le montant de ces
avances ont été de 20,041 fr. 18.

Ce service est appelé à se développer en rai
son du nombre important des titutaires de
pensions civiles et militaires et de gratifica
tions militaires. Mais il constitue une charge
pour la caisse nationale d'épargne. La com
mission de 1 p. 100 destinée à rémunérer les
opérations d'avances est insuffisante. Toute-
lois, par sollicitude pour une catégorie de

bénéficiaires particulièrement dignes d'intérêt,
il ne saurait être question de supprimer ou de
réduire les facilités accordées par la loi du
26 juillet 1917.

Le service des livrets d'épargne militaire.

Sur ce service, l'administration fournit les
renseignements ci-après :

La loi du 15 novembre 1918 a accordé aux
militaires à solde journalière des augmenta
tions de solde dont la moitié est obligatoire
ment versée à la caisse nationale d'épargne.

A cet effet, un livret d'épargne spécial, créé
par décret du 22 mars 1919, est établi au nom
de chaque militaire par le commandant de
l'unité à laquelle il appartient.

Lors du payement de chaque prêt, le com
mandant d'unité ou son délégué appose sur le
livret des timbres dits « timbres-épargne mili
taire », représentant le montant des verse
ments. Ces timbres sont vendus à l'autorité

militaire par les bureaux de poste.

Les intéressés sont également admis à effec
tuer des versements facultatifs dans les
mêmes conditions.

Les timbres-épargne militaires représentent
une valeur de 3 fr. 75 pour les versements
obligatoires et de 5 fr. pour les versements
facultatifs.

Le montant des livrets d'épargne est payable
à vue dans les bureaux de poste, pour tout ou
partie, à la volonté des titulaires, au cours de
leurs permissions, ou après renvoi dans leurs
foyers.

Les dépôts faits dans les conditions susindi
quées sont productifs d'un intérêt annuel égal
à celui qui est servi à tous les déposants de la
caisse nationale d'épargne, c'est-à-dire de
3 fr. 25 p. 100. Les intérêts ne sont liquidés
qu'après renvoi définitif des titulaires dans
leurs foyers et payement des dernières figu
rines apposées sur les titre A ce moment, les
militaires font parvenir leurs livrets à la caisse
nationale d'épargne qui leur adresse à domi
cile le montant de ces intérêts par mandat-
carte exempt de tous droits.

La caisse nationale d'épargne ne tient pas de
comptes individuels pour les livrets militaires;
l'ensemble des opérations de versement et de
remboursement y afférentes font l'objet, dans
les écritures de l'agent comptable, d'un compte
unique qui est crédité du montant des timbres-
épargne vendus et débile du montant des
timbres remboursés.

Pour l'année 1919, le solde de ce compte
accuse les chiffres. suivants:

t° Montant des timbres-épargne vendus à
l'autorité militaire, 10,807,709 fr. 50.

2" Montant des timbres-épargne remboursés,
1,302,539 fr. 33.

La différence entre ces deux sommes, soit
9,505,170 fr. 11, représente pour une part le
montant des timbres qui, utilisés en 1919, n'ont
pas encore été présentés au remboursement
par les titulaires de livrets ; pour l'autre part,
certainement la plus grande, le montant des
timbres qui, acquis par les commandants d'u
nités, n'ont pas encore été utilisés.

Les opérations sur livrets d'épargne militaire
semblent donc être relativement peu nom
breuses ; elles ne portent, en tout cas, que sur
des sommes peu élevées, car, parmi les livrets
parvenus jusqu'à présent pour règlement, on
en compte :

13 p. 100 qui n'ont produit aucun intérêt.
53 p. 100 avant produit un intérêt de 1 cen

time à 5 centimes.

7 p. 100 ayant produit un intérêt de 6 cen
times à 25 centimes.

27 p. 100 ayant produit un intérêt de plus de
25 centimes.

Dans ces conditions, et étant donné que l'ar
ticle 2 de la loi du 15 novembre 1918 dispose
que « dans les cinq années au plus tard qui
suivront la cessation des hostilités, une loi ré
glera les conditions dans lesquelles sera soldé
le compte ouvert dans les écritures de la caisse
nationale d'épargne au titre des livrets d'é
pargne militaires », M. le ministre de laguerre
a été consulté sur la question de savoir s'il n'y
aurait pas lieu de supprimer dès à présent ca
service.

Votre commission est d'avis qu'il convient de
clôturer sans retard les opérations d'un service
dont l'inutilité a été démontrée.

Virements de comptes courants postaux à des
comptes courants de la caisse nationale
d'épargne et réciproquement.

Tout titulaire d'un compte courant postal a
la faculté d'effectuer des versements à la caisse
nationale d'épargne à son nom ou au nom d'un
tiers, au moyen des sommes inscrites à son
compte. '

Inversement, tout déposant de la caisse na
tionale d'épargne pourra faire porter au crédit
de son compte courant postal ou du compte
d'un tiers des sommes prélevées sur son livret
d'épargne.

C'est une combinaison heureuse du compte
courant du service des chèques postaux et du
compte courant d'épargne, une facilité nou
velle accordée au public, mais de création trop
récente pour pouvoir être appréciée.

L'acquisition d'un immeuble destiné à l'extension
des services de la direction.

(Chapitre 9 bis des dépenses).

L'hôtel de la direction de la caisse nationale
d'épargne, sis à Paris, rues Saint-Romain et
de la Barouillère, est contigu, sur trois côtés,
à une propriété portant les numéros 5 et 7 da
cette dernière rue, comprenant une maison à
deux étages et divers petits bâtiments — le
tout couvrant une superficie de 547 mètres
carrés. .

Cette propriété, enclavée dans- l'immeuble
occupé par la caisse nationale d'épargne, cons
titue pour celui-ci un danger permanent d'in
cendie, et s'oppose à tout agrandissement de
l'hôtel jusqu'à la rue de la Barouillère. De plus,
si le propriétaire remplaçait - les constructions
actuelles par une maison de rapport plus éle
vée, les étages supérieurs masqueraient les
fenêtres d'un certain nombre de salles occu
pées par les services de la direction centrale
et rendraient ces salles obscures et inutili
sables.

Dès 1914, l'achat de la propriété en question
fut étudié, mais la propriétaire ne voulait pas
accepter moins de 225,000 fr. Les pourparlers,
interrompu* par la guerre, furent repris en
1919 et le propriétaire actuel, après avoir de
mandé 230,000 fr., consentit une promesse da
vente aux conditions suivantes :

« 210,000 fr. si la promesse est réalisée avant
le 3t juillet prochain ;

« 2iô,000 fr. si elle ne l'est qu'entre le 31 juil
let et le 30 novembre 1920 ».

L'administration des contributions directes,
consultée, a estimé la valeur actuelle des cons
tructions à ï0O,COO fr. et celle du terrain à
200 fr. le mMre carré. Les prétentions du ven
deur semblent donc très modérées.

D'autre part, dans sa séance du 29 avril der
nier, la commission permanente des marchés
des postes et télégraphes a émis à ce sujet un
avis favorable, et par lettre n° 2046, en date du
4 juin courant, M. le ministre dos finances,
saisi de la question, admettant à la fois le prin
cipe de l'opération et l'urgence, a prié M. le
président de la commission des finances de
vouloir bien demander à cette commission de
comprendre dans le budget annexe de la caisse
nationale d'épargne, pour l'exercice 1920, l'allo
cation d'un crédit de 280,000 fr. représentant
le prix principal, de la propriété à acquérir et
le montant approximatif des frais accessoires.

Enfin, il y a lieu de remarquer qu'en atten
dant le jour où il deviendra nécessaire d'abat
tre les bâtiments existants pour agrandir l'hô
tel de la caisse nationale d'épargne, le mon
tant des loyers (actuellement 12,014 fr. 80),
compensera la perte d'intérêts subie par suite
de l'affectation immobilière d'une partie des
fonds de la dotation.

Dans ces conditions, il semble qu'il y ait in
térêt à poursuivre la conclusion du marché, et
cela dans le plus bref délai possible.

Sous réserve des diverses observations qui
précèdent, votre commission vous demande
d'approuver la fixation tant en recettes qu'en
dépenses du budget annexe de la caisse natio
nale d'épargne, pour l'exercice 1920, d'après
les indications données dans les deux tableaux
ci-contre;
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TABLEAUX

CHAPITRES
RECETTES

et dépenses
proposées

par le
Gouvernement.

(Projet
de budget

n" 168).

RECETTES

et dépenses
. proposées

par le
Gouvernement.

(Pro et rectifié
a» 673.)

RECETTES

et dépenses
votée»

par la

Chambre

des députés.

RECETTES

et dépenses

proposées
par la

commission

des finances

du Sénat.

DIFFÉRENCES

Chambre

des

députés.

Sénat.

MINISTÈRES ET SERVICES
Augmenta

tions.
Diminution!.'

fr. fr. fr. fr. fr. tr.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS (Suite). !

Caisse nationale d'épargne.

RECETTES
-

1

t

3

4

5
6
7

8
9

10

11

11 bis

12
13

14

1

2

3

4

5
6

7

i

I »
I 9
i

10

11

11 bis

12
13

14

Caisse nationale d'épargne. (Loi du 9 avril 1881.)

Arrérages et primes d'amortissement des valeurs
appartenant à la caisse nationale d'épargne et
représentant l'avoir des déposants

Arrérages des valeurs appartenant à la caisse
nationale d'épargne (dotation)

Revenu des immeubles appartenant à la caisse
nationale d'épargne (dotation)

Intérêts des fonds conservés en compte courant
par la caisse dos dépôts et consignations,

Droits perçus pour avances sur pensions
Recettes diverses et accidentelles

Remboursement de la part contributive de l'État
aux dépenses du bureau de poste de la rue
Saint-Homain en raison des opérations postales
et télégraphiques qui s'y effectuent

Dons et legs :
Subvention l la caisse nationale d'épargne pour

les dépenses de personnel
Produit de la prescription trentenaire (loi du 9 avril

1881, art. l't)
Prélèvement sur les fonds de la dotation pour

achat, appropria lion ou construction d'immeubles
(loi du 8 avril 1910, a t 73)

Prélèvement sur la dotation pour agrandissement
et installation des services de la direction géné
rale

Livrets militaires. (Loi du 15 novembre 1918.)

Produit du placement des fonds
Report de l'excédent des recettes de l'exercice

p: écédent
Recettes diverses et accidentelles

78.470.000

3.438.470

286.(00

250.001
50. W 0
10.000

5. 690
Mémoire.

834.749

400.000 .

2.250.000

»

1.181.250

507.450
Mémoire.

78.551.832

3.438.470

286.000

250.000

5).0 0

10.000

5.693
Mémoire.

834.719

400.000

2.250.000

•

1.181.250 '

507. 4" 0
Mémoire.

78.551.832

3.438.478

286 . 0i0

250.003
SO.Ou0
10.000

5.690
Mémoire.

834.749

4C0.000

2.250.0)0

230.000

1.181.250

507.410
Mémoire.

79:386.581

3.438.470

283.000

250.0.0
50.030
10.000

5.690
Mémoire.

Idem.

400.001)

2.250.030

280.000

1.131.250

507.450
Mémoire.

; 831.749

I»

)

I»

M

»

»

»

»

»

I»

»

»

»

M "

»

»

•

I»

M

»

«

m

844.749

»

»

»

»

i»

»

Totaux pour les recettes de la caisse natio
nale d'épargne 87.G83.609 87.765.411 88.015.441 88.015.441 831.749 834 719

' DÉPENSES

Caisse nationale d'épargne. (Loi du 9 avril 1881.)

i

. 2
3 .

' 4
5

y 6

! t
' 8

9
i

9 bis

; 10

1 11

12
13
14

1
2
3
4

5
6

7
8
9

9 bis

10

11

12
13
14

Intérêts à servir aux déposants
Dépenses de personnel
Indemnités diverses

Dépenses de matériel
Contributions et remises
Achat et appropriation ou construction d'immeu

bles (loi du 8 avril 1910, art. 73)
Dépenses diverses et accidentelles
Frais de correspondance télégraphique
Attribution aux personnels civils de l'État d'allo

cations pour charges de famille
Agrandissement et installation des services à la

direction générale
Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance
Dépenses des exercices 1914 et 1915 (créances vi

sées par les lois des 29 juin et 29 novembre 1915
et 30 décembre 1916)

Dépenses des exercices clos
Emploi de fonds provenant de legs ou de donations.
Versement i la dotation de l'excédent des recettes

sur les dépenses (loi du 9 avril 1881)

68. 900. 000
8.7-ii'..3'.W
1.91 9. 3.50
1.244.036
2.822.125

2. 250.000
34 .00)

4.0JO

45.000

M

Mémoire.

Idem.
Idem.
Idem.

Idem.

6S.930.000
8. 746.: «18
1.9.11.182
1 .Mi.0:;6
2.822.125

2.250.000
ut

4.000

85.000

I»

Mémoire.

Idem.
Idem.
Idem.

Idem.

68. 900. 0^0
8.7411.398
1.991.182
1.214.0 6
2.822.125

2.250.000
31.000

4.000

85.000

280.000

Mémoire.

Idem.
Idem.
Idem.

Idem.

d. 90). 030
8.7 98
1.9.) 1.1 -2
1. 244.03'
2.822.125

2.250.000
34.003
4.000

85.000

233.000

Mémoire.

Idem.
Idem.
Idem.

Idem.

»

H

I»

n

»

n

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

»

M

»

»

I»

- »

»

*

»

»

»

»

••

I Livrets militaires. (Loi du lo novembre 1918.)
15

.16

17
18
19

! 20

. 21

15

16

17

18

19

20

21

Intérêts à servir sur livrets militaires
Dépenses de personnel
Indemnités diverses
Dépenses de matériel
Dépenses diverses el accidentelles
Dépenses des exercices clos. ." TTv
Excédent de recettes à reporter à l'exercice suivant

487.500
100.803-
45.500
38.00!
2.0;;0

Mémoire.
1.01 i. 9o0

487.500
11)0.800

45.500
38.000

2. 000
Mémoire.
1.01-1.900

487.500
100.800
45.503
38 . 000
2.000

Mémoire.
1.014. 900

487.500
100.800
•45.503
38.000

2.000
Mémoire.
1.014.900

I »
i *

»

»

»

»

i »

L_ 1 Totaux pour les dépenses de la caissenationale d'épargne 87. GS 1.609 87.705.441 88.045.441" 88.045.411 » »


